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ExTrair des Livres de Fonds de MÉQuIGNoN aîné. 

Roux. Mélanges de Chirurgie et de Physiologie ; in-8. br. 

| RU ne Mfa et adsriues DA: S0-0e 

Hi Rapport sur la Goutte; in-8. br, . , ... 3fr. 25 c. 

Lévricré. Traité pratique des Maladies des Yeux, onu Expé- 

riences et Observations sur les Maladies qui affectent ces 

organes, 2° édition ; in-8. 2 vol. br. . . . . R PSE. à 9 fr. 

Hürrzann. L'Artde prolonger la viehumaine; in-8. br. 4 fr. Soc. 

Drsrontes. Traité de Ron: de poitrine ; in-8. br. . . . Sfr. 

Becroc. Cours; de Ma ition, revue, corrigée 

et au aps eur CE Le cé ts. fr 

ParmenTier. Code nd ue à l'usage des Flo ospices civils : 

et des secours à domicile ; dernière édition , augmentée ; in-8. 

AVE ER Pr RAR RE RE Lt es 6 fr. 

Pevyrirue. Tableau méthodique d’un Cours d'Histoire naturelle 

médicale, af éditj jin-8,2 vols br, y Pust 'e 9. 

BoparD. IGouds de Bôtanique médicale Rofnparees in-8. 2 DL br. 

or NS US ER TR M Le rs PRISES RDS 

Lassus. Pathologie chirurgicale ; in-8. 2 vol. br. . . . . 15 fr. 

Voya6s dans l'Empire de Flore, ou Elémens d'Histoire natu— 

relle végétale ; PE D D EPS D'ART 70 . Sir. 

Sous presse. 

Manson. Manuel d'Anatomie , contenant l'exposition de la 

Méthode la plus avantageuse à suivre pour préparer, dissé- 

quer, conserver toutes les parties qui composent le corps de 

Vhomme, et pour procéder à l’examen et à l'ouverture des 

cadavres : ouvrage spécialement destiné à servir de guide aux 

Elèves qui desirent faire une étude approfondie de l'Anatomie 

pratique ; un fort volume in-8. 



MEDECINE 

D 2 Licare, dal 
ET POLICE MÉDICALE, 
o TDE PA o MAHON, ” 

Professeur de Médecine légale et de l'Histoire de la Mé- 
decine à l’École de Médecine de Paris ; Médecin en 
chef de l’'Hospice des Vénériens de Paris ; Membre de 
la Société de Médecine , etc. etc. À 

7 à Fe De 
lo À vas: 2 ; 

AVEC QUELQUES NOTES DE M. FAUTREL, 

ancien Officier de santé des Armées. 
{ 

TOME PREMIER. 

À PARIS, 
Chez MÉQuIGNON l'aîné, Libraire , rue de l'Ecole de 

Médecine, n° 9, vis-à-vis celle Hautefeuille. 

18117. 
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PMPIUE TE 

ExTrArT du Décret de la convention natio=. 

nale, relatif aux droits de propriété des 

auteurs d’écrits.en tout genre, elc. etc. 

Du 19 juillet 1793 ,l'au II de la république française. 

+ 

À <: é 

Ex CONVENTION NATIONALE, après avoir entendu som 
comité d’instruction publique, décrète ce qui suit: 

ASRET ICT EP R EM INE. R, 

Les auteurs d’écrits en tout genre. . , ..,.,Jouiront, 
durant leur vie entière , du droit exclusif de vendre , fire 
vendre, distribuer leurs ouvrages dans le territoi:e de la 

république, et d’en céder la propriété en tout ou en. 
partie, 

IT. Leurs héritiers ou cessionnaires jouiront du même 
droit durant l’espace de dix ans après la moyt des auteurs, 

IT. Les officiers de paix seront tenus de faire confis-. 
quer , à la réquisition et au profit des auteurs , composi+- 
tèurs, peintrés ou dessinateurs et autres , leurs héritiers 
ou cessionnaires , tous les exemplaires des éditions impri- 
miées ou gravées sans ta permission formelle et,par écrig 
des auteurs. ( Ces fonctions seront , à l'avenir , exercées 
pes les commissaires de police, et par les juges-de-paix 
ans les lieux où il n’y a pas de commissaires dé police. 

Lo: du 2$ prairial an III.) À 
IV. Tout contrefacteur sera tenu de payer au véritable 

propriétaire une somme équivalente au prix de trois mille 
exemplaires de l’édition originale. 

V. Tout débitant d'édition centrefaite, s’il n’est pas 
reconnu contrefacteur, sera tenu de payer au véritable 
propriétaire une somme équivalente au prix de cinq cents 
&xemp'aires de l'édition originale, 

a I 



VI. Tout citoyen qui mettra aû jour un ouvrage ; s6% 
de littétature ou de gravure, dans quelque genre que ce 
soit , sera Obligé d’en déposer deux exemplaires à la biblio- 
thèque nationale ou au cabinet des estampes de la répu- 
blique , dont il recevra un reçu signé par le bibliothécaire , 
faute de quoi il ne pourra être admis en justice pour la 
poursuite des contrefacteurs. | | 

VII, Les héritiers de Pauteur d’un oùvrage de littéra- 
ture où de gravure, ou de toute autre production de 
l'esprit ou du génie qui äppartienne aux beaux-arts, en 
auront la propriété exclusive pendant dix années. 

Par acte passé entré Dame ARNAULDE-GÉNEVIÈVE. 
DonanT, veuve MAHON, au nom et comme tutrice de 
ses quatreenfans mineurs, et JL B:M'e.RoBEerT , Homme 
de Loi , et Imprimeur-Libraire à Rouen..le 19 Messidor 
an IX, Madame MaAroN lui a vendu, cédé et transportés 
à perpétuité , la propriété des Ouvrages inédits du cit. P. 
A. O. MaAHON, désignés ainsi qu’il suit: | 

10. Cours de Médecine et de Police légale. 
2°. Histoire de la Médecine clynique, 

3°. Observations sur la nature de la Maladie syphilitique. 
dans les enfans nouveaux nés, 

* 

[are 

” JE place la présente édition sous la sauve-garde des lois 
et de la probité des citoyens, ét déclare que je poursuivraf 
fdevant les tribuñaux tout contrefacteur et distributeur. 
* Et, pour éviter route méprise à cet épard, je préviens 
que chaque exemplaire sera revêtu de ma signature. 

. Rouen, ce 1°". Frimaire, an X. (22 No 
vembre , 1801.) è 

* 
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SUR LE PROFESSEUR MAHON. 

Extrait du Journal de Médecine, 
vol. IT, Germinal an IX, pag. 91. 

Ercorx de Médecine de Paris & 

perdu Paur-Aveusrin-Ozrivrér 

Manor , né à Chartres, le 6 avril 
1952, d’un Médecin de cette villes 
Docteur de la ci-devant Faculté 
de Médecine de Paris, Membre de 
da ci-devantSociété royale de Mé- 

decine , Professeur de Médecine 
légale et de l'Histoire de la Méde- 
cine , à l'École de Médecine de 
Paris ; Médecin en chef de l'Hos- 

FER 



vi; NOTICES 
pice des vénériens de Paris, Mem- 

bre de la Société de l'École de 
Médecine, de la Société médicale 

d'émulation, etc., etc. 

P. À. O0. Maxon étoit, par 

excellence ,,/e vir probus. Une 
ame forte, sans exaltation; un 

cœur bon et sensible, sans {oi- 

blesse ; des mœurs puresetdouces, 
une franchise inaltérable, un .ca- 

ractère égal, un esprit cultivé sans 

prétention ; une gaîité aimable et 

décente, un sens droit, un juge- 
ment exquis, une érudition vaste, 
des connoissances bien ordonnces 
dans une tête bien organisée, une 

modestie exemplaire , un com- 

merce sûr envers ses parens, ses 
amis , ses confrères , envers tous 

F ceux avec lesquels il avoit à traitens 

RE: 6 
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REMPORTE Ù ES à 

une exactitude scrupuleuse dans 

l'exercice desesdevoirs, luiavoient 

acquis l'estime, la confiance et 

l'attachement de tous ceux qui le 

connoissoient. 

‘étude, ses malades, sesélèves ; 

les soins donnés aux places qu'il 

OCCUpPOIE, sa famille (1), quelques 

amis choisis, composoient le cer- 

cleentier de son existence : verser 

des bienfaits, se faire aimer, c'é- 

toit pour lui travailler à son bon- 

heur. 

(x) I étoit devenu le père de quatre enfans 
d’un de ses frères, restés orphelins. Il consa- 

croit à eux, et à sa belle-sœur, le fruit de ses 

veilles et de ses talens. 

Madame Mahon, sa mère, en apprenant sa 

mort, s’écria : » Mon fils, mon pauvre fils, je 

» ne née verrai plus : c'est la premiere » l'unique | 
> peine que tu nv aies causée, » s 



k NOTICLS 
P. À. O. Marron s'étoit rend 

très-familières les langues Grec- 
que, Latine et Anglaise. Il avoit 

traduit de l'Anglais de Black, les 
Observations médicales et politi- 

ques sur la petite-vérole ; et du 
Latin de Stoll, la Médecme-prati- 
que. Îl avoit imséré dans l'Ency- 
clopédie des articles nombreux et 

intéressans ; 1 a laissé des Manus- 
crits précieux sur la Médecine lé- 
gale, sur l'Histoire de la Médecine, 
sur les Maladies vénériennes. 

Une maladie qu'ilseroit dificile 
de nommer, mais dont le siége 
étoit dans la poitrine, l'a enlevé au 

monde en deux jours , le 25 ven- 

tose , an IX , à l’âge de quarante- 
huit ans. | PRE 

{ 

. Nousnous garderions bien d'en- 



HISTORIQUES. ÿ 

treprendre l'éloge du cit. Mahon ; 
ilnous sembleroit voir ce Confrère 

estimable, doué d’un mérite si vrai, 

mais si modeste, s'offenser même 

de ce que’la vérité nous auroit 

dicté. Nous avons supposé qu'il 
pourroit apprendre ce que nous 

aurions dit, et nous n'avons fait 

que répéter ce que tous les jours 

ses amis disoient de lui en son ab- 

sence. 

Nora. Les Llèves de l'Ecole de 

Médecine, composant la Société 
d'instruction médicale , ont EXprI- 

mé à l’École leurs regrets sur la 

mort du cit. Mahon ; Je discours 
que Pun d'eux a prononcé , nous 
a paru inspiré par cette sensibilité 
doucequi convenoit si bien à notre 
Confrère; et nous croyons faire 



xt NOÔTICLS 

plaisir à nos Lecteurs en l'insérant 

iCL. 

La Société d’Instruction Médicale, 

à l’École de Médecine de Paris. 

Citoyens PROFESSEURS, 

La Société naissante d’instruc- 

hHon médicale , vivement pénétrée 

de la perte que l'École de Méde- 

cine vient de faire dans la personne 

du Professeur M AHon, nous à 
chargés d'être auprès de vous les 

interprètes de sa douleur. 

Combien nous. nos ses: 

vertus ! Combien son érudition 

nous étoit précieuse ! Combienson 

affabilité nous le rendoit cher ! 

Pourquoi une mort prématurée 



HISTORIQUES.  xij 

J'a-t-elle enlevé tout-à-coup à sa 

famille, à ses amis, à ses élèves, 

aux travaux utiles qu'il se propo- 

soit d'ajouter à ceux qui déjà lui 
donnoient des droits à la célébrité? 

Il emporte tous les regrets : sa 
famille perd un appui, ses amis 
perdent un ami fidèle; nous per= 

dons un guide sûr, et l'art perd un 

savant modeste. 

Sa mémoire est à jamais gravée 
dans nos cœurs; c’est le seul mo- 

_nument que puisse lui élever la re- 
connoissance ;1lsera aussi durable 
que notre douleur est sincère et 
profonde. 

Citoyens PROFESSEURS, en mê- 

lant nos tristes accens aux regrets 
et aux éloges que votre vertueux 
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Collègue recoit de tous ceux qui 

ont eu le bonheur de l'apprécier , 

qu'il nous soit permis de vous offrir 

nos sentimens respectueux pour 

l'École célèbre dont nous avons 

l'avantage d’être les Élèves; ins- 
iruits par vos soins, encouragés 

par vos bontés, puissions-nous un 

jour nous montrer dignes de si 
grands maîtres ! 

Extrait du Recueil périodique de læ 
Société de Médecine, tome XX, 

- Floréal, an IX, n°. 56, pag. 446: 

L'Ecorr de Médecine de Paris 
regrettera long-tems le Professeur 

Maxon, qui lui a été enlevé dans 

la vigueur de l’âge , par une mort 

aussi prompte qu'inattendue. Ce 
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Médecin n’avoit que des talens et 
des vertus. Précieux et cher à ses 

amis, à ses parens , il laisse un vide 
que rien ne peut combler. Nous 
lui étions attachés par les liens du 

sang et de l'intimité. fl n'est peut- 

être point d'homme à regretter 

qui rappelle plus vivementque lui 

la douce habitude d’avoir joui de 
sa liaison. La Société de Médecine 

a arrêté que lPéloge de Mahon se- 

roit prononcé dans sa prochaine 

séance publique; déjà, dans la der- 
_nière, elle avoit fait mémoire de 

cet estimable Membre. Les Édi- 

teurs du Journal ont donné, sur 

sa personne, une Notice histori- 

que, dont les détails et les expres- 
sions se mesurent à tout Ce que 

l’on a perdu. La Société d'Instruc- 



_xvj NOTICES HISTORIQUES. 

tion Médicale, près l’École de Mé- 
decine, a aussi publié ses justes re- 

grets...…... Nous dirons à ceux qui 

lui survivent, et qui le pleurent , 

ce que nous ne cessons de nous 

dire à nous-mêmes : Ce n’est pas 

le tout que de faire et de sentir 
l'éloge dû à Mahon, il faut tâcher 
de lui ressembler. 

à 

PRÉFACL. 
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D'ÉMENRELIT E Ü R: 

‘ 

DE toutes les places qu’a créées l’hom- 
me en se formant en société , celle qui 
exige une plus grande probité, un désin- 
téressement etune fermeté au-dessus de 
toute considération, des lumières pres- 
qu'extraordinaires, c’est certainement 
celle des magistrats qui ont été choi- 
sis pour prononcer sur la fortune, la 
vie et l’honneur de leurs concitoyens. 
Etudier immense collection des lois 
du pays, les plus immenses commen- 
taires que lon a écrits pour expli- 

 quer, accorder des lois souvent dis- 
_  parates ou au moins obscures, se pé- 

nétrer de Pesprit des lois anciennes | 
des différences qu'ont dû amener d’au- 

| 
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res mœurs ; tels sont les premiers de 

voirs des juges: Mais combien d’autres 

connoissances accessoires , €t pres- 

qu'aussi utiles , sontencore nécessaires! 

Il seroit à désirer qu’ils connussent 

presque tous les arts, puisque souvent 

ils sont obligés de décider des questions
 

‘de commerce et d'intérêt dans ces di- 

verses parties. Ne séroit-il pas encore 

plus nécessaire qu'ils fussent médecins, 

chymustes , etc. ; et qu’ils possédasserit 

ces qualités au suprème degré, puis- 

qu'ils ont très-souvent les questions les | 

plus difficiles dans cette partie à é
clair- 

cir et à juger ? 

Mais quel est l’homme qui pourroit 

posséder toutes ces connoissan
ces, dont 

une seule partie peut à peine être em- 

-brassée par les génies les plus tra
nscen- 

-dans ? Les juges sont donc obligés, 

dans ces sortes de questions, de
 prendre 

Pavis et les conseils des personnes ins 

truites dans ces différens arts ? C’est 
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#insi que souvent ils prennent conseil 

darchitectes , d'agriculteurs, dé ma: 

rins, de négocians ; de guerriers, de 

médecins, de chirurgiens et de chyz 

nustes ; c’est surtout date les diverses 

questions, qui peuvent être de la com- 

pétence de ces dermiers, qu’il est plus 
utile aux juges de trouver des hommes 
intègres et très-instruits, qui les dirigent 
entièrement, puisque souvent la vie et 

Phonneur des citoyens dépendent d’un 
rapport bien ou mal fait, 

C’est d’après ces considérations que 
quelques médecins ont tenté de tra- 

vailler sur une partie aussi délicate, 

aussi difficile , quelle est utile et né- 

céssaire , et je ont appelé cette partie 
de la Médecine, Médecine légale. 

La Médecine légale est donc l’ap- 
plication de la Médecine dr I0I OR 

| aux lois; ou en d’autres termes, la 
science de faire servir les nue de 

bi 
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la Médecine à la confection, ou à 
l'application des lois qui gouvernent 
les hommes. Cette science demande 
de très-grandes lumières en Médecine: 
on peut encore dire que relativement 
à la Médecine légale , le médecin a 
besoin de connoître l’homme d’une 
manière plus étendue que s’il ne s’a- 
gissoit que dele secourir dans ses ma- 
ladies. En effet, les différentes ques- 
tions dont les ministres des lois et les 
autoritésconstituéescenfient la solution 
à la probité et à la sagacité du mé- 
decin-légiste , ne considèrent pas 
Thomme dans l'état de santé ou de 
maladie seulement, mais encore dans 

certaines positions pémibles et mal- 

heureuses et mème lorsqu'il’ est déjà 
la proie de la mort et plongé dans l’hor- 
reur des tombeaux. La connoïssance 
de l'anatomie n’est donc pas seule né- 
cessaire au médecin-égiste, comme on 
l'a cru long-tems;il n’est, au contraire, 
aucune des nombreuses parties de Part 
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de guérir , qui ne puisse contribuer à 
motiver et à étayer les décisions mé- 
dico-lépales. 

Les médecins légistes les plus re- 

eommandables ne bornent pas la Mé- 
decine légale à Péclaircissement et à la 
décision de certaines questions qui s’a- 
gitent dans les tribunaux : ils en ont 
singulièrement étendu les limites en y 
faisant entrer tout ce qui peut contri- 

buer à assurer la santé publique. Les 
fonctions qu’exercent les ministres de 

Vart de guérir dans ces circonstances 
d'un intérêt général constituent ce 

qu'on appelle Police médicale. Elle 
embrasse dans son objet la société 
toute entière , soit en prévoyant et en 

éloignant les causes malfaisantes qui 
menacent la santé publique , soit en 
les combattant avec les grands moyens 
que peut employer la science soutenue 

_dePautorité, sile mal a trompé toute 
Ja prévoyance humaine par la subtilité 

| bij 
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de son invasion ou par la rapidité de 

sa marche. 

Des hommes célèbres à juste titre , 
ont consacré leurs veilles aux progrès 
de la Médecine légale, et ses limites se 
sont étendues de jour en jour, mais 
leurs ouvrages sont trop volumineux, 
et contiennent des détails minutieux , 

sont remplis de préjugés politiques et 
religieux, et donnent souvent des déci- 
sions fausses , absurdes, et contraires 
aux connoissances actuelles. 

La lecture fastidieuse de ces auteurs 

ne peut donc être récompensée par 

les connoissances qu'on en pourroié 
tirer. Quels éloges mérite donc un 
homme qui, malgré ses nombreuses 
occupations, toutes destinées ou au se- 

cours qu’il donnoit aux malades , où 
à l'instruction de ses nombreux dlévest 

a bien voulu surmonter le dééourdhse 

lectureaussiennuyeusepourenextlraire, 
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avec un choix prudent, ce-qui peut ser- 

vir à completter cette science. 

Le docteur Mahon avoit entrepris 
cet ouvrage immense, et si la cruelle 

inort, n'eüt enlevé à la France un 
homme si précieux à tout égard, ileüt 
mis la dernière main à ce traité de 
Médecine légale. Mais on eüt, avec 
raison , reproché à ses héritiers de 

m'avoir pas mis au Jour le résultat d’un 
travail si précieux, sine consultant que 
la réputation de leur parent, ils eussent 

cru lui faire tort , en faisant imprimer 
un ouvrage qu'il eut jugé lui-même 
hnparfait, 

Chargé de mettre en ordre et de 
surveiller impression de ce précieux 
Manuscrit, je crois avoir bien mérité 
des gens de Part, en n’ajoutant que 
très-pen de choses à ce qu’a écrit le 

. docteur Mahon , enne retranchant que 
Jes répétitions, et en ne me perracttant 

a b iv 
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pas de substituer l’opinion d’un jeune 
homme aux décisions d’un homme 
instruit, et qui avoit étudié cette par- 
üe depuis un grand nombre d’an- 
nées. | 

Il seroit certainement à desirer qu’un: 

des célèbres professeurs de l'école de 

Paris, eût entrepris le travail dont j'ai 

été chargé ; 1l eùt traité quelques ar- 

ticles sur lesquels devoit travailler 

Vhomme instruit que nous regrettons; 
mais leurs nombreuses et utiles occupa- 

tions ne leur permettoient pas de len- 

ireprendre ; pour moi, j'aurois cru 
diminuer l'intérêt de cet ouvrage, en y 

incorporant le fruit de mes travaux. 

J'aicependantajouté quelques notes; 
mais comme il n’en existe aucune dans 

le manuscrit, il sera facile au lecteur 
de ne pas les confondre avec les senti 

mens de l’auteur, dont je n’ai ni le 

mérite , ni Pérudition , et des lecons 
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PHREL ICT 
duquel je tiens le peu de connoïssances 
que j'ai dans cette partie. 

Pénétré de limportance de la Mé- 

decine légale, ce célèbre professeur 

nous disoit souvent dans ses lecons et 

sur-tout au commencement de son 

EOUrSs 2: 

» Les devoirs du médecin-légiste en- 
vers la société en général, sont, sans 
doute, les plus brillants à remplir ; 

mais aussi ils sont extrêmement diffi- 
ciles. Car, lorsqu'on considère Île 
nombre et la variété des questions qui 
s'élèvent par-devant les tribunaux, on 

est étonné du champ vaste et fécond 
qui s'offre aux travaux du médecin-lé- 
giste. La vie, la santé, la maladie, 

la mort, les situations affligeantes de 
toute espèce, l’état des facultés de 

Pame , deviennent de sa compétence, 
et rentrent dans son domaine , toutes 

les fois que les questions dans lesquelles 

À 



xxY) PRÉFACE. 

elles sont compromises , ne peuvent 
s’éclaircir qu’à Paide du flambeau de 
la médecine, et les ministres des lois 

attendent alors pour prononcer eux- 

mêmes, quele médecin-légiste ait mo- 
tivé, appuyé, par sa décision , la 
sentence qu'ils doivent porter, Dans les 

affaires que lPon appele civiles, les 
droits que donne la naissance , les 

priviléges attachés à certaines époques 

de la vie, l’habileté à succéder, la pro- 

priété , ou l’usufruit, ou même lPadmi- 

nistration des biens , la validité des 

mariages , des testamens , la forme 
des témoignages , l'exemption des 
charges publiques , et un nombre im- 
mense d’autres questions du même 

ordre, deviennent fréquemment et né= 

cessairement le sujet d’une discussion 

médico-légale. 

» De même dans les affaires crimi= 

nelles, soit qu’il faille convaincre Pau- 

teur d’un délit, ou lPexcuser en partie 
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eu en totalité ; soit qu’il faille mettre 

au grand jour l'innocence d’un accusé ; 
toutes les fois que le point de la ques- 
tion dépend de Pétat physique de 
homme , aucun jugement ne peut 
être prononcé, que , préalablement , 

le médecinllégiste n'ait été requis de 
donner son opinion. » | 

els étoïent les motifs que nous pré 

sentoit le docteur Mahon, pour nous 

faire entreprendre l’étude de la Méde- 

cine légale, avec cet intérêt et ce zèle 

_qu’il sentoit si bien. 

Si un Traité de Médecine légale 
est absolument nécessaire au médecin- 
légiste, afin qu’il trouve réunies toutes 

les questions qui peuvent se présenter 

à résoudre; sil doit en faire une étude 
particulière, un pareil ouvrage n’est pas 
moins utile aux jurisconsultes et aux 
Magistrats, qui ont été établis pour pro- 
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noncer sur des cas pareils. À la vérité, 
dans ces circonstances, les juges et les 
furisconsultes s’en rapportent, en par- 
tie, aux décisions des médecins; mais 

3l est à propos qu’ils puissent connoître 
ce qu'ont écrit et pensé les médecins 
anciens, découvrir si un rapport a été 

exactement fait, enfin prendre une telle 

connoissance de la question , qu'il ne 

faille que leur donner les notions que 
Part de guérir a fait appercevoir , pour 
qu’ils puissent juger avec toute l’équité 
et toutes les lumières qu’exige d’eux 
la société , qui leur accorde toute sa 
confiance. | 

Cet Ouvrage, divisé en deux parties, 
traitera d’abord de /a Médecine lé- 
gale , puis de la Police Médicale. 

On a rapporté à la Médecine légale 
_ce qui traite: 

Des Généralités, | 
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De l'Impuissance , du Congrès, de 
Ja Castration , des Hermaphrodites 

De la Défloration, 
Du Viol, 

De la Sodomie, 

De la Grossesse, 

Des Naissances tardives, 

Du Part illégitime , 
De l'A vortement, des Avortons , des 

Monstres et des Môles, 

De l’état douteux de l'Esprit et du 
Corps, 

_ De la Démence, 
Des Maladies simulées, dissimulées 

et imputées, À 
Des Blessures, 
De la Mort apparente, 

De la Mort violente, 

. De l'ouverture des eu ; 

_De lEmpoisonnement, 

De lInfanticide, 
. Des Noyés, 
De la Suspension ; 
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_ Enfin, le docteur Mahon traite des 
Rapports en Justice, et offre plus 
sieurs Rapports anciens et modernes. 

La Police Médicale traitera: 

Des Généralités ; 
Du Célibat, 

De la Co-Fabitation, 
De la Contagion, 
Du Mariage , 

De la Grossesse, 

De l'Opération Césarienné ; 
Des Peines afflictives, 

Et enfin , de lInoculation. 

Puisse cet Ouvrage, comme ledésiré 
le docteur Mahon, être le précurseur 

d’un autre plus étendu et plus perfec- 
tionné ! Puissent les médecins et les 
juges, sentir le prix d’un travail aussi 

utile ! Puissent, enfin, le zèle et latten- 

tion que j'ai apportés à l’ordre et à l'im- 
/ 
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pression de ce manuscrit, plaire aux 

médecins qui étudieront cette partie de 

l'art de guérir, et honorer la mémoire 

d’un médecin célèbre, qui fut Pami de 

ses confrères , le père de ses élèves, 
[a consolation des malades, et dont le 

nom et les travaux doivent passer à la 
postérité ! : 

AN. B. Quelques-uns des articles con- 
tenus dans cet Ouvrage se trouvent 

dans l'Encyclopédie Méthodique ; ils 
ont été fournis par le docteur Maxox. 
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Paces so Lienes 16 Sa liqueur, Lisez la liqueur. 
5 22 Montaigue, lisez Montaigne. 

86 12 JuventutÀ, lisez juventä. 

118 26 Isocelé, lisez isocele. 

132 pénultième , de son col , lisez du cols 

169 13 Tous seuls, /isez seuls, 

189 11 Et une naissance, lisez etnon un& 

naissance. 

213 17 Avortifs, Lisez abortifs. 

# 



DE LA MÉDECINE 

LÉ GALE. 
LCR 22,2 2,2 ni D D 

GÉNÉRALITES, 

La Mäpécine réÉGArE, Medicine forensts , 
juridica , estl'att d’appliquerles connoissances 

et les préceptes de la Aédecine aux différentes 
questions de droit, pour les éclaircir ou les 
interprèter convenablement. 

L'art de faite des rapports ou des relations 

en justice, n’est qu’une partie de la AZédecine 

légale; et l’on peut reprocher à ceux qui s’y 

sont bornés, d’avoir substitué à une science 

étendue et transcendante par sa nature et son 
objet, l'exercice technique d’une seule de ses 

parties. | 

On définit les rapports de Hédecine : 
» Un acte public etauthentique, par lequel 

im des ofliciers de santé titrés rendent témoi- 
1% gnage, ou font la narration dans un écrit 
1» signé d'eux, de tout ce que leur art et leurs 
1» lumières leur ont fait connoitre par l'examen 

Tone I, A. \ 



_# DE LA MÉDECINE 

» et la visite d’un sujet qu’on leur présente ; 

» pour,-en éclairant les juges, faire foi ém 
» justice. « Ce point de vue n’embrasse pas 
tous les cas où la Médecine et ses différentes 

parties viennént au secours ües lois. L'objet 

essentiél de la législation étant le bonheur 

des hommes , soit dans la vie civile, soit dans 

la vié privée, on sent l’immensité des rapports 

qui naissent entre la jurisprudence et Ja mé- 

decine........, dit Tiraqueau. Un axiôme en 

législation, qui est commun à tous les siècles , 

c'est de recourir, selon les cas, aux experts 

en tout genre, pour prendre leur EF CRAN 
{ August. Barbosa }; et les législateurs eux- 

mêmes ont souvent énoncé cet avis, comme 

motif de la loi ou du jugèment, 

. Dans la disette des preuves positives qui 

sont du ressort de la magistrature , on consulté 

les officiers de santé, pour établir, par des 

preuves scientifiques , l’existence d’un fait 
qu'on ne sauroit connoître que par cé moyen. 

Leur décision devient alors la base du ; juge- 

_anent, et doit en garantir la certitude et là 

justice (a). 

Les lois civiles ct criminelles présentent | 

(a) Balde, sur la Loi cadém 2, D, de festis et dilatioz 

bus, n°, 4 

Éd à. 
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üné foule de cas de cette espèce; ét l’ordré 

naturel des matières sembleroit exiger qu’un 

traité dogmatique de Médecine légale contint 

séparément tout ce qui a rapport aux unes et 

aux autres. Mais ce qui est très-distinct en ju- 

risprudence ne l’est pas autant en Médecine; 

et c’est moins à l’ordré établi par les ; juriscon- 

sultes qu'il faut avoir égard, qu’à l’ordre na- 

turel des matières ou ie ce 

La Médecine légale a pour objet la vie des 
hommes, la conservation , la santé , la mala- 

die, la mort, les différentes lésions et les fa- 

cultés de l’ame et du corps, considérées phy= 
siquement : elle décide souvent des questions 

d'où dépendent la vie, la foitune et l'honneur 

des citoyens. | 
L’extrème importance de ces objets. inspire 

une sorte d’effroi, par l’inattention généralé 

que nous avons témoignée pour eux jusqu’à 

présent : nous avons laissé à nos voisins lé 

soin de s’éclaircir dans les démarches les plus 

délicates ; les auteurs qui traitent de la Wéz 
decine ja sont restés enfouis parmi nous 
dans la poussière des bibliothèques ; et sans 

_ quelques événemens mémorables .qui nous 
rappellent le danger de l'ignorance, on auroit 
oublié totalement qu il est en Médecine un 
genre d'étude relatif à la législation. | 

À 2 
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On n’enseignoit aucune part, en Frantt, 
l'art de faire les rapports en justice; et, comme 

s'il étôit moins important d’avoir de notions 

sur cet article, que de connoître les familles 

des animaux et des plantes, et d'analyser avec 

méthode les curiosités étrangères , on exigeoit 

des jeunes médecins qu'ils ne fussent jamais 

surpris dans un cabinet d'histoire naturelle; 

mais on ne les sondoit point sur des connois= 

‘sances dont la privation peut coûter la vie ou 
l'honneur aux citoyens. 

Tant de motifs réunis m'excitent à réveiller 

l'atténtion de mes pareils : je vais tracer dans 

cet article lanalyse d’un ouvrage immense, 

faissant au tems à perfectionner l’entreprise; 
et jé me féhciterai, s1 après avoit ouvert un& 

carrière intéressante, mes efforts en excitent 

d’autres à la parcourir. Puisse un deces génies, 

faits pour porter la lumière par-tout où ils pé- 
mètrent, travailler pour le bonheur et la sù= 
reté des hommes, en détaillant avec précision 

les différens objets dont j'ai à parler! Je me 

“rois ‘en droit de dire, avec le célèbre Bohn, 
que la partie de la Médecine qui concerne les 

rapports en justice, n’a point été suflisamment 

cultivée, eu égard : à sa difficulté et à son ima 

portance. 

Je renfermerai dans cet article + tout 
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ce qu'il y a d’utile à connoître dans l’his- 

toire et les progrès de la Médecine légale, 

avec la notice des meilleurs auteurs qui en ont 

it. 

2°. Les connoiïssances requises pour être 

nommés experts. en justice, 

2e: les qualités nécessaires dans. les ex 

perts. 
Où Rues dans d’autres articles l’expa- 

sition, 1°. des différentes précautions à obser- 

ver pour bien rapporter. 
. Des diflérentes espèces de relations au 

_xapperts. | 

3°. Des. objets sur lesquels les médecins 

doivent établir leurs rapports, et jusqu'où leur 
ministère s'étend. | 

4°, Du plan d’un Traité de Médecine lé- 

gale, qui ne contiendroit que l'essentiel, 
5°. Enfin, quelles sont les questions à éla+ 

guer, ou dont la discussion est ôiseuse o4 
impossible, 

I. Origine et progrès de la Médecine légale, 

À mesure que les connaissances se répan- 
| dirent dans les sociétés policées, leur influence 

se porta sur les lois ; plusieurs d’entr elles n ax 

#oient pour fondement, dans-Porigine, qua 

À à 
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_des préjugés barbares qu’on avoit pris poug 
Ja règle du juste et de l'injuste ; mais les hom- 

mes s’éclairant sur leurs vrais intérêts, sen- 

ürent que le sublime gree de la législation 

fe pouvoit être porté à son plus haut point de 

perfection, que par le concours de toutes les 

connoissances.: Comme il est peu d'objets dans 

la vie civile et privée sur lesquels les lois 
n'aient statue, le pénible ‘emploi de juge exi- 

gea, pour être dignement rempli, des connois- 

- sances préliminaires, qui, par leur nombre, 

excédoient les forces de l'humanité. On par- 

tagea le travail, et chacun put être juge et - 

ministre de la lot dans la partie qu’il possédoit; 

Pavis du particulier, avoué par le magistrat, 

fut revêtu de la fonction publique, et assé g 

un jugement ; on prit même des précautions , 

pour ne pas s’exposer aux erreurs funestes de 

l'ignorance ; la loi exigea qu’ où recourut à des, 

gens probatæartis et fider, et l’on eut 2 plus 

souvent des experts jurés. | 

Telle est l’origine de la Médecine légale : 

née du besoin, comme tous les arts, elle fut 
Jong- -tems dans. un état d'imperfection qui ne. 
permit pas qu'on la désienit par un nom par- 

ticulier. Elle paroît mième encore presque 

dans son enfance, sur-tout Chez Certains peu+ 

pes OU quoique PEbstoire sacrée ct profane 
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àtteste qu’on a quelque efois reconru aux médes 

eins pour décider divers cas, il s’e:t écoulé 

Rien des siècles avant qu’on se soit occupé du 

soin d'extraire un corps de doctrine de ces 

différentes décisions. Œout ce qu'on retrouve 

gans l’antiquité se borne à des usages autorisés 

par les lois, et déduits des notions imparfaites 

qu'on avoit alors de la Médecine; les signes 
de la virginité, ceux des vertus de la semence 

virile, l'animation du fœtus dont parlent les 

Livres saints ( le Deutéronôme, la Genèse, 

l'Exode) ; la loi égyptienne, qui, au rapport 

de Pluiarque, affranchissoit de toute peing 

afllictive les femmes enceintes ; celle QUI iMe 

posoit à leurs médecins l'obligation de n& 

traiter les maladies que par Ja méthode-adop-. 

tée dans les livres canoniques de cette nation, 

( Diodore de Sicile ), et quelques autres 

exemples qu'il serait aisé de multiplier, sont 
autant de preuves de cette imperfection dont 
J'ai parlé. | 

Les Romains furent plus exacts, et leurs : 

lois mieux raisonnées ; l'opération césarienne 

prescrite après la mort des femmes enceintes, 

et l'examen du cadavre des blessés autorisé. y 

publiquement pour faciliter la découverte des: : 
crimes , sont des témoignages authentiques de 

J'influence de la médecine sur leur législation, 

4 4 
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( Forez Plutarque, Suétone, Tacite. } Tout 

se borna néanmoins à l'application de quel- 
ques Connaissances vagues dans des cas rares, 

Ou qu’on exigeoit rarement, Ce ne fut que lors 

de la publication de l'ordonnance criminelle 

de l'empereur Charles-Quint, qu’on sentit la 

nécessité d’une Médecine légale qui eut forme 
de doctrine ( Bœrner, Us an es Les ca- 

nons, les décrétalesexigèrentsouventlerapport 

desmédecins et de leurs ministres; les juriscon= 

sultes en firent sentir la nécessité et l'utilité ; 

Ja tradition les fit insensiblement adopter, et 

les ordonnances de nos rois, publiées se 
rieurement à celle de Charles- “Quint, érigè- 

rent cette coutume en loi. 
Il resta peu à désirer à cet égard du côté de 

Ja législation; l’avis des experts en Médecine 

devint une source de lumières pour les juges; 
mais, par une suite de la lenteur de nos pro- 

grès vers la raison, les experts eux-mêmes ne 

s'appersurent point qu’ils ayoient contracté 
Vobligation de s’éclairer pour éclairer les au- 

tres. Les connaissances vulgaires parurent 

suflire; en exerçant une partie de la Méde= 

cine, on se crut en état de résoudre les ques- 

tions médico-légales qui la concernoient. Tout 
suppôt de cette profession répondit ayec,con-= 

fiance lorsqu' il fut interrogé; lirattentuon 
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étoit excusée par la rareté des occasions, où 

d’autres connoissances eussentété nécessaires; 

et l’extrème imperfection des rapports dimi- 

nua nécessairement leur force dans l'esprit des 

- magistrats. | | 
Il est vrai que la Médecine légale est fon- 

dée sur les principes pratiques et rationels de 

Ja Médecine en général; mais les praticiens 

versés dans la connoissance empirique ou lus 

torique de la Médecine , saisirent difficilement: 

le point de vue philosophique ou rationel, 

sous lequel on doit considérer les questions 
médico-légales ; d’ailleurs , ces questions sont 

souvent subordonnées à des usages autorisés 

par les jurisconsultes ou par la coutume, e 

presque toutes ne peuvent être bien déduites 
ou éclaircies par les principes de Médecine, 
qu’à l’aide d’une étude ou d’un travail parti- 

culier, constamment ignoré de la foule des 
Médecins et de leurs suppôts. Nous verrons 
ailleurs que l’histoire des rapports faits dans 
les causes les plus célèbres, prouve qu'il ne 
suilit pas d’être bon praticien pour être bon. 
expert ou bon juge en Médecine légale. 
Ce fut sur-tout en Allemagne et en Italie. 
qu'on cultiva avec le plus de succès cette 
branche importante de Part de guérir, Les plus 

habiles médecins, enrichis des connoissances 
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acquises par une longue pratique , et munis dæ 
toutes celles qui s’acquièrent par l’étude des 
sciences accessoires à la Médecine, posèrent 
les premiers fondemens de la Médecine lé- 

gale, en publiant différens traités qui conte- 

noient les décisions raisonnées des plus célè- 

bres Facultés. 
Lors même que tous ces ouvrages eurent 

fixé l'attention publique, et prouvé la nécessité 

d'un nouveau genre d'étude, on sembloit igno- 

rer en France que la Médecine eut des rapports 
avec la législation; et, si l’on excepte ce qu'a 

dit Ambroise Paré, sur les rapports des cada- 

vres, et les deux Traités de Nicolas Blegny 

et de Devaux, sur l'art de faire les rapports en 

Chirurgie, nous n’avons rien qui puisse annon— 

cer qu’on s'en est occupé. Ces derniers traités 

ne sont que de pures compilations informes, 
bornées au formulaire des rapports ; et si l’on 

découvre quelquefois des observations fondées 

sur les principes de l'art, elles sont presque 

toujours défigurées par l’absurde superstition 
ou par les erreurs les plus grossières. 
L’examen des plaies sur les vivans et sur les 

sadavres, est sans contredit la source la plus 

fréquente des rapports qu’on fait en justice. 

On établit en France des experts jurés, tirés 
pour lordinaire du corps des chirurgiens, 

LG Lis di: 
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æarce qu’on leur supposoit toutes les connoïs- 
sances requises pour bien rapporter sur un 

objet qui tenoit à leur profession; et l’on ne 
vit pas que pour décider si une plaie étoit mor- 

telle par elle-même ou par accident, 1l falloit 

connoître l’économie animale sous tous ses 

points de vue, et sur-tout quelle étoit l’influen- 

ce de tous les accidens sur le principe de vie. 

On s’habitua à consulter les mêmes experts 

sur d’autres objets qui les concernoïent de 
moins près, et leurs décisions presque tou- 
jours mal conçues dégoütèrent les juges, ou 

les laissèrent dans une incertitude cruelle. 

L'usage de recourir aux chirurgiens pour 

les rapports en justice, fit qu’on s’accoutuma 

à regarder cette partie de la Médecine comme 
une simple fonction attachée à l'exercice de 

la chirurgie. Les seuls chirurgiens écrivirent 

sur l’art de rapporter; et les médecins, peu 

jaloux de revendiquer ce qui leur appartenoit, 

peut-être même ignorant d'extrême impor- 

tance de cette partie, ne firent jamais aucun 

effort pour séclairer et rentrer dans Jours 
droits. e 

Le peu d'avantages que fonte les rap- 

ports, excita les magistrats à joindre le plus 
souvént un médecin aux chirurgiens experts ; 

go s’attendit à voir les uns s’éclairer par Les 
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autres, et les connoissances physiques paru 
rent devoir guider les opérations mécaniques, 
et présider aux conséquences qu’on en dédui- 
soit. Mais la même négligence qui empêchoit 
les médecins de s’instruire, sur les rapports 

de leur profession avec les lois, rendit cette: 

association infructueuse ; et le médecin, .expé- 
rimenté d’ailleurs, fat presque toujours étran- 

ger dans une partie sur laquelle il n’avoit ja- 

mais réfléchi. 

C'est à ces considérations qu'il faut attribuer 

le peu de dignité au d'importance dont la Mé- 
decine légale jouit parmi nous; son état d’ob- 

-scurité explique pourquoi les médecins ins- 

truits ont dédaigné de s'en occuper; et ie dé- 

faut de bons traités a souvent fait penser aux 

magistrats, qu'ils espéroient, en vain tirer 

des médecins des lumières. qui leur épargnas- 

sent une partie de la peine. On peut même 

ajouter que les juges moins instruits que les. 

médecins , de l’espèce de certitude qu’il faut 

attribuer aux notions médicinales, évaluent 

imparfaitement les décisions qu'on leur pré- 
sente, et sont souvent trompés sur le mérite 

des experts. | 

I importe peu à celui qui ne considère que 
le bien de l'humanité, de tracer les limites qui 

séparoient deux professions qui s’occupent du 
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soin de guérir : les priviléges obtenus par la 
chirurgie en France, font l’éloge de ceux qui 

Pexercent ; ils ont sans doute bd mérité dé 

la nation, puisqu'elle les a récompensés; et 

s'ils réunissent jamais aux connoissances pu= 
rement chirurgicales, celles qui les éléveront 

au-dessus de la classe des simples opérateurs, 

äls seront tels que je les désire, Cette révolu= 

tion n’est pas éloignée, déjà elle saccomplit ; 

plusieurs chirurgiens célèbres ont fait voir 
parmi nous qu'ils étoient munis de toutes Îles 

counoissances accessoires qui conviennent à 

ceux qui s'occupent de l’art de guérir. Onade 

tout terns exigé ces connoïissances des médei 
tius; qu'on finisse par les exiger des chirur- 

giens nommés pour les rapports ; ils ne diffé- 
reront des médecins eux-mêmes que par le 
nom, et le public sera servi utilement (1). 

(1) Il ‘étoit tertainement à désirer que l’ôn parvint à 

Former des officiers de santé, qui réunissent aux connois- 

sances que l’on exigeoit des médecins, celles des plus 

“habiles chirurgiens. Mais est-il bien possible qu’un jeune 

homme puisse étre parfait dans ces deux parties de l’art de 
guérir ? et n'est-il pas bien difficile de trouver des hommes 
Qui, comme Hypocrate , réunissent toutes les connoissan- 
ces qu "elles exigent? Il faut qu'un médecin connoisse l art 
du chirurgien ; il faut qu’un chirurgien soit instruit en 
siédecine; mais pour avoir de grands hommes dans l’une 
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Dans le peu d’écrits que nous avons sur 14 
matière dont il est question dans cet article, il 
faut bien distinguer quelques mémoires ou 

consultations particulières, publiées dans ces 

derniers tems. MM. Bouvart, Petit et Louis, 
ont fait voir, dans quelques causes célèbres ; 

qu'il ne nous manquoit que les occasions pour 

faire ce qu'ont fait nos voisins. Il seroit à sou: 

haïter que ces auteurs eussent multiplié leurs 

productions dans ce genre; elles pourroient 

servir de modèles aux autres, et les départe- 

mens participeroient à cet égard aux ressour-: 

ces qu'on ne trouve guëres, jusqu'à présent, 

que dans la capitale. 
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et l’autre partie, il faut que celui qui se sent un goût 

décidé pour les opérations, qui a reçu de la nature cette 

dextérité rare, cette finesse dans le tact , qui font le bon 

chirurgien , puisse se livrer entièrement à son art, et qu’il 

ne se voie pas obligé d’é tudier à à fond les autres partiés 

de l’art de guérir. 

Comment donc or exiget qu'un jeuhe homme, 

pour être reçu, réponde à un examefi strict, ét prouve 

des connoissanées presque parfaites sur l'anatomie, Ja 

physiologie, la pathologie, la thérapeutique , les opéra- 

tions, les bandages, les accouchemens, la médecine 

théorique , pratique, légale, la matière médicale, la chy=+ 

nie, la pharmacologie, la physique, la botanique , LR 

giène ; LE nacurolles etc, etc. ? 

La 

pa 

ht tie ©2 
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Parmi les ouvrages cités, ceux qu’on peut 

liré ou consulter avec le plus de fruit, sont 

Zacchias, Valentini, Alberti., et le Traité par- 

üicuiier de Bohn, sur les rapports des plaies. 

Les détails dans lesquels ces auteurs sont en- 

trés, et les observations dont ils ont enrichi 

* leurs traités, sont d’une extrème utilité dans 

une science dont l’objet principal est de faire 

une juste application des principes connus. Les 

Traités d'Hebenstreit, de Bœrner et de Kau+ 

negiesser ont leur mérite sans doute, comme 

où le verra ci-après; mais ils offrent plus d’em= 

barras dans cette application, et moins de res- 

sources pour les vues. 

L'un des plus parfaits parmi ces ouvrages ; 
est celui de Zacchias, qui n’a rien oublié d’u- 

tile, et qui a tout présenté avec méthode et 

clarté, mais outre qu'il y a beaucoup à éla-, 

guer ou à corriger dans ces questions ,ila plus 
écrit pour les jurisconsultes et les juges que 

pour les médecins : il n’étoit pas assez anato- 

miste pour la plupart des questions qu’il traite, 

et la physique de son tems n’avoit pas acquis 

_ la perfection qu’elle nous oûre dans le nôtre. 

_ On ne peui se dissimuler que, dans le tems 

présent, les experts qui fouillent dans les au- 
_ teurs anciens pour appuyer leur avis, ou pour 

e puiser des mous de décision, adoptent sou-. 
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vent, avec une bonne foi merveilleuse , jus= 
qu'aux absurdités qu'ils y trouvent. Est-ce pa= 
resse où habitude? C'est ce que je laisse à 
décider. 

I. Des connoissances qu’on doit exiger 
dans un experts 

T faut éviter l'excès de quelques auteuré 

ui, en détaillant les connoissances qui con- 

viennent au médecinnommé pour les rapports, 

finissent par exiger l’universalité des sciences, 
et demandent par-là la chose impossible, Mais, 

en évitant l’exagération, il est toujours évident 
que parmi les diflérentes parties de la méde- 
eine, dont l'exercice exige le plus de talens et 

de connoissances.variées ,.la Afédecine légale 

est celle qui en exige le plus. L’extrème va= 
ricté des objets sur lesquels on a des rapports. 

à faire, impose la nécessité de réunir une foule 

de connoissances qu’on n’acquiert que par l’ex- 

périence, aidée du génie, » Tous lesréglemens, - 

dit M. Verdier, qui ont établi la nécessité des 

rapports, les ont confiés à ceux qui avoient: 

quelque caractère; quelques-uns mème en ont 

formellement exclu tous les autres. « 

La loi a voulu, par cette précaution, qu’on 

n'eùt recours pour la confection des rapports, 
\ en 

bibées da, cn - 1» 



té éateE 17 

ên quelque matière que ce soit, qu’à Ceux qui 

ont donné des preuves äuthentiques et juridi= 

ques de leur capacité, dans lé genre d’art ou 
de science dont la connoissance est nécessaire 

pour décider la questiôn. C’est donc par la 

näture de la question qu’il faut juger des cons 

noissances requises pour la traiter; mais com- 

me le médécin juré a le droit exclusif de faire 

Jles rapports sur tous les objéts, 1l suit qu'il né 
peut s’en acquitter sans reproché, s'il ne 

réunit tout cé qu'il est essentiel dé savoir. 

La division de là médeciné en médeciné 

proprement dite, én chirurgie et en pharma- 

cie ; établissoit trois genres d'artistes dont les 

travaux différoient ; mais lés médecins ayant 

toujours eu pour domaine de leur profession 

lés connoissances de la nature, du pronostic 

et de la curation de toutés les maladies, du 

caractère ét de la vertu de tous les moyens 

propres à les combattre, avec les sciences 
auxiliaires qui conduisent à celles qui sont 

rénfermées dans l’art de guérir ; leur minis 

tère s’étendoit sur tous les rapports, de quél= 

que naturé qu'ils fussent, et quelque fut leur 

objet, Lés autres professions auroient dû re= 
connoître, dans leurs rapports, les bornes qui 
leur étoient prescrites dans leur pratique; et 

«’est sur l’expériénce que chaque expert avoit 
Tome I, B 
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acquise. dans Ja profession qu'il exerce; qu'il 

failoit mesurer le degré de foi qu'on atta- 

che à sa décision. ( Foyez ci-dessus. ) Il est 
aisé de sentir, par ces raisons, combien 1} 

devient absurde de prétendre, avec l’auteur 

de lArt de faire les rap ports en chirurgie 

que la matière et l'ouvrage de toute espèce de 

rapports est un droit patrimonial qui appartient 

aux chirurgiens, à l'exclusion des médecims 

eux-mêmes. La création des médecins, ci 

devant appelés royaux, dans différens lieux de 

la France, eut pour objet de remédier à l'abus 

en détruisant cette prétention; et, par-tout où | 
une pareille création n’avoit pas lieu, le juge 

étoit en droit de nommer celui que les lumuè- 

res et l'expérience lui indiquoient comme le 
plus propre à remplir les vues de la loi, 

La connoissance exacte de toutes les parties 

du corps humain, et l’expérience des disssee- 

tions, sont absolument indispensabies dans un 

expert nommé aux rapports. C’est par l’exacte 

connoissance des os; de leurs cartilages, de 

Jeurs ligamens, des membranes qui les recou: 

vrent ou qui les lient, qu'on peut reconnoïtre 

Tes causes et les suites des fractures, des dis: 

locations, ou des autres lésions accidenteiles 

ouintérieures de ces parties. Les muscles, les 

aisscaux, les nerfs, sont aussi importans à 

MS MS, 
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sonnoître, soit dans leur nombre et leur dis- 

position , soit dans leur volume et leurs usages 

particuliers. La disposition et le volume se tL£ 

des différens viscères , leurs usages dans l’éco- 
nomie animale, et le degré  eianée de 

leurs fonctions, sont des notions plus essen- 

elles encore; elles se lient à des notions d’un 

ordre différent , qui se tirent de la physiologie ; 

et cet usage raisonné des différens organes , 
qui copstitue ce qu'on appellé là physiologie 

ou la physique des corps animés, doit être 

deduit des faits positifs ou des analogies les 

plus sévères. | 
Il faut donc qu’un expert sè garantisse de 

l'esprit de système dans le choix de ses opi- 

nions; il ne doit être dans son rapport que le 
partisan de la vérité ; et, si l’on ne peut sans 
injustice exiger d’un homme qu'il étende sés 

vues au-delà du cercle de ses connoïssances, 

du moins sera-t1l coupable d’avoir donné pour 

certäin ce qu'une entière persuasion, fondée 
sur des connoissances vraies, ne lui aura pas 

démontré. » La connoiïissante des maladies 
chirurgicales, dit M. Devaux, lui est absolu- 

ment nécessaire, pour én éxpliqüer, dans ses 

rapports, HÉRSTR les signes, les âccidens et 
le pronostic; et la pratique sur tout cela lui 

ést nécessaire encore plus que la théorie, » On 

B 3 
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peut en dire autant des maladies en général ; 

tant internes qu’externes : il en estpeu, même 

des plus simples, qui ne se compliquent avec 

des accidéns qui dépendent de la lésion ou de 

la correspondance des organes principaux; 

l'habitude de les reconnoitre, de les juger et 

de les traiter, est un préliminaire essentiel 

pour en dresser le rapport. C'est encore par 

cette habitude qu'il se met en état de déter- 

minér l’ordre et le temis de leur guérison, 

pour juger si les secours précédemment em- 

ployés ont été administrés méthodiquement, 
On s’appercoit d'avance de l'impossibilité = 

de bien connoïtre la structure et Pusage des 

païties des corps animés dans l’état sain et 

dans l’état malade, si l’on n’est d'ailleurs suf- 

fisamment pourvu des connoissancesphysiques 

qui peuvent sérvir de guide. Qu'on jete un 

coup-d’&il sur l'hygiène et ses différentes bran- 

ches ; qu’on parcoure les divers points de phy= 
siologie les plus recus ou les plus communé- 
ment avoués, et l’on verra que Ja bonne et 

saine physique est un flambeau dont Ja lumière 

s'applique à tout, entre les mains du sage ob= 

servateur, Je n'ai garde dé donner à cette ap 

plication de la physique en médecine, l’exten- 

sion outrée que tant d'auteurs Jui ont donnée ; 

je sais qu'il est dangereux de vouloir tout sou- : 
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meltre an calcul ou aux lois connues du mou- 

xement, et les égaremens de ces auteurs justi- 

fient sans doute la réserve des autres ; mais je 

ne m'élève que contre lignoran ce absoiue des 

faits physiques, dont la connaissance est un 

élément nécessaire pour traiter les maladies 

ou pour conserver la santé. 

L'étude particulière de la matière médicale 

ou de lhistoire et des vertus des médicamens, 

simples , est une parte de la pharmacelogie 
dont un expert doit s'être Jong-tems occupé. 

Outre le traitement des malades que le juge 

çonfie souvent à ses soins, 1l est quelquefois 

appelé pour dire son avis sur les vertus de cer- 

tains remèdes, sur leur emploi, leurs doses, 

le moment de leur exhibition, sur leurs effets. 

sur le corps, selan les différentes, circonstan=. 

ces, sur leurs indications et contre-indications. 

La nature des médicamens composés, leur 

préparation, leur choix, leur conservation qui 

sont du ressort de lapharmacie, sont encore des 

objets sur lesquels les experts ont à prononcer, 

On ne peut se flatter de bien évaluer l'effet de 

tous ces secours sur le corps humain, si l’on 

wa pénétré dans ces diflérens détails; et, quoi 

que le plus souvent on assacie aux médecins, 
selon les cas, les artistes préposés pour la pré+ 
paration de ces remèdes, ils sont toujours 

B 35 
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censés résumer, avec connoissance de cause x; 
les différens points sur lesquels ces artistes Ont 
décidé, 

Une Connoissance suffisante de la chymre est 

encore plus importante , si j'ose le dire, etPon 

ne peut qu'attendre plus de secours de lexpert- 

juré qui seroit chymiste, 

* L’exacte connoissance ét la bonne prépara- 

tion des médicamens est due à la chymie , et 

c’est par l'analyse qu'on lui doit, qi nous 

est quelquefois SbbSBTe de découvrir la nature 

des corps que nous Cherchons à connoître. Les 
: substances vénéneuses tirées du règne miné- 

ral, les mauvaises qualités des aliens soldes 

et ee ne peuvent être bien connues que 

par son secours ; et l'expert-juré que le magis- 

rat autorise à cette recherche, trouve, S'il 

est chymiste , mille expédiens pour dé 

la vérité, lorsque tout autre seroit dans Pinac- | 

tion et présumeroit la chose impossible. 
Je ne dirai pas qu’il faut que le médecin 

expertsoit philosophe, parce que cette expres- 

sion, dont Îe sens est indéfini à beaucoup d’'é= 

gards, pourroit être mal mterprêtée, et sem 

“bleroit peut-être trop exiger; mais s ‘il est dé 

montré que le dégagement des préjugés absurt 

des, qui ont cours parmi Île peuple, est une 

éreonstance ie pour bien raisonner ; il 
TS “ 
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me paroît que nul expert ne pourra mé riter cc: 

titre, s’ilne-porte dans sa profession cet A 

de doute qui bannit l'enthousiasme ; et qui ne 

donne accès qu'à la tumière des faits. Ce seroit 

uu grand service à rendre à l’aumanité, que 

d'éclairer de plus en plus la médecine des 

rayons de çette vraie philosophie, qui a tant 

fait de progrès dans.le dernier siècle et dans 

le nôtre, et à laquelle toutes les sciences ont 

de si grandes obligations | 

Il ne seroit pas inutile quel expert juré con 

nut les articles des ordonnances qui le con= : 

cernént, et la forme judiciaire qui a rapport 

_à son ministère, pour-ne pas tomber dans des 

erreurs où des. inconséquences dangereuses. 

On peut aussi pécher par onussion en /Méde- 

cine légale , et ces omissions peuvent être de 
- la dernière importance. 

Le: défaut de toutes ces connoissances - 4. 

souvent produit ou occasionné des meurtres 

juridiques , dont les exemples sont sans nom- 

bre, C’est l'ignorance qui fait chérir le mer- 

veilleux, et qui fait trouver des miracles par- 

tout. Sans recourir aux tems qui nous ont 

… précédés, et dont la barbarie est un monument 

dhumiliation pour l'humanité, nous voyons 

_ encore de nos jours l'absurde crédulité trou 

xe3 place dans les hammes les plus faits pour 

B 4 
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être instruits : 1l y a pas long-tems qu'une 

femme fit croire à un médecin de réputation 

que sa sœur avoit accouché d’un poisson, 

( Roëderer , Dissert. couronnée. à Péters- 

bourg. ) On croit encore aux sorçiers dans 

plusieurs lieux de la France, et les têtes les 

mieux organisées ont peine à se garantir de 

la contagion de l’exmple. Un chirurgien n’a 
pas rougi, en dernier lieu, de certifier qu'une 

femme ensorcelée avoit accouché de. plu- 

sieurs grenouilles. Ces exemples, qui ne sont 

que ridicules, eussent offert des scènes san- 

glantes dans des tems où les tribunaux étoient 

moins éclairés. C’est la demi-science, tou- 

jours présomptueuse, qui donne au faux, 

ou à l’incertain , l'apparence du vrai ou de 

l'évident. 

Zacchias rapporte que deux barbiers, nom 
més pur examiner un cadavre qu'on avoit 

trouvé à Monticelli, dans l’ancien pays des 

Sabins , conçlurent que cet homme avoit 
été étranglé de force avec les mains, ou aveg 

une corde, ou toute autre chose semblable. 

Comme à cette déposition se joignoient en 

core des indices d’inimitié, entre cette per- 

sonne et quelques autres hommes » le juge 

prétendoit. que c’étoit à ces hommes qu’il 

falloit attribuer le meurtre de celui dont on 

- 
+ 
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avoit trouvé le cadavre , son accusation étoit 

principalement fondée sur le rapport des deux 

barbiers. Zacchias , consulté en second lieu, 

prouva que parmi les signes rapportés, par 

ces deux ignorans, il n’y en avoit aucun qui 

annonçât violence extérieure, qu'ils pou 

voient tous être l’effet d'une suffocation par 

cause interne, À ces raisons se joignit une 

nouvelle considération bien importante dans 

ces circonstances : il régnoit alors dans ce 

pays une espèce d’épidémie qui tuoit très+ 

promptement , et les impressions que cette 

maladie Jaissoit, sur les cadavres de ceux 

qui en mouroient , étoient parfaitement sem- 

 blables à celles que les deux barbiers avoient 

alléguées dans leur rapport, et qw’ils avoient 

cru désigner une violence extérieure. Mais 

pourquoi remonter si haut pour citer des 

exemples des funestes effets qu'a pu produire 
l'ignorance ? Notre siècle nous en présente 

d'assez mémorables. On retire d'un puits, 
aux environs de Maramet, le cadavre d’une 
fille, qu’on reconnoîit pour Élisabeth Sirven, 
absente depuis quelques jours de la maison 

de son père. Le juge fait dresser le rapport 

de ce cadavre par un médecin et un chirur- 
gien; et l’on assure qu'il trouva cette relation 

ai confuse, qu'il fût dans la nécessité d’en 
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faire dresser une seconde , pour être remisæ 
au greffe. Dans celle-ci, ils déclaroient avoir 
irouvé une écorchure à la main, la tête ébran- 

lée, avec un peu de sang caillé vers le cou 

et point d’eau dans l'estomac; d’où ils con- 
cluoient qu’on avoit tordu le cou à cette fille, 

et qu’elle n’avoit été précipitée dans le puits 

qu'après avoir été mise à. mort par la torsion. 

La Fosse prouva combien ce rapport étoit ab- 

surde, et dans l'exposé des faits, et dans les 

conséquences qu'on en avoit déduites. C’est 

un des monumens les plus tristes que l’igno- 
rance ail jamais. produits en faveur de la 

prévention. 

C’est enfin l'ignorance qui fait commettre. 
aux médecins experts des erreurs meutrières: 

dans leur pratique, lorsqu'ils sont préposés: 
par les juges pour traiter des blessés , ou pour: 

décider du traitement fait par d’autres. 

III. Des. qualités nécessaires dans. les 

experts. 

Ces qualités. sont des vertus morales, et 
tiennent au caractère et aux mœurs, -Ow 

sont des distinctions acquises par des grades; 

et des titres. Les premières sont importantes, 

gt conviennent à tous les. hommes, mais plus 
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essentiellement à ceux qui disposent quelque- 

fois de la fortune ou de la vie de leurs pareils. 

La plus exacte probité, limpartialité , la 

défiance de soi-même et de ses lumières , 

Papplication la plus opiniâtre, et lPaitention 

la plus réfléchie, sont des vertus que le mé- 

decin expert doit posséder, Il doit observer 

la plus grande circonspection dans ses pro- 

nostics et dans ses jugemens , et cette même 

prudence lui devient nécessaire dans toutes 

ses opérations. Ce fut, sans doute , la mal- 

heureuse prévention qui aveugla l'expert 

nommé pour le rapport du cadavre d'Éliza- 

beth Sirven; on a écrit que ce médecin 

croyoit fermement -que les synodes des pro- 

testans enseignoient la doctrine du parri- 

cide : 1l faut tout craindre de ceux qui se 
laissent saisir par l'esprit de vertige qui en- 

traîne le peuple, ou qui sont accessibles am 
fanatisme. 

La seconde espèce de qualités concerne 

Pétat ou la profession de l'expert, et le grade 

ou les titres dont il doit être revêtu. 
On croyoit que les deux classes d'artistes qui 

se partageoient l'exercice de la médecine, 

avoient chacune un district assez bien séparé, 
pour qu'il fût possible d’être expert dans une 
partie; et parfaitement ignorant sur l’autre: 
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il n’y avoit cependant que le seul médecin 
dont la profession supposät la connoissance 

de toutes les branches de l’art, et qui fut 

<ensé avoir rassemblé tout ce qui concerne 

Fart de guérir, pour le diriger vers un même 
but. Qu'on se rappelle les connoïssances re- 

quises dans l’expert- juré aux rapports et lon 
verra que le médecin étoit, par état, celui 
des artistes qui les réunissoit le plus souvent. 

Mais, comme le chirurgien étoit plus particu- 

hièrement dévoué aux pansemens , incisions, 

opérations et accouchemens , il s’en suivoit 

que son témoignage devenoit nécessaire par- 

tout où la question à éclaircir étoit relative à 

ces objets. La pratique, qui lui étoit fami- 
dière, le rendoit propre à bien observer ét à 
bien décrire : mais c'étoit le médecin qui 

pouvoit seul résumer ce qu'il avoit vu, et 

.en déduire légitimement les conséquences. 

» C’est pour cela, dit M. Santeuil, que l’u- 

» sage, dans les cas chirurgicaux, a toujours. 

» été de ne nommer, pour faire un rapport, 

» qu’un médecin , avec deux chirurgiens, 

» Ces derniers sont comme les témoins de. 

» l’état du malade, et le médecin, comme 

» juge, par sa décision, fixe principalement 

_» le jugement du magistrat, C’est un usage, 

» dit M. Verdier, qui a été suivi dans toutes 
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# les jurisdictionsbienrèglées, en conséquence 

>» des dispositions des ordonnances et arrêts, 

» rappellés dans l'article susdit de l’ordon- 

» nance de 1670; et, conformément à cet 

» usage, la jurisprudence française ne regar- 

» de, en matière criminelle, les rapports, qui 

» ne sont faits que par des chirurgiens, que 

» comme dénonciatifs, c’est-à-dire, comme 

» des avértissemens dont les juges tirent eux= 

»# mêmes les conséquences, faute de pouvoir 

>» recourir à des médecins «, 

Cette disposition, confirmée par l’usage, 

Et autorisée par les ordonnances, étoit, sans 

doute, bien propre à prévenir les abus que nous 

voyons néanmoins avoir lieu souvent dans 
les petis lieux ; où des chirurgiens aie 

tn qui la présomption tient lieu de science ; 

s’imnuscent à faire des rapports surmille is 

qu'ils ignorent. Car, dans les grandes villes, 

il est ordinaire d’en trouver en qui la variété 

et l’étendue des connoissances ne laisse rien 

à désirer, et qui sont souvent propres à re- 

_ dresser des médecins peu expérimentés et trop 

confians, On trouve aussi, dans ces mêmes 
. villes, des apothicaires qui, s’élançant au-delà 

_ du cerelé de leur pratique pharmaceutique, 
dirigent leur attention et leurs travaux suc 

tous les objets de la chymie, sont des rmai- 
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tres, dans cette partie, dont l'avis est respee- 
table, et doit entraîner les suflrages; mais 

cette ressource n’est pas commune , et Ja loi 

doit étendre son influence sur tous les lieux 

habités, Nous verrons, sans doute, résulter 

d’heureux effets, et de la nouvelle organisa- 

tion ' des écoles de santé, et de la nouvelle 

jurisprudence médicale. 

En suivant ces principes, on voit l’inconvé- 

nient qu'il pouvoit y avoir d'admettre indis- 

tinctement, pour la confection des rapports, 

tout officier de santé sans distinction. Mais on 

distimguoit les officiers de santé, de quelqu’es- 

pèce qu’ils fussent, gradués ou avoués par des 

corps, reçus par chef-d'œuvre, de ceux qui 

n’avoient d'autre titre que lPopinion ou l’habi= 

tude d'exercer: Tout artiste recu et adopté 

par un corps, est censé, en eflet, avoir donné 

des preuves suflisantes de sa capacité; et cette 

présomption ne peut convenir à celui qui est 

sans aveu. On voyoit même dans les corps 
différentes classes d'artistes, dont la capacité 
mn’étoit pasla même, Lies chirurgiens, par exem- 

ple, distinguoient des maîtrés recus par chef 

d'œuvre, ou par des examens réitérés, dont les 

connoissances étoient reconnues s'étendre sur. 

tous les cas chirurgicaux { les autres recus sur 

la légère expérience; et destinés principales 
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imént pour les petits lieux, n’étoient examinés 

que pour la forme ; etles lettres qu’on leur ex- 

.pédioit leur enjoignoient d’appeler ur maître 

de La communauté, pour leur donner conseil 

dans les opérations décisives, à peine de nul- 

Hité. IL est évident, dit le même M. Verdier, 

que de tels artistes n’ont pas l’expérience re- 

quise par les lois pour la rédaction des rap- 

POTIS: | | 

_ La confusion qui régnoit dans les ordon- 

naices navoit pas permis de prévoir cette dif- 
férence dans la capacité des artistes d’une 

même profession, et avant l’Edit de 1692, les 

ditres du premier médecin lui permettoient de 

commettre des médecins et chirurgiens aux 

rapports, dans toutes les bonnes villes et au- 

tres lieux de la France, selon qu’il avisera 

bon étre. pouvoit choisirindifféremmentdans 
ces lieux les chirurgiens les plus capables, 

+pour assister aux rapports et visitalions des 

inalades et blessés: Mais les arücles CXX XII 

des chirurgiens de Paris, de 1699; LXVIde 

ceux de Versailles de 1719; LXX XIII de ceux 

des provinces de 1730, portent que l’ouver- 

_-lure des cadavres ne pourra être farte que. 

- par des maitres de la communauté. 

_: … Le ministère des sages-femmes a été encore 

Subordonné à des règles plus étroites, Leur 
é:: 
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inéxpérience , sur tout ce qui n’est pas manœ@t- 

vre d'accouchement, fit décider qu'elles ne 

pouvoient faire leurs visites qu'en présence 
des médecins et des chirurgiens ; elles faisoient 

leur rapport conjointement ou séparément 

avec eux , selon que l’arrét ou la sentence qui 

les nommoit leur enjoignoit d'agir de concert 

du séparément, Les exemples ont prouvé qué 

l'expérience la plus longue, lorsqu'elle n’est 

pas éclairée d’ailleurs , ne met pas à Pabri des 
fautes les plus graves. Telle est la matrone 
dont parle Bohn, elle assuroit, en présence de 
ce médecin-accoucheur, qu’une femme qui. 

étoit dans les douleurs, étoit prête à accoucher 
d’un fœtus mäle très-vivant, assurant qu’elle 

Javoit senti exécuter différens mouvemens 
dans lPutérus, et qu’elle en avoit distingué le 

sexe. Bohn tira l'enfant après des peines infi- 

nies , et vit que c’étoit une fille à demi-pourrie, 

morte sans doute depuis long-tems. Tel est 

encore l'exemple qui arriva à Paris en 1665 : 

les nommées Bourcier, veuve Laudière, et 

Marie Garnier, ayant déclaré , par leur rap- 

port, qu'il n’y avoit aucune marque de gros- 

sesse dans une femme criminelle, qui fut exé- 

cuiée en conséquence, et qui néanmoins se 

| trouva grosse de trois à quatre mois, lors de 

la dissection de son cadavre : » Pour raison de 
D quoi 
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quoi ces matrones jurées furent interdites ;! 

décrétées , ajournées, et sévèrement blä« 

LÉGALE, ON 

mées et admonestées par le magistrat Lt, tant 

sur leur impéritie que sur leur tén méritéà 

» décider, avec trop de hardiesse, sur un fait 
» incertain, et sur lequel il faut convenir que 

» les plus habiles peuvent se méprendre, « 

Voyez Grossesse ( signe de.) 

Outre la qualité de aisRte ou de maître 

dans l’une des professions de la Médecine, la 

loi a encore exigé, jusqu’à présent, un titre 

particulier dans l'expert nommé aux rapports ; 

et l’oa voit que ce titre, dans l’origine, n’étoit 

qu’une précaution de plus pour s'assurer du 
choix et de la capacité du sujet! Les médeeins 
et chirurgiens, dits royaux, dans les lieux où 

W°S %# 

Al y en avoit, étoient préposés, exclusivement 

à tous autres, pour tous les rapports juridi- 
ques. La charge dont ils étoient revètus sup- 

_posoit qu'on s'étoit assuré de leur suffisinee 
pour l'exercer; mais leur droit; quoiqu’exelu- 

sif pour les rapports judiciaires , n’ôtoit ce- 
pendant point aux autres maîtres dans la même 
profession, celui de faire dés rapports dénon- 
TEE à la requête des par ties qui n’ont point 

formé d’action, comme on peut le voir par 
Trait de 1692, et par l’Arrèt du Parlement da 

Paris, du 10 mars 1728. | 
Tome ls G | 
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Ces charges de médecins et chirurgiens, 
“dits royaux; étoient à la nomination du pre 

LAEe ET i 5 à < FAP < 
mier médecin et du premier chirurgien du roi, 

dans les licux où il n’y avoit point de faculté 

“de médecime ou de collégé de chirurgie; et 

‘Jon sent qu’à la rigueur ce n’étoit que la ré 

putation ét l'expérience du sujet qui décidoient 

son choix, Dans les lieux où il y avoit faculté 

‘ou collége, la charge de médecin royal ou 

chirurgien juré étoit accordée au corps luis 
A C2 2 Q j à: CE 

même, qui nommoit celui dé ses membres qui 
: . Ù (EE “4% pi sy secderr . 

devoit répondre à toutes réquisitions du juge ; 

et l’on né peut aussi se dissimuler que cet em 

ploi, qui n’est que pénible, étoit confié aux. 

plus ] Jeunes Où aux moins éxpérimentes. 

Enfin, 1l y a encore des qualités qui, jointes 

à celle de médecin et de chirurgien, ne leur 

per ‘mettént pas de faire un rapport , Ce qui ar- 

sive ( dit l’auteur de la 2 udence de la 

“Médecine en France ) : » Toutes les fois 

5 que telle qualité nt faire présumer 

5 däns : un médecin ôu chirurgien; _des rat- 

» sons de léser ou de favoriser ceux pour 

ou contré qui seroit fait leur rapport, 

‘# pourroit être un moüf légitime de récusa- 

- qui pourroient être à-la-fois avocäts ou pro 

CUreurs. » Un Arrêt du Parlement de Pros 

» 

5 

“$ tions; tels sont lés médecins ou chirurgiens 

5 

» 

nl 
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\tence ; du 25 mai 1677 ; porte que Le procureur. 
l\jurisdictionnel étant chirurgien , né pourroit 
faire, en cette qualité de chirurgien , ur 

| irapport de blessures , aux causes de ceux 
[Lgu’il auroit accusés. Un semblable Arrêt du 
| Parlement de Paris, du ir Janvier 1687 , per 
mit à un substitut de procureur-fiscal et pro- 
[{£ureur postulant, étant chirurgien, d'exercer 
[4 Sa fonction de chirurgien, à La Charge qu’il ne 
|} pourroit délivrer aucun rapport en justicé 
| | pour ceux dont il seroït ou auroit été procui 
fi reur ; soit dans les procès criminels où Les- 
ldits rapports seroient délivrés ; Soit dans 
Nd’autres procès civils ou criminels. Voyez 
HRapports en justice; où sera traitée cette par 
[tie de la Médecine légale (1). | 

_ (D) Ne serdit-il pas À désirer qüe fmaintenant ; dang 
Bchaque grande ville , deux ou trois officiers de santé fus 
Wsent spécialement désignés et payés pour exercer la charge 
Pd’experts qui sont abolis ? Peut-être même ne devroit-oft 
b5e servir des autres ; à cet égard, que comme conséils. 
Ces trois officiers de santé s’occuperoient eñtièrement dé 
€ qui concerne leurs fonctions , et séroient À même, par 

dconséquent ; de réunir toutes les connoïssances qu’exige 
ME partie difficile de l’art. Bientôt nous verrions pa= “roître les Ouvrages les plus intéressans sur cette matière, 
et les juges he craindroient plus, dans ces questions, de 
wommettre des erreurs funestes. re 

Ca 
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L'IÉPÉISSANCE. 

O: ne peut douter que le principal objet du 
mariage ne soit d’avoir des enfans. Ainsi, tou- 

tes les fois que la propagation de l'espèce, 

ou au moins la copulation des deux sexes ne 

peut s'effectuer, les lois de la société ne de- 

vroient-elles pas accorder à celui des -deux 
‘contractans qui se trouve lèsé par l’impuissance 

de l’autre, la faculté de chercher ailleurs ce 

qu’il avoit le droit d'attendre d'une pareille 

nnion ? N’estil pas mênre de l’imtérêt général 

que ce lien ne demeure point imdissoluble, 

puisque son indissolubilité nuit aux progrès 

de la population, en condamnant à une mac- 

tion stérile l’individu auquel la néture n’a 

point refusé la faculté de se perpétuer ? 

Nos tribunaux étoient plus souvent occupés 
autrefois à décider de la validité de l’imputa- 

tion d’émpuissance. Le petitnombre de causes 

de ‘cette espèce, portées aujourd’hui devant 

eux, me semblent annoncer que les hommes 

sont devenus moins jaloux d’avoir une pos-. 
ggrité ; car on ne peul pas supposer que. 

‘ 

SPPAPPRONERENNT 
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des défauts de conformation sont plus rares. 

Parnn les causes d'émpurssance, il y en a de 

communes aux hommes et aux femmes : d’au- 
tres sont particulières à lun ou à l’autre sexe. 

Les causes d’impuissance peuvent encore se 

diviser en rzaturelles et accidentelles ; et 

celles-c1 sont ou perpétuelles , où momenta- 

nées. Enfin, on distingue /’impuissance abso- 

luc de l’impuissance relative, | | 

En général l'impuissance, soit de l’un, soit 

de l’autre sexe, provient le plus ordinairement 
d’un défaut: de conformation ou d’un vice ac- 

cidentel dans les organes; mais comme ces 

causes sont plus apparentes dans les hommes, 
c’est sur eux qu’on la rejete presque toujours. 

Cependant 1l peut arriver aussi quelquefois, 
dans les hommes comme dans les femmes, que 
les organes défectueux soient placés à l’inté- 
rieur : et alors on ne reconnoïtra le vice 
dont 1ls sont afféctés que par la nullité des et- 
fets. 

Les physiciens conviennent aujourd’hui que 
acte de la copalation, et celui qui consiste 
dans l’éjaculation de la semence, sont égale- 
-ment l’un et l’autre d’une nécessité absolue 
“pour opérer la reproduction : et l’on a réduit 
à sa juste valeur tout ce que quelques -uns 
d'eux avoient imaginé ou soutenu autrefois 

- 10 
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touchant: la possibilité d'une conception dué 
au simple dépôt de la semence dans le voisi- 

‘nage des parties de la génération de la fem- 

me, Ou à cette même semence répandue dans 

‘un bain dans lequel entre une femme, ou à 
d’autres moyens aussi illusoires. 

Les causes d’impuissance communes aux 

deux sexes, peuvent, selon Teichmeyÿer, se 

diviser en deux classes; celle des causes ex- 

ternes , et celle des causes internes. 

Les causes externes sont ce que les méde- 

cins ont nommé les six choses non naturelles. 

Elles agissent, sans doute, sur les organes de 

la génération, comme sur les autres parties, 

du corps de l’homme. Mais je ne vois pas com- 

ment elles auroient la faculté d’occasionner 

une impuissance complète et permanente: et, 

si quelques-unes d'elles peuvent diminuer l’ar- 

deur qui: entraine les deux sexes l’un vers 

J'autre, de même que. plusieurs autres sem- 

blent l’augmenter , il est impossible de leur 

_attribuer une plus grande influence sur notre 
machine. Ce qu'Hyppocrate rapporte des Scy- 

thes, qui devenoient impuissans, parce qu'ils 

étoient perpétuellement à cheval, et-qu'ilspra- 

tiquoient la saignée aux veines placées der- 

xiére les oreilles, ne s’est point confirmé de- 

puis lui : ét nous pensons que Teichmeyÿer'a 
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eu tort de ranger parmi les six: choses mon nan: 

turelles, certains poisons susceptibles de prox. 

uire l'engourdissement des organes de la gé-: 

| ‘pération, : 

. Les causes internes se divisent en pénér ales. 

et. en particulières, Les premières sont ; 

0, l'âge; 2°, les maladies: qui affectent be 

| la machine, | 

. L'époque de la vie à laquelle Ja faculté de: 

| procréer commence , et celle où elle cesse ;: 

ne sont pas les mêmes pour-tous les pays p 

mi pour les diflérentes parties d’une même ré= 

(gion, ni pour toutes les familles, n1, enfin,” 

| pour les individus de la même famille. Les. 

hommes , et encoge plus les femmes, sont 

plutôt nubiles dans les climats chauds que. 

dans les chimats froids : les habitans dés cam- 

|pagnes le deviennent plus tard que ceux des: 

villes; ceux qui sont assujétis de: bonne heure 

à des travaux rudes, que-ceux qui recoivent: 

‘une éducation oiseuse et corrompue ; ceux: 

dont la santé a été vacillante, que ceux qui 

Pont toujourereue ferme et constante. Hi faut. 

‘encore abserver ici'que les premiers signes: 
de la puberté qui se manifestent chez les ; jeu- 

mes gens, n’annoncent pas que le pouvoir de: 
| procréèr puisse dès-lors avoir chez eux son 

igflet, aussi complètement du moins et aussi 

C 4 
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sûrement, qu’à une époque un peu plus recu 
lée, c’est-à-dire, Jorsque l’organisation des 

parties génitales aura pris son accroissement 
iotal, et que l'élaboration de la semence sera 

parfaite. C’est par cette raison que les légis= 
lateurs de l'antiquité, et sur-tout Lycurgue, 
n’avoient permis le mariage aux jeunes €i= 
toyens qu'à une époque beaucoup plus réculée 

que celle qui vient d’être fixée par les régé= 

nérateurs de l’empire francais. Au reste, ce 

qui diminue les inconvéniens d’une pareille 
loi, c’est que ces unions si précoces ne peu= 
vent avoir lieu que pour un très-petit nombre 
d'individus auxquels une fortune qu'ils re- 

coivent de leurs pères semble ne laisser d’au- 

tre. travail que celui de varier leurs plaisirs. 
Que leur existence soit aussi frêle que passas 
gère , que les fruits de leurs amours tombent 

avant leur maturité, qu'importe à la société 
pour Jaqueile ils ne.sont qu’un fardeau? Ceux, 

au contraire, qui auront à remplir des fonc= 
ons dans l’ordre social, et ceux-là heureu- 

sement et nécessairement forment le très- 
grand nombre, ne peuvent guères songer à 

former un pareil lien, que lorsqu'ils auront 
acquis, avec des années, les connoissances 

et le talent qui leur procureront les moyen 
d'en soutenir le poids. 

\ 
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Quoique Pépoque à sue cesse le pou- 

voir ee soit sujette à des variations, 
de même que celle où 11 a commencé à se 

manifester ; cependant tous les physiciens 
s'accordent à dire qu'il est plus difficile de 
Ja déterminer. Cette difficulté a lieu princi- 
palement par rapport aux hommes, qui four- 

nissent des exemples fréquens de fécondité, 

par de-là l'âge où la nature a condamné la 

plupart d’entre eux à céder à leurs enfans les 

jouissances qui jusqu'alors avoient embellë 
leur carrière, Au reste, cette puissance d’en- 

gendrer, prolongée extraordinairement, s’ob- 

serve chez ceux dont la virilité a commencé 
plus tard, et qui sur-tout ont su se ménager 

dans l’usage des plaisirs de l'amour. La cessa- 
sation des règles est presque toujours un signe 
assuré qu’une femme n’est plus susceptible de 
devenir mère, sur-tout si cette cessation a 

ljeu à époque ordinaire, et ne peut être at- 
tribuée à aucune cause morbifique. Je dis 
presque toujours, parce qu'on a vu des fem- 
mes devenir fécondes après avoir cessé d’être 
réglées, tandis qu'au contraire d’autres l'ont 

… étésans avoir jamais été sujettes à l'évacuation 
_ mMmenstruelle, 

Les maladies qui attaquent le corps tout en- 
lier, sont, en général, des causes dpi 
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sance momentanée. Rien m'est moins étôn— 
nant : en effet, l'union des sexes est Le pro+ 
dut du désir qui les porte l’un. vers l'autre ; 
OT, Comment concevoir que ce désir et Pat 
tente de la volupté, puissent accompagner le 
sentiment de la douleur, ainsi que la tristesse 

et l'inquiétude qui en sont inséparables? Ce 
que nous venons de dire s'applique particuliè= 

rement à la classe trésmombreuse des maladies 

aiguës : car pour les maladies chroniques, lors- 

qu'elles ne sont pas encore très-avancées, elles 

laissent quelquefois appercevoir aux malades 
des lueurs de santé qui se manifestent par les 

signes du besoin qu'ont les hommes de se per- 
pétuer. EL y “en a même plusieurs parnu elles 

auxquelles on attribue linconvénient de rens 

dre ceux qui en sont aflectés plus enelins aux 

plaisirs. vénériens, Telles sont celles qui sup= 

posent une acrimonie dans.les fluides, comme 

la pulmonie, la goutte , les maladies cutanées; 
telles sont encore celles des parties destinées 
à la sécrétion et à l'évacuation des urines, et 

même quelques-unes des maladies vénérien- 

nes: les fous se livrent aussi avec fureur à la 

masturbation. 5,3 Gag 

Les maladies qui sont la suite d'évacuations 
énormes, OÙ qui les nécessitent, doivent par- 

ticulièrement être présumées avoir occasionné 
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Timpuissance, puisqu'elles sont toujours ac 

compagncées de foiblesse sans irritation : telles 

sont les diarrhées, lessueurs coiliquatives, les 

grandes hémorrhagies , soit spontanées , soit 

occasionnées par des blessures, Les plaies de la 

tête, et les coups violens sur cette partie, 

produisent le mème effet , selon plusieurs au- 

teurs tres-recommandables, 

Les causes internes particulières, ou plutôt 
partielles, sont toutes celles qui ont leur siége 

dans les parties mêmes de la génération. Nous 

allons commencer par l'exposition de celles 

qui affigent le sexe masculin, 

On a observé que la verge manquoit natu- 

rellement chez quelques individus. Les exem- 

ples en sont heureusement fort rares. D’autres 

perdent le membre à la suite de certaines ma- 
ladies; ce qui se voit plus souvent, La verge 

peutencore se raccourcir extraordinairement: 

<’est par leffet du spasme que cet accident a 
lieu, et le spasme est occasionné tantôt par 

âge, tantôt par la présence de la pierre, 

quelquefois par des substances vénéneuses, où 
par l’effet qu'un prétendu maléfice produit sur 

_ l'imagination , et par elle sur le physique lui- 
même. La paralysie de la verge, qui exclut 

+oute idée d’érection est également une cause 
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absolue d’impuissance, puisque le canal qui 
mêne à la matrice ne peut plus alors être di- 

laté convenablement, ni une éjaculation quel- | 
conque de la semence s’opérer. 

Nous mettrons au rang des monstruosités, 

ou des faits apocryphes, ce que rapportent 

quelques auteurs, de la position du membre 

viril au front, au nez, à l’occiput, à la ma- 

melle et au périné, au-dessus de la symphyse 

des os pubis, etc. 
La disposition du prépuce est encore un 

obstacle à l'acte de la génération. Quelquefois 

il est si peu ouvert , que l’urine elle-même (et 
à plus forte raison la semence), a de la peine 

à trouver une issue. Quelquefois il comprime 

si fortement le gland, que celui-ci ne sauroit 

prendre le volume dont il doit être lors de lé- 

rection; à peine, dans cette circonstance, se 

découvre-t-1l à moitié; et le resserrement dou- 

loureux que les individus ainsi mal conformés 
éprouvent, non-seulement exclut tout senti- 
ment de volupté, mais même empêche l’éja- 
culation de la semence. Cette conformation 

vicieuse a été nommée par les Latins capistra- 
tio. I y a une autre espèce de phymosis qui 

nuit également au coîït et à l'émission du sper- 

me : c’est lorsque le prépuce est adhérent au 
Ni 
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gland dans la totalité, ou dans une portion de 

sà surface. Valentini nous en a transimis un 

exemple. 

La courbure de la verge, par l'effet du spas- 

me, ou à la suite de certaines maladies, rend 

aussiinhabile au coït et à la génération. Il en 

est de mème s’il y a déviation du canal de l’u- 

rètre, comme lorsqu'il se termine à la face 

inférieure ou supérieure du gland, .ou vers le 

milieu de la verge, ou même à sa racine près 

le serotum. Dans ces cas, le coït peut bien 
avoir lieu; mais 1l ne sauroit devenir proh- 

fique, parce que la liqueur séminale, au lieu 

d'être lancée vers la matrice, se répand laté- 

ralement et doucement par l'issue contre na- 
ture qui lui est seule offerte. L'expérience 

vient à l’appui de cetie proposition; c’est-à= 

dire qu aucun individu ainsi conformé , n’a a 

mais été prolifique. 

Si la longueur démesurée du membre viril 

n’est pas précisément par elle-même un ob- 

stacle à la fécondation , elle peut être au 

moins la cause d'accidens très-graves , par 
l'impression violente qu’un pareil instrument, 

mu sans ménagement, fait éprouver au col de 
Ja matrice. Ces accidens sont des contusions, 
de la douleur, de l’inflammation , des pertes 
‘de sang et des squirres : d’où rébultent alors, 
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non-seulement la privation de toute volupté; 

mais encore la stérilité, P. Zacchias, pour 

confirmer cette doctrine, cite le fait d’une 

courtsane de Rome , que les assauts d’un 

homme trop fortement prononcé pour elle, 

faisoient immanquablement tomber en syn- 

cope. Lés inconvéniens produits par la gros- 

seur extraordinaire dé la verge , sont analo= 

gues à ceux que nous venons de décrire: €E 
Lutman fait mention d’un avis de la faculté de 

médecine de Leipsik , sur un mariage qu’elle 

décida avoir été rendu stérile par cette 

cause. Lst-ce pour cela qu’au rapport de Doe- 

bel, cité par Valentini, (Novel. med. leg. 

cas. V.)ily a dans plusieurs consistoires de 
Danemarck des modèles dé membre viril en 
pierre ou en bois, qui servent d’étalon pour 

juger quels sont les maris dont les femmes 

ont tort où raison de se plaindre ? 

Une question opposée à celle que nous ve- 
nons de traiter est celle:ci. Un homme dont 

Je membre viril est extrêmement petit, se 

trouve-t-il inhabile à produire son semblable? 

Zacchias prétend que si la femme qui aura 

commerce avec cet homme est très-large , le 

coït ne peut réussir que très-difficilement , 
parce que le frottement réciproque , né-— 

sessairg pour completter Pérection, pour 
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Æxciter un chatouillement voluptueux, et pro- 

duire l’éjaculation de la semence, man- 

quera aux deux conjoints. D’autres soutien 

nent, au contraire, que Ces minces propor+ 

tions ne seront point un obstacle à la répro- 
duction, 1°. parce que , selon eux, l'œuf qui 

renferme lembryon est fécondé par l'aura 

‘seminalis du mâle, sans que le mêtange de 

Yhumeur fournie parlafemeile soit nécessaire, 

te LÉ semblent confirmer les nombreux 

exemples de femmes devenues méêres , quoi | 

qu’elles aient été purement LES dans lacte 

Consacré à la géxération ; 2°; parce que la 

vibration de la semence vers l’orifice de la 

“matricé n'est pas toujours - selon eux ; indis- 

pensable, et qu'il suffit que la semence soit 

déposée dansie vagin, Valentini, entr'autres, 

æst dé ce sentiment, 

* Les disproportions én plus où en moins , 

dont nous venons de nous occuper , n’indi- 
quent point une impuissauce absolue , mais 
simplement rélative. Il en faut conclure seu- 
ement que deux individus ont été mal appa= 

riés ; et que ce que chacun d’eux n’a pu faire 

Le l’autre, 1l le fera avec un troisièmemieux 

tonformé relativement. 
"D'ailleurs, un homme trop fortement + 
foncé doit apporter, dans certains momens, ‘54 | à 
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une modération ét une rétenue qui rendront 
moins sensibles ses énormes proportions : de 

même qu’une femme ; que la nature n’a pas 

favorisée en limitant ses dimensions, peut à 
son tour ressentir suifisamment l'impression 
qu'un homme , peu avantageusement pourvu, 
cherchera à produire sur ses organes. 

Au reste, la nature, en voulant que la se- 

mence fut éjaculée, semble avoir indiqué la 

nécessité de l’éjaculation. Il paroît certam, 

dit M, de Buflon, par les observations de 

Verheyen , qui a trouvé de la semence de tau- 

reau dans la matrice de la vache ; par celles 
de Ruisch, de Fallope et des autres anato- 
mistes, qui ont trouvé celle de l’homme dans 

la matrice de plusieurs femmes , par celles de 

Leeuwenhoek, qui en a trouvé dans ia ma- 

trice d’une grande quantité de femelles toutes 
disséquées immédiatement après l’accouple- 
ment ; 1] paroît, dit-il , très-certam que la li- 

queur séminale du male entre dans la matrice 

d' la femelle, soit qu’elle y arrive en sub- 
stance par l’orifice interne , qui paroît être 

l'ouverture naturelle par où elle doit passer, 

soit qu’elle se fasse un passage en pénétrant 

_à travers le tissu du col et des autres parties 
inférieures de la matrice qui aboutissent au 
vagin. I est très-probable que dans le tems de 

la 
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B côpulation, l’orifice de la matricé s'ouvre 

pour recevoir la liqueur séminale, et qu’elle 

ÿ entre-en effet par cette ouverture qui la doit 

pomper : mais on peut croire aussi que cette 

hiqueur , ou plutôt la substance active et pro- 

lUfique « de cette liqueur ,; peut pénétrer à tra- 

vers le: tissu même des membranes de la ma- 

_trice.…... Ce qui prouve que la partie active 
de cette liqueur peut non-seu'ement passer 
par les pores de la matrice, mais même qu elle 

‘en pénètre la substance , c'est le changement 

prompt et, pour ainsi dire , subit qui arrive 

à ce viscère dans les premiers tems de la gros- 

sesse : les règles, et même les dhdéens d’un 

accouchement qui vient de ‘précéder, sont 

d'abord supprimees, la matrice devient plus 

mollasse , elle sè gonfle, elle paroît enflée à 

intérieur, et pour me servir de la Compa- 
raison de Harvey , cette enflure ressemble à 

celle que produit Ja piqûre d’une abeille sur 

les lèvres des enfans : toutes ces altérations ne 

peuvent arriver que par l’action dune cause 

extérièure, c’ést-à-diré , par là pénétration de 
quelque partie de la liqueur séminale du mâle 

_ dans Ja substance même de Ja matrice; cette 
Pénétration n’est point un effet superfi tal qui 

| Aropère uniquement à la surface, soit exté- 
rieure, soit intérieure, des vaisseaux qui cong- 

Tome IL. : D 
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tituent la matrice ; et de toutes les autres pañ: 

tes dont ce viscèré est composé; mais c’est 

une pénétration intime semblable à celle de Ia 

nutrition et du développement; c’est une pé- 

nétration dans toutes les parties du moule in- 

térieur de la matrice , opérée par des forces 
semblables à celles qui contraignent la noue, 

viture à pénétrer le mouleintérieur du corps{(r), 

(x) Je ne vois nullement la probabilité du systéme de 
Buffon , encore moins sa nécessité. 

D'abord , il n’est pas probable que là semence du mâle, 

qui pour être fécondante doit avoir un certain degré. 
“d'épaisseur; puisse pénétrer au travers des parois de la 

matrice , qui, dans l’état de vacuité, sont extrêmement 
épaisses et tellement dures, qu’il seroit difficile , pour ne 

pas dire impossible , que sa liqueur la plus ténue put les 

‘traverser. t 

fr D'ailleurs, ce système est inutile pour l'explication 

“des phénomènes qui arrivent après ld fécondation de là 
émelle, Fes 

La semence du mâle pénètre dans l’éjaculation , d’après 

les meilleurs physiologistes , par l’ouverture du cok de 
la matrice, par leffet des mouvemens convulsifs de. 
“ce viscère, quelques #outes lle ce fluide sont portées dans 

| les ovaires ; il n’est pas étonnant que les ovaires , qui bien= 

“tôt après sontirrités par le Présence de la seménce, pa 
‘un péu énflâmmés, er Que cette inflammation se commu » 

“nique au corps entier du viscère; delà l’état que Buffon | 

-slécrit , delà la suppression des évacuations ordinaires, 

LS + AEn : 
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ét qui en produisent le développement sans 
en changer la forme (a). 
Les expériences rapportées par M. de Buffon, 

æt ses raisonnemens doivent faire regarder 
Comme étant d’une nécessité absolue le mouce 
Yement éjaculatoire par lequel la semence est 
portée vers la matrice; et conséquemment 
| Comme cause d’impuissance tout ce qui y met 
‘empêchement, 

« La privation , soit naturelle soit actiden= 
\telle des testicules, est un obstacle absolu à la 
génération, Quelques observations semblent 
Brouver que ce cas peut ävoir lieu de naisa 
‘sance, Mais le plus ordinairement » 1l Vient à 
a suite de cértains accidens » Où bien il est 
leffet d'une opération chirurgicale. Voyez le 
mot Castration, | : 
* Nousne pensons pas, comme l'ont fait quels 
ques auteurs, que Ja faculté d'engeéndrer se 
conserve chez ceux des cunuques auxquels on 
a laissé la portion supérieure des testicules , 
| par laquelle il faut entendre vraisemblable 
ment les épididymes. ) L’épididymé est un 
£anal fort long, replie sur lui-même ; Qui recoit 
Mix ou douze tuyaux trés-fins contenus dans % 

ï 2) Hist, Nat. , tome II PACE > Page 324 

10 
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J'antre d Hygmore, et dont le canal déférerit 
ivest que la continuation. Ainsi ilne peut être 

l'organe qui sert x préparer la semence, ni 

Suppléerles testicules, qui en sontle véritable 

et unique laboratoire. 

Ceux qui naissent avec un testicule unique , 

ou auxquels on en a amputé un, peuvent être 
inoins propres et moins ardens à lacte de la 

génération que les hommes ordinaires : mais 

1l est constaté , par de nombreux exemples, 

qu'ils n’y sont point inhabiles. J’ai connu um 
jeune homme qui, à la suite d’une partie de 

plaisir » de lagwelle cependant il ne rapporta. 

aucun accident vénérien, vit un de ses testi- 

tules diminuer insensiblement, au point d’être 

à péine sensible ; l’autre , au contraire, sem- 

bla augmenter de volume à proportion; mais 

à faculté d'engendrer ne fut aucunement di- 

inuée par cet accident, puisque depuis 

levint le père de cinq enfans. Graaf. ( Tract, 
… de vicorum organis generationis), B. We- 

delius ( miscellan. naturæ curiosorum ann. 2 

observat. 256), Valentini ( novell, medic. 

legalib. casu 4.) rapportent aussi plusieurs 
exemples qui prouvent que les Monorques ne 

sont point impuissans, 

Il nest pas rare de rencontrer des individus 

à qui la nature a accordé plus de deux testis 
s t 

vai, PERL : 
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gules. Fernel, P. Borel, Forestus, Houllier 
Blasius et plusieurs autres, rapportent des 

exemples de gens qui en avoient trois. Bartho 
lin, Blegny, ontobservé (x).quatre etmême cinq 

testicules. Les individus ainsi conformés ont 

ordinairement plus, d’ardeur, et leurs forces 
s’épuisentmoins promptement, L'exemple cité 

par Mercklin west qu'une exception de la- 
quelle on ne peut rien conclure : le jeune 

homme dont il parle avoit apparemment dans 

le reste-de sa conformation des obstacles qui. 

(1) Etant à l’armée, on me-parla d’un soldat-qui avoit 

. quatre testicules, et sur lequel on répandoit beaucoup 

de fables, Je le fis venir chez moi; j’examinai les parties, 

et je trouvai, deux testicules. comme dans le reste des: 

hommes; mais l’épididyme de chaque testicule étoit ayssi. 
gros qu'un testicule ordinaire, ce qui faisoit croire qu’ 18, 

£navoit deux de plus, : È 

Je m’informai s’il étoit ainsi conformé depuis long. : 

tems, et il m'avoua, qu’il tenoit cette conformité des: 

suites d’une gonorrhée qu’il avoit répercutée. Lui ayant- 

fait subir un traitement, je vis. diminuer un peu les épis. 

didymes ; maïs ils sont constamment. restés beaucoup plusé 
gros que dans l’état naturel : ce qui arrive ordinaire 

“mentaprès ce que l’on appelle chaudepisse tombée dan. 
Zes bourses, 

Je n'ose pas dire que les individus. dont rl les au 
geurs cités étoient dans ce cas, : 

v *S 
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yendoient nul l'effet qu'auroit produit l'aug» 
mentation en nombre de ses testicules, 

Zacchias et Riolan ont pensé que lorsque 
les testicules ne sont pas dans leur place accou- 
tumée , ce vice de situation est suivi d’une bien 
moindre aptitude à l’acte de la génération , et 
même d’impuissance, Mais il faudroit, dans 

ce-cas, que les testicules retenus dans l'ame 

fussent tellement resserrés ou comprimés, 
qu'ils en deyinssent incapables de former la 
semence : ce qui n'est nullement vraisembla- 
ble. Rolfinck pensoit, au Contraire, qu'une 
pareille conformation devoit inspirer plus d’ar- - 

deur pour les plaisirs. de l'amour, et il cite le 

fait d’un homme qui s’étoit fait une réputation 

dans la milice de Vénus, quoiqu'il n'eut au- 

cune apparence de testicules, et qui même, à 

cause de cela, étoit en grande recommanda= 

tion auprès des servantes, qui croyoïient pou-. 

voir compter sur,du plaisir. sans aucunes sui- 
tes fâcheuses, Cet homme ayant subi la peine: 

de mort pour d’autres actions ; Son corps fut 

abandonné à un aniatomiste qui trouva les tes- 

ticules par-delà lanneau, dans l'intérieur de 

l'abdomen (a), Un médecin conseilla à des 
\ ‘ ” 

#8 

{e) Roläinck de pertib. genit.y parte Le; cape S« 

si FT el LEA ER 
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parens de marier leur fils , qui n’avoit, comme 

Æelui dont nous venons de parler, aucune ap- 

apparence de testicules : et une nombreuse 

postérité prouva que leur projet d’en faire un, 

prêtre ne valoit pas le-conseil qu'aveit donné 

le médecim (a). 

Nous avons vu en France, dit Vale, 

+ trois frères de la plus grande naissance , dont 

Pun possédoit: trois testicules; l’autre n’en 

avoit qu'un seul, et le troisième n’en avoit: 

point d’apparens : : ce dernier étoit le plus vi 

goureux des trois. ra à | 

Sixte V, cordelier devenu pape, déclara ex 

1587 , par sa letire du 25 juin à son nonce en 

Espagne, qu'il falloit démarier tous ceux qui 

w’avoient pas de testicules, 1] semble par cet 

ordre, qui fut exécuté par Philippe If, qu'il 

y avoit en Espagne plusieurs mariés qui n’a= 

voient pas de testicules. Mais comment un. 

| hômme, qui avoit été cordelier, pouvoit-1l 

ignorer que souvent des hommes ont leurs 

testicules cachées dans lPabdomen, et n’en 

| 6ont que plus propres à l’action conjugale à 

IL est vrai que : Je docteur Angélique: avoik 

décidé que deux testicules sont de l’essenca, 

| (:) Mains in fundam, M edic.physiolog. > Pe 464 3 

D 4 
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du mariage, de essentid matrimoniismais le 
docteur Angélique n'étoit pas cordelier, if 
n’étoit que jacobin. É 

Au reste, dit encore Voltaire, si vous ne 

pouvez parveuir à voir le plaidoyer de l'avocat 

Sébastien Rouillard, en 1600, pour lesstesti= 

c'es de: sa partie, ob dé son épigas- 

tre, consuitez du moins le Dictionnaire de 

Bayle, à l’article Quellenec, vous ÿ verrez 

que la méchante foie du chient de Sébastien. 

Rouillard vouloit faire déclarer son mariage 

nul, sur ce que la partie ne montroit point de 

testicules, La parte disoit avoir fait parfaite. 

meat son devoir. Il articuloit intromission et. 

éjaculation ; 1l offroit de recommencer en pré- 

seice des chambres assemblées. La coquine. 

répondoit que cette épreuve alarmoit trop sa 

fierté pudique , que cette tentative étoit super 

flue, puisque Îles testicules manquoient évi- 

demnment à l’intimé, et que Messieurs savoient 

très - bien bis les. testicules sont nécessaires. 

pour éjaculer. | UD 

J'ignore, dit Voltaire, gel fut l'événement 

du procès : j'oserois soupconner que le:mari 

fut débauté de sa requête et qu'il perdit sa 
cause, quoiqu’avec de très-bonnes pièces ; 

pour n'avoir pu les montrer toutes. Ce quime 

fur pencher à le croire; x C’est que le même 
! 
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! Parlement de Paris, le 8 janvier 1665, rendit 

Arrèt sur la nécessité de deux testicules appa= 

rens, et déclara que sans eux on ne pouvoit 

contracter mariage. Ce'a fait voir qu’alors 1l 

n’y avoit aucun membre de ce corps qui eut 

ses deux témoins dans le ventre, ou qui fut 

réduit à un témoin : Il auroit montré à la 

compagnie qu’elle jugeoit sans connoissance 

de cause. : 

Une semblable conformation ne doit done 

pas étreregardée, devant es tribunaux, comme 

une preuve qu'un homme accusé de viol, ou 

d'avoir fait un enfant, est accusé injustement: 

Mais il u’en seroit pas de même si la privation 

des organes spermatopées étoit l'effet: de la 

castration : ce que l’on reconnoîtroit faciles 

ment à la longue. cicatrice de l'aine et du SCro: 

tum. s ne 

Pak les causes d’impuissance EE que 
nous venons de passer en reyue , il en est qui 

sont 1rremédiables ; d’autres ne sont point au- 
dessus des secours de l’art. Delà la distinction 

que nous avons établie, dès le‘commencement 
de cet article, entre les causes permanentes 
ou perpétuelles, et celles qui ne sont que pas- 
sagères. Presque toutes les espèces de phimo- 
sis sont susceptibles de guérison, Si le canal 

de l’urètre n’est fermé que par une membrane, 
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ou qu'il ne soit obstrué qu’à très-peude pros 
fondeur, l'instrument pourra pratiquer une ou 

verture qui équivaudra l’ouverture naturelles 

tandis que par les procédés curatifs mventés 

par la chirurgie moderne, on parviendra à 

supprimer celle contre nature. La rétraction. 

ou raccourcissement de la verge, lorsqu'il n'est 

pas l'effet de Pâge, se guérira en guérissant 

la maladie qui l’occasionne ; telle que peut 

être une pierre dans la vessie, etc. Si la para- 

lysie de cette partie ne proyient point de vieil- 

‘Jesse, ni d’un défaut d'organes ou de confor4 
mation , l'impuissance n’est quelquefois alors 

que: momentanée. Chaptal et Gesner ont guéri 

de pareilles atonies du membre viril, quidu* 

roient depuis trois ans, par des immersions: 

répétées dans une décoction de-semences de 

sinapi. Weicard a eu le même succès avec le 

muse donné à Pintérieur à un homsetiiess 

qu’octogénaire. D’autres médecins ÿk en em= 

ployant les bains froid$ et le fer, ont réussi 
sur des sujets que trop de jouissances ou 
la- masturbation avoient réduits a à Pimpuis- 

nc js & 

(1) Je me suis servi avec succès, sur plusieurs indivi=. 

dus, d’un mélange de liqueur minérale: d'Hoffmann <, 
Ÿ 



Une espèce d’impuissance différente de 

bioutes celles dont on vient de parler, du 
moins dont la cause n’est pas la même, quoi- 
qu'il en résulte un effet pareil, est Pimpuis- 

sance occasionnée par une passion irop ar 

tous les feux de l'amour, la jouissance de 

doit être couronné, incapable de goûter son 

bonheur. Voici le remède que les médecins 
et les philosophes conseillent d’un commun 
accord. » Les mariés, dit Montaigne (chap, 

20, de la force de l'imagination) Le tems 
étant tout leur, ne doivent ni PrESSENS NE 

taster leur entreprise , s’ils ne sont prests. 
tt vaut mieux faillir indécemment à estrei- 

nér La couche nuptiale , pleine d’agitation 

nodité plus privée et moins allarmée , que 

d'eau , dans lequel je faisois baigner la partie, que l’on 
“nveloppoit ensuite de linges imbibés du même mé 
range. 

ï est à remarquer qu’une pareille impuissance peut 
enir d’une foiblesse directe ou d’une foiblesse indirecte. 
an$ le premier cas, il faut employer les toniques; dans 

€ second cas, les affoiblissans , tels que l’eau froide, 
c; sont utiles. Tel est le sentiment de Weikard. 

LÉ GAL E. 59; 

dente. Un amant, après avoir desiré, avec 

sa, maitresse , se trouve, dans l’instant où 1l 

2 ficbvre , attendant une et une austre com- 

14 
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de tomber: en une perpétuelle misere, pour 

s’estre estonné et desespéré du premier re- 
fus. Avant la possession prinse, le patient: 
se doit à saillies et divers téms , légèrement 
essayer et offrir, sans se piquer et opi- 
niastrer à se convaincre définitivement soy- 

yresme. 
Une auire espèce encore d'impuissance 

est celle que Sauvages appelle Dyspermatis-. 

mus hypertonicus ; tarda seminis emissio æ& 

validiori penis erectione ; seminis in actu. 

venereo retentio. Cette seconde espèce tient; 

à trop de rigueur, et, pour ainsi dire, à un 

excès de puissance. On en trouve un exemple. 

frappant, consigné, par Cockburn, dans les. 

Essais de Médecine d'Edimbourg, tom. I. 
cap. 56. Un régime et quelques remèdes affoi- 

blissans modéréront promptement l’expres= 

sion trop énergique des. organes de la géné: 
ration. Montaigne, que nous venons de citer 

tout à l’heure , n’ignoroit pas-l’existence de 
cette cause. J’en say, ditil, à quiil a servy 

d'y apporter Le corps mesme, demy rassasié, 
d'ailleurs, pour endormir lPardeur de cette 

fureur : et qui par Paage, se trouve moins. 

émpuissant de ce qu’il est moins puissant, 
Le spasme épileptique peut produire le. 

même effet, c'est-à-dire, fermer le passage à 
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a liqueur séminale, en produisant une érec- 

&ion trop énergique. C’est le Dyspermatismus 

epilepticus de Sauvages. 

La perte de la faculté d’éjaculer est aussi 

 occasionnée quelquefois, ou par des embarras 
du canal de l’urètre, à la suite d’une maladie 

vénérienne , ou par une espèce de catharre 
de la vessie et de l’urètre lui-même, ou par 

l'énergie diminuée des organes de cette 

fonction, ou par une communication fistu- 

Jleuse des vésicules séminales avec le rec- 

um, etc. (a). 
La connoiïissance des causes de toutes ces 

æspèces d’impuissance doit déterminer les dé- 

cisions du médecin-légiste sur leur curabilité 

ou leur incurabilité. 

Nous ne croyons pas devoir nous appé- 

santir sur limpuissance qui a pour cause un 

sortülège ou maléfice. Sa guérison n’est point 
du ressort de la médecine; à moins que le 

médecin philosophe, à qui l’amour de l’huma- 

mité ne fait dédaigner aucune manière d’être 

utile à ses. nbluile , n’emploie, en pareilles 

circonstances , des moyens curatifs dignes 

d’une telle cause. Cependant Montaigue (iv. 
L \ 

(a) Sage Nosofi: method. cl, IX,, Ord. Nr F4 

Gen. XXXI, d 
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1. chap. 20.) après avoir raconté comment | 
désensorcela un de ses amis, auquel on avoit 
noué l’éguilleite , dit : Ce fut une humeur 
prompie et curieuse qui me convia à tel ef- 
Ject, esloigné de ma nature. Je suis ennemy 

des actions substiles et feintes : et hay la 
finesse en mes mains, non-seulement récréa- 

tive, mais aussi profitable. Si l’action n’est 
vicieuse , La route l’est. Ç 

La femme est sujette, comme l’homme, à 

des défauts de conformation, et à des mala- 

dies des organes sexuels qui la rendentinha- 
bile , soit à l'acte de la éopulation , soit à. 

celui de la génération elle même. De ces cau- 
ses , d'impüissance ou de stérilité, les unes 

sont incurables, les autres sont susceptibles 

de guérison, Il n’est pas facile d'établir une 
ligne de démarcation bien exacte entre ces 

deux classes. 

On regarde comme cause incurable le can- 

cer d& la matrice, ou du vagin, à une cer 
taime profondeur. Un carcinome de peu d'é= 

tendue, et placé, au commencement, sur une 

des grandes lèvres , pourroit être extirpés ! 

L'horreur qu'un pareil mal inspire, le danger 

de la contagion, la douleur que des frotte- ” 

mens rudes et répétés feroient éprouver; Pal= 

tération de Ja semence, par son mélange aves 
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Mhumeur cancéreuse , telles sont les raisons 
qui le font regarder comme cause d’impuis- 
ssance. 

Une communication fistuleuse de la vessie, 
oit de l’intestin rectum, avec le vagin , et 

“æncore plus la déchirure totale du périné, 
doivent encore être mises au nombre des cau- 
ses d’impuissance ; parce que le dégoût, que 
e pareilles infirmités font naître, est in- 
incible , et que d’atlleurs la semerce doit 

‘s'altérer immanquablement par Pécoulement 
continuel de l’urine, ou la présence des ma- 
tiéres fécales. 

La coalition complète des parois du vagin , 
ü l’obturation de ce canal par une hypersar- 
ose, sont un obstacle insurmontable à la 
opulation, sans laquelle , comme nous l'a- 
ons déjà dit, la génération ne sauroit avoir 
ieu. 

LS 

Il en est de même, à plus forte raison, du 
éfaut de matrice. Hill (4) donne pour signes 

de ce défaut, celui des règles et de la gorse, 
et l’obstruction du vagin à Son extrémité in 
terne. La matrice peut aussi manquer à la 
suite de quelque maladie, | | 

Ke) Dissert. de utero, deficiente. Pragæ 17774 
ns 
r 
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Le squirrhe et l’hydropisie des ovaires ren+ 
dent nul le mécanisme de ces or ganes, néces* 
saires pour la génération, 

Leis sont les obstac'es à la fécondité , qui 

ne laissent aucun espoir de changement. H 

en est d’autres en très-grand nombre, contre 

lesquels les ressources de l’art ne sont pas tou- 

jours imsuflisantes. 

Telles sont les descentes de matrice ou du 

vagin lui-même, sur-tout lorsqu'elles ne sont 

que récentes : les polypes, que lon parvient 

souvent à extirper; le défaut des règles que l’on 

rétablit, ou sans lesquelles une femme peut 

concevoir, ainsi que quelques exempies l'ont 
prouvé : une hémorragie chronique intermit- 

tente, lorsqu'elle ne provient pas d’un vice can- 

cereux de l’uterus; des fleurs blanches, qui, si. 

elles n’empèchent pas toujours limprégnaätion, 

en détruisent souveut f’eflet, parce qu’elles 
produisent l'avortement ; lobliquité de la ma- 

trice, à laquelle on remédie , selon que'ques 

médecins, en modifiant la posture usitée en 

par ‘eilles circonstances. 

Le vagin peut aussi être foienc compleite» 

_ment, soit à son orifice, soit à une plus ou 

moins grande profondeur , par une membrane 

assez FORTE ser Aie sÿ ET du 

oi 
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Yoli, en ont consigné des exemples dans leurs 
ouvrages. Le sang des règles, s’accumulant 
alors , repousse cette membrane et la fait 

_bomber, de manière à rendre facile Popéra- 
tion par laquelle on détruit promptement cette 
cause d’impuissance. Mais, sans être fermé 

tout-à-fait, le vagin s’est trouvé quelquefois 

tellement étroit, que le sang des règles ne 
pouvoit trouver une issue, ou du moins que 
très-difficilement, en sorte que se grumelant, 
il rétrécissoit encore de plus en plus le canal. 
Benevoli eut à traiter une femme dont le va- 
gin n’étoit pas plus large, dans toute son éten- 
due, qu'une plume à écrire. Cette femme étoit 
mariée , et tous les efforts d’un mari vigoureux 
s'étant trouvés inutiles , le mariage devoit être 
déclaré nul. On ne pouvoit assigner aucune 
cause à ce resserrement, qui étoit accompagné 
de dureté squirrheuse des paroïs du canal, : 
Benevoli employa d'abord les fomentations 
émollientes ; ensuite il introduisit un pessaire 
de racine de gentiane, de toute la longueur du 
canal : à mesure que ce pessaire dilatoit le 
canal , il en introduisoit un autre plus fort, et 
Ainsi successivement il parvint à rendre cette 
femme capable d’habiter avec son mari (a). 

(a) Vanswicten comm. in aphor, Boerrk. 1290. 
TomE I, L 



66 DE FA MÉDECINE 

Le médecin-légiste auroit tort de concluré 
généralement qu'une telle conformation formé 

vn obstacle invincible à acte de la génération: 

Voici une autre obseÿvation qui le prouve en- 

éore davantage; elle est consignée dans les 

Mémoires de l’Académie des Sciences, pour. 

Pannée 1712. Une jeune fille, mariée à l'âge 

de seize ans, avoit le vagin si étroit; qu’à peine 

gouvoit-on y introduire une plume à écrire. A, 

chaque époque menstruelle , elle éprouvoit, 

dans [a matrice ; une ténsion douloureuse très- 

forte , et les règles ne couloïent pas facile- 
ment; en sorte que l’on croyoit Pextrénuté 

supérieure du canal encore plus resserrée que 

Pextérieure. Un mari jeune et vigoureux avoit 

émployé inutilement tous ses talens, et les 

gens de l’art consultés, avoient déclaré la co- 

pulation impratieable. Cépendant, après onze 

ans de mariagé, cétte femme devint grosse, 

sans que le canal fut devenu plus large qui 

fe l’avoit jamais été. On désespéroit, à plus 

forte raison, de la possibilité de l’accoucher. 

Mais, vers le cinquième mois de la grossesse, : 

Je vagin commenca à se dilater; et, sur la 
fin , il avoit acquis les dimensions convenax 

bles pour permettre la sortie de l’enfant. 

Les auteurs de Médecine légale rangent 

encore parmi les causes d’impuissance aux+. 

{ 
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Quelles l’art peut remédier quelquefois, unë 

texture de lPutérus trop serrée ou trop lâche ; 

une trop grande irritabilité de cet organe, son 

“‘engorsement pituiteux, l’hydropisie et Ia tym- 

panite. Un prolongement extraordinaire des 

nymphes où dû chtoris est susceptiblé d’être 

traité par lextirpation, s’il est un obstacle à 

la copulation. Il est vraisemblable que celui 

des grandes lèvres n’en seroit pas un, puisque 

| certaines hordes de sauvages, qui avoisinent 

le Cap de Bonne-Espérance, sont distinguées 

par cette particularité, laquelle, au reste, 

n’est point chez elles un jeu de nature, mais, 

Un caprice de mode, une affaire de goût: 
M. Vaillant dit que les femmes emploient, 

pour se procurer cet ornement absurde et - 
or niginal, d’abord des frottemens et des tiraille- 

| Mens qui commencent à distendre; et que des 
| poids suspendus achèvent le reste, Des hémor- 

 rhoïdes du vagin peuvent aussi rendre la co4 
pulation si douloureuse, que la femme s’y re« 
fuse absolument (x). 

Nous ne parlerons point ici de certaines 
|Eauses morales d’impuissance ; qui ne sont 

ë 

* (1) Cite malädie se gucrit facilement par uñe Cora. 
| Pression continuée, 

E 2 
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que relatives, il est vrai, mais qui ne sont paé 
raoins insurmontables. Telle est l’aversion de 
deux époux l’un pour l’autre; tels sont le dé- 
oùt et l'horreur qu’occasionnent certaines : q 
maladies; la lèpre, par exemple, l’épilepsie, 

Vozène, etc, Voyez l’article Co-naAzrTaATION. 

dde Line ui oi 
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\, 

LE homme, accusé d'impuissance par s& 
femme, offroit de prouver, par devant témoins, 

la fausseté de cette accusation; une femme, 

F qui vouloit se défaire d’un mari, ou véritables 

ment nul ou abhorré = le provoquoit impudem- 

“ment à une lutte aussi indécente et contraire 

aux bonnes mœurs : telles sont les scènes 

scandaleuses dont nos pères ont vu si souvent 

les tribunaux, dits de lOffcialité, ordonner. 

gravement la représentation. Quelle certitude 

pouvoit-on ürer d’une pareille preuve? On 
 mettoit l'homme au-dessous des animaux 

mêmes , puisqu'il falloit prouver sa virilité en 

vertu d’une sentence, tandis que ceux-ei no 

béissent qu'a l’instinct de la nature, et qu'ils 

choisissent les momens où le besoin physique 

les presse. Il falloit que ceux qui ne suc 
_gomboïent pas à une telle épreuve , fussent à 

j'ose employer ce terme, plus que cyniques ; 
puisqu'ils avoient de plus à lutter contre cette 

répugnance et cette antipathie qui, dans d& 

pareilles circonstances , éloïgnent avec force 

E à 
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l'époux de l'épouse, et en font l’un pour l'anus 
tre, un objet d'horreur. L’union des deux sexes. 

est fille de la liberté : que n’est-elle toujours 

aussi celle de Panionl | Mais la contrainte , læ 

haine et le mépris, ne la produisirent LE. 

mais. | 

Plusieurs ont pensé que l'usage du con- 

grès ne s'introduisit dans les oflicialités que 

vers le milieu de 16°. siècle, et qu'il étoit. 

inconnu auparavant dans le droit ‘ii aussi 

bien que dans le droit canonique: Venette, 

au contraire, croyoit que la preuve par le 
congrés étoit admise dans la jurisprudence 

romaine , puisqu' 1 dit que l’empereur Justi- 

nien lavoit abolie, comme opposée à la 

pureté du christianisme. Mais on ne trouve 

aucun vestige de son existence , ni de son 

abolition, soit dans le code y Soit ‘dans le. 

digeste. Il paroït que son origine remonte au 

moins au +86 siècle. En eflet , Guy de ; 

Chauliac, qui vivoit à cette époque ; én 

parle comme d'une preuve d’'impuüissance 

xecue en justice dès ce tems-là : : sans doute. 

que les juges avoient imaginé. bien faire >. 

en Ja substituant aux différentes épreuves 4 

par le fer et par le feu, et à celle du duel. 

ils ne faisoient que combattre l'incrédulité: 

(1 ka férocité aux dépens des mœurs et ag 
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fhonnèteté publique : ils avoient passé de la. 

gruauté à l’infanue. 

Le congrès n’ayoit pas EN alors ave 

autant ane et de cérémonie que dans 

les derniers tems, lorsqu'il fut solemnelle- 

ment proscrit, c’est à dire , vers le milieu 

du 17°. siècle. Voici ce que nous apprend 

Guy de Chauliac. 
» Mais, parce qu'auparavant que les ma- 

» gistrats prononcent définitivement sur un 

» fait de cette importance, ils députent des 

» médecins pour bien connoître et examiner 

» les causes’de cette impuissance., cela m’o+ 

» blige d’égtire ici la manière de bien faire 

à cette visite et.cet examen, 

» Le médecin, étant autorisé par le max 

gistrat , examinera exactement , et Consi= 

dérera le tempérament .et la conformation 

des # parties destinées à la génération ÿ 

- après quoi l nommera d’oflice et choisira 
#4 NM 

une matrône savante el expérimentée en 

ces matières, et 1l ordonnera que le mari 

et la femme couchent, ensemble en sa pré< 
sence pendant plusieurs jours. Elle les 

exhortera à se caresser mutuellement, se 
baiser , s’embrasser, se chatouiller : elle 

_% leur fera prendre quelques remèdes propres 

æ à exciter l'appétit vénérien , qui seron$ 
L 4 
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>) 

» 

ordonnés par les médecins : elle leur oindra 
les parties génitales avec des onguens con- 
venables, devant un feu de sarment. Après 
quoi, elle rapportera fidèlement au méde- 

cm ce qu'elle aura vu, et tout ce quise 
sera passé entr'eux : de quoi étant bien 
imformé , il en fera son rapport , en cons- 

cience , au magistrat. Mais, qu'ilprenne 

garde à ne se laisser pas tromper; car, en 

ces rencontres, on se sert de mille ruses, 

et l’on met toutes sortes de souplesses et 

d'adresses en pratique. Or, c’est un'très- 

grand mal de procurer la séparation et l&. 

dissolution d'un lien que Dieu lui-même 

avoit serré , à moins qu'il n’y en ait des 
causes très-justes et très-mmportantes.» 

. » A 2 1 

Dans la suite , soit qu’on eût eu fréquem- ; ) 

ment de fortes raisons de suspecter l'incor- 

xuptibilité de la matrône jurée, soit pour 

d’autres raisons que l'historique du congrès 

pe nous apprend point , plusieurs témoins 
furent jugés nécessaires, Le congrès aïnsi 

devenu public en quelque sorte, constata 
plus que jamais Fmfamie des deux sexes la » 

asciveté et l’effronterie des femmes, l'oubli | 

des bienséances de leur état de la part des 

juges ecclésiastiques , et dans les juges se 4 

guliers , si où peut aller. l'extravagance 

| 

À 

j 
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de la raison , quand l’homme veut la faire 

servir à ses passions, 

Pour faire voir clairement l'incertitude et 

l'inutilité du congrès que l’on regardoit autre- 

{fois comme un moyen infaillible de recon- 

noître la virilité de l’homme, on peut égale- 

ment, dit Desvaux, se servir de la raison et 

de l'expérience. | 

» 

1 - Tex-1IR de 

» Il n'y a personne qui soit un peu versé 

dans la science de la physique, qui n'ait 

observé dans l’homme des actions purement 

naturelles , d’autres absolument volon- 

taires, et quelques-unes qui dépendent en 

partie de la volonté, k 

» Le congrès est une action de la dernière 

espèce : quelque penchant que la nature 

» nous donne à faire cette action , elle ne 

.+ 

- peut être faite que notre volonté n’y donne 

son consentement ; et elle ne se fait point 
parfaitement, tant qu’elle s’y oppose: mais 

aussi notre volonté a beau nous porter à 

l'accomplir , elle ne s’accomlit point, x 

moins que la nature ne nous fournisse les: 

moyens de correspondre à ces impulsions, » 

» Cependant, il y a plus de motifs qui em- 

pèchent la nature de concourir à cette ac- 

tion, qu'il n’y en a qui empêchent Ja volonté 
de nous y porter : car il n’y a que lacrainte, 
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# bien ou mal fondée , qui empêche notrs. 
7 » . - 

» voionté d'y consentir. » Telle est celle qu 

nait du sentiment de ses devoirs envers Dieu, 

celles qu'inspirent les maux funestes qui sont ! 

Jes suites de la débauche, ou les désagrémens 

auxquels on s'expose du côté de la fortune 

ou de la réputation, quand on a abusé d’une 

fille qui réclame des dédommagemens, etc. 
» Mais , au lieu que la crainte seule em- 

- pêche la volonté deconcourir aveclanature 

dans cette occasion, la nature est empèchée 

1 

avec la volonté pour accomplir cette action 

en bien desrencontres. L'amour , qui nous 

y excite presque toujours, la rend quelque- 

fois impossible; la crainte de n’être pas en 

état de s'acquitter de cette fonction dans 

le besoin , soit qu’elle soit l'effet d’une 
préoccupation mal fondée, ou de quel- 

qu'autre disposition peu favorable, cette 

crainte, dis-je, telle qu’elle puisse être, 

empêche souvent plusieurs hommes de se 

irouver puissans , quand ils voudroient 

l'être. Une honte respectueuse pour la 

personne aimée peut encore produire læ 

DRM T RAR AN BETA x Jicite et pernussy 

» Mais, si un res licite et ar demment 

par toutes les fortes passions à coucourir. 

“même effet dans le congrès particulier , 

| 
1 
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désiré, peut trouver tant d'obstacles à son 

accomplissement dans le particulier, que 

_sera-ce d’un congrès où 1l faudra surmon- 

ter la honte de se voir exposé au grand jour. 

dans une action que l’on ne fait ordinaire- 

ment qu'en secret? Et comment un homme 

pourroit-il réussir daus une tentative, pour 

laquelle il faudroit qu'il se défit, dans l’ins- 

tant , de la haine, de la vengeance, de lin- 

 dignation, et de la fureur dont 1l doit être 

préoccupé ; contre une personne qu’il avoit 

choisie pour être l’objet de son amour, la 

confidente de ses pensées , la compagne de : 

ses plaisirs , la dépositaire de sa foi, l’hé- 

ritière de tous ses avantages, et qui de- 
vient, par un injuste retour , Sa plus cruelle 

» ennemie , la cause de son déshonneur, et 

» 

» 

#8 . & 

? 
» 
» 
1y} 

le sujet fatal de son désastre? Il ne faut pas 

douter qu'un traitement si injurieux ne Jui 
inspire trop d’indignation pour pratiquer un 

commerce qui demande la parfaite union 

des esprits, la confiance mutuelle, et la 
correspondance réciproque «, | : 
» De plus, le congres public peut être com- 

plet en apparence, et ne l'être pas en effet : 
Les eunuques, qui ont une verge, peuvent 
jouir d’une femme, au moyen de lérection 
Li 
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D» et de l’intromission , sans avoir une éjacu4 

lation telle qu'il ê faut pour accomplir. 
l'ouvrage de la. génération. Les experts, 

ne pouyant juger que sur ces apparences, 

peuvent donc croire un homme puissant ,: 
. d'après cette épreuve, quoiqu'il ne le soit 
pas : ce que je ne dis pas tant à l'égard des. 
eunuques, dont le défaut est toujours fa 

cile à connoître , que par rapport à ceux qui 

pourroient avoir des incommodités qui-em- 

pécheroieutl'éjaculation,.sans intéresser nt 

l'érection , ni l’intromission : comme.celui 

qui avoit des obstructions insurmontables. 

dans les canaux déférens.et dans les vésicu- 

les séminales, ou un autre qui avoit le veru< 

montanum eudurei : ces deux particuliers 

avoient une forte érection, et toute l’'émo- 

üon possible, mais sans que ni Pan ni lau- 

tre fissent aucune décharge ; parce que les 

vaisseaux éjaculatoires du premier conte 

noient uue matière pétriliée, et que les 

trous de décharge du second étoient.endur- 

cis dans l’urètre «. 

» Enfin, si les raisons que l'on vient de 

rapporter doivent nous faire regarder le 

congres comme une preuve très- peu cer 

» taine de la virilité d'un homme, expérience 
à w 
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nôus doit convaincre non-seulement de son 

inutihté, mais encore des pernicieuses con 

séquences de son usage « 

» Une seule expérience peut nous persua= 

der de ces vérités. C’est que l’on a observé 

qu'il y à eu beaucoup plus de dissolution 
dans les mariages, en France , depuis Péta- 

» blissement du congrès comme une preuve 

» juridique , que lonn’en avoit vu auparavant: 

» 

D 

e € 
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d’où il est aisé de conclure que le congrès a 

plutôt été un prétexte de divorce, comnte 

nous l'avons déja marqué , qu’une vraie” 

preuve d'impuissance, s'il est vrai qu'il ne 

soit pas une preuve légitime de virilité, 

pour les raisons que nous avons allé- 
guées. « | 
» Cependant, comme nous prétendons pars 
ticulièrement insister ici sur Pinutilité du 

congrès, elle doit être incontestablement 

reconnue dans un cas, savoir; quand les 

femmes sont assez eflrontées pour demander 
le divorce , sous prétexte d’impuissance , 

après avoir épousé des hommes septuagé= 
naires, quoiqu'il y ait eu des juges, assez 

faciles et simples, pour ordonner le congrès 

en des cas semblables, ce qui est la plus 
forte preuve que l’on puisse avoir du pi- 
toyable abus que l’on en peut faire «, 

f 



78 DE LA MÉDECINE 

» 

D RATE TRS MR 

» Mais, ce qui est une conviction, sans ré+ 
plique, non-seulement de l’inutilité, mais 
encore de la fausseté de la preuve du con- 

grès, ce sont les expériences, d’un grand 

nombre de dissolutions de mariage, faites 

mMal-à-propos en conséquence de cette fâusse 

preuve, qui ont fait connoître qu’elle n’étoit 
pas la véritable marque de la viilité; plu- 

sieurs s'étant trouvés impuissans, dans cette 

épreuve, quine l’étoient pas ; et d’autres ; 

puissans sans qu'ils le fussent en effet, soit 

que les premiers eussent intérêt de paroître 

tels, ou que la honte ou la crainte les missent - 

en état de paroître ce qu'ils n’étoient pas; et; 

à l'égard des seconds, 1lest à croire que c’é- 

toient , ou des eunuques auxquels 1l- ne: 

manque que l’éjaculation, ou des infirmes à 

qui leurs indispositions, telles qu’elles ont 
été ci-dessus marquées, laissoïent la liberté 

de l'érection et de l’intromission. 
» Quoiqu'il en soit, ces expériences réité> 

rées ayant fait connoître au plus ancien ét 
au plus auguste Parlement du royaume les 

défauts de cette preuve, le déternuinèrent 

enfin à l’abolir pour toujours, par un Arrêt : 

solemnel, rendu le 18 janvier 1677, sur les 

conclusions dé M. lavocat-général de La- 

moigsnon, dans l'affaire de M. René de Cor 

RÉ Re à PV CT? 
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ÿ douan , marquis de Langey : lequél , après 

5 avoir été déclaré impuissant sur la preuve 

» dutongrès qu'il avoit demandée lui-même, 

> se trouva dans la suite père de sept enfans, 

après avoir épousé en seconde noces Made- 

» moiselle de Montaut-Navailles, » 

On trouve dans le plaiéoyer de Pilfustre 

ävocat-général, les raisons que nous venons 

de détailler, et qui ont, enfin, amené la pros- 

cription d’une prétendue preuve, qu’il qualifie, 

également indécentie aux juges, honteuse aux 

parües, et inutile pour découvrir la vérité. 
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CÉÉAITER A PE OUN. 

La castration est cette opération par laquellé 

on retranche les testicules des animaux mâles, 

pour les empêcher d’être aptes à la reproduc- 

tion de leurs semblables. nu 
La castration sé pratique communément en 

Asie sur les hommes, spécialement chez les 
Turcs , qui châtrent tous ceux de leurs escla=. 

ves qu'ils destinent à la garde de leurs femmes. 

Non-seulement ils leurs coupent les'testicules, 

mais très-souvent encore ils emportent la 

verge, dans la crainte que leur inaptitude à la 

génération ne leur Ôte pas l'aptitude au coit et 

au plaisir. La castration se pratique encore em 

Italie, et on y donne le nom de castrat ( cas= 
ralo }, à tous les enfans qu’on prive de bonne 

heure des. organes de la génération, pour leur 

donner une voie aiguë et féminine, capable 

de chanter la partie appelée dessus ou se-, 

pranosstr 
Nous ne considérons point ici Ja castration. 

comme une Opération dite chirurgicale ou me- . 

dicale ( car ces deux expressions doivent ètre 

regardées | 4 
\ 
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fegardées aujourd’hui comme synonymes ), 

puisqu'elle n’a pas pour objet la conservation 

ou le rétablissement de la santé, Je ne lenvi- 

sage ici que du côté moral et politique, Il est 

certain que les castrats sont, en général, sans 

‘énergie, sans passions. Leur moindre imper- 

fection est de n'être point hommes; et, rebut 

malheureux de la nature, ils ont un cœur fer- 

mé à la plus aimable des passions, et à toutes 

des vertus sociales qui en dépendent, La plus 
belle moitié de l’espèce humaine est devenue 

nulle your eux, comme ils le sont pour ell 

et c’est, sans doute, de cet, abandon, de cet 

asolement , que nait l’abatardissement de leur 
ame, qu'on ne peut comparer qu’à la dégrada= 

tion de leur physique. Il semble que l'ame ait 
tété châtrée avec ke corps. 
Je ne crois pot nécessaire, n1 rémeis sim 

iplement utile, d'entrer dans un labyrinthe 
d'érudition, pour faire connoître, sous qu’elles 

racceptions différentes, et immensément mul 

btipliées , les Auteurs de Jurisprudence et de 
IMédecine ont employé les mots de spado, eu- 

imuchus , castratus , etc. D'ailleurs, al seroit 

superflu, et même peu modeste, de l'essayer 
de nouveau, après le très-érudit Zacchias, 

INous les prendrons donc, comme il a fini lui 
mmême par le faire, indifléremment les nns 
… Tome, PS jee ei CR 
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pour les autres. Ils signifieront, dans l’accep 
tion Commune que nous leur donnons, ut 

bomme inhabile à la génération , par une lé: 

sion quelconque des organes nécessaires à 

cette fonction, soit qu'ils manquent en totalité 

ou en partie, soit qu'ils pèchent par un vice 
de conformation, ét dans tous les cas’où ces 

défauts ont lieu, de naissance, par accident, 
par l'opération. | 

Il arrive souventque dans le fœtus, etmême 

jusqu'à une époque de la vie assez avancée, 

les testicules restent dans la capacité abdomi= 
nale , et ne sortent point dans le scrotum pa* 

l'anneau. Quelquefois un seul des deux testi= 
cules descend dans les bourses. Enfin, soit 

par maladie, soit par cette pratique malheu- 

reusement trop répandue dans certams pays, 

-des individus se trouvent privés d’un de leurs 
testicules. On ne doit pas pour cela regarder 
tous ces individus comme incapables de pros 

duire leurs semblables, Cette faculté peut bien 

être diminuée chez plusieurs; maïs chez le 

plus grand nombre elle se soutient au même 

degré. On a vu quelquefois le testicule , devez 

nu unique , augmenter de volume et à lui seul 

en valoir deux; et même Zacchias rapporte 
avoir observé, chez un homme à qui la nature 

v'avoit accordé qu’un testicule, un double aps 
LA à A 
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pareil de vaisseaux spermatiques qui alloiènt 
sse rendre à cet organe, De même si un des 
deux testicules, ou tous les déux en même- 
items sont restés cachés dans les aines, cette | 
(@onformation particulière n’entraine point Pim- 
jpuissance , Comme l'ont pensé Zacchias et 
IRiolan ; ou bien il faudroit que ces organes 
ceussent toujours été tellement CoOmprhmés et 
resserrés dans l’espace étroit dont la nature S 
au nuhieu des efforts qu’elle à faits pour son 
idéveloppement, n'a pu les dégager; qu’ils 
m'eussent point participé à ce développement 
général, et ne pussent préparer la liqueur sé- 
iinale, Mais il paroïît, au contraire » Que cette 
älisposition-rend plus propres et plus ardens 
aux combats de Vénus ceux dans lesquels elle 
se rencontre. Un assez grand nombre de faits 
wecueillis par les médecins ne permettent pas 
Men douter. Un homme ainsi conformé ne 
pourroit donc, s’il étoit accusé de viol , Où 
H'avoir engrossé une femme, alléguer pour sa 
Héfense ces apparences d'impuissance; et, s'il 
he prouve par fa cicatrice d'une incision faite : 
hu scrotum » Qu'une castration artificielle lui a 
tait perdre ses testicules, et l’a rendu inhabile 
à Pacte de la génération, on ne doit point 
orésumer que ces organes manquent par un. 
saprice de la nature, mais plutôt qu'ils song NUE | É ' F 2 
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, k ” , cachés par-delà l'anneau des muscles du bass 

ventre , et que son excuse, pour raison d’un= 
puissance , devient inadmissible. 

I y en a d’autres qui sont réellement 
inhabiles à l’acte de la génération , mais qui 
peuvent cesser de l'être, Ce sont ceux chez 
qui l’érection ne peut se faire , à raison d’une 

espèce de lien ou de frein qui tient la vergé 

recourbée. -$1 ce filet est susceptible d’être 
enlevé par le secours de l’art ». l'individu 
entre dans tous les droits de la ee Ceux 

qui se trouvoient ainsi conformés étoient 

désignés chez les anciens par les mots de 

hypospadiacus ; au lieu que ceux à qui la 

nature avoit vrannent refusé quelques-uns 
des organes, ou que le caprice des hommes 

en avoit privés , s’appeloient eunuchus ; spa= 

do, exsecius , castr atus : la manière de 

faire celte opération avoit encore introduit 

les mots tladiæ ou thlasiæ, parce qu'on 

comprimoit les testicules, au point de leur 

faire perdre toute organisation. ei Æ 4 

Enfin on a cru que des prestiges, des 

conjurations , pouvoient faire perdre les 

organes destinés à la génération, ou au moins: 
da faculté de s’en sérvir ; et desmédecinss 

“eux-mêmes ont ajouté {oi à ces vaines fictions} 
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tels que Césalpin , Codronchius et Fernel 

Hui-mème , cet homme si recommandable. 

d'ailleurs. 

Il faut convenir cependant, que tel est 

Pempire de limagination, sur nos sens, 

que , si des imposteurs habiles savent s’en 

rendre maîtres et la diriger, il n’est rien 

id’impossible à une pareille sorcellerie. Per- 

sonne n’ignore les idées extravagantes qui 

passent par la tête de certains mélaneoliques, 

et Îles effets vramment physiques qu'elles 

exercent sur leurs machines. C’est sans doute 

le la méme manicre que de prétendus sor- 

@iers se sont vantés de rendre à leur gré 

autres hommes impuissans ; et ce sont des 

aits de cette espèce, mal approlondis, qui 
uront séduit la bonne foi des gens de Part 

jue nous venons de citer. 

Ceux qui ne sont cunuques que par le dé- 

aut de testicules, mais auxquels on a con- 

servé le membre viril, sur-tout s'ils ne sont: 

devenus tels que depuis lé époque de Ja pu- 

erté, ne sont pas tous. privés de la faculté 

le sentir des érections. Plusieurs ont des 

lsirs violens, et ils, exercent même ce pour 
Toir, qui au reste n’est qu’ un pouvoir 1n=< 

TUCIUEUX , puisqu'au lieu d’une. véritable 
iemence , ils ne : répandent qu'une, matière 

| | F &. 
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_nullemeït prolifique, qui est fournie par les 
prostates. 

IT ne seroit donc pas impossible qu’un eunu- 
que se rendit coupable de viol. Est-ce ainsi qu’il 
faut interprèter cèt endroit de l’ecclésias- 
Üque : concupiscentia spadonis devirginabie 
juvenculam ? Juvenal, en tonnant contre 
les vices des. femmes romaines disoit : 2 

Sunt quas eunuchi imbelles, ac mollia semper 
Oscula delectant et desperatio barbæ ë 
Et quod abortivo non est opus ;-tila voluptas 
S'umma tamen >. QUOd jam calida et matura juventut# 

 Trguine traduntur medicis Jam pectine nigro, 

3 

Doit-on permettre le. mariage aux eunus 
ques ? Cette question, que l’on trouve com- 
piètement débattue dans le volumineux ou— 
vrage de Valentini, me semble moins mé 
dico -légale que purement légale et politi- 
que ; ou même simplement rehpieuse , dès 
à que lon suppose existant tout ce sur-quoi- 
un médecin auroit à prononcer. Mais, quoi= 
que cet auteur ait rassemblé dans sa collec- 
tion tout ce qui pourroit favoriser une déci= 
Sion afirmative, il n’en est pas moins. cer. 
tain que, la propagation de: l'espèce étant: 
Ja fin du mariage, on doit interdire ce-contrat 
naturel à ceux que le défaut de tésticules à 

t 
ï 
4 
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ét par conséquent de la semence dontils sont 

le seul et unique laboratoire , rend évidem- 

ment incapables d'en remplir les.conditions. 

D'ailleurs , au lieu de ne perdre qu'un de ses. 

membres ; la: société en perdroit deux , 

puisqu'une femme unie à un eunuque. de- 

meureroit à jamais stérile; ou bien , ce qui 

-seroit un attentat aux bonnes mœurs, ox 

Vexposeroit au danger peut-être 1HsurTmONn-. 

table de manquer à la foi qu’elle auroit 
jurée à un simulacre d’époux. On doit encore 

considérer l'influence qu'une teïle privation a 

presque toujours sur le moral. Les vices que 

l’on reproche aux eunuques.les rendroient le 

fléau des sociétés où 1ls aurotent le droit 

de commander; et l'incapacité de commander 

:seroit elle-mrème la source de‘mille désordres. 

Les lois des différens peuples, . dans les tems 
des plus éloignés conume de nos jours, s'ac- 
cordent pour éloigner les eunuques de tous 

les emplois qui sont réservés aux hommes 
seulement. Ainsi Ja loi des juifs, dans le Deu« 

téronome | nous offre ce passage : non intra- 

bit eunuchus , attritis vel ampulalts testi= 

….culis, ecclesian domini : et dans Péglise- 
romane, un eunuque ne sauroitètre promu 
au sacerdoce ; encore moins parvenir à le 

F 4 
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Papauté, Chez les romains ‘ n’éloient point admis. à témoig Les lois de ce peuple s 
aussi de se marier 

les eunuqu: 
ner en justic 

age leur défendoier 
et même d'adopter D elles bunissoient COMME assassin celui qu Mutlloit un homme » SOit pour raison d débauche, Soit pour en faire commerce. D nos jours, un Pape ( Clément XIV }a re nouvellé la rigueur des loix contre ceux qu mutilent leurs enfans , pour en faire de: êtres affreux ; et il a proscrit > enfin, dam: les états de l'église, cet usage détestable , le plus odieux et le plus avilissant de tous les forfaits. Zacchias assure , qu'antérienres Ment au tems où il vivoit > On Châtroit aussi des femmes dans plusieurs contrées de VAT lemagne » €t Que cette o 

encore quelquefois. Quel but Pouvoit-on sæ Proposer ? Aristote apporte que Pon châtroit es chameaux femelles dont on se servoi£ pour Îles combats, afin que la grossesse n'y fut jamais un obstacle, J'ai lu dans Graaf qu'un père ( allemand de nation ), irrité des débordemens de sa filles ui enleva les deux: ovaires , et que cette terrible précaution ne COta point la vie à celle envers qui elle fut. Æmployée, A-ton donc prétendu Que c'étoif 

Pération se pratiquoit 
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ÿm moyen infaillible de forcer une femme 

à être chaste? Il ne l'est pas plus sans doute 

que celur par lequel on prive un homme de 

ses testicules, en lui laissant le membre 

viril, 



9®: DE LA MÉDECIN» 

HERMAPHRODITE S. 

O: enténd par hermaphrodite un individl qui réunit les deux sexes » Oules parties sexuel] les ou naturelles du mâle et de la femelle. 
Ÿ a-til de véritables hérmaphrodites hu mains? On le Croyoit dans les tems d’igno4 France : cette question doit seulement étre pro posée dans un siècle aussi éclairé que l’est 1 | nôtre, On n’avoit Pas, sans doute, consulté 

les faits; et la nature n'avou pas été assez étu- 
dice, lorsqu'on assura qu'un même individu toit capable d’engendrer en soi comme fem- 
me , et hors de soi comme homme : Tanquam 
nas generare ex alio., et lanquam foœmina. 
generare ën se ipso , disoit un canoniste, En effet, si la nature s’égare quelquefois dans la. production de l’homme, elle ne va Jamais jus- qu’à faire des mé lamorphoses, des. confusions. 
de substances -et des assemblages parfaits des 
deux sexes. Séduits par quelques phénomènes mal observés, les physiciens qui, guidés par. 
Janalôsie, Croyoient à la possibilité de ce phé- 
pomène avoient certifié l'existence des her 

\ 
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maphrodites. Il n’est pas douteux, en effet ; 

qu'il n’y ait de nombreux genres d’antmaux 

naturellement Lermaphrodites. Une grande 

partie des coquillages est de ce nombre. Dans 

la classe des insectes et des poissons, dont es, 

ovaires ou les vaisseaux séminaux sont dou- 

bles, il n’est pas rare non plus de trouver des 

hermaphrodites accidentels , dont le cÔtÉ 

droit, par exemple, est mâle, et dont le côté . 

gauche est femelle, On a observé cétte variété 

dans des anguilles , des carpes, des homards, 

des écrevisses, et on a cru l’avoir vue aussi 

dans des papiflons. 

Mais la chose est plus difficile à admetire 
dans les animaux qui n’ont qu’un seul organe 

extérieur , placé dans le milieu, et qui décide 

du sexe, On comprend, sans que nous entrions 

dans un grand détail, que dans la classe pré- 
cédente les parties génitales gauches ne gênent 

point les droites , et que chacune d'elles, atta- 

chée naturellement à son côté, ne prend rien 

sur l’autre; au lieu que dans les quadrupèdes 

analogues à l’homme, l'organe extérieur du 

sexe mäle occupe une place qui exclud l'or: 
 gane femelle. 

On a vu cepeadant des individus dont ül 
 Wéloit pas aisé de déterminer lesexe. Un nom- 

bre assez grand de femmes naît avec l'organe 
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analogue de l'homme (le clitoris}, Porté 3 une grandeur Extraordinaire : i] ÿ ena d’autres chez lesquelles des turpitudes secrètes ont augmenté le volume e celte partie, QUI natu- rellement ne se Présente pas à la vue. C’est Peut-être des hermaphrodites de cette espèce qui sé rouvent assez fréquemment dans les Pays chauds. Une Opération chirurgicale, dont la religion a {ait 2 précepte aux habitans de l'Egypte et de l'Abyssinie » rend cette Conjecz ture assez probable. y a aussi une autre classe beaucoup plus nombreuse d'individus, qui sont Véritablement du sexe Masculin, et dont l’urètre s'ouvre dans le Périnée, Cette fente tendre, rouge et un peu épanouie, Porte une ressemblance assez complète de Pautre sexe, Alors la verge est sans canal ebsans OÙ Verture, lPurètre est trés-Court, et s'ouvre par Un petit canal à la base du pénil, Si d’ailleurs les testicules ne Paroissent pas, le sexe devient encore plus ambigu. Fee | Mais en SUpposant nulle la faculté d’engen- drer, n'est-il PaS Certain qu'il a existé’ des hermaphrodites , C'est-à-dire, des individus de l'espèce humaine , chez lesquels les anato- mistes ont trouvé réunis le pénis, les testicules et les vésicules séminales, avec le vagin, l'u- Hérus et les ovaires2 

Se 
RES 

= 4 : & 
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Cela est, au premier aspect, bien difficile x 

admettre, puisque le chtoris avec ses corps ca- 

verneux, leurs muscles et ses plexus veineux, 

tiendroit la même place que doit occuper Ia 

verge avec son appareil analogue. Des testi- 

cules, et en même-tems des ovaires, deman= 

deroient aussi un double assortiment de vais- 

Seaux spermatiques, 
Mais les faits doivent l'emporter sur les rai- 

sonnemens. Îl paroiït donc qu'il y a eu des im- 

dividus à qui 1] ne manquoit rien d’essentiel 

de l’un et de l’autre sexe. Mais les mêmes faits 

ont prouve en même-tems qu'il étoit inévitable 

que lun des deux sexes fut imparfait, En effet ; 

le pénis ne peut pas avoir ses justes dimen- 

sions, et celles des corps caverneux et de leurs 

"muscles, dans le même angle de los pubis où 

il y auroit un chtoris : le vagin ne paroît pas 

pouvoir être d’un diamètre proportionné à ses 

usages, quand il est placé sous un urètre mâle, 

etsous des vésicules séminales, L’accéiérateur, 
séparé d'avec le pénis par le vagin, et dont, 
par conséquent, la fonction manque dans des 

« actions essentielles , ne permet guères que les 
- liqueurs qui sortent de l’urètre aient le jet né- 
- cessare pour opérer la fécondation. 

Malgré toutes ces diflicultés , qui auroïent 
| du être senties même avant le renouvellement 

2 
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des sciences. et les progres que l'anatomie à 
faits depuis près de deux siècles , le jour du 
merveilleux séduisit les physiciens ;. on créa 
même ‘un corps de doctrine-sur cette espèce 
particulière, I y eut des hermaphrodites qui 
possédoient également les deux sexes ; 1 y 
en eut d’autres chez lesquels un sexe domi 
noit : et on établit des régles pour consta= 
ter ces différences, Les lois vinrent à l'appui 
des opinions ; elles statuèrent sur tous les Cas, 
On établit, pour le mariage, que , dans tous 
Îes cas de parfaite égalité des deux sexes pas 
l’hermaphrodite seroit lui-même son maître 
de choisir, entre le rôle de femme et celui 
d'homme : son appétit particulier devoit déci- 
der du sexe auquel il convenoit qu'ilappartint; 
et les lois lui imposérent, par serment, lobli- 
gation de se borner à celui qu’il auroit choisi. 
Dans cette égalité de sexes , on exigea, quant 

au baptême, que l’hermaphrodite fut toujours 
supposé appartenir au sexe-le plus noble, à - 
moins qu'il ne parut, par l'examen, qu’un 
sexe prévaloit sensiblement sur l’autre, 

Cette inspection, qui n’étoit point fondée 
sur la bonne anatomie, fut elle-même un 
objet de litige : les gens de l’art furent sou- 
vent trompés, ils trompèrent le public et les® 
juges, et l’on vit des décisions contradictoires. ; 
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Telle est l'espèce d'égarement que pro- 

duisent les demi-connoïssances , ou la folle 

prévention qui nait des systèmes. Tout cet 

édifice de lois et de précautions, tout cet 

F amas énorme de volumes > S anéantit devant 

une bonne démonstration anatomique, qui 

prouve l'impossibilité de co-existence des 

deux sexes dans le même sujet. La nature 

imite et réunit quelquefois, dans ses jeux, les 

formes les plus dissemblables ; mais elle ne 

confond pas les espèces, en conservant à cha- 

une ses propriétés distinctes. Un clitoris pro- 

longé , une chüte de matrice, en ont souvent 

.amposé pour la partie virile : des diflormités 

dans la nature de ces organes ont souvent 
exercé les esprits, qui àäunent à trouver da 

ñ merveilleux par-tout. On a supposé que l'ar- 
| Rpsement intérieur . répondoit parfaitement 

à la conformation extérieure , et l’on a cru 

qu'une ouverture, plus ou moins forte, des 

tégumens, étoit toujours accompagnée d’une 

matrice et de ses dépendances. On ne s’est ja- 

mais avisé d'appuyer cette conjecture par une 

_ dissection du cadavre; encore moins a-t-on 

“cru utile d'observer si de pareils sujets rem- 
pliroient exactement les fonctions des deux 

_ sexes, 

Quelques faits, que nous allons rapporter ; 
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prouveront invinciblement que l'opinion , en 
faveur de l'existence des hermaphrodites , ne 
s’est accréditée que par l'ignorance du vul- 
gaire, et la négligence, ou le peu d’exactitude 
dans les recherches, de la part des physi= 
Gens 

Marguerite Malaure eût passé indubitable- 
ment pour une hermaphrodite , sans M. Sa 
viard. Lille vint à Paris, en 1695 , en habit 
d'homme , l’épée au côté, le chapeau retrous- 
sé, etc. Elle croyoit elle-même être herma- 
phrodite ; elle disoit qu’elle avoit les parties 
naturelles des deux sexes , et qu'elle étoit en. 
état de se servir des unes et des autres. Llle 
se produisoit dans les assemblées publiques et 
particulières de médecins et de chirurgiens, 
et elle se laissoit examiner, pour une légère 
gratil fication » par tous ceux qui en avoient la 

curiosité, + 

Parmi les curieux qui l’examinoient; il y. 
en avoit, sans doute, plusieurs, qui, man-. 
quant des lumières suflisantes pour bien juger 
de son état, se laissèrent entraîner à l’opinion. 
la plus commune , qu’elle leur : inspira, de la 
regarder comme hermaphrodite. Il y eut 

mème des médecins et des chirurgiens, d'un 
grand nom, qui assurèrent hautement qu elle 
£toit telle qu’elle se e disoit être. Enfin, M Sa. 

viar d ,1 
k 
A 
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Hiard, se trouvant presque le seul hommè de 
Wart qui fut incr rédule, se rendit aux pressanx 

tes sollicitations que lui firent ses confrères 
k’examiner ce prodige en leur présence, I ne 

Peut pas plutôt vue, qu'il leur déclara que ce 

Harcon avoit une descente de matrice ; en con- 

séqueneé il réduisit cette descente, et la gué: 

rit parfaitement. Ainsi, l'énigme inexplicable 

id'hermaphrodite, dans ce sujet, se trouva 

développée plus cläir que Îe jour. Marguerite 

\Malaure, rétablie de sa maladie, présénta au 

O1 sa requête, très-bien écrite, pour obtenir 

da permission dé reprendre lhabit de femme ;; 

na a | gré la sentence des Capitouls de Toulouse ;! 
jui lui enjoignoit de porter Phabit d'homme. 

_ Ambroise Paré parle d’une certaine Marie . 

(Germain, qui avoit toujours passé pour fem 
me, et qui, à l’âge de puberté, ayant fait un 
wiand effort pour sauter un fossé, manifestæ 
FR signes non équivoques de virilité ; cet ef- 
ont développa subitémént des parties qu’ OI 
in’avoit point encoré appercues, Les exemples 
pareils ne sont pas très-rares. 
Outre ces prétendus hermaphrodites, dont 

tes seuls éfforts de la nature e, ou les secours 
de l’art, font distinguer le véritable sexe , il y 
à des individus chez lesquels la nature exerce, 
our ainsi dire, des ] Jeux fort étranges sur les 
Jones I, | G 
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paries naturelles. Ces sujets sont d'une ct 
formation si bisarre , que ceux qui n’ont pu 

reconnoître le véritable génie, sont en qu 

que facon excusables. , 

_ En 1697, Saviard accoucha une femme, 
terme, de déux enfans vivans, dont lun 

vécut qué huit jours, et l’autre fut mis a 

Enfans-Trouvés, à cause de la singularité 

son sexe. Cet enfant avoit la verge bien ft 

mée, situce à l’endroit ordinaire , avec 

gland découvert, au-dessus duquel lé prépu 

renversé formoit un bourrelet. Cette ver. 
Wavoit point d'urètre; il n’y avoit par cons 
quent aucune perforation à l'extrémité « 

gland ; ‘lle n'étoit formée que des deux cor 

caverneux et des tégumens ordinaires ; et © 

corps caverneux avoient aussi leurs usé 

érecteurs et acctlérateurs. Son scrotum ét 

fendu en manière de vulve, et au bas de cét 

fente il sa avoit un trou que l'on auroit pu pré 

re pour un vagin ; l'urine sortoit par cet 

ouverture ; 1l y avoit autour des petites ‘én 

nences rougeätres , que Von. pouvoit prend 

pour les caroncules myrtiformes.. On voÿc 
au-dessous un repli de la peau, qui pouvc 

passer pour ce que l’on appelle la fourchet 

dans les femmes : et il y avoit à côté, d’autn 

yidés, que l’on pouvoit regarder conne d 
. 
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\restiges de nymphes. Enfin, dans chaque côté 

| du scrotum ainsi feadu, on sentoit bien dis- 

btinctement un testicule. Les parties génitales 

l intérieures étoient disposées comme dans les 

1mäles ; et, comme il n’y avoit nulle apparence 

{ de matrice, ni de ses dépendances, il résulte 

« que c’étoit un sujet mäle dont la situation de 

iPurètre étoit changée par. nn défaut de con- 

à formation, qui l’auroit rendu in£apable d’avoir 

t des enfans. | | 

- M. Saviard vit, l’année suivante, un autra 

enfant qui avoit à-peu-près les mêmes défauts 

aux parties génitales que le précédent, son 

vurètre étoit fendu depuis l'extrémité du gland 

jusqu'à la rasine de la verge : ce qui séparoit 

le scrotum en deux bourses, dans chacune 

desquelles il y avoit un testicule, Le prépuce, 

renversé autour du gland, formoit un boure- 

‘let tout semblable à celui de l’autre enfant, 

dont nous venons de parler ; et l'urine sor toit 
par un trou qui étoit à Ja racine de la vers 

à l'endroit où est situé l’urètre chez les a 

mes. Ce sujet auroit été-également incapable 
d'engendrer. 

«Voici encore l’histoire dou hermaphrodite 

très-singulier, qui ne fut reconnu tel qu'après 
samort. Cette observation vientsingulièrement 

à l'appui de aus de Parson, sur l'impog- 
CAS 
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sibilité de l'existence des hermaphrodite} 

parfaits (a). Elle a été communiquée à l’Aca> 

démie de Dijon, par M. Maret, maître en chi- 

turgie, et insérée dans le second volume des 

Mémoires de cette Société httéraire. 

L'rermaphrodite dont 1 va être question s& 

honunoit Hubert-Jean Pierre ; il étoit de Bour- 

bonne-les-Bains, et âgé de dix-sept ans : 5 

mourut à l'hôpital, le r5 octobre 1567. Dess 

circonstances particulières avoient donné lieæ 

de suspecter son sexe. Voiei ce que l'inspectio 

du cadavre fit découvir : PET IE HAEE 2 

Les traits du visage, quoique flétris par Iæ& 

fuort, étoient plus délicats que ne le sont or= 

dinairement ceux d’un homme ; la peau em 

paroissoit fine , ét on n'appercevoit ni sous lé 

He, ni au menton, ce duvet léger qui, dés 

Vaige dé seize ans, est le précurseur de l& 

barbe, et décèle le sexé; on ne voyoït pas ; 

dans la partie antérieure du cou, cette saillie 

que le larynx a accoutumé d'y faire dans les 

hommes : il étoit rond, et s’unissoit par une 

pente insensible à une poitrine très-élevée et 

large, ornée dans sa partie antérieure de deux 

xhamelles de moyenne grosseur, bien arron* 

. @) Parsons mechanical and critical 
inquiry into che nas 

tuys of hermaphrodites, London 1741 in. 2 

DRE AS  CERS vreë Le 
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dies fermes et placées très-ayvantageusement ; 

«chacune d’elles avoit, une aréole fort large, 

d’un rouge pâle , de laquelle s’élevoit un petit 

_ mamelon un peu rouge et dur. 

Le bras n’offroit aucun détail qui put 

faire croire qu'il appartenoït à un individu, 

femelle ; mais l’avant-bras avoit la rondeur , 

Ja délicatesse des contours qu’on observe 

dans les femelles bien faites. La main dé- 

druisoit les idées que l’avant-bras , vu seul , 

auroit pu donner : elle étoit large , et les 

doigts courts et gros. 
Le buste de H. J. Pierre annoncçoit donc. 

une femme ; et l’on sent , par cette descrip- 

tion, qu'il auroit été diflicile de ne pas s'y: 

méprendre , en ne considérant que ce qui 

vient d’être décrit: cet individu avoit cepen-. 
gant été pris pour homme ; mais, en con- 

tinuant la description des parties extérieures 

de son corps, on reconnoitra pourquoi 1f 

fut baptisé comme garcon , pourquoi on lui 

en donna l’habiliement, et pourquoi on Jui, 

æn fit prendre les occupations. | 

La jeunesse et l’'embonpoint s'opposent orx 
dinairement à ce que les muscles du corps. 

soient fortement prononcés, et jusqu'à une 

certaine époque le ventre et les reins d’un 

jeune homme ne différent point de ce qu'ils 

‘ , * G D 
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sont dans. une fille; mais la hauteur. deg 
hanches et la saillie des fesses, produites 
par Pévasement du bassin dans les personnes 
du sexe bien faites, suflisent pour les faire 
reconnoître , indépendarnment des parties 
sexuelles. C'est ce qu'on ne remarquoit pas 
dans J! Pierre, qui, depuis la cemture, 
eommencoit à différer d’une fille : la forme 
presque quarrée des cuisses et des jambes, 
la pétitesse des genoux, le rendotent encore 
pius ressemblant à un individu du sexe mas= 

culin, Jusques-là, on auroit pu dire qu’il 

étoit femme de la ceinture en haut, et 
homme pour tout le reste du corps. Les 
parties sexuelles auroient même, à la pre- 

mère appar ence , tavorisé cette conjecture = 2 

mais l'examen faisoit naître d’autres idées, 

et jetoit dans l'incertitude. En effet, un corps 

rond , obiong , ayant quatre pouces de lon- 

gueur, Sur une grosseur proportionnée, étoit 

attaché à l'endroit qui répond à à la synrphyse : 

des os pubis, et par sa forme, avoit toute 

l'apparence d’une verge : cé corps oblong 

étoit, de même que cette partie Caractéris- 

tique du mäle, terminé par un gland que 

Fécouvroit un prépuce : on remarquoit à son 

extrémité la fossette, où s'ouvre ordinairez 

ment PH? et le frein s’attachoit au bas de 
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bette fossette , comme dans les verges oxdi- 

maires. Quand onrelevoit ce corps , on obser= 

ot qu il recouvroit une grande fente formée 

ar deux replis de-la peau, qui représentoient 

D bicn les grandes lèvres de Ja vulve , et 

qu'il étoit placé dans.la commissure supé- 

rieure de ces lèvres, comme-l'est ordinaire- 

rent le clitoris chez les femmes. 

Chacun de ces. replis de, la peau étoit un. 
peu renflé , mais point ferme ; on remarquoit 

isur-tout sur celui du.côté ro des rides 
profondes et d’une direction oblique. En tou- 

chant ces espèces de lèvres., on sentoit dans 

la gauche un corps ovoide La et fort res- 

semblant. à un testicule ; mais la droite pa- 

woissoit. une poche vuide : cependant, en 

pressant. sur le ventre 57 ON paussoit une 

espèce, de corps aussi, ovoide », Qui y descen- 
doit facilement en passant par l'anneau et: 

1qu'on repoussoit aussi trés-aisément, | | 

Lorsqu'on tenoit relevée la verge qui a été 

décrite , et qu’on.ééartoit les lèvres placées 

au-dessous, on voyoit naître de la racine du 

frein du gland deux petites. crètes spongieu- 

ses, rouges et saillantes., d’une Hgne environ, 

qui augmentoient de volume à mesure qu'elles 

s'éloignoient de leur origine, et imitoient 
parfaitement . les nymphes par leur écartement, 

G 4 
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Entre ces nÿmphes, et à leur partie supés 

rieure » S’ouvroit l’urètre comme dans les 
femmes ; au- dessous de ce méat urina ure étoit 
une ouverture très-étroite, dont le diamètre 
étoit d'environ deux lignes; elle étoit rétrécie 
à ce point par une era semi-lunaire , 
qui prenoit naissance dans la partie inférieure, 
et ressembloit à l'espèce de membrane à LÉ 
quelle on a donné le nom d’ hymen. Une petite 
€xcroissance » placée latéralement et supér ieu- 
rement, et qui avoit la figure d’ une caroncule 
myttiforme -contribuoit encore à donner à 
cette ouverture l'appar ence de Porifice d’ uk 
vagin. 

On doit sentir, par cette description, Ja, 
justesse de la remarque que J'ai faite de la dif- 
ficulté qu il sf avoit à ‘prononcer sur le sexe, 

dominant de cet individu monstrueux. La lon- 
gueur et le volume de la verge pouvoient, au 
premier coup-d’ œil » EN imposer assez pour : 
que l’on crut pouvoir assurer que le sexe mas- 
culin dominoit : le COTPS ovoïde trouvé dans 
da lèvre gauche, un auire Corps que l’on pous- 
soit dans Ja droite en pressant sur le ventre 
donnoient Pidée de deux testicules, et sem. 
bloient autoriser. cette. conséquence : MAIS 

l'aspect des nymphes, du méat urinaire, des 
l'orifice du vagin, del 1 men et de la caron < 
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çule myrtiforme , la détruisotent. On peut con- 

che que cet individu appartenoit également 

x l’un et à l’autre sexe, et que la nature étoit. 

es parvenue à réunir les deux dans le même 

sujet. La dissection vient à l'appui de cette 

présomption, puisqu elle a démontré que, si 

J. Pierre étoit femme de la ceinture en haut, 

homme de la ceinture en bas, il étoit, dans le 

point central, femme à droite et homme à 

gauche, sans être précisément mi l’un ni 

l'autre. 

Le corps oblong, que lon avoit regardé 

comme une verge, fut le premier objet des 

recherches anatomiques. On reconnut, en 

effet, qu'il étoit composé de deux corps ca- 

verneux, qui prenoïent leur naissance des 

Dbranches de l'ischion, s’adossoient en se réu- 

nissant, et se terminoient au gland, qui, ainsi. 

qu’on Pobserve toujours dans le membre viril, 

étoit formé par le corps spongieux qui, dans 

l'état naturel, auroit contribué à former l’us 

rètre, La structure de cette partie confirma 

l'idée que l’on en avoit prise, et prouva qu’elle 

étoit réellement une verge, mais imperforée, 

dans laquelle l'urètre étoit remplacé par une 

espèce de ligament qui s'étendoit jusqu'au 

méat urinaire décrit ci- “dessus. Les crêtes, que 

l'on avoit regardées comme des nymphes, pê 
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rurent dès-lors pouvoir être les. débris d’um 
urètre ouvert dans toute sa longueur. 

Une incision faite.sur la, lèvre gauche y fit 
découvrir un véritable testicule, auquel s’éten- 
doit le cordon des vaisseaux spermatiques, et 
d’où partoit un canal déférent, qui, passant 
par Panneau, alloit gagner une vésicule sémi- 
nale dont nous parlerons bientôt. 

La dissection de l’autre lèvre ne fit apper- 
cevoir qu'un corps membraneux, dans lequel 
on sentoit un liquide, et où, comme on l’a 
dit plus haut, se précipitoit un corps ovoïde, 
lorsqu'avec la main on pressoit le ventre dans 
a région iliaque droite. On borna d’abord là 
les recherches, pour en venir à la dissection 
des parties. externes, se réservant de les pous- 
ser plus loin, quand on travailleroit à celle des 
internes. US 

Le vagin apparent fixa ensuite l’attention: 

une incision faite à la membrane semi-lunaire 
pernut de reconnoître que c’étoit un canal 
borgne, une espèce de sac ayant plus d’un 
pouce de profondeur, sur un demi-pouce de 
diamètre, et placé entre le rectum et la vessie; 

Situation bien conforme à celle où est ordi- 
narementle vagin, Ce sac étoit membraneux, 

et sa surface étoit lisse, tandis qu’on observe 

toujours des rides plus ou moins sensibles dans 
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[le vagin : mais ce qui détruiroit encore davan:- 

litage les inductions qu'on auroit pu tirer de la 

situation de ce canal, et des apparences exté- 

mieures , c’est qu’à la partie inférieure on re 

imarquoit le verumontanum et Îes orifices sé- 

iminaires, d’où, par la pression, on faisoit 

ssortir une liqueur gluante et. blanchâtre, 

jabsolument semblable à une véritable se- 

imence. | 

Cette découverte porta à détacher-ce pré- 

{tendu vagin, et à emporter avec lui la vessie 

vet les testicules. Guidés alors par le canal dé- 

{férent, on fut conduit à de véritables vésicules 

iséminales, placées à l'endroit ordinaire; et 

Ion se convainquit que l’excroissance, qui 

avoit été observée dans le canal borgne décrit 

plus haut, étoit véritablement le verumon- 

| tanum, / ans 

La vésicule séminale gauche, à laquelle 

taboutssoit le canal déférent, étoit pleine 

« d’une semence qu’on fit sortir aisément par le 

téonduit qui s’ouvroit près le verumontanum: 

| la droite paroissoit un peu flétrie, et commu 

| miquoit avec la gauche; on voyoit aussi partir 

tde cétte vésicule un canal déférent, qui se 

| perdoit dans les graisses; on ne put le con- 
: duirerà aucune partie qui eut quelqu'appa- 
rence glanduieuse; il s’'amincissoit à mesure 
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qu'il s’'éloignoit de cette vésicule : on coms 
mençÇa alors à douter du corps ovoïde qui se 
glissoit dans la lèvre droite, et qu’on avoit 
pris jusques-là pour un ele, Mais OM 
“jo bien éloigné de soupconner ce qu'il 
étoit. | 

Ce corps, dent la situation naturelle étoit. 
dans la fosse iliaque droite, parut, dès que les 
tégumens eurent été ouverts, une tumeur 
oblongue placée dans le tissu cellulaire qui, 
couvre. la partie large du muscle iliaque; la 
dissection de ce tissu démontra bientôt, que ce 
corps étoit renfermé dans une poche qui lui 

étoit particulière, et dont un prolongement 
s'étendoit dans la lèvre droite , prolongement 
que l’on avoit déjà reconnu par louverture. 

de cette lèvre : on ouvrit cette poche, qui con-- 
tenoit environ une verrée d’un liquide assez 
limpide, de couleur de lie de vin rouge. Après 
avoir épuisée, on apperçut un corps très— 
‘ferme, ayant la figure et la couleur d’um 
marron un peu arrondi, son grand diamètre. 

étant d'environ un pouce et demi et le petit 

d’un pouce : il étoit placé de façon que dans 

le tems que cet hermaphrodite étoit debout, 
la direction du petit diamètre de ce corps ap=. 
prochoit de la perpendiculaire à l’horison, et. 

1e grand diamètre y étoit parallèle : sa figures 
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hhh couleur, sa consistance; étonnoient les 

lobservateurs, quand des recherches ultérieus 

lies augmentèrent leur surprise. Ils trouvé- 

firent que de la partie supérieure, du eôte 

droit, partoit une véritable trompe de Fal- 

Hope, qui, se contournant à deux ou trois 

HMignes de son origine , passoit par-dessous cé 

(corps , et alloit embrasser, par son pavillon 
‘ét son morceau fr angé, un ovaire qui ÉLOIË 

} placé à droite , et uni au même corps par une 

‘espèce de'higament : cet ovaire avoit la con- 

tsistance, la couleur, la figure et le volume 

‘d'un ovaire ordinaire, Mais la nécessité où 

Jon avoit été d’emporter le bassin du sujet 

pour le disséquer plus à lPaise, et Pimpossi- 

bilité où l’on fut de procéder aussi prompte- 

ment qu'on auroit voulu à la dissection de ces 

parties , murent hors d'état de vérifier si les 

| Vaisseaux spermatiques, du côté droit , abous 

dissoient à cet ovaire : on en vit cependant 

assez pour ne pas douter que ce corps ne fut 

æéellement un ovaire. 

L'ouverture du petit corps rond et applati 
sont cétovaire et la trompe étoient des appen- 
dices, prouva qu'il étoit réellement une ma- 
trice : on obserya dans son centre une cavité 
de quatre à cinq bgnes de longueur, sur deux 
à trois de largeur ; en soufllant dans cette ca» 
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VILé, Pair passa dans la trompe : cette manœu: 
vre ne découvrit aucune autre ouverture. Ce 
Corps éioit donc une matrice, mais une ma- 
trice imparfaite , qui n’avoit aucune commu 
nication avee les parties extérieures. 

L’hermaphrodite que lon vient de décrire, 
réunissoit donc, aux parties qui annoncent 
les deux sexes, celles quiles caractérisent lun 
et Pautre. Mais, quoique la nature ait paru en 
quelque sorte prodigue en sa faveur, les dons 
qu'eile lui avoit faits ne devoient pas exciter 
sa reconnoissance, puisque, par cette‘prodi- 
galité, il avoit été rendu inhabile aux fonc 
tions auxquelles l’un et l’autre sont destinés. 
Une semence prolifique se préparoit en vain 
dans un testicule , puisque l’imperforation de 
la verge, et l'endroit d’où cette liqueur pou- 
voit s'échapper , s’opposoient sensiblement à 

ce qu’elle put jamais être d'aucun usage pour j 
perpétuer l'espèce humaine, Une trompe em 
brassoit en vain un ovaire bien conformé, | 
puisque Ja matrice à laquelle cette trompe 
aboutissoit étoit borgne ; et n’avoit aucune 
communication extérieure. En un mot, Jean 

Pierre, qui étoit sensiblement homme et fem- 

me, n’étoit cependant, dans le fait, ni l’un mt 
l'autre; et son état, qui augmente le nombre 
de cette espèce de monstres, rend l'existence 
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‘les hermaphrodites parfaits bien peu vraisem- 

blable. 

Il seroit intéressant de savoir si, dans le 

. tems où les menstrues devoient paroître, la 

santé de cet hermaphrodite étoit altérée? I 

seroit curieux d’être instruit si queïquefois ïl 

“éprouvoit des érections? Mais, ce qui seroit 

‘bien plus satisfaisant, ce seroit la connoissan- 

ce morale du cœur de cet individu : elle don- 

_ neroit probablement quelque notion de Pin- 

fluence de notre organisation sur notre facon 

de sentir et de penser. Mais les recherches que 

Jon à faites sur ce sujet n’ont pas produit 

beaucoup de lumières. Tout ce que Pon a pu 

‘apprendre des personnes chez lesquelles Jean 
Pierre a demeuré, c’est qu'il airoit passion- 

nément la danse, que son goût ne paroissoit 

pas le porter versle sexe, et qu'il n’a jamais 

fait de caresses , même innocentes, à de jeu- 

mes filies fort jolies avec lesquelles 1l demeu- 

roit; son son de voix étoit celui d’un garcon 

de son âge; mais il aimoit à parler. 

-. Nous pourrions citer bien d’autres exemples 
d’hermaphrodites ; mais celui-ci, que nous 

avons présenté dans le plus grand détail, come 
me étant des plus décisifs, nous a paru devoir 

suflire. Il prouve combien le corps de doctrine, 

que l’on avoit imaginé relativement aux her- 
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maphrodites, posoit sur des fondeméns pe 
solides. En effet, on avoit plutôt suivi pour 
guide l'imagination que la réalité, et la pré 
vention que l'expérience, On doit regarder 
comme anatomiquément impossible, l'exisz 
ténce simultanée des partiés de la génération 
des deux sexes dans le même individu ; assez 
complète et assez régulière pour que cet in= 
dividu puisse exercer ayec fruit les facultés de 
l'un et de l’autre, Tous les exemples cités par 
des auteurs, dont ie bon esprit d'observation 
et la véracité rendent le témoignage Irrécu= 
sable, doivent; au contraire, forcer à con. 
clure que ces déplorables jouets du caprice de 
da naturé , ne jouissent, relativement à la pro“ 
pagation, aucun des droits de l'espèce hu= 
maine : moins malheureux seulement, si cette 
gonfusion de sexes, qui équivaut à une priva- 
tion totale, n’influe pas en partie, ou même 
quelquefois en totalité, sur leur moral ,etne. 
les rend pas des êtres incapables d'exister aw 
milieu de la société dans le sein de laquelle ile 
ont été jetés, et qui les repousseroit comme 
une espèce de monstres. 

DÉFLORATIONSM 

\ F 
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DE. LOrBeAsPAO -N: 

Le. bômnies, dit M, de Buffon, jaloux des 

primautés en tout genre, ont toujours fait 

Brand cas de tout ce qu'ils ont cru pouvoir 

wosséder exclusivement les premiers : c’est 

cette espèce de folie qui a fait un être réel dé 

a virginité des filles.-La virginité , qui est um 

être moral, une vertu qui ne consiste que 

ans la pureté du cœur, est devenue un objet 
bhysique dont tous les homimes se sont occu- 
oés. Is ont établi en cela des opinions, des 
asages , des cérémonies, des superstitions, et 
éme des jugemens et des peines; les abus les 

Plus illicites, les coutumes les plus déshon= 
üëtes, ont été autorisés; on a soumis à l’exa 
men de matrônes ignorantes ; et exposé aux 
yeux de médecins prévenus, les parties les 
blus secrètes de la nature, sans songer qu’une 
arcille indécence est un attentat contre la 

birginité, et que c’est la violér que de chers 
cher à la connoître; qué toute situation honà 
cuse, tout état indécent dont une fille est : 
Tome 1; | H 

- | 
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obligéede rOugir intérieurement, est une vraié 
défloration. 

Mais, si chez la plupart des peuples on a 
trop exalté la virginité, quelques autres l'ont, 
au contraire, trop méprisée ; ÉbsCe mépris 

qu'ils avoient pour elle les a conduits à des 
absurdités révoltantes, et quelquefois horri- 
bles. Les habitans de Goa sacrifient les pré= 
mices de leurs vierges à une idole de fer : 

ailleurs , la. coutume autorise un étranger, un 
prètre, à ouvrir la carrière des plaisirs à l'époux 
qu’une jeune fille s’est choisi. Dans quelques 
îles de la mer des Indes, les filles qui ont eu 

le plus d’amans sont les plus recherchées pour 

le mariage, : 

Des médecins, considérant la virginité du 
côté physique, la regardent comme un être 

matériel; ils pensent qu’elle consiste dans um 

assemblage, un lien des parties naturelles 

d’une fille qui n’a pas ‘encore éprouvé les ap- 

proches d'aucun homme. SA 

Véici les signes que quelques - uns d'en 

tr'eux croient être les moins équivoques de son 

intégrité matérielle. i 

. Bes-anatomistes célèbres (tels que Vésale; 

His Ruisch, etc. }, prétendent que le 
signe le plus certain de la virginité est la prés 

#ence de la membrane que l’on a nommée bye 
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men , lorsqu'elle paroît fermer le conduit de 

Ha pudeur. C’est, dit-on, un cercle de largeur 

inégale dâns les différèns points de sa circon« 
Hérence, où, selon quelques médecins, um 

Do cle membraneux, qui s’observe dans 

Ma partie inférieure de Porificé du vagin des 

filles vierges, de manière que sa partie la plus 

arge est en bas, tandis queses deux extrémi | 

Wés viennent aboutir au-dessous du méat uri- 

maire. On dit encore que cette membrane est 

vcharnue ; qu’êlle est fort mince dans les enfans,, 

plus épaisse dans les filles nubiles, et qu’om 

ine la trouve plus dans celles qui ont usé du 
coït, Au lieu de cette membrane, dans les 
Hemmes mariées, et sur-tout dans celles qui 
vont eu des enfans , on observe alors des tuber- 
ecules épais, calleux, rougeâtres , obtus à leurs 
extrémités, dont la figuré approche assez de 
ecelle d’une feuille de myrte, et que l’on à. 
appelés , par cetté raison, les caroncules mMYT+ 
liformes. Quoique leur épaisseur soit assez 
considérable, on les regarde comme des restes 
dde l’hymen, 
- L'hymen, selon Winslow, est un repli 
imembraneux plus ou moins circulaire, plus 
bou moins large, plus ou moins égal, quelque 
Ifois semi - lunaire ; qui laisse une ouverture 

; fl à 
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très-petite dans les unes, et plus grande dan$ 

les autres. 

Héister a fait voir, dans une démonstratioft 

publique, l'hymen TE fille de.treize à qua= 

torze ans ; Cette membrane varie, dit cet ana- 

tomiste ; in La toujours trouvée dans les en- 

fans ; mais, à mesure qu’elles grandissent, elle 

#e abbe peu-à-peu: 

Ce qu'ont avancé les anatomistés que nous 

venons de citer, paroïtroit donc démontrer in= 

vontestablemént l'existence de l’hymen, si 

d’autres anatomistes,; non moins célèbres , n’a: 

voient observé le contraire. 

Ceux-ci, soutiennent que la enbrané dé 

lhymen n’est qu'une chumère , et que cette 

partie n’est point naturelle aux filles. »fl y a d’or> 

dinaire, selon Dionis, de petits filets mem- 

> braneux qui tiennent les quatre caroncules 

5 comme Hées ensemble, et qui, les serrant, 

» font qu’elles ressemblent à un bouton de. 

» rose à demi-épanoui : ce sont ces fibres qui, 

» en se rompant à la prenüère approche du’ 
» mari, lorsque la verge les force pour entrerÿs 

versent quelquefois des goutes de sang, ee 

qui est la marque du pucelage. Mais quand, 

au Hieu de-simples fibres, la nature, en fors 

| mat le fœtus; a mis une forte membranes Ÿ 7 y S: 
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qui, rassemblant les caroncules, ne leur 

permet point de laisser entrer la verge dans 

le vagin, alors le mari fait des efforts int 

tiles ; ilne peut forcer cette barrière, et il 

faut que le chirurgien, avec son bistouri, 

Jui ouvre le passage. 

Cette disposition, continue Dionis, a jeté 

les anatomistes dans l'erreur, en leur faisant 

supposer une membrane transversale dans 

le vagin, à laquelle ils ont donné le nom 

d'hymen : et , parce qu'ils ont vu en quel- 

ques sujets ces caronculies jointes par une 

membrane , ils ont établi pour certain 
; . ne 3 ë -qu'elle se trouvoit dans toutes les filles ; et 

ils en faisoient la véritable preuve de la vir 

gmité, persuadés que quand elle n’y étoit 

point, il falloit que la fille eut été déflorée 

par quelque chose-qui étoit entré dans le 

vagin. J’ai cherché cette membrane dans 

plusieurs filles que j'ai ouvertes à tout âge, 

et qui assurément avoient été sages; Je ne 

l'y ai jamais trouvée: c’est porn je la 

crois imaginaire. » 

» Pour moi, dit André de Laurens, j "estime. 

pque cette RE transversale, si elle se 

a trouve, est toujours outre l'institution et 

2, dessein de nature; car j'ai vu plusieurs pu- 
». celles et enfans abortifs qui n’avoient point 

ES 
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» cette membrane, » (Liv, 7, Quest. 159.% 
Ambroise Paré assure également qu'on ne 

trouve point cette tunique, que quelques-uns 
veulent qu'on appelle hymen, ou pannieule 
virginat, lequel, au premier coit, les femmes 
disent qu'il se rompt -et déchire. Ambroise 
Paré ne nie pas l'existence d’une membrane É 
l'entrée du vagin; mais il la regarde comme 
étant contre nature., et dit, qu'ayant cherché 
de bonne foi ? Ho sur él de cadavres” 
de filles, âgées de trois, de quatre , de: cinq 
et même de douze ans, ce fut toujours inuti= 
lement. » Æors une Jois, ajoute-tal, à une 
» fille de-dix-sept ans, qui étoit accordée en 
» mariage : et la mère, sachant que sa fille 
» avoit quelque hoserqui pouvoit l'empêcher 
» d’être appeléemère, me pria della voir, Elle 
» avoit effectivement une membrane de. lé. 
» passeur d’un parchemin, dont Ambroise 

.» Paré fit la section, « | cc 
Je me,souviens parfaitement qu'au mois de. 

décembre 1779, disséquant le cadayre d’une 
fille de dix à douze ans, j'observai dans le va. 
gim, à la profondeur. th uri travers dei : 
doigt, une membrane qui avoit la forme d’un 
triangle isoceléi Cette membrane iriangulaire. 
alloit de Ia partie postérieure à l’ antérieure d 4 
gonduit, el laissoit à droite et-à à gauche w d 
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«louble passage très-libre , par lequel les re- 
3 auroient pu sortir si cette jeune fille eut 

VÉC | 

ce contrariété d'opuuions, sur. un. fait 
iqui dépend d’une simple inspection ; favorise 

Ie sentiment de M. de Buflon , qui dit que les 

ilhommes ont voulu trouver dans la nature ce 

iqui n’étoit que. dans leur imagination. D’ar!- 

Meurs, en admettant le témoignage de ceux 

(Qui assurent l'existence de l’hymen, il.en ré- 

sultera que cette. membrane, existante .ou 

{anéantie, sera même un signe très-Équivoque, 

itrès-incertain, de virginité, ou de déflorations 

IM. Winslow, que j'ai cite plus haut, en dou 

que lhymen se trouve ordinairement rompu 
‘après le mariage, consommé , convient aussi 

que ceite.membrane peut encore. souffrir quel- 

que dérangement par des règles abondantes 

| par des accidens,particuliers, par imprudence 

ou par légèreté, EH y a donc des cas où une 

fille vierge, dans le.sens même. que l’enten- 

| dent les Casuistes., seroit déshonorée,:s1 l’on 

cherchoit des preuves de son intégrité dans 
«état de la membrane dont il est question. Ca 
que dit Héister est encore. plus concluant, 
puisqu'il avoue qu'à mesure que les filles gran- 
dissent, l'hymen se détruit peu-à-peu, Avant 
ui, Graaf, au paroit admettre une membrane 

E 4 



120 DE LA MÉDECINE 

dans les jeunes filles, soutenoit en même-tems 
qu’elles évanouissoit à mesure qu’elles avan- 
coient en âge, Certes, on ne reprochera-pas à 
tes deux célèébrés- anatomistes d'avoir mal 
observé : l'exactitude de Icurs descriptions 
prouve l’ “application et l'attention avec les- 
quelles ils iaisoient leurs dissections. 

Tpourroit cependant exister quelquefois des. 
signes ou des indices de défloration , Puisque 
quelquefois la première copülation donne 
beaucoup de peine, qu’il ÿ a effusion de sang, 
et que la douleur est très-considérable pour 
l’un et l’autre sexe. Mais tous ce travail doit 
moins être réputé l'effet de Ja rupture et du 
déchirement d’un hymen prétendu , que de, 
V’eflort que le membre viril fait Pour entrer, 
en forçant les caroncules myrtiformes , et ent 
xompant et divisant les petites mena qui 
les tiennent jointes toutes ensemble, Ce frois- 
sement et cette désunion bien évidente des 
caroncules seroient donc la seule manière de. 
constater qu'il y a eu défloration. 

Mais l'absence de ces signes, ne. prouveroit. 
pas l’assertion contraire , où , la présence de. 
da virginité, En effet , les Pad myrtifor- 
mes peuvent être disposées naturellement de: 
elle sorte, quela verge entre sans faire effort, 
gi par consé équent s sans os et sans efaxiané # 
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(de sang , quoique les filles auxquelles cela ar- 

mive ayent toujours été sages. Severin Pineau, 

«qui a donné un traité des signes de la virginité 

{de notis virginilatis ) et qui admet l’exis- 

ttence de l'hymen, assure une chôse particu- 

Hière, et qui démontre combien il faut peu 

‘compter sur la certitude de ces signes. Cet 

auteur dit que la membrane , dont il est ques- 

tion, s’humecte, s’amollit, se dilate et s'élar- 

sit, si facilement , lorsqu'une fille est dans le 

flux périodique + qu'elle peut admettre un 

lhomme aussi faci lement , que une femme quE 

«auroit produit enfant sur terre, quoïqu'elle 

soit pucelle, intémérée en sa pudrcité. Il 

‘ajoute ensuite qué, le flux ayant cessé, Ja 

{force contractive des parties les remet en tel 

‘état, que l'amant , ou l'époux , ne pourra ré- 

icidiver sans la rupture, lPainfraction de Phy- 

1men, sans une effusion de sang, en nn mot, 

: sans rgdie une défloration complète, fl 

rapporte , pour prouver son sentiment , deux 

lobservations anssi singulières que plaisantes, 
ide deux hommes judicieux, qui, ayant épousé 

deux filles de pudicité notable, dat Fa eir- 

Iconstance où lhymen permet X une fille lé 
(plaisir sans défloration, furent sur le point de 
quitter leurs femmes: mais , les choses ayant 
ighangé de facc » IS Curent grand travail à, 
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renirer dans. une carrière qu'ils avoient pars 
courue d'abord avec tant de facilité, et ils 
réconnurent l'injustice de leurs soup£ons,. 

Le docteur James remarque aussi que, l’hy- 
ME est souvent effacé dans les filles d'un 
mois, et très-souvent dans les filles qui sont 
d’un âge plus avancé. J'ai cru devoir avertir 
de cette cir constance, dit le médecin Anglois, 
parce que j'ai vu plusieurs maris qui ont fait 
divorce avec leurs femmes, parce qu’ils n’a- 
voient pas rencontré chez elles cette foible. 
marque de leur sagesse. 

Enfin, .quelle singulière preuve! ce seroit de 
Vexistence de la virginité , que celle qui exis- 
tant dans un sujet, auroit permis néanmoins à : 

la génération d’avoir lieu ? Voici-une obserÿa- 

tion de Ruisch bien remarquable. Une femme 

grosse souflroit les plus grandes douleurs pour - 
accoucher, ses cris se faisoient entendre dans 

tout le voisinage, et ses plus grands efforts 

ne. pouvoient accélérer la sortie de lPenfant, h 

Rusch est appellé : il examine. il trouve la É 

_ membrane (appellée par lui hymen }-entière 4 
très-épaisse, et poussée en dehors par la tête : 

du fœtus _qui cherchoit à s'ouvrir un passage, 
V'ocatus. Ruischius inpenil membranam hy=° 

menem integram , valide crassam, et a fœt 4 
çapite, exitum quærente ; foras extensaman 
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IRuisch divise cette membrane, avec des Ci= 

sseaux soutenus par le moyen d’une sonde Ca- 

melée, afin de ne pas risquer de blesser la 

itète de l’enfant. Cependant, après cette opé- 

ation, l'accouchement n’avançoit pas. Rusch 

ftrouve encore une seconde membrane , CO7t- 

itre nature, placée plus profondément dans, 

lle vagin : ii Pouvre dela même manière que 

autre, et aussi-tôt l'enfant sort bien vivant 

«et bien portant, aimsi que sa mére qui se ré 

(tablit en peu de tems. On a même vu une par 

treille membrane naître après un accouchement 

laborieux, et rendre Ja femme, qui fait le sujet 

«de l'observation, inhabile aux plaisirs de Pa- 

rmour. | | 

Un signe que les hommes regardent encore 
‘gomme le garant de la vertu d’une fille, c’est 

11e sang qu’elle répand dans les premières ap- 

proches. Mais ceux qui ont quelque connois- 

1 sance anatomique des parties de la génération, 

savent que rien. n'est plus équivoque que ce 

signe , qui d’ailleurs peut être suppléé par lPar- 
-difice d’une. femme entendue. H semble en 

effet que. cette coutume bisarre soit plus ou 
moins rigoureuse dans certains pays, en raison 
de ce que les peuples y sont moins ou plus 
“éclairés. En Sibérie, et sur la route de To- 
bolsk à Pétershourg , on regarde la chemise 

| : Re 
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ensanglantée comme une preuve irréprochas 
ble de Pintégrité des nouvelles mariées , et 
£etle preuve est exigée avec rigueur. Mais, à 

- Moscou et à Pétersbourg, dit Chappe , on n’est 
plus aussi rigide sur ce prétendu signe de la 
virginité, 

Sur quoi peut donc être fondée l'assertion, 
qu'une fille vierge répand toujours du sang, 
Torsque son mari l'approche? 

Ce sang, que l’on souhaite avec tant d’ars 
sleur dans la première jouissance, vient, où 
de la rupture de ce qu’on nomme hymen, ow 

de ce que l’entree du vagin est trop resserrée, 

“et disproportionnée au corps qui s'efforce d'y. 

pénétrer. À l’égard de lhymen, on a vu ce 

que nous en pensons : il ne nous reste done, 

plus qu’à démontrer qu'une fille peut avoir 

conservé son pucelage, dans toute l'étendue 

du terme; et cependant n'en pouvoir donner, 

par leflusion de son sang, la preuve qu'exige 

“un homme conduit par le préjugé, tandis. 

“qu'au contraire, une fille qui l’aura perdu, 

pourra encore, par certaines circonstances, 

réunies, satisfaire l’'amour-propre d’un mars 

sur l'existence de sa virginité, rene 

Il est évident, dit M. de Buflon, que l’ef 

fusion du sang, que l’on regarde comme une. 
preuve réelle de Ia virginité ne se rencontre, 

À 
“= 

LS 

RM Du Es ces ia -ne 
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Das dans toutes les circonstances où l’entrée 

du vagin a puêtre relächée ou dilatée natu= 

tellement. Ainsi toutes les filles, quoique 

mon déflorées, ne répandent pas du sang ; 

d’autres qui le sont en effet, ne. laissent 

pas que d’en répandre ; Îes unes en donnent 

bondamment et plusieurs fois; d’autres point 

lu tout : cela dépend de l’âge, de la santé, 

e la conformation , et d’un grand nombre 

id'autres circonstances. 

Il arrive dans les parties de Lan et da 

Mautre sexe un changement considérable dans 

Me tems de la puberté. Celles de l’homme 

prennent un prompt accroissement ; celles de 

Na femme croisent aussi. dans le même tems ; 

Mes nymphes sur-tout, qui étoient aupara- 

want presqu'insensibles ; deviennent plus 

grosses , plus apparentes ; l’écoulement pé- 
miodique arrive en même-tems; el toutes ces 

parties se trouvent dans un état d'accroisse= 
ÿment , et gonflées par l'abondance du sang; 

telles se tuméfient, elles se serrent mutuelle+ 

went, et elles s’attachent les unes aux autres, 

tt dans tous les points où elles se touchent, 

L'orifce du vagin se trouve aussi plus res« 

ferré awil ne l’étoit, quoique le vagin ait 

ris aussi de l'accroissement dans le même 
äems ; la forme de ce rétrécissement doit, 
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comme lon voit, être fort différenté dans leg 
différens sujets, et dans les différens dégrés 
de l'accroissement de ces parties. : 

M. de Buffon fait à ce sujet une remarqué 
qui avoit échappé jusqu’à présent aux anato= 

nustes : c'ést que, quelque formé que prenné 
ce rétrécissement, il n'arrive que dans le tems 

de la puberté. Les petites filles que j'ai et 

occasion de voir disséquer , ditil, n’avoient 

rien de semblable ; ét, ayant recueilli les 

faits Sur ce sujét, je puis avancer que, quand, 
avant la puberté , elles ont commerée avec 

les hommes, il n’y à aucune effusion de sang, 
pourvu qu'il n’y ait pas une disproportion 
trop grande , ou des eflorts trop brusques. 

Au contraire, lorsque les filles sont er 

pleine puberté, et dans le tems de l’accroissez 

ment de ces parties, il y à très-souvent effu< 

sion de Ssang pour peu qu'on y touche, sur 

tout si elles ont de l’embonpoimt , et si Îles. 

règles vont bien; car celles qui sont maigres; 

et qui ont des fléurs blanches , n’ont pas cette 

apparéncé de virginité : et, ce qui prouvé: 

évidemment que cé n’est qu'une apparence 

trompeuse , c’est qu'elle se répète même 

plusieurs fois, et après des intervalles de tems 

assez considérables ; une interruption dé. 

quelque temis fait renaiire cette prétendue, 
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virginité , etikest certain qu’une jeuné per- 

sonne , qui dans les premières approches aur& 

répandu beaucoup de sang, enrépanüra encore 

après une absence, quand même le premier 

commerce aurôit duré plusieurs mois, et qu’il 

auroit été aussi intime et aussi fréquent qu'on 

le peut supposer. 
Tant que Fe corps prend de l’accroisse- 

ment, l'effusion du sang peut se répéter ; 

pourvu qu'il y ait une interruption de coni- 

mmerce assez longue pour donner le tems aux 

parties de se réunir, et de reprendre leur 

premier état, Il est arrivé plus d’une fois, 

ajoute M. de Buffon, que des filles qui avoient 

œu plus d’une foiblesse, n’ont pas laissé de 

lonner ensuite à leurs maris cette preuve de 
ur Virginité ; sans autre arlifice que celui 

l'avoir renoncé pendant quelque tems à leur 
commerce illégitime. Quoique nos mœurs 
ient rendu les femmes trop peu sincères sur 

vèt arüicle, il s’en est trouvé plüs d’une qui 
a avoué les faits que je viens de rapporter. 
1 y en a dont da- prétendue virginité s’est re- 
uvellée jusqu'à quatre et même cinq fois 
s l’espace de deux ou trois ans. 

Ces filles dont la virginité se renouvellé ne 
ont pas en aussi grandnombre que celles à qui 
Dalurç a refusé celte espèce de faveur. Fous 

2 
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peu qu'il y ait de dérangement: dans la santé ÿ 
que l'écoulement périodique se montre mal 
el difficilement, qué les parties soient trop 
humides , il ne se fait aucun rétrécissement ; 
aucun froncément. Ces parties prennent de 
l’accroissement : mais étant continuellement 
humectées, elles n’acquièrent pas assez de 
fermeté pour se réunir ; l’on né trouve qué 
peu d'obstacles aux premières approches, et 

elles sé font sans aucune effusion de sang. 
Ne peut-on pas dire aussi que cette preuve 

infidelle de la vir ginité dépend très-souvent 

de la anni des organes ? de la mas 
nière dont on les emploie ? Un homme à 

quelquefois tort de soupconner l'intégrité de 

la femme qu’il approche pour la premièré 

fois ; qu'il se rende justice, peut-être trou 

vera-t-1l en lui-même la raison de l’absencé 

des signes qu'il exige. On a vu, au contraire; 
des hommes qui étoient favorisés au point de 

trouver la virginité par-tout, si l'effusion du 

sang l’annonçcoit toujours. Il:y a éncore des 
circonstances qui peuvent en imposer sur l’état 

d’une fille : par exemple, quelques incommos 

. dités auront exigé introduction d’un pessaire’, 
qui quelqueloïs est de métal; et alors on ne 

doit trouver aucun signe de virginité, quoique 

la fille n’ait rien à se reprocher. D'ailleurs ; 

7 À doit-o 
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loit-on confondre la défloration avec des acci- 

lens particuliers, fruits d’une imagination én= 

Jammée, ou du tempérament érotique d’une 

teune fille qui interroge le plaisir ? 

» Rien rwestdonc plus chimérique, dit M. de 

Buflon, que les préjugés des hommes à cet 

égard; et rien n’est plus incertain que ces 
prétendus signes de virginité du corps. Une 

| jeune personne aura commerce avant Pâge 

de puberté , et pour la première fois, et ce: 
pendant elle ne donnera aucune marque de 

cette virginité, Ensuite, la mème personne, 
après quelque tems d'interruption , lors- 

qu’elle sera arrivée à la puberté, ne man- 
quera guères, si elle se porte bien, d’avoir 

tous ces signes , et de répandre du sang 

dans de nouvelles approches; elle ne de- 

viendra pucelle qu'après avoir perdu sa vir- 
ginité; elle pourra même le devenir plu- 

sieurs fois de suite, et aux mêmes condi- 

tions, Une autre, au contraire, qui sera 

vierge en effet, ne sera pas pucelle, ou du 
moins n’en aura pas la moindre apparence. 
Les hommes devroient donc bien se tran- 

» quilliser sur tout cela, au lieu de se livrer, 
comme 1!s le font souvent, à des soupcons 

» injustes , ou à de fausses joies, selon qu'ils 
» $’ imaginent avoir rencontré. » 

Tome I, I 
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Telles sont les principales considérations 
qui doivent régler la conduite des physiciens ; 
lorsque les tribunaux exigent la visite d’une 
fille pour constater s’il y a eu défloration. I 
faut convenir cependant que, si les signes de 
la virginité sont infidels et abusifs , il ya des 
cas où on en pourroit trouver de défloration, 
si elle a lieu par violence ; et si l’exameénsuit 

de près l'attentat commis contre une fille hon= 

nète, qui aura fait toute la résistance possible. 

Tel est celui que rapporte Devaux (a). L’hom- 
ine de l’art ayant trouvé les caroncules myrti- 

formes dilacérées , sanglantes et beaucoup 

écartées, et les fibrilles membraneuses , qui 

joignant ces caroncules entr’elles, forment le 

pucelage, rompues et déchirées; de plus, les 

grandes lèvres contuses et livides, jugea.et 

certifia que la jeune Françoise Josers avoit été 
déflorée de force et de violence. Une autre 
jeune fille (b), chez laquelle on eonstata que 

toutes les parties de la vulve, et notamment 
toutes les caroncules myrtiformes, étoient 

dans leur intégrité et disposition naturelles 
1 

fut déclarée n'avoir souffert aucun effort à 

(a) L'Art de faire des Rapports en chirurgie , id 

de Paris 1743, p. 425 ct 426 | | 4 
(E) Pages -422.et 423. ST CR 
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.déssein de la déflorer. On avoit trouvé le chi- 

tonis et les environs de l’urètre légèr ement 

excoriés ; céla fut attribué à quelques irictons 

faites avec du linge un peu rude, où chose 

semblable. On estimä pareillement que quel- 

ques petites bubes, aux environs de ces parties, 

avoient été excitées en se grattant Ou en se 

frottant top rudement. 

. Tous les autres signes par lesquels on croyoit 

‘acquérir la certitude de la virginité ou de la 
| défloration , doivent leur origine à des obser- 

ixations mal faites, et à l'ignorance la plus 

grossière. Lorsque l'inspection même des par- 

Lies de la génération laisse souvent &ans l’im- 

«possibilité physique de reconnoître Pune ou 
l’autre dans une fille, on prétendoit pouvoir 

en juger par l’état des autres parties du COTpS: 

le Hisage les‘ yeux, le nez, la voix, le col, la 

t-gorge, la couléur du mamelon, l'urine , etc. » 

nont.élé invoqués par le 2 RS RENTE et la 
rcrédulité. On a mème éié jusqu'à régarder l’é: 
|Lcartement des os pubis comme ün signe de 
vdéiloration. ( F'oyes Devaux. ) 

… Quelques-uns croient pouvoir être en état 

kde prononcer sur une pareille question, en 
Léonsidérant seulement son extérieur, Démo- 
| CHiteétoit, dit-on, üu de ces hommes profonds 
dont Ja renconiré ne doit pas être gracieuse 

L 2 



392 DE LA MÉDECINE 

pour bien des filles. Il y avoit, à Prague, uñ 

moine qu, par l’odorat, connoissoit les per 

sonnes comme on les connoît à la vue, et qui, 

par ce moyen, distinguoit une femme et une 

fille chastes d’avec celles qui ne l’étoient pas. 

On trouve aussi dans les Æssais sur Paris un 

exemple assez singulier de la finesse de lodo- 

rat d'un aveugle, qui s’apperçut qu’une de ses 

filles venoïit de laisser prendre à son amant les 

libertés qui ne sont permises qu'entre mari et 

‘femme, Je croirois plus à un pareil signe qu'à 

tous ceux dont j'ai fait lénumération; mais 

“peu d'individus ont recu de la nature des sens 

aussi exquis : encore faudroit-il qu'ils en fis- 

sent l’application immédiatement après que Île 

délit, dont ils seroient scrutateurs * auroit été 

Commis. 

Malgré la sympathie qui existe naturelle- 

ment-entre les organes dela génération et ceux 

de la voix, on ne parviendra jamais à retirer 

de cette correspondance un indice certain qui 

serve à résoudre la question que nous traitons 

ici, L'indice suivant nte paroît tout aussi ha= 

sardé : il étoit usité chez les Romains. Lors= 

qu'une fille se marioit, sa nourrice lui mesu- 

roit, en présence de témoins, là grosseur de 

son col : le lendemain matin elle examinoit, 

avec le même appareil, si le fil étoit encor& 



4 
ve. 

PH OG AL E. 155 

da mesure-du col; et lorsqu'il se trouvoit trop: 

court, elle s'écrioit : Ma Jille est devenue 

femme. C'étoit par conséquent, à Rome, un 

signe que la nouvellemariéen’avoit pas donné 

avance sa virginité. Mais, outre qu’on ne 

lorend pas tous les jours la mesure du col de 

nos filles, pour constater le lendemain si elles 

ont été déflorées ou non depuis vingt-quatre 

heures ; et que les maris d'aujourd'hui seroient 

mal recus à demander une pareille épreuve, 

ae voit-on pas souvent des filles auxquelles il 

survient un gonflement au col quelques jours 

avant l’apparition de leurs règles? Il est pro- 

able que cette augmentation de volume n’au- 

toit point lieu pour les femmes qui ont peu de 
venchant vers l'amour, et qui recoivent ses 

raresses avec tranquillité et indolence ; qu’elle 
n'est que momentanée, et ne dure que très- 
peu de tems après l’action. Il y, a d’ailleurs 
beaucoup d'individus de l’un et de l’autre 
sexe qui, par les transports qui les agitent, 
éprouvent ce gonflement chaque fois qu'ils 
répétent l'acte vénérien : c’est même , disons- 
de en passant, une raison pour-le-modérer, si 
Von ne veut s’exposer aux éblouissemens 
aux vertiges, et quelquefois à une attaque 
d’apoplexie. Concluons donc qu'il ny a 
rien d’assuré sur l’état du col, pour tirer- 

L 3: 
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des preuves. de Ja virginité ou de la défloras 
tion. 

Les yeux cernés et dont le blanc est tevni, 
le Visage marqueté, le nez aminci, idees 

Mauvais, la gorge plus forte, lemamelon d'un 

rouge tanné, l'urine trouble, etc., tous ces 

phénomènes dépendent d’un si grand nombre 

de causes différentes, qu’il seroit imprudent. 

ét injuste d’en faire la base d’une décision, 

qui, dans les cas de Méllecine légale, peut 

influer sur l'honneur d’un individu, et quel- 
quefois sur l'existence de l’ autre, 2 

Un roi philosophe, un sage qui connoissoit 
depuis le cèdre jusqu'à lhy ssope, et qui avoit 
sondé tous les secrets dela nature, un hemme, 

enfin , qui avoit possédé sept cents femmes et 
trois cents concubines, et qui Si) écrie ; sur cet 

objet comme sur tous re autres : Vanité 

des vanités , tout est vantlé; Salomon doit 

donc être cru, lorsqu' il prononce cet oracle: 
S'il est impossile de reconnoitre dans la 

mer le chemin d’un vaisseau ,; dans l’air ce- 

lui dun ai gle, sur un rocher celui d’un ser- 

pent , il sera ausst impossible de reconnoître 
le chemin qu ?4a 1 fait ur homme quand il a pressé | 

amoureusement une Ji lle. 

SIT 
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Ver ot 

costa présent je n’ai parlé que dela déflo: 
ration simple, tranquille, opérée à ja faveur 

«du silence et du mystère, et avec le consente- 

iment, au moins tacite, de celle qui ensuite 
dénonce. son vainqueur. 

Mais on suppose d’autres circonstances. La 

jeune femme a opposé une véritable résistan- 

ce; on a employé contre elle la force, la vio- 

lence; en un mot, un viol a été commis. Je 

ine doute point que dans ce cas les signes de 

 F'introduction du membre viril ne soient moins, 
téquivoques que dans la défloration volontaire ; 

+ que l’on ne trouve un gonflement dans toutes. 

1 les parties externes de la génération , des con- 

tusions, de l’inflammation, des excoriations, 

du sang répandu en abondance, enfin le dé- 
.chirement des petites membranes qui unissent. 

les caroncules myrtiformes. R 

Il faut convenir cependant que tous ces 1n+. 

dices, à l'exception du dernier, ne sont sensi=. 

bles que lorsque l'inspection a lieu immédia-. 
temént, ou presqu'immédiatement après que: 

L4 
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le délit a. été commis. Un espace de tems 
tres-court suflit pour réparer tout ce dom- 
mage extérieur; et il n’est plus possible 
alors de Hodienes les effets d'un viol de 
ceux de la déflor ation pure et simple ou con= 
sentie, 

J'observerai, au reste, que l’on peut quel- 
quefois remarquer ces eflets dans une femme 
qui n’est plus vierge, et même qui a déja 
une certaine habitude des plaisirs ou des 
combats de l'amour. Mais il est inutile d’a- 
jouter que les traces du délit sont encore 
plus fugitives chez elles que dans le cas pré- 
cédent.. 

On ne doit pas oublier non plus que des 
amans mal-adroits, peuvent, quoique parfar- 
tement d'accord, ne pas parer dans leur ex= 
lrème pétulance, à la plupart desinconvéniens: 
qui M d'un congrès forcé. En un 
mot, d'après la connoissance physique que les. 
médecins ont de l’homme et de la femme, re-, 
lativement à cet attrait impérieux qui porte ini 
_vinciblement les. deux sexes l’un vers l’autre ”s 
d’après sur-tout l'impossibilité presqu’entière” 
où est un homme seul de forcer une femme à à 
recevoir ses caresses, on doit rarement ajou= 
ter foi à l'existence ce viol; je crois mêm 

. qu'il seroit prudent de ne eus que lo 
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Ce délit contre nature, qui, sans. doute, est 
aussi rare qu’il est es ne devroit pas 
occuper, je dirois presque salir, un ouvrage 
de Médecine légale, si les tribunaux n’a- 
voient pas anis à punir ceux di sont 
surpris à le commettre; et si, par conséquent, 
le médecin n’étoit pas obligé de le constater 
par l’inspection de ceux qui s’y sont prètés de 
gré ou de force, L'état maladif des parties qui 
ont éprouvé la violence n’est pas d’une longue 
durée, lorsque les symptômes ne sont que des 
accidens communs à plusieurs maladies, tels 
que l’échauffement, l’inflammation, les con- 
tusions , etc. Mais si on ne d’autres 
symptômes plus durables et plus caractéristi- 
ques , tels que des déchiremens , desrhagades, 

des exulcérations, des excroissances de diffé- 

rente espèce ; par exemple, des verrues, des 
crêtes, etc. , le médecin doit être encore très 

réservé à prononcer sur leur cause , puisqu'ils 
peuvent être également les effets d’une autre 

[à 
N? 
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ause que celle ie l'on soupconne, ° veux 
üre de la maladie vénérienne. 

| L’inspection médicale ne sauroit donc sufs 
ire seule pour constater l'existence d’un crime 

tue la nature désavoue, et que les hommes 
sonnètes voudroient croire impossible : mais 

ile peut servir à confirmer les indices 

tournis par les autres circonstances de l’ins- 
uyction juridique, 
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durs les cas ordinaires, où les médecins et 
les accoucheurs-$sont consultés par des femmes 
qui se croient enceintes, on a l'avantage de 
réunir aux signes tirés de l'inspection , tous 

- Ceux que la femme éprouve intérieurement : 
elle en fait alors librement l’aveu, et les mé= 
decins expérimentés se trompent rarement 
dans la décision qu'ils en portent. 

En /édecire légale, au contraire, on ne 
doit presque jamais s'attendre à des aveux 
sincères, parce que les circonstances qui font 
recourir aux magistrats, sont, pour l'ordi= 
naire, un objet de Btige dans lequel l’mtérêt 
des femmes est compromis. Elles feignent des: 
grossesses dans le cas où leur mari est mort 
sans disposer de ses biens, ou lorsque l héri 
tage leur est contesté par des collatéraux # 
ellesles feignent encore pour éluder de ; justes, 
punitions qu’elles auroient méritées, ou ” 
comme autrefois, pour se soustraire à la tor” 
ture : clles peuvent enfin cacher leur gros- 

‘sesse dans le cas où elles se font avorter, po: 
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Nviter la punition qui leur ne Ces diffé- 
tentes circonstances'les portent à dissanuler: 

but ce qui peut être défavorable à leur cause, 

ft mettent quelquefois les médecins dans la 

nécessité de recourir à des voies étr angères et 

ren moins sûres ,pour découvrir si, outre les 

lignes positifs que l'inspection fournit, 1l ne 

en rencontre pas d’autres qui soient leffet 

Nu changement intérieur qui s’est opéré chez 

iles. | | 

Aussi est-il peu d'occasions quinous fassent 
tentr autant les bornes de nos connoïssances 

que les rapports juridiques sur la grossesse. 

Faut-il donc s'étonner que le mécanisme de 

# conception, celui de: la nutrition du fœtus, 

#t tant d’autres fonctions essentielles, échap- 

went à nos recherches, lorsque toute notre sa- 

sacité, mise en œuvre, ne peut nous fournir 
hucun signe invariablé qui détermine l'exis- 
tence du fœtus dans la matrice? Le vul gaire, 

bour qui tout est facile, ne s'arrête jamais, 
barce qu'il ignore l’art de douter; rien de plus 

évident pour lui que les signes de grossesse. 

ais, pour peu qu'on considère les variétés 

es fonctions, Îles rapports qu’elles ont en- 

À elles, les combinaisons où les changemens 
infinis dont elles sont susceptibles, et sur-tout 
l'immense quantité de cas Où nos lumières se 
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sont trouvéés décues et nos jugemens faux, il | 
sera aisé de conclure que nous ne sommes | 
presque jamais fondés à aflirmer , et que lé 
doute est de tous les partis le plus pru-| 
dent. je 5340 

Les signes de la grossesse se tirent de l’exa- | 
men des cliangemens sensibles arrivés sur le | 

corps de la fenime enceinte, et du récit qu’elle | 

fait de ce qu’elle éprouve, où de ce qu’elle a ! 

éprouvé. Les premiers indices sont du ressort 

des experts; les seconds sont fondés sur le té2 
moignage de la femme: 

Lorsqu'une femme à concu; les chängemens 

que l’on remarque chez elle sont de deux sor- 
tes : Jés uns ont lieu dans la matrice elles 

même ; les autres affectent en général toute sa 

machine: | 

Les premiers concourent, d’uné facon pari 

ticulière, au développement et à la pérfections 

du germe qu’elle à recu dans son seins Les 

Voici dans l’ordre dans lequel ils se mons 
rent. 

Les règ'es cessent de parotèré à leur époqué 

accoutumée. Ée 

Dans les premiers jours, après la concep=, 

tion, jusqu'au dix-septième ou au dix-huitième 

jour, on ne remarque rien de bien distinct aol 

la cavité de l'utérus; mais, à compter de cett 

LR er 5 perse 
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spoque, on commence à appercevoir certains 

ilamens , qui peu-à-peu forment un corps mo= 

asse que l’on pourroit comparer à un œuf, 
lans lequel est contenu l'embryon encore dé- 

tué de formes reconnoissables. 

Tant que cette espèce d'œuf ne grossit pas 

tensiblement, elle augmente point le volume 

le la matrice, qui n’éprouve d’ailleurs aucun 

Hhangement ni dans son corps, n1 dans son 
prifice, Soit par rapport à la substance, soit 
var rapport à la position de l’un ou de l’autre: 

Mais lorsque l’embryon, ainsi que les mem- 

branes qui le renferment, et les eaux conte: 

nues dans ces membranes, prennent de l’ac- 

#roissement ; la matrice s'étend en même pro- 

»ortion. Lille devient plus pesante, et descend 
Hans le vagin, assez pour que, pendant le se- 
xond et le troisième mois qui suivent la con: 

weption, son orifice ne soit plus qu'à deux 
pouces de distance de celui de ce canal. 

L'utérus continuant toujours de croître } 
bientôt le bassin lui refuse l’espace qui lüi est 
hécessaire. En ‘effet, cette capacité osseuse 
Wa qu'une étendue fixe et déterminée, et les 
pbstacles qu’elle oppose à une expansion plus 
ünsidérable des organes qu’elle contient, sont 
imsurmontables, L’utérus est donc obligé de 
s'élever, son col suit nécessairement, et s'é- 
F] e 
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loigne ainsi de nouveau de l'orifice du vagin} 
cn sorte que, sur la fin de la grossesse, les 
doigts les plus longs ont peine à y atteindre. 
Le,col dela matrice, qui est la seule partie 

de cet organe que l’on puisse toucher dans le 
Corps vivant, éprouve des changemens remar= 
quables au commencement du quatrième mois 
de la grossesse. Auparavantil étoit dur : alors 
1ls’amolit et devient plus épais. La fente trané- 
versale qui formoit l’orifice de la matrice, se 
change en une ouverture ronde plus ou moins 

_petite. Plus le terme de la grossesse, avance, 
plus ces différences d’avecl'état ordinaire de- 
viennent sensibles. Enfin, vers l’époque de 

l'accouchement, leslèvres de cet orifice ontla 

molesse des lèvres de lasbouche; elles. s’aps 

p'atissent, s’amincissent et deviennent pres- 

que membraneuses. 

Le vagin lui-même est sujet à des Me 

tions : ses glandes fournissent leur mucus en 

plus grande quantité qu’à ordinaire; ce qui 
le lubréfie, et le prépare à l'extension consi- 

drable que le passage du. fœtus rendra néces- 

saire, Queïquefois cette sécrétion. plus abon= 

‘dante de mucosité, ressemble à des fleurs 

blanches : c’est une remarque faite par Roe- 

derer. 4 

Le volume de. l'utérus augmentant si CON 
sidérablement K 

Ne 
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fidérablement, le ventre lui-même doit aug- 

menter à proportion. Cela n'a pas lieu dans, 

Les premiers. tems , à la vérité: au contraires 

il s'applanit davantage, attendu que la matrice 

du second etautr oisième mois s'enfonce dans 

te bassin derrière les os pubis. Mais ensuite, 

torsqu’ellé remonte au-dessus ;, parce que 

sette capacité osseuse ne peut se prêter à sa 

dilatation, l'augmentation de volume de lab- 

omen devient sensible. Lorsque, vers le 

sixième mois, elle est parvenue à la région 

Éomprise entre la symphyse et l’ombilic, le 

wentre fait la pointe en devant, Au septième 

ois , l'utérus monte jusqu’à l’ombilic ; au 

iitièeme , 1] parvient jusqu’au scrobicule du: 

wœur; enfin , au neuvième mois , on le voit 

ncore plus élevé, à moins que son poids ne 
ie fasse dévier en avant, ou vers un des côtés. 

b’abdomen dans sa forme suit les mêmes al- 

érations. Peu de tems avant Paccouchement 

h1 redescend, et paroît comme pendant. 

Cette apAoson abdominale se communis 

que aussi à la région des lombes, 

Nous allons retracer maintenant les altéra= 

ns dontl’utérus n’est pas lui-même lesiège, 
Au moment même où l’œuvre de la cons 
geption s'accomplit, le corps éprouve une 

sorte d'horripilation : peu après la région om« 
OM: Eire K, 
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bilicale est affectée d’une douleur légère, 18 
bas - ventre se tend ; les femmes tombént 
er une espèce de langueur; elles sont tris: 

; l'abdomen est doué d’une sensibilité si 
ce qu’ellés peuvent à péine sup- 
porter le poids dé leurs vêtemens ou celui. 
des couvertures ; elles sont tourmentées de 

plusieurs autres symptômes, qui tous déno= 

tent une augmentation de sensibilité et d'irri- 

tabilité, + 

Quelques-unes ont tous lés matins, pen : 

dant plusieurs Semaines , des nausées ét des 

vomissemens ; le piea sise des passions 

inusitées s'élèvent dans leur ame; le brillant 

des yeux se perd, et un bord bleuätre les 

cerné ; les paupières sont moins fermes et 

. comme pendantes. Else fait dans plusieurs, des. 

congestions à la région de la tête: de-là des. 

phlyctaines , des taches noiratres, que l’on 

nomme Æphélides, des vertiges, des maux. 

de tête, des douleurs de dents, Ja sahivation, 

la rougeur de la face, etc. 

La grossesse Mae : . le retour du sang. 

et de la lymphe, des extrémités inférieures. 

vers l'abdomen, devient moins facile : ce qui 

donne naissance à l’enflure et aux varices de 5 

ces parties. Les mamelles croissent et augmen<. 

tent de volume au quatrième mois; elles de f 
4 A 
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ÿlefinent douloureuses; leurs veines s’enfient; 

Mes papilles sont plus apparentes , et elles 

jprennent , ainsi que l’aréole, une couleur plus 

lfoncée. C'est alors que la sécrétion du lait 

‘commencée à se faire, et qu'on peut exprimer, 

ide chaque papille , une eau bleuätre entre- 

imêlée de filets laiteux. 

Vers le milieu de la grossesse, c’est-à-dire * 

‘entre la dix-septième et la vingt-deuxième 

‘Semaines , et depuis cette époque jusqu’à lac: 
tcouchement, la femme grosse sent son enfant 

femuer, Ces mouvemens, d’ abord foibles: ; 

‘s’augmentent ensuite de telle sorte, qu'ils de- 
Wiennent sensibles, non-seulement au tou- 
tcher, mais eneore à la vue: 

Cet état, tel que nous venons dele décrire, 

ta coutume de durer neuf mois solaires , où 
plutôt trente-neuf semaines, au bout desquel- 

les l'accouchement se fait. Il°est facile d’é- 

tablir, d'après ce tableau abrégé, les signes 
iqui doivent servir à manifester son existence. 
IMais comme chacun d'eux; pris séparément, 
ssouflre des exceptions; etne la prouve pas d’une 

ranièére qui exclue toute espèce de doute et 
d'incertitude ; nous devons les reprendre, et, 

it les examinant successivement , chefcher à 
évaluer la force réelle et Habtire de Chèts 

n‘d’eux;” L) | ; 

a 
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Le signe qui devient sensible le premier, est 

l'augmentation du volume du ventre. Mais il 

manque dans les premiers mois : ensuite, SOit 

en se serrant fortement, soit par une démar- 

che étudiée, soit én arrangeant leurs vête- 

mens, avec un art qu’ellesseules connoissent ; 

les femmes font si bien qu’on ne sait si cette 

augmentation de volume est due ou à cet amas 

de chiffons, ou à la grosseur de l'abdomen. 

D'ailleurs, quand mêmnie cette dernière cause 

se trouveroit constatée , elle n’est pas une 

preuve de grossesse, le bas-ventre pêut être 

gros naturellement ; J'embonpoint , l'expan- 

éion du canäl intestinal par l'effet dés vers, 

des vents, de la saburre, peuvent avoir lie 

dans l'individu que l’on examine. Cependant 

la tympanite a des signes qui la caractérisent. 

Le ventre alors résonne quand on frappe des 

sus, i est dur et élastique, on y sent au tou 

cher des élévations irrégulières dures € 

élastiques, et qui semblent rouler dans sa ca- 

pacité : ces circonstances ne se rencontrent 

‘point chez une femme grosse bien portante. 

La grosseur du ventre peut encore être oc= 

casionnée par une hydropisie ascite, ou d'une 

autre espèce. On reconnoit l’hydropisie par la 

fluctuation des eaux; mais Ce signe trompe 

quelquefois , puisqu'il arrive de sentir ung 
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ksspèce de fluctuation dans des individus qui 

ha’ont certainement point d'eau dansle ventre; 

ftandis que dans une hydropisie enkistée , où 

(es ovaires, oupar hydatides, onn’en apperçoit 

boint de bien distincte ; et d’ailleurs lhydro- 

hpisie et la grossesse peuvent se compliquer 

lénsemble, 

Pour connoître si l'expansion de Pabdomen 

est causée par celle de l'utérus , voici à quel 

xamen il faut avoir reéours, Après que la 
femme a rendu ses matières fécales, on la fait 

coucher sur le dos, la tête et les genoux un 

peu élevés , pour qu'il n’y ait aucune tension 

(dans les muscles de l'abdomen. On applique 

une main étendue sur le milieu de FPhypogas- 

ttre, ensor te que le pouce touche au nombril, 

«et le petit doigt au pubis. Alors on fait tél 
tune forte expiration à la femme, et en même- 

items , en appuyant Ja main A on est attentif 

tsi elle ne rencoxitre point au-dessus de la 

ssymphise un corps assez volumineux, dur, et 
tde forme sphérique. Ce ne peut être que le 

(corps de la matrice. Maïs il ne faut pas con- 
(elure de cette expérience qu'un fœtus est con< 

ttenu dans sa capacité : ce peut n’être qu'une 
imole, un sarcome, du sang amassé, de l'eau, 

(de l'air. La matrice elle-même peut être de=, 

\Yenue squirreuse et par = là plus volumi- 

ee K& < : 
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neuse, ou bien être affectée de stéatômes, ete, 

» 

» 

#. 

» L’enilure du ventre ( dit M. Delafosse, 
dont nous avons déjà cité et dont nous cite- 

rons encore plusieurs. endroits ) ,; dépend 
quelquefois de différentes canses étrangères 
à la grossesse. L’une des principales est la 

suppression des règles qui, en soulevant 

successivement l'abdomen, imite assez bien 

l'élévation que produit la présence d’un en- 

ant. Un peu d'attention, néanmoins, fait 

appercevoir que celie enflure est accompa- 
gnée de Symptômes de cachexie, comme Ja. 

päleur;, la fièvre lente, l'œdème : à mesure 

que la grosseur s’accroît,, elle se répand 

dans toute la partie inférigure de l'abdomen, 

altère les fonctions des différens viscères ; 

et l’on distingue souvent, pendant ces ma- 

‘Jadies, des tems marqués et correspondans 

à-peu-près au retour des règles, durant les-. 

quels les symptômes paroïssent s'accroître 

J 

ou s’envenimer, 51 la tumeur est œdéma- 

teuse et dépend de sérosités épanchées, on 

sent une fluctuation ; impression du doigt : 

se conserve sur la partie qu’on a pressée, … 
et l’on ne trouve qu'une molesse bien diffé. 

% 

rente de la résistance qu'oppose la matrice, # 
Ds 4 

DA 

La tympanite ou les vents offrent encorg 

June résistance et une élasticité qui ne son 

1 

F: 

its se ; xt rer 
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# pas naturelles; on entend un son assez resy 

b> semblant à celui d’un tambour, en frappant 

w sur la tumeur. Les SR de l’uterus 

> parvenus au point de soulever le ventre et 

# d’imiter la grossesse, font sentir une dureté 

» qui ne se trouve jamais dans Îles fœtus. Ces 

i». tumeurs sont circonscrites, uniformes, et, 

> pour l'ordinaire, cantonnées dans l’un ou 

ï» l'autre côté du bas-ventre. L'enfant, au 

\» contraire, cause des inégalités assez sensi- 

:» bles, lorsqu'il a recu un çertain degré d’ac- 

» croissement,; il se porie, pour l'ordinaire, 

» vers l’un et l’autre côté tout à la fois; et 

» l’on peut, par le tact même, à travers les 

» tégumens et la matrice, sentir Ces inégor 

» Jlités que forment quelques-uns de ses mem- 

» bres. » st 

Un autre signe sensible à la vue est le 

changement qui se fait dans le sein. Mais on 

peut le regarder comme capable d’induire en 

erreur, SOit positivement, soit née gativement, 

c Fe de » que certaines ne , quoique 

grosses, n'éprouvent aucun gonilement au 

sein, sur-tout lorsquelles continuent d’être 

réglées ; tandis que d’autres l’ont très-volu+ 

mineux , où par une disposition toute natu- 

relle, ou par. maladie. En effet, la Corres# 

pondance des pammalles avec l'utérus, qui 

6 4 
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est une des mieux prouvées de l'économié. 
animale » IM£ftant ces par lies en état dese sup=. 
pléer Fe. par Pautre , il est possib! e, pañ 
exemple , que le anche du sein, pris 
séparément, dépende de Ja seule suppression 
des règles, sans Conception précédente. Mai 
si les SOUPCONs de grossesse se ma À 
quand on observe des stries laiteuses dans une 
femme qui n’a point encoré eu d’ enfans, où 
ne doit pas cependant prendre cette pré= 
somption pour une preuve certame. Hébensz 
treit assure qu'il est des femmes qui se font, 
venir du Fait aux mammelles > Par des. frotte- 
mens légers et réitérés , par des irrita= 
tions ou des attouchemens fréquens des mam- 
melons , par succion, etc. 

Le jroisième signe de grossesse que nous 
avons à examiner, est le défaut du flux mens- 
truel: Mais on le voit quelquefois continuer à 
avoir lieu, durant plusieurs mois chez les. 
femmes jeunes » Vives €@t pléthoriques : ets 

au contr aire, des erreurs dans l'usage des six. 
choses dites non naturelles , où bien des ÿ 

causes morbifiques peuvent souvent en pro-} 
duirela suppression, Comme cette suppression ! 
de règles est capable d’occasionner différens + 1 
symptômes analogues à à ceux que l’on observe 
ordinair ement dans les femmes qu re | 

# 



! 

PÉBAL ES : 153 

frosses , tels que les vomisseniens, les nau- 

kées, l’enflure du ventre, le gonilement du 

sein , des vertiges , des maux de tête ,. de la 

eur, etc. : les femmes non marices se 

Hattenit aisément que telle est la cause de ce 

lérangement; et, jusqu'à ce qu'elles ne 

puissent plus se déguiser à elles-mêmes la 

wéritable elles en accusent ou du froid 

qu'elles ont gagné , Où une indigestion , OÙ: 

nn” exercice trop violent; Ces symptômes ; 

qui d décroissent peu-à-peu dans les femmes 

grosses , augmentent Jorsqu'ils prennent 

teur origine dans une disposition morbi- 

ique. 

Ce signe est encore nul à Pégard des nour- 

vices, qui, pour l'ordinaire, ne sont pas 

réglées, | PR 

- Enfin des femmes rusées , qui RétchÈnE ! x 

sacher leur grossesse , savent tacher leurs 

linges avec du sang qui n’est point le leur. 

Le principal, et le plus sur, des signes 

de grossesse est Îe mouvement de lenfant 

dans le sein de la mére; mouvement, cormmé 

ous l'avons déjà dit, dut on peut s'assurer 

par le toucher, et qu’ on apperçoit quelquefois 

par Ja vue. Ce mouvement, qui se fait sen- 

tr lorsqu’ on applique la main sur le ventre , 

surtout si elle estfroide, ne peut-être PHÉEME 
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que Par un corps vivant : et quoiqu'il y ait. 
des flatuosiiés ou des borborygmes qui imitent 
par leurs déplacemens ces mouvemens inté- 
rieurs , il est aisé de distinguer les uns des 
autres par l'habitude, Ce signe manque mal- 
heureusement dans les premiers mois dela 

. Srossesse: ei quelquefois même on a peine à 
le reconnoître vers les dernieys mois, lorsque 

le fœtus est foible, exténné, ou » Malgré sa 
force, insensible par différentes causes. » Dans 
» quelques femmes, dit Puzos, les mouyemens, 
» de l'enfant sont sensibies dès le terme de 
» deux mois; mais dans le plus grand nombre 
» c'est à quatre et demi : il y a des femmes, 
» dans lesquelles il ne se meut bien sensible- 
? mentqu'à six ou sept mois, comme dans les 
» femmes hydropiques , dans celles qui sont 
» extrêmement grosses sans être ventrues 11 
» Où qui portent plusieurs :enfans. si serrés … 
». l'un contre l’autre qu'ils n’ont pas assez 
» d'espace pour se remuer. Les matrices 
» Squirreuses en quelques endroits rendent . 
» aussi peu sensibles pendant long-tems les 
» mouvemens de l'enfant. » ( Puzos , Traité È 
des accouchemens. ) 5 

» La main trempée dans l’eau froide, etu 
appliquée tout de suite sur la région de lu 
iérus, est un moÿen assez sur pour exciteé 
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res mouvemens ; mais il faut observer que 

(eur absence ne prouve rien contre la gros: 

jresse. » | 

» Que'ques-uns ont regardé la saillie due 

hombril comme particuliere à la grossesse, 

tandis qu'ils ont supposé que dans toutes les 

tumeurs du bas ventre qui dépendoient d’une 

ésuse différente, le nombril étoit enfoncé et. 

comme bridé en dedans. Mais on a-vu des 

hydropisies ascites dans lesquelles le nombril 

kétoit aussi saillant que dans fa grossesse: l’une 

&æt l’autre sont souvent compliquées, et se 

Hrouvent à-la-fois dans lemême sujet, comme 

le prouvent les observations, et, d’ailleurs, 

ice signe tiré de Ja saillie du nombril ne peut 

avoir lieu que lorsque le volume du fœtus est 

sassez considérable pour soulever la partie 

oyenne de Jabdomen ce qu. n'arrive qu'à 

ja fin du troisième mois. » 

Les changemens concernant la matrice, 

tdont on peut s’appercevoir par le toucher : 

ise bornent à ceux qui surviennent à son cal 

Let à son orifice. On regarde comme très- 

tpositif celui dont parle F HRpasine dans ses 

"Aphorismes (sect. V , Aph. 5r. ) quæ utero 

{gerunt, tis uleri os connivet. » Ce resserre- 

ment de l'orificé de la matrice a l'avantage 

de paroïtre vers les premiers tems de la gros- 
PE 

“ 
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sesse,; @t peut suppléer en partie aux autres? 
mais 1l n’est pas toujours l'effet de la concep+ 
tion , il peut dépendre de plusieurs maladies | 

de lamatrice; et quélquefois même , on voit. 

cet orifice descendu et incliné en arrière 
tandis que l'utérus est lui-même porté en 

avant par plusieurs maladies qui lui sont 

particulières. Le meilleur moyen de s'assurer 

si cette constriction dépend de la grossesse, 

consiste à écarter tout soupçon de la maladié 
locale dans cette organe, à porter les’ doigts, 

sur l'orifice, le repousser. lésérement en haut 

ét en arrière, et voir si, lorsque la femme, 

est droite , l'utérus fait sentir un poids plus 

considérable que de coutume ; il faut encore. 

observer si l’orifice, quoique fermé , ne pré 

sente pas une dureté trop considérable : car 

dans les grossesses la solidité de cette partie 
est moindre que dans l’état sain, ou dans la! 

plupart des maladies de l'utérus. » 

» Le toucher, dont onuse quelquefois pour. 
s'assurer de l’état de çet orifice , est sans, 

doute l'un des meilleurs moyens pour recon= 

noître la grossesse : on sait qu’à mesure qu’elle” 

avance, le col de la matrice , qui auparavant, 

faisoit une saillie assez considérable dans le. 

vagin, diminue en longueur , s'applatit, sel 

face enfin ; les parois de ce col ; auparavant 

ds 
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fpaisses, s'amincissent, et deviennent presque 

membraneuses ; ces changemens ne s’opèrent 

jue successivement, de facon néanmoins 

jue ce n’est que vers les derniers mois de la 

fsrossesse qu'on les appercoit à un certau 

egré , et c'est par le degré des changemens 

qu'on juge de la proximité de l'accouchement. 
Dans les premiers mois de la grossesse, ces 

figues sont moins évidens ; l’applatissement 

n’est pas sensible , l'épaisseur des parois est 
la même; mais le col est plus près des parties 

extérieures, et l’orifice plus resserré. Il semble 

que par ces deux derniers signes, on auroit 

ne resource assez completite contre l’incer- 

titude ; mais les variétés de conformation de 

“es parties ne laissent aucune regle constante 

par laquelle on puisse juger des proportions, 

ILe col de l’utérus est situé très-bas sur cer- 

itaines femmes ou filles; dans d’autres, il est 

si éloigné de lorifice extérieur qu’on a peine 

à l’atteindre par les moyens ordinaires, Où le 
trouve , dit monsieur de Haller , plus élevé 
lle matin qu’à la fin de la journée. L’orifice 
tde la matrice est sujet aux mêmes variétés 

quant au diamètre , et l’on ne peut sans im- 
yprudence rien statuer sur ces deux signes x 
:sur-Lout si, pour les reconaoitre , ‘au moyen 
«du tact, on s'est borné à porter les doigts 
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dans le vagin, comme l'ont recommandé! 
presque tous les auteurs de  édecine les 
gale, » 

M. Puzos ; célèbre accoucheur , ajoutoit x 
ce moyen du simple toucher, la circonstance 

de porter ‘une main sur la région hypogas: 
trique , tandis que Péxtrémité des doigts dé 
l’autre main portoit contre la pointe de la 

matrice : en pressant alternativement le basi 

ventre et repoussant l'utérus ; il voyoit si l4 

pression où le mouvement se communiquoit 
d’une main à l’autre, et lorsqu'il y parvenoit, 

il en concluoïit avec raison que le volume dé 

ce viscère étoit augmenté au point de le sou 
mettre à la pression exercée sur les téocumens 
de l'abdomen; ce qui n’arrive point dans là. 

vraie situation de la matrice hors l’état de 

grossesse. Il est vrai qué les hydatides | les 

moles , les hydropisies , ou les épanchemens. 

quelconques propres à la matrice , peuvent. 

produire la même dilatation qué la ‘grossesse 
et transmettre également la pression d’une. 

main à l’autre : aussi n’osera-je point assurer, 

l'infaillibilité de ce nouveau moyen pour dis= 

tinguer de quelle nature est la cause qui dilaté j 

la matrice. Ce moyen ne peut être employé" 

avec fruit que vers le troisième mois de law 
grossesse ou environ, lorsque le volume de læ 
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matrice augmente au point de sortir du petit bas- 

ssin et de déborder les os pubis. Il y a même des 

femmes sur lesquelles 1l ne réussit que vers le 

uatrième ou même le cinquième mois, soit 

parce que l’embonpoint de quelques-unes peut 

masquer J’enflure qui est due à la grossesse 

avant ce terme, et porter obstacle aux obser- 

rations qui dépendent du tact sur les dif- 
‘érentes régions de labdomen; soit parce 
que les bassins sont quelquefois figurés de 
manière à contenir la matrice déjà beaucoup 

ilatée, sans qu’elle s'élève au-dessus du 

ubis. | 

Enfin , il arrive quelquefois que les diffé-- 

rentes stations de Ja matrice, dont nous avons 

arlé, ne peuvent avoir lieu ou n'existent que 

’une manière incomplète, soit par le relàche- 

ent des ligamens, soit par la pression que 
lautres parties exercent sur elle. 

Les autres signes sensibles dont nous avons 
résenté le tableau, tels que des vertiges, des 

maux de tête, ete., sont encore, pris séparé 

ent, moins propres à constater existence 
e la grossesse que les autres, d’où résulte 
ette vérité, que ce n’est que de la réunion 
eule et du rapprochement de tous -Ces signes, 
ù, au moms, d'une grande partie d’en- 
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eux (1), que l’on a le droit de former tt 

jugement bien appuyé. 
Il en existe d’autres qui forment une classé 

EE TE 

(x) Je suis surpris que le docteur Mahon n'ait pas 

patlé du mouvement de l’enfänt, que l’on obrient par le 

toucher , et que nous hommons ba/lotement, 

Lorsqu'une femme se dit enceinte , si jesens au travers 

des parois du bas-ventre un corps volumineux , dur et 

rond, je soupçonne la grossesse; si je sens quelques 

mouvemens par le même moyen, je commence à avoir 

quelque certitude : je pratique alors le toucher. Je juge 

par la fongueur du col, par le volume de Putérus, qu'il 

renferme quelque chose; mais est-ce de l’eau ? Est-ce une 

môle ? Est-ce un enfant ? | 

J'avance alors l'extrémité dû doigt introduit dans. le 

vagin, sur le corps de la matrice le plus haut possible, soit 

en avant, soit en arrière du cof, tandis que je tiens l’autre 

main sur le bas-ventre, pour contenir l'utérus. Alors ; 

avec le bout du doigt, je soulève légèrement la matrice 3 

je sens bientôt un corps retomber dans la matrice, et 

frapper le bout de mon doigt : je suis sûr alors que l'u- 

térus contient un enfant. De l’eau ne me feroit point 

éprouver cette sensation ; ‘une môle est adhérente, et ne 

peut de même faire ‘sentir le ballotement. Je prononcés 

donc sûrement qu’il y a grossesse. È 

Ce signe se peut faire sentir dès le troisième mois 

mis alors on pourroit se tromper : ce ‘n’est qu’au qua 

trième mois qu’il devient clair et certain. 
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[Hséparée. Ce sont ceux -qui ne sont sensibles 
qu'à la femme elle-même; mais qui doute. 
[«qu’elle peut en nier ou en assurer l'existence, 
selon que son intérêt l’exigera? C’est.ce qui 
Horce souvent les experts à les négliger, quoi- 
«qu'ils soient supérieurs , dit M. Delafosse, à 
‘ceux que fournit l'examen des parties. 

Le moment de la conception est, pour l'or- 
tdinaire, annoncé aux femmes par un tressail- 
lement umiversel et indéfinissable, qui a tou 
Hours lieu dans un coït fécond, et qu'un peu 
(d'habitude leur fait aisément distinguer du 
#entiment ordinaire que produit l’approche du 
mari, lorsqu'elle n’a point son effet. Peu se 
mméprennent sur cet article; .et les moins ex- 
pertes sentent bientôt qu’ils’est passé dans leur 
ssein quelqu’effet différent.de l’effet ordinaire , 
Ipar des frissons ou de légers spasmes inyolon-. 
taires , par un vif chatouillement rapporté vers . 
iles organes de la génération, par la durée de 
la sensation du plaisir, par son étendue et sa 
perfection : ( Uterus in seminis effusione ve- 

iluti sugens ac semen adse alliciens..… mulie- 
ris loca exsucca vel modicd humiditate res= 
persa; neque illico à coitu , neque postridie, 
semen excidisse animadvertitur.…. Uterus in 
se ipsum contrahi, dolorque levis inter wm= 
tbilicum et pudenda percipitur. ) 

Tower I, | ‘ÈS En” 
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Ces premiers signes sont suivis d'une €s- 

pèce de langueur où d'abattement du corps et 

dé l'esprit qui a quelque chose de volupiueux , 

ét qui est de temis en tems imterrompu par des 

trémbleïñèns plus ou moins étendus. Les Jas- 

Situdes spontanées, les émotions, Jlesnausées, . 

les vomissemens succèdent peu-à-peus; le ca- 

price dans le choix des alimens, la suppression 

des règles, les douleurs vagues et extraordi- 

haires dela tête, des dents, de l’estomac, de 

l'utérus, ajoutent aux premières preuves, €t 

ne laissent presqu'aucun heu de douter de 

l'imprégnation réelle. L'espèce de conviction 

de ces signes n’est que pour la femme qui les 

éprouve : son seul aveu pent nous la ‘commu 

niquer, et dès-lors ces signes ne Sont pour 

nous qu'un témoignage plus ou moins asSUrÉ ; 

selon le degré d’iñtérèt qu'elle a à ie ou à 

bag la vérité. 

Ce west que par la même voie que nous 

pouvons pareillement espérer de parvenir à la, 

connoissancé des tressaillenens , des frissons. 

vagues , du sentiment de poids , quelquefois, 

imême des douleurs habituelles qui attaquents 

_cértains organes. n’y auroit que les cas où 

Ia vivacité de la douleur seroit extrême, qu’o 1 

pourroit’la soupconner, contre l'intention dés 

la nu , par le changement dü pots, del 

< 
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‘eouleur, de la respiration, par l’attitude du 
‘corps : et, d’ailleurs, on voit combien vaine 
‘seroit la conclusion qu’on tireroit de ces pro= 
lbabilités, si elle n’étoit appuyée de l’aveu. La 
suppression des règles peut être plus aisément 
reconnue, si l’on observe de bien prés. Le 
ivonussement estencore plus aisé àreconnoître, 
«de mème que le goût singulier pour certains 
talhimens ou substances quelconques inusi= 
itées. | 

Il est cependant important d'observer que 
(ces mêmes signes peuvent quelquefois dépen- 
(dre de causes tout-à-fait différentes, et même 
en imposer à des femmes de bonne foi. Une 
mole charnue, qui croît dans l’utérus , Je dis- 
tend quelquefois excessivement, les. règles se 
ssuppriment, le ventre s’enfle successivement ÿ 
jil survient des mouvemens spasmodiques par- 
tiels, qui imitentles mouvemens du fœtus; et, 
quelquefois encore, comme le rapportent les. 
observateurs, les mamelles se gonflent et don- 
nent du lait. Mais il est très-rare que ces signes 
e combinent au point d'imiter la grossesse 
urant quelque tems, sans qu’il survienne au- 
un indice.de maladie. Il en est de même des 
ydatides, des différentes concrétions séba- 

cées qui se font quelquefois dans la cavité de 
da matrice, des épanchemens d’eau ou de 

‘ des 
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sang qui la dilatent et soulèvent le ventres 

En général, le laps du tems démontre pe 

à peu ce qu’on ne pouvoit même pas SOUpEOn- 

her par un premier examen fait avec exacti- 

tude, On sait qu'à mesure que la grossesse s’a- 

vance, les signes en deviennentplus sensibles; 

ilsse multiplient et parviennent au point de ne 

pouvoir pas être confondus. Si ceux qui parois- 

sent imiter la grossesse dépendent, au con- 

traire , d’une maladie quelconque, on voit ces 

signes devenir plus caractérisés ; ils n’ont pas 

les mêmes accroissemens, ni lamème marche; 

il s’en joint d’autres étrangers à la grossesse, 

plus particuliers à l'état morbifique, et l’in- 

certitude fait place à la conviction. 

11 faut pourtant convenir qu'il seroit bien 

plus facile de s’assurer de l'existence de la 

grossesse par tous les signes dont nous avons 

parlé, et que l’on pourroit se flatter de distin-, 

guer plus aisément les maladies qui opèrent 

des changemens à-peu-prés semblables à ceux 

de la grossesse, si ces diflérens états étoient 

toujours distincts ou isolés, Mais ils se com-" 

pliquent souvent; et, malgré les observations 

les plus scrupuleuses, on est encore sans res 

source contre ces comphoations. La grossesses 

peut être accompagnée d'œdême, d'hydropi-! 

sie, de fièvre lente : dhpeut y avoir des squE 
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rhes, des moles, de faux germes, des hyda- 

tides dans une matrice qui contient un enfant. 

. Ces maladtes peuvent augmenter en même: 

proportion que le volume de enfant ; les symp- 

tômes qui les annoncent peuvent masquer les 

vrais signes de la grossesse : et, quoiqu'on ne 

voie pas des preuves sensibles de lexistence 
d’un enfant, on seroit. imprudent de décider 

-qu'il n’y en a point. 

Si ia réunion et le rapprochement des prin: 

cipaux phénomènes que lon observe ordinat 

rement. dans les femmes grosses, guident les 

médecins dans les rapports qu’ils sont obligés 

de faire, pour établir une dégision aflirmative, 

l'absence de ces mêmes phénomènes doit les 

conduire nécessairement à en porter une toute 

opposée. Mais qu'ils setiennent également sur 
leurs gardes contre une industrieuse fourberie 
qui ne s’effraie point, soit qu'il faille imiter, 
soit qu'il faille déguiser les signes reconnus. 

pour être les plus positifs. On a lieu de s’éton- : 

ner quelquefois que lartifice ait pu conduire 
si loin certaines femmes que leur cupidité por-. 

toit à supposer une grossesse pour jouir deg 

avantages que les lois accordent aux femmes 
“enceintes dans certaines. circonstances ; et 

d’autres pour se soustraire, au contraire , aux 

LS 
… 
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peines que ces mêmes lois prononcent contre 
. 

Lorsque des signes analogues à ceux de la 

grossesse disparoissent subitement chez une 

personne du sexe dont la conduite a été équi- 

voque, et qu'il y a quelques motifs de soup- 
conner l’infanticide, les magistrats ordonnent 

un examen dont l'objet est de constater s'il y 

a des vestiges d’un accouchement récent. Ces 

signes ne sont pas plus évidens que ceux qui 

servent à caractériser la grossesse : et ce 

n'est, comme à l’égard de ceux-ci, que par 

leur réunion et leur rapprochement que l’on 

peut parvenir à asseoir une décision raison- 

nable. 

L'utérus ayant acquis toute lP’expansion dont 

il est susceptible, toutes les forces motrices, 

tant celles qui lui sont propres que celles que 

peuvent fournir les parties voisines , sont mises 

en action pour procurer l'expulsion des corps 

renfermés dans sa capacité. Elles obligent le : 

fœtus de sortir en traversant et son orifice et 

le vagin, qui se trouvent dilatés extradrdinai= 

reéhient; ce qui le plus souvent n’a lieu qu'au … 

milieu des plus grandes douleurs. Il n’est pas 

rare qu’une prenuère couche déchire cette | 

bride membraneuse, nommée la fourchette M 
F 

| 



qui joint les portions inférieures et dec 1 

«des deux grandes lèvres. is: Lee 

+ Les fenumes accouchent, les unes avec faei+ 

lité, les ‘autres difficilement ; celles-ci très 

promptement, celles-à après un travail fort 

Hong. Des dimensions très-langes du bassin ct 

(du vagin, etpeu.de sensibilité ,faeilitent quel- 

quefois l'accouchement de: telle sorte ; que 

Henfant-tomberoit Lterresi onneleretenoit.2 

Après la séparation: du placenta, le: sang 

Hogé dans les sinus‘ dilatés de la matrice, :$'é- 

tchappe d’abord spontanément ;:et ensuite. xlest 

(comme exprimé par la contracuon de cet or= 

ane. foâles b.3 
- L’écoulement: sanguin diminue: beat 

ment, et se changeren, une espèce de: flux 

jour chez lesunes, etplustard chezlesautress 
Les mamelies, déjà augmentées de volume 

tdurant la grossesse, se: gonflent encore: da 
\vantage, lorsque le.flux blanc lui-même devient 
moindre; etelles fournissent un lait: d'abord. 
limpur (s1 on peut se servir de cette. express 

ision } , ensuite: doux et d’une consistance 
légale. >. : Bai : 

wi est impossible que tous ces phénomènes; 

‘qui sont pour la plupart l'effet d'une cause 

violente, ne laissent pas après eux certaines 
L'4 

Ltée A LT: 16 

Hblanc; ce quia hewletroisième oude quatrième 

Nat D PT AIS DT, 
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traces, que l’onest en droit de regarder comme 
autant de signes qui attestent:qu’un accouche- 
ment a eu lieu. Mais comme-chacun d'eux est 

sujet à des exceptions, et qu'aimsiilne prouve 

rien ; employé séparément ; voyons-ce que 

Pexpérience nous apprend. à leur égard, 
4°, La pression excessive, exerece par le 

fœtus sur le vagin, dans toute sa longueur, et 

sur les parties de la génération placées le plus 

extérieurement, produit leffet d’une contu- 

sion : ce qui fait paroître. celles-ci plus où. 
moins enflammées;:rouges,, boursoufllées , et 

Je vagin lui-même dans un état de mollesse 

æt de relâchement, Mais d’autres causes que : 

F'accouchement , telles.que des maladies , des 
traitemens violens, peuvent également occa= 

sionner de la rougeur , de linflammation dans 

toutesces parties, ainsi que la dilatation du 

vagin; il-est évident que ce prenuer signen’est 

point concluant, Si ce signe manquoit , -0® 

prononceroit, au contraire, avec raison, qu'il 

n’y a point eu d'accouchement, au moins ar- 

rivé récemment, : 
2°. Dans les premiers jours qui suivent Fac- 

couchement, l’orifice de la matriceestrelàché, 

et même encore ouvert, ou très-aisé à dila-- 

ter; ses bords sont gonflés et mollasses. Ce 

signe n’est pas plus certain que le précédent, … 

TOR 
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puisque le flux menstruel, ou certaines mala- 

dies, peuvent l’amener à cet état. Mais si cet 

“état n'existe pas, certainement l’accouche- 

ment, au moins récent,-n'a pas eu lieu. 

3°, Le ventre d’une accouchée est gr and, 

mou, pendant, ridé : insensiblement le péri- 

toine, les muscles abdominaux, et la peau re- 

prennent leur ressort, se resserrent; et FPab- 

domen redevient comme il étoit avant-sa dila- 

ttation par l’effet de la grossesse. Mais 1 n’est 

jpas rare de voir tous ces phénomènes produits 

jpar une cause tout-à-fait différente ; par exem- 

jple l’hydropisie, Es ne peuvent donc tous seuls 

jprouver qu'il y eu accouchement. 

4°. Un des signes les moins obscurs est, 

‘sans contredit, la formation du lait. Cepen- 3 

‘dant ne la-t-on pas remarqué quelquefois, 

sans qu’il y eut eu accouchement ? Et n’est-il 

pas arrivé aussi que quelques femmes n’en ont 

ppoint eu, quoiqu’elles fussent devenues mères? 
» 5°, Les lochies sont encore un signe fort 

incertain, En effet, les phenomènes que pré- 

isentent l’écoulement des règles et’ celui des 

Ifleurs blanches sont très-ressemblans; et, d’ail- 

leurs , on a vu des femmes chez lesquelles 

ltout écoulement cessoit entièrement quelques. 

lheures après qu’elles étoient accouchées. 

6°. Le troisième jour après la couche et les 
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suivans, la femme répand une odeur nauséa+ 

bonde qui provient des lochies qui dégéné- 

rent avec une singulière facilité. Mais d’autres 

écoulemens peuvent affecter l’odorat de cetté 

matiere, ettr Sp ceux qui ne seroient Pa | 

sur leurs gardes. 

7°. Lorsque l’époque de laccouchement 

n'est plus nouvelle, il n’en reste plus d’autres 
signes que des lignes blanches et brillantes, 

et des rugosités à la peau de l'abdomen. La 

fourchette reste aussi déchirée, et les seins 

sont flasques. Maïs ce dermier signe se 0 

souvent chez de vieilles filles qui ont éprouvé 

des maladies. 

Il résulte de tout ce que je viens d'exposer, 

que les signes de l'accouchement doivent Ctré 

considérés collectivement, si on veut en tirer 

quelque conclusion fondée ;' et que, pris sé= 

parément, ils peuvent tous induire en erreur: 

Il résulte encore, qu’ils disperoissent insensi- 

blement, à mesure que l’époque de Paccou- 

chement s'éloigne : et qu’ainsi des recherches 

ne sauroient être utiles pour découvrir la vé= 

rité, qu’autant qu’elles séroient faites le plus | 
| 4 promptement possible. 

HR —— 
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NAISSANCES TARDIVES. 

A nature a-t-elle déerminé , d’une mamière 

änvariable, le tems pendant lequel le fœtus 

doit séjourner dans la matrice? Telle est la 
question que nous ayons à examiner, et sur 

Haquelle les opinions des médecins sont encore 

partagées. Les uns pensent que l’époque de 

accouchement est. fixée pour tous les ani- 

maux sans exception, et conséquemment pour 

homme. Hippocrate (a) avoit observé. que le 

plus tard qu'il pouvoit avoir lieu, c'étoit dans 

e dixième mois; et que chez tous les autres 

sanimaux , la grossesse avoit également un 
tterme qu’elle ne dépassoit point. Il dit encore 

ailleurs (2) qu'un fœtus de neuf mois et dix 

jjours vient à une époque qui répond exacte- 

ment au nombre de semaines que doit durer 

a grossesse. ( Roderic à Castro et J. Peys- 

some, ont prouvé qu’/lippocrate.ne.se con- 

üredisoit point dans ces deux textes ; parce 

Ce) De naturé pueri Lib, 
Lt « CE) Lib. de carnibus versus finem, 
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que, dans le premier, il calcule d’après les 

mois lunaires jet dans le second, d’après les: 

mois solaires; ce qui donne absolument le 

méme resultat. ) D'autres physiciens, au com 

traire, n’adme tent cette invariabilité dans le 

terme de la grossesse que pour les femelles 

des animaux ou des brutes seulement, et non. 

point pour l’homme. Aristote s'explique là: 

dessus de ia manière la moims équivoque, 

puisqu'il dit (a) : Unum pariendi tempus sta 

tutunt omnibus est animalibus ; homini unë 

multipleæ datum est. Et dans un autre en- 

droit: Cæteris animalibus unum est LeMmpus ; 

homini vero plura sunt (db). Pline est du même. 

sentiment qu'Aristote : Cæteris animantibus, 

dit-il, statum pariendi et partüs gerendi tem 

pus est, homo toto anno et incerlo gigritur 

spatio (c). Ces opinions, diamétralement op* 

posées, ont été embrassées et défendues par 

un grand nombre de médecins, tant anciens, 

que modernes: nous croyons inutile d’en faire 

ici la longue énumération. Parmi ces derniers, 

on distingue particulièrement À. Petit et Le- 

bas, qui ont soutenu la légitinnté des nais- 

sances. tardives. | 

es
 ne et ele " CR = FE 

(a) Hist. animal. , L.7, FÈe l a) 

(b) De generatione, L. 4, c.4. 
: 

(c) Histor. natur., L, 7. : 3 

x 

4 sn : 
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TLebas pensoit que la matrice pouvant être 

fffectée de tant de différentes manières, il étoit 

inévitable qu'il n’y eut pas aussi des variétés 

tlans le terme de la grossesse. D'éterminera- 

fon , dit-il, aussi certainement le terme pré- 

fixe de la gestation dans une matrice solide 

&æt active, que dans une qui sera foible , déli- 

tcate, indolente ? À. Petit a avancé que l’on 

ne pouvoit pas tirer une conséquence juste 

‘des femelles des autres animaux à celle de 

H'homme, parce qu’autrement il faudroit que 

Îles phénomènes qui précèdent l'accouchement 

tchez les brutes, eussent également et nécessai- 

mement lieu chez la femme. fl est clair, ditl, 

que si l’on prétend que Le terme de la gros- 

esse est fixé chez Les femmes, parce qu’il 

West chez les animaux, j'ai droit de pré- 

tendre aussi que les femmes ne doivent point 

isouffrir d’évacuations menstruelles ; qu’elles 

ne doivent avoir qu'un tems dans l’année 

1pour devenir mères , et qu’étant une fois 

{grosses , elles doivent répugner à recevoir Les 

caresses de leurs maris et Les écarter, puis- 

iqu ’il est constant que les femelles des ani- 
maux ne sont point réglées, qu’elles n’ont 

tdans l’année qu’une saison marquée pour 

wconcevoir, et que, l'ayant fait, elles ne sup- 

|portent plus les approches des mdles. On 
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pourroit répondre, d’abord, que le tems de. 
l'année dans lequel les animaux s'accouplent 

est différent selon les genres, et même pour 
certaines espèces de tel ou tel genre; qu'en 

outre, il y a des animaux qui font l'amour en 

tout tems. Les observations les plus constantes. 

ne permettent pas de douter de l’exactitude de” 

ces assertions. Ce ne peut être non plus parce 

que Îles femelles des animaux ne sont point su- 

jettes à l'écoulement périodique, que le terme 

de leur grossesse est fixé et déterminé; de 

même que ce n’est nullement à ce phénomène Re 

particulier à son espèce, que l'homme est re- 

devable de pouvoir toute l’année jouir des 

plaisirs de l'amour. En effet, dit Van-Swieten, 

une jeune fille ne les désire pas seulement à 

l’époque où elle va éprouver le flux mens=. 

truel , mais encore lorsquerses règles sont. 
Jinies. Les femmes qui cessent de les avoir , * 

et dont Le tems critique est absolument passé, 

soupirent encore sousent après, et ne s’en 

tiennent pas toujours là; on en voit, au con- À 

traire ; Qui, quoique parfaitement réglées, 

se refusent constamment âux embrassemens 

de leurs époux. Au reste, chaque espèce d’a=# 

mimal a sa manière d’être relativement aux 

plaisirs de l'amour;et, si on ne peut pas con-k 

clure d’une “espèce à l’autre, ni établie des, 
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| règles générales , à plus forte raison ne 

Hoit-on pas conclure des anunaux à l’homme, 

| qui fait à lui seul une classe entièrement dis- 

fincte. Ce que ceux-là ont de commun en- 

lir'eux, c'est que le terme de la grossesse est 

finvariable, et qu'ils ne le dépassent jamais, 

Huoique le mode de leur accouplement et la 

lurée de la gestation soient quelquefois très- 

lissemblables. L'homme n'aurcit-1l de com- 

mun avec eux que ce seul point? Ou faut-il 

que , ne leur ressemblant d'aucune autre ma- 

mère , 1l diffère d’eux encore de celle-ci? N’est- 

ce pas l’expérience journalière que nous de- 

ons prendre ici pour règle de notre opinion, 

æt ‘cette expérience. ne favorise-t-eile pas le 

Sentiment de ceux qui mient l'existence des 

aissances tardives ? Qu’une femme soit plus 

bu moins féconde, que le climat soit très- 

froid ou qu'il soit brülant, pe la première 

apparition des règles ait été plus tardive ou 

plus hâtive, 1l paroït prouvé que le terme de 

la grossesse est cependant le même. L'induc- 

ion que l’on voudroit tirer des ovipares seroit 

Hausse, puisque la chaleur du tems et Passi- 

iduité de la mère à couver ses œufs, sont su- 

jètes à varier quelquefois; et que, quand elles 
me. varient pas, l'incubation n’a également 

Le une durée exactement déterminée, Les 

NS 
= s 
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exemples tirés du règne végétal sont encore 
pluséloïgnés, et par conséquent encore moins 
concluans, parce que la maturité plusoumoins 

prompte d’un fruit que celle d’un autre, dé- 
pend de la nature du terrain, de son exposi-. 
üon , du degré de culture "et. 

Mais, si dans l’état naturel et ordinaire, le 

terme de la grossesse semble invariablement 

fixé pour la femme comme pour les femelles 

de tous les autres animaux, ce terme ne peut- 

il pas aussi être reculé dans des circonstances 

particulières? Les défenseurs de la légitimité 

des naissances tardives ontimagmé, et même, 

ce me semble, multiplié extrèmement les cas 

dans lesquels un pareil retard devoit, selon 

eux, avoir lieu. Tàchons de les réduire à leur 

juste valeur. 

, On a voulu tirer parti de l'existence des! 

jeux de nature et des monstres, pour rendre 

plus vraisemblable celle des naissances tar= 

dives. Or, ce changement, dit A. Petit, quoi 

que très-dificile à opérer, frappe cependant 

nos yeux tous les jours, dans les monstres 
qui se présentent assez souvent dans l’espèces 

fumaiñe, d’où il est naturel de RS 

que, le plus dificile se faisant, le plus aisé 

est pas tout-à-fait impossible ; et que ; par 

conséquent , La naissance d’un enfant peu i 
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tre plus ou moins retardée , suivantle degré 

«le force des causes qui donneront lieu à ce 

retard. Ce n’est point ici le Heu de nous occu- 

per dela manière dontse forment les monstresi 

IPeu importe quelle elle peut ètre, puisque, 

par rapport à l'accouchement , 1ls obéissent 

jaux mêmes los de la nature, si ce n’est ce- 

pendant qu'ils le sendent souvent plus labo- 

mieux, et mettent en danger la vie de celles 

(qui ont le malheur de les renfermer dans leur 

‘sein. L'existence des monstres ne prouve done 

point la possibilité des naissances tardives, 

et encore moins leur existence. Ces deux phé- 

momènes ne pourrolent avoir aucun rapport 

‘entr’eux, sinon qu'ils seroient tous les deux 

une exception aux lois de la nature. Maisil est 

(contre celles de la logique de vouloir prouver 
‘ou l'existence, ou même la possibilité de l’une 
(de ces exceptions par l’existence ou la possi- 

lbilité de l’autre. Et quand même, ce qui wa 

|point lieu, comme nous l'avons déjà dit, l’ex- 

jpu'sion des monstres seroit retardée, on n’en 

tdeyroitpas conclure que celle d'un fœtus bien 

tconformé pourroit l'être, Il n'y a aucun rap- 
Iport, aucune liaison d'existence entre deux 

erreurs de la nature, On ne peut même accor- 

der au docteur Petit que la formation des 
monstres soit plus dfiicile à opérer que le pro: 
OM Le En M 
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fongement d’une grossesse, puisque les exe, 

piles de l’une sont assez communs, et que lc 

naissances tardives, s'il est vrai qu'il y exk 

ait, En au contraire , extrêmement rares. 

. Une sceonde objection en faveur des 

naissances tardives se tixe des accouchemens… 

accélérés, c'est-à-dire, de ceux qui arrivent lé: 

sixième mois, ou le septième, ou le huitième 
» La nature, dit Levret, peut étre tardive 

» si elle peut étre activez; et, si elle DétÉ 

» s’accélérer de deux mois, pourquoi ne 

> pourroit-elle pas être en arrière d’un Er. 

» effet, ou il ny a jamais d’enfant de sept 

»s mois à terme parfait, ou il peut y en avoërs 

>» à neuf qui ne le sont pas encore : or ,ilesé 

» prouré inconteslablement qu’il y a des 

» femmes qui accouchent à sept mois, den 

» fans aussi forts et aussi vigoureux que 
» s'ils en avoient neuf, el que d’autres met 

»5 tent au monde à neuf mois des enfans sE. 

» petits et st foibles de constitution >quoiquen 4 

» se portant bien dailleurs, qu’on seroit . 

» tenté de croire qu ils n’ont que sept mois à ; 

» donc, si la nature peut être précoce , elles 

» peut aussi être lente dans son opérations 

» Selon Wagner, ou plutôt Heister, si lacs 

» couchement le plus ordinaïre, celui qui ù 

æ fuit dans le dixième mois ( c'est-à-dire, 
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# commencement dé ce mois où après l'expi- 

» ration du neuvième}, peut, à raison de 

» différentes causes, être accéléré de trois 

5» mois, il ne faut point s’étonner qu’il y ait 

» beaucoup de vraisemblance, que d’autres 

» causes le fassent retarder également de 

» trois mois. Si l'on m’oppose, disoit aussi 

» Liebas, et l’on me prouve que le terme de 

» La gestation est constamment , universelle- 

» ment ét indistinctement lé méme, je n’aë 

» rien à répliquer : st, au contraire , je four- 

» nis des exemples d’accouchemens atermes 

» fails avant celui de neuf mois , je n’admet- 

» träi pas uniquement ce terme à l’exclusiorr 

» des autres. » A. Fa 2008 porté à croire 

tue l'accroissement d’unfœtus dépendoit prin+ 

Pipalement de la constitution relative du père 

et de la mère, ensorte que quand il y avoit un 

certain rapport entre l’une et l’autre, l’enfant 

acquiéroit pius promptement la grandeur et la 

corce qui constituent un fœtus parfait, et sé- 

ournoit moins long-tems dans la matrice ; tan« 

lis que, dans le cas contrair es nn ÉCONEREhEt 

e trouvoit retardé, Trop de sensibilité dans la 

ratrice, où une moindre extensibilité de cet 

rgane , lui paroissoient aussi des causes capas 
les d'accélérer la sortie du fœtus. Or, disoit- 

1, $t non-seulement il est possible, mais si 

M 2 
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ile plus il est constamment avéré, que par le 

concours des circonstances ci-dessus éxpriz | 

mées, C’est-adine, par l'excès de sensibilité 

de la matrice, par son défaut d'extensibilité 

relative , par la crue prompte et rapide de 

l'enfant, soit que chacune dé ces causes ait 

agt. En particulier, ou que ‘plusieurs arent 

exercé en même-tems leur action; si, dis-je; 

él est avéré que l'accouchement a été accé- 

déré et avancé de deuxetméme de trois mors, 

pourquoi, par l'effet de causes contraires, 

ne.pourroit-il pas étre retardé d'autant de 

denis, ou même de plus 

Oùne sauroit nier que cette objection n’att 

-quelque vraisembl ice de solidité; mais elle 

n’est nullement appuyée sur les faits; et Pexe 

-périence que lonauveque pour la souterur est 

purement illusoire. Que la force et fa vigueur 

dont jouissent le père.et la mère influent pour 

häter fees oissementsdu fœtus, e 'estce que le 

raisonnemente nous per mel pas ,.en quelqu 

-sorte, de nier : cependant : voiït-on le terme de 

la. grossesse, s'aecélérer «en faveur de parens 

.BInSU. heureusement constitués ? D'un au 

côtés Fépoque de la naissance des -enfa 1. 

dont des pères sont déjà avancés en âges 6 

_trouve-telle retardée plus que £ celle des aut | 

- fœtus? C'est ce que T'observation exacte. 
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imous montre point. Or, doit-on hésiter entre 

telle et un raisonnement purement p hilosophi= 

que qui nous trompe; parce que nous ne sa- 

"vons que ce quilurdonne de la vraisemblance, 

itandis que nous ignorons encore cequi le Foie 

waduc et mensonger? # | 

: L'irritabilité moindre de la matrice ne con: 

ttribue , en aucune manière ; à prolonger le 

cours de la grossesse, comme le prouve Pexém- 

jple d’un grand nombre de femmes, sur-tout 

ide celles dela campagne, De même Pexcès de . 

Miritabilité de cet organe neŸabrège point ; 

jil ne peut qué produire lPavortement ou um 

‘accouchement précoce. En effet, si la matrice 

wefusant. de se dilate# davantage, la tension 

iqu'elleséprouve occasionne des douleurs con- 

Hinuelles, qui déterminent l'expulsion du fœ- 

itus , } e ne vois pas comment, dans cecas, celui- 

«ci aura acquis, au sixième ou au septième 

mois, son point de maturité ou de perfec- 

| tion. 

Au reste, les éme assez multipliés que 
lp ‘oncite en fayeur des naissances accélérées, 
(doivent être réduits, par né saine critique, à 
eur juste valeur. En cffet, je ne prétends 

int enlever, à tant d’observateurs, la con- 
ce que méritent” et Jéurs talens à (1 leur 
our pour le y vrai. Maïs il est très 2 vraiseme 

| M , 
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blable que leurs TEE ont été erronés : que 

souvent, de l’avyeu de tous ceux qui ont ap-* 

pE AE, Part des accouchemens , les règles 

continuent de se manifester, quoique la gros-! 

sesse existe, sur-tout dans les premiers tems; 

que, si les femmes ne datent , comme ellesle 

font toujours, puisqu'il n’est guères pour elles, 

d’autres signes, le commencement de leur 

gestation que de l’époquede la première cessa- 

ton des règles, 1l n’est point étonnant qu'elles. 

soient persuadées, et même qu’elles fassent. 

croire à d’autres, qu'elles ont mis au monde 

au sixième, et sur-tout au septième mois un. 

enfant parvenu à son état de maturité ou de 

perfection. Il est, cependant, très-vrai que la 

conception a eu lieu à une époque antérieure. 

Il est inutile de parler ici. de l’antieipation qui 

a fait trouver des-exemples parnai les enfans. 

qui étoient le premier fruit des mariages, On 

a bien fait, sans doute, de couvrir d’un voile. 

imposant les suites d'un empressement quel 

quefois dicté impérieusement par la nature; 

mais auquel on ne peut céder qu’en contreve= 

nant aux loix de la société et à celles de las 

religion, Mais il est reconnu que dans les en 

fans venus au sixième ou au septième mois 
sans, erreur de calcul, on trouve des signes 

certains de précocité ou d'imperfection , tek 
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rue la fontanelle plus évasée, la bouche plus 

orande et plus fendue, les cheveux en moins 

wrande quantité et moins colorés, les ongles 

mols ou non encore formés, les membres 

moins fermes, le sommeil plus prolongé, une 

swrande foiblesse , une existence biéntôt finie 

tée, enfin, la cœcité, attendu que la mem- 

rane qui recouvre la pupile , et qui disparoït 

ntièrement au neuvième mois, existe encore, 

fau moins partiellement au septième mois. Ces 

ändices ne se rencontrent point dans les fœtus 

jproduits à cette dernière époque , que lon 

qualfieroit d'époque accélérée : ensorte que 

parfaite maturité doit être regardée comme! 

ne preuve que la conception de ces fœtus re- 

monte au-delà de six ou sept mois. 

5°, On a voulu aussi tirer un argument en 

faveur des naissances tardives , du peu d’ac- 

tivité que lon suppose à la liqueur séminale 

dans certaines circonstances, telles que celles. 

où se trouve un homme courbé déjà sous le faix 

les années, ou épuisé par une maladie qui, 
Ibientôt peut-être, sera suivie de sa destruc- 
Hion. Spigel, qui pensoit que les enfans qui 
emuoient de bonne heure dans le sein de 

Heurs mères y séjournoient moins long-tems , 
£n concluoit, qu’en supposant la matrice dans 
son état naturel, il y avoit dans la semence 

M 4 
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une qualité qui influois sur l'accroissement 
plus ou moins prompt du fœtus, et qui pars 
conséquent déterminoit l’époque de sa matu- 
rité. Mich, Alberti vouloit que le degré de 
cette qualité de la semence, de laquelle devoit 
dépendre sa plus ou moins grande activité, 
s'estimät par les considérations suivantes : si. 

le père ou la mère, qu même l’un et autre, 
sont d’un tempéramment foible ; si Pun des 

deux étoit valétudinaire lorsque l'enfant a été 
fait, s'ils sont dans la vigueur de l’âge, ou 

si le père est déjà un vieillard affoibli, ou la. 

mère à l’époque de la cessation des règles, 

qui est aussi celle.-ou elle cesse d’être féconde. 
Teichmeyer, Wagner où Heister, sont du. 

même sentiment. Lebas l'a cmbrassé égale. 

ment. lorsqu'il dit :.» Ve peut-il se faire , que“ 

» la matrice soit le réservoir. d’un germe 
». débile, précieux reste du dernier effort 

>. d’un me presqu'éteint, et que par sa 

» parfaite constitution elle n’entretienne ;. 

» fomente et vivifie, pour ainsi dire , la foiblet 

_» chaleurde lamatière qu’elle aura retenue ên 

>» Encecas, lesprogrès.de. l'embryon seront? 

» ds aussirapides qu'ils auraient été , si le 
» germe et eu plus de vigueur ? « 

Nous ne croyons pas que le peu d’activiti 

8e la liqueur séminale puisse reculer l'époq 
\ 

…. 
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«de l'accouchement , ni que sa très-grande 

énergie l'accélère : et nous ne craïgnons, en 

saucune manière, d’en appeler à Pexpérience. 

‘Ainsi, la gestation des enfans nés d'un phtht- 

isique n’est pas plus prolongée que celle des 
renfans de l’homme le plus robuste. {l en est 

ide même des enfans-qui ont eu des vieillards 

“pour pères. Certainement, sile contraire avoit 

dieu, des exemples multipliés ne nôus per- 

imettroient plus d'en douter, et les défenseurs 

des naissances tardives ne seroïient pas obli- 

ges de se restremdre à n’en faire valoir, en 

leur faveur , qu'un très-petit nombre | dont 

Jäge et les maladies peuvent influer sur la 
génération, c'est en l’empêchant de s’effec- 
tuer, ou en détériorant le fœtus; mais nulle- 
ment en modifiant la durée de la grossesse. En 
effet, que les enfans soient foibles où mala- 
1.des, ou qu'ils soïent bien portans, à une par- 

faite maturité et vigoureux, ils séjourneront 
le même espace de tems dans le sein de leurs 

4°, Lé défaut de nourriture, la misère et les 
passions twistes sont, dit-on, encore des causes 
capables de: reculer l’époque de l’accouche- 
"ment: parce que la santé de la mère devient foi- 
“ble, et que le foetus est privé d’une partie de la 

| 
? 

l'authenticité leur. est facilement contestée. Si 

mères. + 

r 
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nourriture destinée à son accroissement, Nou&. 
Convenons, avec les défenseurs des naissances 
tardives, que de pareïlseffets résultent de ces 
causes, Mais nousneconvenons pas également 
que ses effets deviennent, à leur tour, des cau- 
ses d'une gestation plus longue. L'observa- 
ton nous apprend que les enfans naissent 
alors dans un état de maigreur et de foiblesse: 
irès-alarmant; mais nullement que leur séjour 
dans le sein &e leurs mères se prolonge : au 
contraire, lelflet le plus ordinaire des causes : 
dont nous parlons, c'est l'avortement, L'in=. 
fluence des passions tristes principalement se 

fait sentir sur le système des nerfs : et on ne 
peut donter que, par le resserrement spasmo- 
dique des différens organes qu’elles occasion 
nent, les anxiétés énormes, les palpitations, 
la difficulté dans la respiration, et d’autres 
maux qui sont la suite de l’mégale distribu- 
ton des fluides, n’afligent ces mères infortu- 

7 

nées , qui perdent leur fruit par un accouche- 

ment prématuré, plutôt que de le garder dans. 

“deur sein au-delà de l’époque Le par les. 
dois de Ïa nature. : 

5°. On: doit porter le même jugement de. 

Y’état morbifique habituel de la mère ou du 

fœtus, que les défenseurs des naissances tar= 

dives ont regardé comme une des causes de ce 
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phénomène. Selon eux, lorsqu'une mère est 

malade pendant le cours de sa grossesse , tou- 

tes les sécrétions sont nécessairement troublées 

Mune manière sensible, etelle n’élabore qu'en 

ane quantité insuflisante les sucs destinés à la 

nourriture de son fruit; done il résulte que la 

nutrition du fœtus étant imparfaite, son ac- 

aécessite…_une prolongation de séjour dans la 

matrice de plus ou moins de semaines. Albert: 

vouloit donc que, pour décider une question 

e naissance tardive, le physicien s’informät 

soigneusement si la mère avoit été attaquée 

une maladie grave pendant le tems de sa 

rossesse. Teichmeyer prononce nettement 

ue l'accouchement est retardé, lorsque, par 

me disposition de la mère à la phthisie ou à 
Vétisie, le fœtus n’est pas nourri sufisamment ; 

torsque la mère est dans un état de cachexie ; 

lorsque les règles contmuent d’avoir lieu pen- 

Ilant ja durée de la grossesse, lorsqu'elle est 

afiigée d’une diarrhée ou d’un autre flux de 

»Lorsque le fœtus sera parvenu au terme de 

neuf mois, sans avoir encore reçu la qua- 

» lité des sucs nourriciers propres à sa per- 
» fection,euégard aux maladies de l'enfant, 
4 celles du placenta, de La matrice, etc. : 

! 

“roissement est également incomplet : ce qui 

ventre, ou enfin d’une maladie. Lebas disoit:. 

ar 

dép dt dc “A 
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» sa sortie sera différée, jusqu’ à ce qu'il ait 
» reçu La quantité de nourriture suffisante 
> pour réparer la perte qu’il a faite pendant 
» ce téms. Et dans un autre endroit: Les ma-. 
» ladies survenues à la mère troubleront | 
» l'harmonie dela nutrition du fœtus. » 

Mais je demande : Si la nature n’à assigné 
aucunes bornes à la durée de la grossesse, eb 
si le fœtus peut ou doit demeurer dans le sem 
de sa mère jusqu’à ce qu'il ait pris Paceroisse-. 
ment que les maladies ou d’autres causes l’au- … 
ront empêché d'acquérir, n'est-il pas étonnant 
que tant d’enfans viennent au monde encore 
foihles ou chétifs ? Rien de plus naturel, sans : 
doute, que de croire qu'une mère languissante 
ou malade communique à l'enfant qu’elle porte « 
sa langueur ou son mal, puisqu'elle le nourrit 
de sa propre substance. Cependant, dans ce … 
cas comme dans plusieurs autres, Îles raison= 
nemens que feroient les médecins ne seroiené 
point d'accord, du moins d’ “negnantere: cOnS- : 
tante et nee > avec ce que l’expérience 
eur apprend : ils observent, en effet, que non 
seulement les maladies, même celles qui ont 
un caractère contagieux , nese communiquent É 

pas constamment des amères aux Le re Ne 
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res, pleines de santé et vigueur, en metteñt 

au monde qui sont d’une complexion très= 

‘délicate. MM. Delamoite et Rœderer, entr’an- 

litres, ont consigné : dans leurs écrits des exem- 

Dies frappans de ce que nous avançons, et qui 

jprouvent le pew d'accord qui existe quelque- 

‘fois en médecine entre les raisonnemens et 

les observations , lesquels nous apprennent 
que l'effet d’une maladie grave de la mère sur 

J'enfant qu’elle porte, est souvent un accou- 

thement prématuré et une naissance tardive. 

N'est-ce pas ce qui a lieu pour toutes les au- 

tres productions de la nature? Ne voit-on pas, 

par exemple, les fruits tomber avant leur ma- 

turité , par une espèce d'avortement, lorsque 

Je$arbres qui les portent ne reçoivent pas de 
la terre les sucs nourriciers dontils ont besoin, 

ou qu ‘ils se trouvent aïtérés de toute autre 

manière ? Aussi voit-on, dans les ouvrages des 

 ancieps (a), qu'ils craignoient l'avortement, 

lorsqu'une femme éloit, dans sa grossesse, 

attaquée de la diarrhée ou de la fièvre. Il en 

est de même lorsque les règles continuent d’a- 

xoir heu; et l'opinion de Teichmeyer, sur ce 

point, nous paroït absolument fausse. 

Fa) Hippoc, Aphor, ; Er sect, $, Ccls. de Médic., 
+ 957 
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6°. La co-existence de deux fœtus , ot L | 
même d’un plus: grand nombre , a paru de 
voir fournir aussi un argument en faveur des 
naissances tardives. Si, disent les défenseurs 
de cette doctrme, les sucs nourricicrs pré- 
parés dans le sein maternel sont insuflisans 
pour que chacun des fœtus parvienne, à l'é- 
poque de neuf mois , à sa parfaite maturité ; 
celui qui sera le plus avancé , et qui aura ac- 
quis le degré convenable de vigueur , ne sé- 
journera pas dans la matrice au-delà du terme 
ordinaire , tandis que lautre, que sa foiblesse : 
empêcheroit de vivre isolé de sa mère, sera 
le fruit d'un second accouchement qui s’effec- 
tuera un mois peut-être après lepremier, c’est- 
à-dire, le dixième ou le onzième mois. 

Cette objection séduisante au premier as- 

pect, manque totalement de solidité, En gé- 
D 

néral , on doit éviter en médecine de ne rien 

affirmer que d’après des faits et même des faits w 

qui ne soient pas absolument rares, Or, il est! 

fort à craindre ici, qu'on ne dispute que sur Fe 

des êtres purement fictifs et imaginaires, En 

‘eflet, les exempies dont on chercheroit à se 
prévaloir peuvent êtrre retournés contre les 
défenseurs des nais. sances tardives d'une ma— 

mière bien pius enable et p! us CON“ 

cluante ; car, si une femme grosse de deux + 

: 4 
\ 
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Hameaux, en est délivrée à des époques diflé- 
rentes , m’est-on pas en droit de soutenir que 
le premier accouchement est un avortement ñ 

t que le second fœtus plus tenace, et n'étant 
pas encore mur, aura fourni toute sa carrière ? 
D'ailleurs , les observations ne nous per- 
mettent pas de douter que, quoique deux 
pameaux soient inégaux en force et en vo- 
tume, ils viennent cependant l’un et l’autre à 
ine époque commune , qui est celle de neuf 
nos ; qu'à eux deux ils n’ont pas plus de vo- 
tume , n1 de masse, qu’un fœtus unique né 
lle Ja même mère à une couche différente, ou 
mème le plus souvent qu’un fœtus unique pris 
mdistinctement ; qu’enfin s’il y a quelque va- 

uété , quant à la durée de la grossesse, elle 

ronsiste en ce que le terme en est avancé de 

leux ou trois semaines , bien loin d’être re- 
+ 

°. Gasp. à Reies, la faculté de médecine 
de back y Citée par P. Amman, Teich- 
meyer , etc. , regardent comme une preuve 
le la possibilité des naissances tardives la 
aculté qu'a la matrice de se dilater beaucoup, 
tur-tout s1 le fœtus d’une mère ainsi corformée 
e trouve lui-même petit et chétif. Mais un 
areil phénomène n'étant appuyé sur aucune 
servation, ne doit-on pas le regarder comme 
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une pure supposition, et comme le jeu d'une 
imagination féconde et inventive ? N’est-il 
pas, au contraire, constaté par Pexpérience, 
que la capacité de la matrice est toujours pro- 

portionnée au volume du fœtus, ensorte que 

s'iln’est pas considérable, elle se dilate moms 
que dans le cas contraire, et que cette dilata=w 

tion plus où moins grande, ne dépend en 

aucune inanière de a matrice , mais unique- 

ment du fœtus, des eaux dans lesquelles il 

nage , des membranes qui contiennent ces» 

eaux, et du placenta par lequel il commu. 

nique avee sa mère; c’est l’accroissement pro 

gressif de tous ces corpsrenfermés dans Ja mas 

trice qui oblige celle-ci de céder par une exten- 

sion proportionnée, 81 cet organe étoit suscep= 
tible dese dilater outre mesure chez certaines 

femmes et de permettre ainsi à un fœtus d'y. 

séjourner au-delà ‘du terme ordinaire prescrits 

par la nature , ce seroit vraisemblablement. 

chez celles qui ont déjà eù plusieurs enfans. 

et sur-tout deux enfans à-la-fois , parce qu’ on 

suppose que la texture de la matrice est alors 

très-relächce.sMais c’est encore en ce points 

que l'obscrvation trompe l'attente , et met en 

défaut les raisonnemens Îes T4 Spécieux % 

des défenseurs des naissances lardives 

Amman critique hu-mème une décision qu 
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tut portée en faveur d’une veuve qui préten- 
Moit avoir porté son enfant un an et treize 
‘ours, etil la soupconna avec fondement d’être 
tubreptice , d'autant plus que cetie femme 
Wouoit elle-même s'être le plus souvent 
rompée dans son calcul relativement à sept 
Jrossesses qu’elle avoit déjà eues, au point 
(w’elle datoit quelquefois leur commence- 
1ent deux mois entiers trop tôt. 
Nous ne nous amuserons pas ici-à prouver 
nullité des causes par maléfices et autres 

‘galement dérisoires, que les progrès de la 
bysique et de la philosophie ne permettent 
us aujourd’hui de mettre. en avant. 
Nous allons plutôt nous OCcuper à faire 

toir en quoi consiste le défaut de’tous ces 
xemples d’accouchemens à onze » à douze, 
treize mois et plus, dont les défenseurs 
les naissances tardives ont fait un si vain éta- 
ge. On en trouve une collection completta 

dans le crédule Schenckius , dans Schurigius , 
tt même dans Haller, qui Cependant croyoit 
u'on ne devoit pas reconnoître facilement , 
lomme certains, les accouchemens à dix mois, 
te à plus forte raison ceux qui ont eu lieu à 
ne époque plus reculce. | | 
Assurément ,. quand on considère dans 
elles circonstances se trouvent toutes ces 
ROME 1 N 
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femmes qui auroient besoin que la légitimité 

des naissances tardives {üt reconnue , on est 

bien tenté dé soupconner leurs enfans d’être 

le fruit d’un amour furtf et illégitime. Ce 

sont, en effet, pour la plupart, ou des 

veuves, où des femmes dont les maris se sont 

absentés trop long-tems, ou enfin des filles“ 
qui ont mal-adroitement prévenu l’hymenss 

Or, ne seroit-ce pas s'engager trop légé= 

rement que de consentir à se rendre ga 

ranis dé leur continenceé et de ce qu’on a ape. | 

pelé leur honneur ? Et si l'on se sentoit por tés | 

à avoir quelque indulgence, ne seroit-ce pas” 
% 

seulement à raison du mariage ; et des avan= 

4 

' 
Le] 

romain ; pater est quem nüpliæ demons= 

trant ? Au reste, cette favéur se trouve beau« 

coup plus restreinte de nos jours qu'elle ne« 

l'étoit autrefois, puisque, de laveu unanime: 

des plus célèbres médecins, on ne doit 

pas accorder au-delà du commencement du. 

onzième mois, s’il est d’ailleurs constaté que; 

pendant sa grossesse , la mère a éprouvé unes 

maladie grave, ou un chagrin Cuisant causé 

par la mort où par l'absence de son époux À 

ou uné perte considérable qui l'aura mise 

dans un pressant danger d’avorter. Ces cira 

constances sont celles qui permettent le "pis Ê 

tages civils de cette ancienne maximé du droit 
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lé présumer que l'œuvre de la nature e, qui 
æmble exiger le concours des forces de la 
mère et du fœtus , ‘a pu être retardé. Mais à 
Ven est pas moins vrai que l’on n’est obligé 
Vavoir recours à de parerlles ressources , que 
‘Our des femiges qui se trouvent dans un cas 
[uelconque propre à faire soupconner leur 
tertu ;: et qu’à l’ égard de presque toutes hé 
tres EE . es de la marche dé la na- 
ture les sert platôt que sa lenteur netend à 
ES compromettre. Aussi Amman , COMpPA- 
sant entr’elle deux décisions portées par la 
hème faculté, dont l’une déclaroit itlé. gitime 
In enfant venu onze mois à apres la/mort de son 
ère, et l’autre légitimoit un enfant venu 
‘pendant à douze ; ne trouve-t-il aucun 
noyen d'expliquer la contradiction apparente 
les docteurs , si ce n’est de dire que le pre- 
ier de ces enfans étoit pauvre et le second 

rès-riche. (a) 
Les accouchemens d’enfans posthumes 

tont , en effet, sujets aux mêmes erreurs de 
aleul que les autres ; et si une femme date 
commencement . Sa grossesse deux mois 
p tôt, sa réputation pourra être attaquée , 

Wuisqu” elle n'accouchera qu’à la fin du onzième 
(a) P. Ammann, Medecina ericica, sive, decisorias 

êas, 29 ct 44, 

N 2 
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“à 

mois. Nous croyons donc que, même lorsqu'il 

s’agit de prononcer sur une grossesse de di 

mois , on est en droit de soupçonner sinon 

de la mauvaise foi, du moins un faux calcul 

Car toutes les fois que des femmes hors den 

iout soupçon se trompent dans leur calcul , 

cette erreur n’est guères que d’une semaine ,« 

ou tout au plus du double ? Encore ne faut- : 
à 

3 

il pas conclure de ces mécomptes que law 

pature ait été chez elle plus tardive; sur-tout, É 

si, comme le pensent plusieurs physiologistes ,# 

les femmes concoivent moins facilement aus 

moment même ou leurs règles viennent de 

finir , que dans le reste de l'intervalle jusqu'a 

: l'apparition suivante, ce qui fait une espace 

de plus de iroïs semaines, FETE 1 

Quant aux exemples recueillis par les ob 

servateurs (a), de femmes irréprochables quis 

ont accouché au treizième, au qualorzième 

mois, plus tard encore, et même après unes 

gestation de plusieurs années, nous né 

craignons pas d'assurer, avec Hebenstreit à 

que ces femmes se croyoient faussement 

enceintes depuis long-tems, qu’elles n’ont 

conçu qu'à une époque postérieure, et onf 

accouché au terme ordinaire. Avec de sems 
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Iblables observations, ét un grand fonds de 

«rédulité, ne s’exposeroit-on pas au ridicule 

que nous reprochons à nos ancêtres, qu 

idéclarérent légitime un enfant , dont la mère 

avoit été pendant quatre ans séparée de son 

mmari, sur le fondement qu'il étoit possible 

«que cette femme ayant fortement rèvé qu’elle 

ffaisoit un enfant avec son mari, étoit devenue 

{grosse par cet effort d'imagination. Les phy- 

ssiciens. modernes croiront plus aisément ; 

‘sans doute , à l'efficacité des consolations of- 

ffertes.par un ami tendre etdiscret, qu’à toutes 

tes histoires de rêves : etil faut conveñur que, 

is1 les rêves avoient effectivement tant de pou- 

Wwoir, un grand.nombre de jeunes filles, pour 

me pas dire presque toutes , deviendroient 

ères en rêvant , en sorte que la copulation 

ipasser oit de mode, et que Fes hommes ne ‘ser+ 
\viroient plus désormais qu’à à exalter l'imagina- | 

ition des personnes du sexe. 

Mais , recherchons sérieusement quelles 

isont les. causes des erreurs de calcul que com-- 

imctient assez souvent les femmes sur Hépaas 

tde leur maternité. 

Le signe: le plus ordinaire. auquel elles 

leroient reconnoître qu’elles ont conçu, c’est 

Horsque leurs règles leur ont manqué. Mais. 

Vous les médecins savent combien un pareil 
IN 
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signe est trompeur. Par exemple, si uné. 
femme, venantd’ essuyer une maladie grave, 
avoit. une époque nulle, pourroït-on Ja dé | 
clarer grosse ? Les ae ne sont pas seules : 
suscepübles de produire cet effet ;. 1l suflit 
souvent d'une faute contre le régime , où. 
d'une violente agitation de l’ame : et il est 
évident que, dans ces deux pres CirCONS- 
tances, les soupçons de grossesse prendront 
faveur encore plus aisément. Ainsi, en comp- 
tant de la dernière époque à PR Jes règles. 

4 

ont eu lieu , 1} n'est point étonnant qu'une. 
femme se craie enceinte «un mois, ou même 
deux, avant de l'être effectivement. C’est sans 
doute d'après ces raisons, que Fenrien 
jugea que deux enfans , qui paroissoient être. 

nés à onze mois, étoient venus réellement au | 

terme ordinaire de neuf mois; etil trouva la. 
source de l erreur , Soit dans une maladie qui ; 
avoit précédé la grossesse ; soit dans une 
irrégularité dans les époques des règles. (a) 
Une autre signe sert souvent à faire naître « 

ou à confirmer les soupcons que lon a qu’ une, ÿ 
femme est enceinte. C’est l'augmentation de | 

volume du ventre. Mais ce signe n’est nulles 
ment certain et infaillible, même  lorsqu' il est 

Fe OP TARA RES us ee | 
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ccompagné de quelques autres analogues , 

els que les seins devenus eux-mêmes plus 

fros. Ce phénomène peut avoir Fieu, en effet, 

bar une suite même de la suppression des 

tègles , par Fhydropisye des ovaires et de la 
matrice , par une tympanite , par une tumeur: 

iquirreusé du mésentère , et sur-tout par la 

srésence d’une môle : ( Voyez ce mot.) Une 
temme peut donc facilement confondre lé- 
boque de la formation d’une de ces maladies 

ivec celle d’une grossesse qui n'aura com- 

mencé que depuis, pendant que le mal exis- 

boit encore , où même depuis sa guérison. Une 

reuve que des seins devenus plus volumineux 

t mème gonflés de lait, sont un signe dou- 

teux de Pexistence de la grossesse , c’est 

qu'une suction long-tems continuéé produit 

gétte espèce de prodige chez des filles qui ne 

ronnoissent point d'hommes. | 
Quelquefois Puterus est distendu par la pré: 

sence de certames flatuosités Ou d’un gaz. 

Voici comment en parle Sydenham, à l’'ocea- 

ion de ces tumeurs veutrales qui présentent. 

Paspect d'une hydropisie. » fl Ye ditil, une 

# autre espèce ( de tumeur ) qui doit son ori+ 

% gine à des flatuosités , qui produisent non 

1» seulement la tuméur, mais encore les 

a autres D qui appartiennent ais grosse. 

\ 4 
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» sesse. Cette espèce s’observe plus ordis 
» natrement chez les femmes veuves., .OW# 
» même chez des femmes mariées ; Mais QUE 
» ne l’ont éié que fort tard. A leur juge-… 
» ment , et à celui dés. sages-femmes qui, 

cn pareilles circonstances , sont pour ellesw 
» des oracles , elles croient sentir, depuis” 
» l’époque ordinaire jusqu'à celle où elles 
» devroient accoucher ; si. réellement elles 4 
» étoient enceintes, les mouvemens de leur 
» enfant, Ulles éprouvent même, de tems em 5 
» tems |; les .incommodités. attachées: à 1a% 
» grossesse ; leurs seins augmentent de vor à 
» lume, ils rendent du lait ; ces femmes pré- À 
» parent la layette et tout ce qui est à l'usage « 
» d’un nouveau né. Mais , leur ventre s'af î 
» faissant comme ii avoit £rOSSI , c'esti-direl 
», par degrés, elles reconnoissent enfin que ? 
» leurs espérances étoient sans fondement. ». 
Hebenstreit supposant une femme qui esté 
dans le cas de nier sa grossesse , lui fait dire“ 
£es paroles : quoique mes règles n’aient pas u 
lieu, que mon ventre augmente. de volume , 
que mes mamelles rendent une matière s’em-" 
blable à du laït ,. qu’on croie sentir avec la F 
main des mouvemens spontanés comme d’un & 
étre existant dans mon sein > eEnsorte. que“ 
mon élat présente les signes de La LTOS=h 

2172 
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esse ; cependant comme tous ces effets 

peuvent lenir à une Cause morbifique qué 

s’est formée chez mot, ils ne.peusent servir 

me convaincre que je suis grosse. Gén 
throp. for. s.3.) 

IL est donc extrêmement vraisemblable que 
les femmes, en fixant le commencement de 

leur grossesse au tems où elles ont commencé 

à ressentir ces sortes d’incommodités qui em 
sont les signes ordinaires, se trompent elles- 
mêmes et trompent également les autres ; et 

que leur fruit, concu apres leur guérison, 

mais postérieurement à cette époque , n’est 

porté dans leur sein que jusqu'au terme ac- 

“outamé. S1 la nature du mal n’est pas un 

«obstacle à la conception , et que la grossesse 

parcoure sa période, l'abdomen , qui étoit 
déjà volumineux auparavant, ne cesse pas de 
l'être encore après que l'accouchement a ew 

Mieu. Les femmes se trompent pareillement, 
Horsqu'éprouvant de ces douleurs de ventre 
(qu’elles ressentent quelquetois après la con- 
«ception, elles les attribuent en toutes circons- 
ttances à la même cause, puisque ces douleurs 
jPeuvent aussi avoir lieu subitement et sans 
(qu'aucun coït les ait précédées. Enfin, quoi- 
‘que nous convenions que quelques femmes 
(deviennent véritablement mères, et que leur 
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grossesse Soit aussi certaine qu’il est possible, 
leur calcul, relativement aux naissances tar- 
dives, peut néanmoins être erroné, £n effet , 
l'arrive-t-1l ee souvent qu ’elles avortent dans 

les premiers Jours ou même dans les premières 
Semäines, et que. cet accident survient sans” 
qu’elles s'en apperçoivent ? Ainsi, lorsqu'elles! 
datent leur grossesse du moment de cette 
première conception qui a été infructueuse 2 

il est aisé de voir que l'enfant , qui est le pro- 
duit d’une seconde, postérieure de quelques ! 
semaines , paroît Fe un sue dures ñ 

haissance tardive. d * 
Les qualités où apparences qui pourroient” 

caractériser un fœtus tardif ne sont pas fa 1 
ciles à assigner. En éffet, nous avons déja 
prouvé que la constitution maladive, soit de ! 
la mère, soit même de l'enfant, ou procure 
V notonleté ou n’empêèche point que le fœtus, # 
malgré sa strass ne vienne au Lerme or- 

| 

dinaire ; nous avons vu aussi que rétro | 
les late de la mère w’influoient point sur 
la santé de l'enfant. Seroit-ce donc le volume 
etle poids extraordinaires quinous sérviroient. ; 
dans un cas douteux à à reconnoître une nas 

sance tardive ? Car on n'ignore pas que l’ac-M 
crôissement du fœtus est très-considérablem 
dans les derniers mois de la grossesse, ainsi 

+ 
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jiue dans les premières semaines qui suivent 

‘accouchement. Il sembleroit donc qu'un 

wtus dont la naissance auroït été retardée 

le pourroit plus , à raison de sen volume, 

wortir du sein de sa mère par la voie ordinaire, 

l'ést aussi ce qui engagea Roœderer , qui 

larleurs ne CrOYOit pas aux 2@issances Lar- 

lives, de regarder comme telle celle d’un en- 

tant qui étoit d’un volume et d’un poids si 
tonsidérables, qu'il fallut recourir à l'opé- 
«ation césarienne, Au reste, n’y eût-1l point 

erreur: de calcul dans cette grossesse, ou 

bien quelqu'une de ces supercheries que nous 

Wwons cherché à dévoiler? Les défenseurs des 

barssances tardives ne pient point la possi- 

bilité de ces proportions énormes dans Îles 
afans dont Ja gestationse prolonge selon eux: 

lis en tirent même un argument en faveur de 

eur système, Mais lorsque l’époque de la 

grossesse est incertaine , ce signe n'est-il pas 
tui-méme, douteux ? N’ je a-t1l pas aussi des 

>xemples d’ enfans monstrueux ; quoique ve- 

hus au terme ordinaire ? et un. tel accroisse- 

Ment n'est-il pas plutôt propre a accélérer 
Hu'à retarder l'accouchement? Il faudroit done 

w’à ce signe 1l s'en joignit d’autres, tels que 

a mdindre ouverture de la fontanelle, la 

vouche plus pelie, les cheveux plus longs et 

is 
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plus forts en couleur , les ongles mieux for 
més, des dents hors dk la gencive, la gran 
deur plus considérable du corps, la‘ voix plus . 
forte, la vue plus assurée, les os plus dursss 
he seroit-on en droit de faire, contre tou 2 
ces signes réunis, les mêmes objections ques 
contre un seul d’entreux, et de leur accorde” 
autant de degrés de probabilité, : 

N. B. La question sur les naïssances tar=s 
dives n’est relative qu'aux grossesses dont les 
siège est dans la matrice, et lorsque le fœtus, m 
soit vivant, soit mort, en sort par un accou 
chement ou entièrement naturel, ou difficile s 
où procuré par les manœuvres que l'art indis 
que. Dans les autres cas où la grossesse devient 
un état contre nature, et ne peut se termineñ 
par la sortie du fœtus de la matrice, nous con 
venons que le moment de l'accouchement peut 
être retardé, et même que l’on ne sauroit fixer 

dans la trompe de Fallope, ou bien dans lo® 

vaire. Les mêmes phénomènes accompagnent 

cette espèce de grossesse et la grossesse nat 

relle; savoir : l'absence des règles, l'augme L 
43 

terme accoutumé les douleurs qui annoncenf 
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me l'accouchement se fera bientôt, Mais ces 

puleurs sont infructueuses: l'enfant meurt et 

»pmbe en corrupüon, et est chassé du corps 

æ sa mère par des voies que ses membres dé- 

anis se frayent à eux-mêmes; ou bien il se 

wurcit et se lapidifie en quelque sorte; ou en- 

m, on le retire par le moyen d'une incision 

‘ont le détail est déterminé par les circons- 

+ 

ances. ( Voyez Bartholin, Camérarius , 

leichmeyer et quelques autres observateurs. ) 
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: 

PART ILLÉGITIME. 

4 

’ * de: . ‘ k ; } d + O+ élève souvent, en justice, dés doutes sûr 
la légitimité de certains enfans, qui cependant 
sont nés à une époque avonée par’ la nature 54 
c'est-à-dire, qu'on ne peut les ranger ni dans 
la classe des avortons proprement dits, hi par+® 
mi les prétendues naissances tardives. Ceé\ 
enfans sont appelés i//égitimes, parce qu'on. 
donne, en général, le nom d’illégitime à tout \ 
ce qui semble repoussé par là loi, et ñne pas | 
devoir participer aux divers avantages dont son 
impartiale protection nous fait jouir. Ainsi 
nous entendrons par ces mots, part illégitime ÿ. 

ia 

#3 
L.12 

En 4 qui sont l'opposé de ceux-ci, part légitime " 
partus légitinus, tout être ayant nature hu" 
maine, auquel il paroît manquer cependant 
qnelqu'une de ces conditions que la loi exige, M 
et dont l'existence ou la non-existence doit" 
être constatée par le témoignage des méde-" 
cins. % 

Les questions médico-légales que l'on peut" 
agiter relativement au part illégitime, sont 
les suivantes : | 

ds 



De a:r £ »07 

1°, Un enfant né le septième mois après.le 
mariage, doit-il être regardé comme le fruit 
He ce mariage? Foyez,pour la réponse à cette 
jpuestion, l’article AVORTON, 

2°. Si une mére meurt avant que l’accou- 

“hement soit terminé, l’enfant qui sort ensuite. 

lle son sein, par la voie ordinaire, jouit-il de 
fies droits et les transniet-il à qui il appartient ? 
a solution de cétte question dépend d’une 
hutre ; savoir : si lé fœtus est vénu vivant? En 
bsflet, lorsque l’accouchement est difficile, et 
ue lamère périt par une hémorrhagie, aumi- 
heu du travail, comme cela arrive si fréquem- 
nent dans les cas d’avortement , il-est très- 
possible alors que l'enfant périsse lui-mêmé 
tant encore dans lamatrice, et peut-être ayant 
Na mère : et les médecins n’ont'aucun moyen 
Île distinguer lequel des deux a survécu à l'au: 
re Ainsi, ils ne peuvent porter une décision 
que quand il est intéressant de constater si le 
lotus à eu vie après sa naissance, Le témoi- 
nage de l’accoucheur ou de la sage-femme 
Moit être, sans doute, d’un grand poids dans 
tette circonstance; mais, lorsqu'il n’est point 
dmis, 1l faut nécessairement procéder à l’ou- 
rerture du cadavre et à l’examen des organes 
lle la respiration. ( oyez Fœrus (ouverture 
lu), et Docrwasie PuLmowaIRE, ) Cette se- 
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conde question doit se décider comme la sui- 
vante. 

3°. Un eafant retiré du sein de sa mère par 
l'opération césarienne, doit-il être réputé lé 
giime, ensorte que s’il a vécu, il transmette 
ses droits à son père? ( Voyez CÉSARIENNE 
(OPÉRATION. ) f: 

4°. Un enfant dont la conformation s’éloi+ 
gne de la naturelle , et paroît monstrueuse ;" 
sera-t-il réputé légitime où illégitime (aux. 
yeux de la loi)? Foyez Monstres. : ? 

L'illégitinuté des môles ne sauroit être ré-\ 

voquée en doute, ( F’oyez Moss. ) 
5°. La cinquième question, proposée par” 

Hébenstreit, concerne les hermaphrodites. 114 

est certain que par une vicieuse conformation 1 

des parties naturelles, un individu peut étcdll 

absolument inhabile à ñ acte de la génération. 

Mais 1l n’est pas privé pour cela des autres” 
qualités essentielles qui constituent l'homme” 

et caractérisent l'espèce. D'ailleurs, n ’a-t-oni 

Fe vu ee des fois _ organes mo à 4 

de india: Cette dhestioi ne pourroit donc l | 
Et cette ‘seule raison, être se PA 4 
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ra prétendu hermaphrodite, etlorsqu'il auroït 
téjà jouit pendant plusieurs années, au moins 

m partie, des droits et privilèges attachés à 

tte naissance. Ce qui inipliqueroit contradic- 

ton. ( F’oyezs HERMAPHRODITE, ) 

6°. La supposition de part ne peut se prou- 
er que dans un tems très-rapproché de l’é- 

‘oque à laquelle une femme qui à feint d’être 

rosse, dit avoir accouché ; car les signes d’un 

‘ccouchement qui vient d’avoir lieu s’eflacent 
nentôt, comme nous l'avons dit à la fin de 

‘article Grossesse, Ce téms est de quelques 

maines seulernent : et} lorsqu'il est écoulé; 

@ ne vois pas comment on peut, avec le se- 

(ours de la physique médicale, convaincre de 

purberie une femme qui élève l'enfant d’une 

tatre comme s'il étoit le sien. Cela devient 

incore plus difficile, si la grossesse simulée a 

ité précédée d’une ou de plusieurs grossesses 

téritables. Personne n’ignore, en outre, com- 

fien les inductions que l’on pourroit tirer de 

da dissemblance de Penfant, avec celle qûi se 

lit sa mère, sont Sujéttes à égarer, Une res= 

temblance frappante seroit ; au contraire, un 
réjugé bién favorable aux prétentions dé la 

Le | 
7°: Il seroit possible qu’une femme réelles 

ent grosse; etayant accouché à terme d’un 
Tous I, 0 
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enfant mort, €e qui n’entraineroit point leg 
effets civils qu'elle peut désirer, feignit des 
porter un second enfant, soit que celui-ci fut” 
frère jumeau du premier, soit qu'il fut le fruit 
de ce qu'on appelle une superfétation. Dans* 
le premier cas, le second accouchement nen 
pouvant pas ètre long-tems retardé, il ne fau-v 
droit que surveiller la mère pour éviter toutes 

RS 

ac 

{ 

supercherie. 81 l'accouchement avoit été pré" 
ri 

maturé, on exanneroit si des signes de nc 14 
_$esse continuent d’avoir lieu; on sieveilleraifl 
la femme, sur-tout vers la fin de la gestation. 

Le second eas est celui de là superfétation, 



AVORTEMENT., 

L 

AIRE périr üun fœtus dans le sein de Sa 
uére ; Ou l’en chasser par un moyen quelcon- 
pue, avant l’époque où la nature lui auroit 
vermis de vivre de sa propre vie : tel est le 
rrime que les lois poursuvent sous le nom 
l'avortement, aborticidium ; EMbryoctônta. 
2€ crime demeura long-tems in npuni chez plu: 
heurs peuples policés del antiquité, soit parce 
que leurs idées morales et leur législation 
ftoient très-imparfaites à cet égard, soit à rai 
on de Ja pérversité des mœurs, qui sembloit 
multiplier les coupables à à un tel point, que la 
toi devenoït impuissaate pour les  . Il 
ftoit fort commun chez les Romains en parti- 
tulier, comme on peut en juger par ces vers 
le la VI, satyre de Juvénal: | 

Sed Jacet auratu vix ulla puerpera lecto, 
 Tancim artes kujus tantim medicamina poss sunt, 
Que steriles facit , atque Romines In Ventre necandog 

MConducie, | sé 

O 2 
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Ovide a dit aussi: 

Wine crescere nata 

Est pretium natyæ non léve vita moræs 

Vestra quid effoditis subjectis viscera telis ; 

Et nondûm natis dira venena datis ? 

Queæ prima instituit teneros convellere fœtus 

Malitié fuerat digna perire sud. 

Hocnegne in Armeniis tigres fecere latebris, 

Perdere nec fœêus ausa leœna suos. ; 

At teneræ faciunt ; sed non impune, puellæ ; 

Sæype suos utero quæ necat, tpsaperits  , "sk 

Tpsa perit, ferturque toro resoluta capéllos : 

. Et clamant, merito, qu! modocunque vident 

Mais les ÿeligions les plus pures ds leurm 

Morale, et les états les mieux policés , ont dé 

cerné des peinés contre ceux quis’enrendroicnés 

coupables. | 1 

La loi des Hébreux porte que si | quelqu’ urin 

fait avorter une femme, et que celle-ci survive, 

ii sera tenu des dommages et intérêts que son 

mari exigera, à la décision d’arbitres; maiss 

que, si li femme vient à mourir, il sera puné 

de mort. | 

Dans la religion chrétienne , ce crime | 

toujours été regardé comme atroce, et digne 

des plus grandes pemes, Il ne paroît pas, il est 

vrai, 17 , texte sacré , ou l’évangile, P “ 
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wprimé explicitement ; mais les canons des 

onciles en ont développé l'esprit de Fa ma- 

ïière la plus énergique; et nous nous gar- 

‘erons bien de confondre ces décisions res- 

lectables avec d'autres qui ont la discipline 

teclésiastique pour objet, et dont notre LÉs, 

tlution a fait justice. Je citerai particulière- 

nent le concile assemblé à Constantinople, 

fan 692, dans le palais de l'Empereur, qui 

toulüt que ceux quis'en rendroient coupables, 

nissent traités avec la mème rigueur que les. 

tomicides. f 

Le droit romain , perfectionné par Îles 

ccesseurs. de Constantin, a également dé- 

«æloppé la plus grande sévérité contre lavor- 

ément. Plusieurs des lois portent que ceux 

ljui donneront des remèdes avortifs où aroma- 

pires seront punis extraordinairement, quand 

ième 1ls prétendroient ne l'avoir. pas fait à 

ba auvaise intention , lisse que € est une chose 

lle mauvais exemple; mais que, si la femme 

pu. l'enfant périt, ils seront punis du dernier 

pplice. | | 

. La rigueur des lois romaines sur. Pre 

Mnént a été adoptée en france : et ce crime ÿ 

été communément puni de mort. Des parles 

axens ont condamné des sages-femmes. à être 

gendues pour avoir procurc l'avortement & 

0.5 
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des filles, Em général, tout officier de santé 
où autre individu, coupable d'un avorteñs 
ment volontaire, Tee subir la même peines 
Cependant on a souvent adouci la rigueur dess 
lois à l'égard de ceux qui, par ignorance des, 
règles de l'art. et sans mauvaise intention É 
ont donné des remèdes abortifs, pour sauver 
la mère en péril, 

La peine doit-elle aussi étre moindre lors 4 
que le fœtus. n’est -encore qu'njorme, que 
lorsqu'il est tout-à-fait formé et ie de 
wie ? Il me semble que cette distinction tienÿh 
plus à à une: subtilité qu'au dro naturel. Les 
lœtus , tout informée qu'on le ‘suppose, vitl 
puisqu'il croit. L’empécher de naître, c’est I 
faire ie avant à 1] maisse, homicilié 7 | 

nec Fe ” natam quis sine animam a 4 
naseentem disturbet, Homo est et que futuru 
esL. I est, sans doute, naturel de croire que” 
a force intérieure et active qui développe. à 
qui meut les: ‘paries du a si petit qui 1 
soit, est la même force qui doit le mouvyous 
dans tous les tems: On n’a aucunes données 
pour déterminer. à quelle époque, plutôt 
qu’à tout autre, dépuis le moment de Ja con 
geption, re s’unit au corps pour formef 
Fhomme : etai est bien pl us: naturel de pens 3 
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fre cette union s'effectue au moment même 

|ée l’existencé d’un nouvel être. 

«Cependant, Zacchias observe que les lois ci 

iles et celles dites Canoniques établissent des 

lifférences , d’après lesquelles la peine contre 

avortement étoit plus forte ou plus adoucie, 

iles supposent, dit-il, deux cas : l’un dans le- 

tuel le fœtus est animé, et l’autre dans lequel 

line l'est point encore. jé texte du droit canon 

listingue si Penfant est formé, ou s’il ne l’est 

sas. Si l'enfant n’est point formé Ses di 

lue ce n’est point être homicide que d’en pro- 

türer la sortie, Les jurisconsultes romains 

hnt admis la même distinction dans leurs com- 

nentaires sur le droit civil : et leur opinion 

tommune , est que l'avortement du fœtus ina 

simé doit être repris d'une peine extraordiz 

aire; mais que celui du fœtus animé doit 

être puni du dernier supplice. Ainsi le dit 

a Eee sur la loi divus et sur la loi si quis 

écändi ; et Zachias cite les jurisconsultes 

qui ont suivi la glose sur ce point. Cette dou 

ble distinction est absolument le fruit de 

ignorance des anciens sur les résultats du 

Mystère d@ la génération, et du préjugé des 

férentes formes que , embryon et le fc 

Mus présentent aux yeux dans leur extérieur. 

M ais si, à jai dela physique moderne et dé. 

Q 4 
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ses instrumens, on suit la. conformation de 
l'homme, depuis linstant de. la conceptio 
jusqu'à Fe de la naissance, on reconnoîit 
qu'eile se développe insensiblement , sang: 
qu'on puisse assigner une époque, où Penfanit, 
passe de l'état prétendu informe à l’état prés 
tendu formé, L'observateur voit plus: iltr ouve, 
que Phomme adulte ne ressemble pas plus à 
l’énfant , et L enfant au fœtus, que.le fœtus, à 
l'embryon. Le développement de Phommess | 
jusqu! Le son plus haut terme, n’est que le dévess 

loppement insensible. du e germe parles mêmes 
lois. D'où Pon doit conclure, comme nous f a 
vous déjà fait, que le fœtus ci animé dès Pins-h 

ta 
É - 

 … a. dans do  - on vouloik cons 
clure qu'il ne l’est pas, on, en d' autres ter 
mes, que son ame, n'exisie pas encore, l'on 
concluroit aussi bien que le nouveau né n’en. à | 
point encore non FD - puisque à f6kte sport : 

tone mécaniques ets spontané. : 4 
… Au restes, les philosophes ont souvent ob 3 
servé, et toujours avec un nouvel étonnemer ts 

que les hommes , au lieu..é de. portaÿt leurs res 
cherches vers les obj jets qu’ils peuvent raison 
yablement. espérer d'éclaircir , se livrent à 

des discussions, que ni le raisonnement 3 0 
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25 expériences, ne doivent jamais terminer, 

de sont même.cés sortes de:questions , à Ja 

nais irrésolubles, sur lesquelles ils les ont vus 

sacharner, avec le plus dopiniètreté , et en- 

asser, volumes sur volumes, c’est-à-dire, le 

Jus er erreurs sur erreurs. Ainsi, Îes 

ommes n’ont jamais pu pénétrer le mystère 

ce la-génération ; ils ne çonnoiïssent, ni la 

iature de l'ame, ni celle. du.corps, m Île lien 

fui unit entr’elles.ces deux substances si.dif: 

“pentes : étils ont prétendu malgré cette 

wofonde obscurité, déterminer l’époque à 

iquelle elies concourent à former l'homme 

«ar leur reunion. Aussi.ne se sont-ils jamais 

ccordés, Les uns placent cette réunion au 

ment même de la conception ; les autres à 

celui de la naissance : ceux-ci au quarantième 

our ; ceux-là lorsque les principaux membres 

sont formés. Il y'en a. qui reculent cette épo- 

ue plus loin pour les filles que pour les gar- 

sons. Physiciens , médecins, jurisconsultes, 

ières de l’église, chacun a forgé une opinion, 

on , et des faits dignes, tout au plus, d’exer- 

‘+ crédulité des bonnes femmes. On a 

ass distingué une ame végétative, et une 

e pensante, Enfin, Loutes les suppositions, 

vu en a soutenu une, comme ül a pu. On a . 

pporté en preuves des systèmes sur la généra- PUR 5 APR NT TN 



218 D FE ‘mA RÉ 0 PORTE 

toutes les possibilités, ont été mises en jeu) 
Je me garderai bien d'en présenter le tableau 
ce seroit perdre un tems précieux, 

Le fœtus pouvant aussi périr, soit par une 
suite des maladies auxquelles les femmes sont 
sujettes durant leur grossesse, comme en tout. 
autre téms, soit par des causes qui Jui sont! 
personnelles, soif, énfin, par des accidens f4= 
cheux où la pervérsité hnmaine ne concourt. 
pour rien, les ministrès dela loi ont soin de 
s'éclairer des lumières de là médecine, afin 
de parvenir plus sûrement 'à distinguer Pins. 
nocence, du Crime, Ainsi, quand'il y alieu de 
suspecter un avortement, ilstcherchent d'a 
Bord à s'assurer‘s’il a eu Gt véritablement, et” 
ensuite s’il a été l'éffet de Tor manœuvr es. 

criminelles, | 51720 

Les signes communs à toute espèce d’ avors À 

tement (et même À l'accouchement) se tirent 4 

de linspection de lamère, vivante ou morte, 
de Pexamen du fœtus, de dE connoïissance des, É 

choses pe ont er OU Suivi, 

en re ro les el | 
s'affaissent ou se rapetissent presque subite 

ment : elles ont un flux de sang” ichoreux 

par le vagin, quelqufois mêlé de caillots ph 
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va moins considérables ; ce sang est aussi 

rumelé ou mêlé de mucosités. L’orifice de 

tutérus est béant, applati, le vagin dilaté , 

a peau du ventre ridéeet#lasque , les grandes 

&vres molles et enflées : les femmes sentent 

les douleurs vagues, qui vont se terminer 
cers lutérus:; ils'en exhale quelquefois une 

auvaise odeur. Elles éprouvent des frissons 

it des tremblemens vers les extrémités, des 

mvies fréquentes d'accoucher , ou des efforts 
puise dirigent vers ces parties. Les extrémités 

mférieures  :sont quelquéfois enflées ;° les 

féines qui étoient autrefois sur Ja peau dispa- 

toissent ; les différentes parties extérieures se 

lécolarent ; elles vacillent dans la marche et 

balancent des deux côtés ; elles ont des 

{assitudes spontanées, etc. Tous ces signes 

sont décisifs , lorsqu'ils se trouvent rassem- 
»lés en une certaine quantité : mais la plupart 
peuvent être la suite de plusieurs autres ma- 

fadies des femmes, » 
» L'état des parties intérieures de la géné- 

ation ajoute beaucoup à ces preuves, lors- 

me par la mort de la mère; ilest permis d’en 

aire l'examen, L’épaisseur et la capacité dé 
à matrice ; plus grandes que dans l'état na- 
urel, les traces ds j'adhérence du placenta à 

a surface interng de l'utérus, les inégalités 
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de cette surface | le relâchement de son col; 
la dilatation considérable du vagin, sont des 
signes péremptoires pour établir un avortes 
ment ( ou un accouchement }. » 

» Comme il est essentiel de faire ces per+. 
quisitions peu après l'avortement, et qu'un. 
intervalle de plusieurs jours met dans l’im- 

posibilité d’avoir reconrs à ces signes, il im 
porte de s'assurer par d'autres voies, si, mal 
gré la non-existence des indices décrits , il‘ y a. 
d’autres motifs de suspicion. Un fœtus, dont | 
le volume est petit, ou qui est peu avancé , 
occupe peu l’espace dans lutérus ; la saillie 
du ventre est moindre, les traces qu'il laisse 

4 
} sont moins sensibles : en un mot , après la 

vortement , tout se remet dans Pétat naturel 4 
Es 

E 
au contrure , est considérable , la distention 

par le seul ressort des parties. Si son volume; 

ayant été excessive, le ressort des parties éste 

diminué, leur remplacement est lent , et tous 

ces signes indiqués sont évidens, même plu-# 

sieurs jours après. Le tempérament plus ou 
moins robuste de la mère , peut, à cet égard, 

causer quelques aisée ï 

» Parmi les signes antérieurs où commémos 

ratifs, sont l'affaissement subit du ventre à la 

suite d’une enflure formée successivement } 
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tärdonné de plusieurs alimens peu familiers , 

te vonussement fréquent dans une femme au= 

säravant bien constituée: » 

À l’avortement ( où à l’accouchement} 

tuccède une hémorrhagie utérine plus ou 

moins considérable, selon que le fœtus est 

blus ou moins avancé. Cette hémorrhagie est 

lus abondante que l'évacuation menstruelle 

lans les femmes saines ; elle dure plus long- 

‘ems ; elle abat les forces ; et lasse toutes Le 

‘onctions dans un état de langueur : tandis 

qu'au contraire l'évacuation menstruelle dé- 

réloppe les fonctions, donne du jeu aux or- 

“anes, ét laisse un certain bien-être indéfinis- 

sable. Ces derniers signes sont consécutifs ; 

> comme ils sont bien plus conjecturaux que 

eux que l'anatomie fournit, je les fange 

ans la dernière classe. Une grande quantité 

le linge teint de sang, etioù l’on trouve 

quelques caillots ; est une raison qui autorise, 

à poursuivre l'examen ait par des experts. 

'allégation que quelques femmes donnent 

l'une suppression de règles, qui sontrevenues 

æn plus grande abondance , peut être vraie, 

ais elle ne doit ss empêcher cet examen. 

itérieur, » 

On peut joindre, au détail de ces signes , 

ne..partie de ceux dont -je présenterai le ta- 
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bleau | quand je parlerai de Fin fantici def 

» Les signes de l'avortement ; que fourni# 
. l'examen de la mère, ne sont pas également 
sensibles dans tous les tems, et ne Fraise 
pas à-la-fois. L Lhémioniagie ; par exemple; À 
cesse, pour l'ordinaire, qéliihe id jours aprèsÿs 
et c'est à desaccidens particuliers qu'il faut at 
tribuer sa durée pendant trente ou quarante, 
jours après l'avortement. L’applatissement du 
col de l'utérus et le relichement de son tissu em 

peu; le lait des mamelles prend d'autresroutes? \ 
les frissons , les tremblemens , lesdouleurs, les” 
lassitudes dntidane ti à proportion que l hémorh 
rhagie et la foiblesse cessent ; de facon qu’aû 
bout de dix jours, pour Pordinaire, al est\ 
très-dificile , pour ne pas dire ‘impossible ,M 
d’ spperceroir des traces sensibles de ces in 4 
commodités, » È 

» :S1 P Es s’est fait dans les premiers! 
tems de la grossesse, comme le volume duf 
fœtus étoit peu considérable , le. chantement 
dans les parties suit la même règle ; c'est en 
vain qu'on essayeroit de reconnoître, par dl ; 
signes sensibles, un avortement de cette es 
pèce , même peu de tems après. Les avortes 
mens qui se rapprochent du terme naturel de 
E ‘accouchement, laissent un espoir bien micuË 
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onde ; leurs signes persistent durant quelque 
ems , et Ce tems est proportionné à Pâge de 
tavorton. » 

» Les rides, ou ies phis du bas ventre, s’é= 
endent au-delà du terme des autres signes : 
hais ces signes , pris séparément ou collec- 
ivement ; ne deviennent décisifs. qu’aprés 
woir constaté la cause dont ils dépendent. Is 
euvent être l'effet de quelques causes entié- 
ment étrangères à l’ayvortement. L’hydropisie 
tu bas ventre, une tympanite considérable, 
it qui a duré quelque tems , et tout ce qui 
iause en général de grandes tumeurs dans 
œtte partie, peuvent donner lieu à ces plis, » 

» La simple suppression des règles peut 
tussi quelquefois produire du lait dans les ma- 
nelles; mais ce lait s’y trouve alors en moindre 
tuantité, il est plus aqueux , les mamelles 
bnt moins pendantes , ou moins flasques , 
ue dans l’état de grossesse ou apres Prades 
ent. ) 

» Enfin Fu ouverture. de lutérus les 
luelquefois encore plus étroite après l’avorte- 
ent qu'elle ne l’étoit auparavant : il est 

Vailleurs des substances qui en favorisent le 
sserrement; et, ce qui est encore plus à 
marquer, on voit des filles qui, naturelle. 
ent, ont cette ouverture aussi considérable: 
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que des femmrés qui ont accouché. Cela souffr ë& 
des variétés pr'esqu'infinies, 5 | 
ne. apr ès tout ce que nous verions d'exposer M 

il est évident que lés signes de Pavoriement ; | 

soit spontané, éoit produit par des moyens 
violens, sont le plus souvent lés mêmes. cess 4 

signes sont d’ailleurs d'autant moins ékprimés ,# ; 
* 

À 
| 
| J 

* 

que la grossesse étoit moins avancée, Iest 

même des cas dans lesquels , par la féüniow 

ét le concours de diverses circonstances, ous 

parce que l’examen n’en atra pas été fait 

assez promptement ; ils deviennent absolu \ 

ment nuls. FRE | - É. 

Les juges né péuvent doné alors asseoif ur 
jugement que sur des preuves pour ainsi dires 

extrinsèques et étrangères au délit. S'Fests 

constaté ; Par exemple, que l'accusée a caché# 

âvec soin sa grossesse :‘qu’elle 4 “cherché x% 

acquérir la connbissance ‘des moyens qui” 
peuvent procurer l'avortement : qu’elle à tout 

disposé chez elle, comme devant être malade : É 

äw’elle a entrepris des travaux immodérés et! 

contre son habitude, dès exercices violens de” 

toute espèce : qu elle s'est fait faire clandess 

tinement des: saignées répétées, tantôt par üm 

chirurgien ; tantôt par un autre , et sur-to t 

des saignces du pied : qu'elle a démaændé x des 

médecins , à des “chirurgiens, y à des apot is 
 caires dl 
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laires, à des charlatans , à des commères , 
wuelqu’une de ces substances emménagogues, 
lui passent pour abortives; qu’elle en à 
cheté, qu’elle les a préparées, qu’elle en 
fait usage; que, sans le conseil, ou contre 

k: conseil des médecms, elle s'est purgée avec 
tes drastiques , quoiqu'ancune maladie ne dut 
y engager; qu'elle a été trouvée munie de 
es sortes de drogues ; qu'elle a feint une ma- 
hidie subite et de faux accidens, en dissimu- 
hat les véritables : enfin, qu’elle porte encore 
‘es traces de la violence exercée sur elle: 
butes ces présomplions sont certainement 
rès-fortes, si elles n’équivalent pas à une 
reuve. La dernière, sur-tout, semble la ren- 
re complète. Mais, lorsqu'elle est isolée, je. 
ense que les médecins ne doivent pas plus 
‘assimiler toute seule à une preuve complète 
ue les autres , attendu que bien des accidens 
euvent donner naissance à de semblables ap- 

ences, L'existence d’un fœtus doit seule la 
tonfirmer ; car, dans cette question de Héde- 
ine légale, comme dans presque toutes les 
mitres, la conviction ne doit naître que du 
approchementdes présomptions. Il n’est qu’un 
as d'avortement provoqué , où la preuve phy- 
ique soit aussi évidente qu’elle puisse l'être :. 
est lorsque le fœtus porte sur lui des em 
Towe I, P 

1 
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preintes de la violence qui a causé son expulss 
sion, et constitue par-là ce que les JusiScOnss 

sulias ont appelé Ze corps du délit, corpus 

delicti. Tels sont les cas rapportés par Brendel 

et par Hebenstreit; tel est encore celui qui 

est consigné dans une des lettres de Guy-Patin 

On doit être porté, dans tous les autres cas # 
à présumer qu'il y avoit des causes naturelle 

d’avortement ; que la disposition individuelle," 

fa saison de l’année, Pépoque de la grossesse 4 

légères dans Pusage’des six choses non-natuk 

relles , des remèdes administrés pour quelque 

maladie , l’auront favorisé. Ainsi Sculzius rap 

porte, dans les Ephémérides des Curieux dem 

da nature, » qu’une femme qui avoit la jaunisse 

prit une once de manne, qui lai procura quel= 

ques évacuations : la nuit suivante, elle fut 

‘ourmentée de coliques violentes et de diarA 

rhée, et le lendemain elle avorta. » Des faits 

analogues à celui-là, ne sont malheureusemen L 

que trop multipliés. 3 

D'un autre côté, des observations bien faites 
nous apprennent qu'il n’est pas toujours trè 

facile de provoquer un avortement; et que 

ces substances etces procédés, que l’on nommé 
abortifs, quand une certaine disposition ind 

yiduelle ne concourtpas avec leur effet, ne prô 
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misent point celui que quelques hommes per- 
rs: en attendent, Guarénonius dit avoir vu 
ombre de femmes enceintes se supplicier par 
25 saignées répétées, et par lesmédicamensles 

lus énergiques, sans qu'aucune d'elles put 
arvenir à se faire avorter : Jidi multas utero 
erentes fortissimis medicamentis,, ,añultisq. 
enœ sectionibus, cruciatas ;-et nulla abor- 
rm fecit. piges Lusitanus rapporte que 
es purgatifs très-violens, six et même huit 
Hgnées, des onguens et des pessaires de la 
tus grande activité, une diète prolongée jus- 
“à une exténuation excessive, ne produisi- 
nt pas plus d'effet. Telle est encore l’obser- 
ition de Sommer, d’une femme qui prit, tous 

matins, pendant vingt Jours, cent goutes 
lhuïle distillée de génièvre, sans que ses rè- 
tes eussent été provoquées ; et qui, au bout 

terme ordinaire, accoucha d’un fils. Bar- 

tolin cite aussi deux femmes grosses qui 
woient la vérole, et qui subirent le traitement 
ar salivation, sans que leur fruit en eut été 
xcunementaltéré. Au reste, tous ces moyens, 
: d’autres dont il seroit dans égôus de présen-- 
r le tableau, parce qu’il pourroit fournir à 
5 ames atroces des moyens de faire le mal ; 
ut souvent funestes à celle qui les emploie, 
“en plus encore qu'au fœtus contre lequel om 

| : PA | 
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pr “étend les diriger; et on les a vus occasions, 

ner non-seulément des maladies terribles € et 

de longues infirnnités, mais même une mor 

plus ou moins lente , et toujours affreuse. M 

Dans tout avortement d’un fœtus qui a vies. 

nl ya nécessairement hémorrhägié, par la rups 

ture des vaisseaux sanguins qui unissent le 

placenta ! à la matrice. Cette circonstance peut 

n'avoir pas lieu dans la sortie d’an avortôil 
- & " 

mort depuis RENE tems ; ; Mais alors, les cal 

Jence extérieure ou intérieure. FR 

na pas lieu, de nécessité, dans les avorteme is 

des premiers tems de la grossesse, c’est-à- diré. 

depuis quinze ou vingt jours jusqu’ à deux mn
OÏS 

après la conception. Le placenta n’est pas ei 

core adhérent à la matrice; ; Pembryon est CON 

‘tenu dans Ses membranes, comme dans un 3 

dit œuf; et cêt œuf peut s'échapper par ac 

‘dent, si Porific ce de l'utérus se dilate. 4 

“ES Si, au contraire, l'avortement dépend d 

violence extérieure Ou intérieure, il y a toi 

jours hémorrhagie plus ou moins considérable 

quand même le fœtus seroit mort avant 
de sû 

ur du venire de sa mère. La connoissance < 

l'union du placenta à à la matrice prouve ass 

ce que je viens de dire. M ais il arrive quelqf
 qi 

fois ques des causes violentes , qui rompeñ 
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ltte union, ne suflisent pas pour faire sortir 

(fœtus et Parrière- -faix de la cavité de l’uté- 

ss. L” hémor rhagie suit nécessair ement la sé- 

bration de larrière-faix; mais le volume du 

fitus , l'inertie ou la foiblesse de la matrice, 

‘construction de son col, permettent la sor- 

> au sang et non à d’autres parties plus volu- 

ineuses ou moins fluides : ainsi ce fœtus , 

itenu plus « ou MOINS long-tems dans la matrice 

ms aucune adhérence, Y séjour ne même 

brès l'entière cessation de l’hémorrhagie, eb 

en sort qu au bout de quelque tems, lor sque 

brgane qui le retient arecouvr é au moins une 

urtie de son ressort. Dans ce cas, la sor tie du 

»tus ne peut point être accompagnée d’hé- 

wrrhagie, quoiqu’elle dépende d'un avorte= 

ent par cause violente. Les signes _commé- 

toratifs, que nous ayons exposés plus haut, 

viennent alors fort nécessaires. L? Has 

le a dù suivre la séparation de l'arrière- faix, 

irsque celle- -ci a eu lieu; mais cette parte, 

ne fois séparée, est Rae un Corps étran— 

rex qui incommocde la matrice; et cette in cOM- 

Lodité s'annonce par des sympiômes qui 

pnt les signes auxquels il faut avoir recours. 

Si, après avoir constaté l'existence d'une 

fémorrhagie antérieure, on trouve une conti- 

ité de symptômes jusqu’au moment de, “là 

P 3 
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sortie du fetus, et qu'il soit prouvé que ces 
symptômes dépendent d’un foetus mort, pus 

tréfié, ou même de la simple irritätion qu’ex= 

cite un placenta non-adhérent, il est évident 

que le cas est seniblable à l'avortement accoms 

pagné d’hémorrhagie. La putridité du fœtus ets 
de l’arrière-faix, leur noirceur, le-raccornis- 

sement des vaisseaux, leur oblitération, sont 

des signes non-équivoques d’une séparation de 

l’arrière-faix , préexistaite depuis long-tems à æ 

la sortie. 6 
Onprésume [a mort de l'enfant dans le se 

de la grossesse, par la nature et la violencé 

des causes qui onf précédé. et qui ont pu le 

tuer , par l’affaisséement du ventre, la molessé 

ou flaccidité des mamelles, la cessation des 

mouvemens de l'enfant, les défaillances de 14 

mère sans causemanifeste, les frissons vagues} 
l'écoulement de matières noires, fétides, pa 
le vagin, étc. Nous reviendrons sur tous ces 

diflérens signes, quand nous nous entretiens 
drons de l’opération césarienne, 

L'observation démontre qu'il est des femm 

si mal conformées , ou douées d’un tempéræ 

ment si délicat, qu'il est impossible qu’ell 

puissent parvenir au terme naturel de l’accou 

chement, ou qu’elles résistent à l’ accouché 

‘ment lui-même. Dans ce cas, estl per 

4 
qu 
un 
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our sauver la mère, d’exciter l'avortement; 

omme le veut Slevogt ? Il est absurde de pré- 

séndre décider cette question, comme Pont 

fait Junker, Moxius, et d’autres, qui absol- 

rent du crime d’homicide celui qui fait avorter 

H’un embryon, parce que, d'apre ès leur opi- 

“ion, l'embryon n’est pas : encore animé. En 

2flet, comme. je lai déjà dit, toutes les 

nalogies, toutes les vraisemblances concou- 

rent à prouver que l'embryon est anumé. lors 

He la conception : et, si lon refuse d'admettre 

cette snnoe comme pr ouxée, il est 1npos- 

sible d’ assigner le terme de la végétation du 

fœtus et le commencement de son animation. 

>> J'ajoute encore ici qu'il importe peu, pour 

le fait dontil s'agit, que.}’ame s’y tronve ou ne 

y trouve pas: 1lsuilit que l'embryon soit ca- 

jpable de la recevoir; queses organes aient les 

dispositions requises pour former un être vi- 

want, quand 1l plaira à l’auteur de la nature de 

animer, pour mettre cet avortement. dans le 

«cas de tous.les autres. La conception faite, üun 

imouvel ètre a pris vie par Ja loi de nature : 

bi] croît, il se développe; et, si on ne s'oppose 

(à son accroissement, il jouira de tous les droits 

ides hommes. » 

… La certitude de la mort, de la mére est-elle 

\méanmoins une raison suffisante pour exciter l'a 

P 4 
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vortement? Zacchias, Low, Mércurialis, Hs 
cher, Sennért et plusieurs autres, ont agité la 
question. Tne résulte rien de D de tant 
de controverses, Quel iques distinetions subtiles: 
fondées sur des propositions la plupart étran* 
gères au sujet, sont tout ce que l’on peut re= 
cucilhr de la lecture de plusieurs immenses 
volumes. Cette diversité d'opinions effraie dans 
une question délicate, et qui paroît si famie, 
lière, Mais l dre one diminue lorsqu'on se 
rappelle combien il est rare qu’un médecin 
soit cousulté pour exciter l avortement dans un 
pareil cas. On parvient rarement à ce degré d > 4 
preuve, qui sufit pour annoncer la mort in . 
faillible d’une femme enceinte. La nature, ot æ. 
le principe de vie, a dans l’homme des res 
sources dont on n’a point d'idée, Si Pon juges 
du danger à venir par les mauvaises grossesses 4 
les avortemens antérieurs, par la diflormité où 
SES AO vicieuse Res one on est «lors 

re désormais avec son mari ; mais nr n’es t- 
Jamais permis d’exciter l'avortément par aucur à 

motif, et moins encore si le fœtus est déjà 
avancé. Br L 
sen une femme saine et bien constituée g 

me, qu’il est nee de la dos par Î lel 
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hanses ordinaires : les agens même les plus 

hnergiques sont employés quelquefois sans au 

hun succès à cet égard, et il est infiniment 

us aisé de porter une atteinte mortelle à la 

lue de la mère, que d’altérer cette Haison avant 

}: terme marqué par la nature. 

| Il n’y a point de substances propres à exciter 

havortement, qui ne soient , en même -tems, 

arpables d’altérer, plus ou moins, la consti- 

ation de la mère. L'action de ces substances 

exerce principalement sur les organes de la 

irculation et le cours du sang : élle augmente 

> ressort des solides ; elle excite des mouve- 

mens violens , et contre nature dans les orga- 

‘es. De-là résultent une augmentation de fa 

haleur, des douleurs quelquefois excessives, 

‘ne fièvre plusoumoins considérable. Le sang, 

torté, avec plus de force ou d’abondance 

ians les vaisseaux du placenta, les déchire , 

Tépauche ; Putérus s'enflamme quelquefois , 

À $ traces de son union avec le placenta sup- 

vurent, s’ulcèrent; d'autrefois 1l s'ensuit des 

quirrhes qui dégénèrent tôt ou tard, desfleurs 

blanches très-difliciles à arrêter ; enfin, un 

lépérissement général dans tous les organes 
qui, dans l’état de vie, ont, avec la matrice , 

ine correspondance immédiate et réciproque. 
- Le danger commun que courent la mère 
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et le fœtus, et l'incertitude des moyens qu'ors 
peut es les rendent donc illicites de 
toute manière , et en toutes circonstances. LM 
faut attendre le dévelôppement du fœtus; on" 
a l'espoir de le conserver , avec sa mére , pars 1 

a symphyse, lorsque l'avaient naturel 
est nee | 

pp S 

Le 3. 

l'opération césarienne, où même par cd de 

Seroit- ces ee, la première fois qu’ om. 

mal re en apparence, nées la 1 

classe ordinaire , et porter des fœtus à terme À 

sans accident, après avoir te peus faus+ 
ses couches ? F 

S1 lé vice de conformation est extrême, que 4 

le danger soit évident pour la mère, et que É: 

le fœtus soit encore, dans les prehiers tems, | | 

seroit-il permis, par le droit naturel , d'exci= 

ter avortement, par des moyens prudens etxM 
l'abri des altérations intérieures? Les avorte-" 
mens sont infiniment moins dangereux pour 

la mère dans les premiers téms; on auroits 

donc l'espoir de lui conserver la’vie : le fo" 

tus, au contraire, est condamné à mourir de” 

nécessité avant ou pendant l'accouchement, : 

Seroit-il permis, dans ce cas, de faire un biens 

réel, en conservant la mère aux dépends d’un 
fœtus qui ne peut jamais jouir de la lumière 2 
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(C’est une question trop délicate et trop difis 

ile à résoudre; et ce n’est pas, dans toute 

tespèce de circonstances, que Pon peut, sans 

‘de grands inconvéniens , hasarder de braver 

Îles préjugés. 

Un autre cas, encore plus ordinaire, c’est 

Horsqu’on voit tous les signes d’un avortement 

inévitable, l'ouverture de l'utérus resserrée , 

tet Phémoragie si considérable qu’on ne peut 

isauver Ja mère qu’en la faisant cesser. On sait 

‘qu’alors le plus sûr et même l’unique moyen 

-d'arrêter Phémorrhagie, c’est de ürer le fœtus 

et l’arrière-faix. Alberti s'oppose à cette pra- 

tique, qu’il taxe d’être criminelle : cependant 

‘elle est mise tous les jours én usage par les 

“accoucheurs. On dira, avec raïson, que le fœæ- 

tus périt de nécessité dans ces circonstances , 

puisqu'on n’a aucun moyen de recoller Le pla- 

centa à la matrice, et que la mère court aussi 

le même danger tant que dure lhémor- 

rhagie. A | 

La certitude de la mort du fœtus, s'il est 

peu avancé, et la possibilité, ou même la vrai- 

semblance, du salut de la mère, seroient des 

‘raisons assez puissantes pour autoriser cette 

pratique. Si le fœtus a atteint le septième ou 

de huitième mois, on a une raison de plus 

pour la mettre en usage, parce qu’alors le fcæ- 
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tus étant capable de vie, on peut espérer dé 
conserver et l’enfant et sa mère. 

Mais, le fœtus ayant atteint le neuvième 
mois, et ne pouvant sortir vivant par la mau- 
vaise conformation de la mère, ou les incon 

vémens de sa situation, est-il permis de le 

faire périr, de l’extraire par pièces, dans le“ 
, dessein de conserver la mère ? Cette question 

importante a souvent été agitée , €t l’on s'est” 

même décidé pour la négative. si? 4 

Dans la supposition FLE on avoit à opter entre 

la vie d’une femme qui a déjà parcouru la moi- \ 

lié de sa course et celle d’un enfant qui est au z 

point de la commencer, on a cru qu’il étoit « 
de l'intérêt de la société, et même du droite 

naturel, de sacrifier la mère pour sauver l'en 

fant. On n’a pourtant point rassemblé tous 

les élémens de cette espèce de calcul. Si lon 

donne, pour raison de ce choix, le bien qui 

revient à la société de toute la vie d’un homme. 4 

comparé avec celui qu'une femme peut pro- 

curer par la moitié de sa vie , malgré d’ appa= : 

rence, qui en impose en faveur de l'enfant ,M 

je croirois que la ipréférenee doit être pour law 

mère. Elle a déjà franchi l’âge le plus critique 
de la vie (l’enfance) : elle a donné des preu-M 
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fqu'elle a à la vie est plus probable et mieux 

fondé que celui d’un fœtus, dont on ne connoît 

fhi la force ni Por ganisation. En admettant que 

l'enfant soit vigoureux et vivace, il faudroit 

ftenter l'opération césarienne, en cas qu elle 

fut praticable ; mais s’il n’y a point d'espoir de 

hréussite, comment-se résoudre à sacrifier la 

mère? Ce quee viens de dire suppose toujours 

la possibilité de sauver la mère ou l'enfant, 

sselon qu'on voudra se détérminer; car, Si l’é- 

tat de la imèretest désespéré, il'est clair qu'a 

Hors on doit sur-tout s'occuper de l’enfant, 
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0 MAO. à Du ROME 

Fo général, on appelle Avorrow tout être 
qui Vient avant le tems de sa maturité ou de 
sa perfection, Les médecins mommént.ainsi v 
les fœius nés: avant le terme ordinaire, Mais, 
en Médecine légale , un avorton est un fœtus * 
sorti du-sein.de;sa:mère avant l'époque : à las K 
quelle il peut vivre. isolé. La naissance d’un 
enfant ayant des effets civils très-importans, 
quand mème son existence ne seroit pas long- 

items prolongée , il seroit dont très-essentiel, 

dans l’ordre social, de fixer, d’après les lu- 

mières de la saine physique , le terme qui ser- | 
viroit de règle sûre et invariable pour les déci- 4 
sions des ministres de la loi. Les fœtus nés « 
avant le septième mois , dit M. Delafosse, sont 
regardés tation comme avortons : il « 

est pourtant des cas où, vers la fin du sixième - 

ou le commencement du septième mois, ils * 
doivent être regardés comme des fœtus viables ; 

et, quoique l'opinion des anciens ait été, quew 

les enfans qui naissoient avant le septième 

mois ne pouvoient pas We conservés , l'obsers M 
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kration nous a prouvé le contraire, Le temoi- 

bynage de Diemerbroek, de Valisnent, et, 

havant eux, celui d’Avicenne, etc., semblentne 

Hlevoir laisser aucun doute là-dessus, Il est 

| vrai que les soins qu'exigent les enfans qui ont 

fes organes si imparfaits sont infinis, et que 

le plus léger accident leur fait perdre la 

lrie. : : 
| Au reste, leslimites fixées par les auteurs 

bont été depuis long-tems , et sont encore, un 

sujet de controverse, Si la nature elle-même 

Iles eût posées, auroit-on même songé à dis- 

buter ? et ne pourroit-on pas espérer de ter- 

muner le cours de ces querelles , en n’as- 

signant d’autres règles , dans les cas douteux, 
que la perfection du fœtus et son aptitude à 

wivre ? Ce moyen de distinction nous est 

fourni par la nature : 1l prévient plusieurs in- 
convéniens ; 1l substitue une règle simple et 
positive à une loi jusqu'à présent arbitraire. 

En éffet, les physiciens ont constaté , par 
(des ans innombrables, que la nature 

settoit une certaine latitude dans la plupart 
de ses opérations, Ainsi, dans le règne ani- 
mal, les individus de la même espèce ne 

jprennent point leur accroissement dans un 

äntervalle rigoureusement égal en durée, leur 

Wie entière n’est point cbconscrite dsns les 
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limites exactement les mêmes ; les signes de 
la puberté, dans les deux sexes, se mani 

festent plutôt chez les uns, plus tard chez les 
autres : ilen est de même de la dentition. I 

en est, enfin, de même des différens degréss 

par lesquels ils retombent dans le néant dont 

ils sont sortis ; et les différens âges qui parM 

tagent la vie se trouvent rapprochés entr'eux 4 

ou éloignés par des, intervalles qui varient à. 

Pinfini. NT doit, sans doute, en être de même 

aussi du terme de la grossesse. Celui de neuf 

mois est-il tellement fixé par la nature, qu’on» 

-ne le voie souvent devancé. Non:et c'est une“ 

vérité de fait tellement reconnue , que per-w 

sonne aujourd’hui ne songe à la contester. 

Outre’ les causes de cette accélération d | 

terme ordinaire et naturel de la grossesse M 

qui tiennent à la constitution individuelle du 

fœtus, ou à celle de sa mère, ou de tous 

les deux en même tems, et qui influent non= 
seulement sur cette époque de sdn existence 

mais encore sur toutes les autres , il y en à 

dont l'effet n’est qu’accidentel et momentané,: 

Ce sont celles qui doivent leur naissance à 

différentes maladies : et on ne sauroit doûter 

que Île fœtus n’y soit exposé dans le sein de Sa 

mère. \, 

Les signes € d'un fœtus avorté , et au-desso; 1E 
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Aù terme où il peut ètre censé viable , Sont: 

l'imperfection de ses membres ou de son 

Sorps ; le défaut de cheveux, d'ongles aux 

sieds et aux mains, leur moliesse s’ils existent, 

les doigts informes où confondus , les pau= 

ières collées ; les orificés trop béans ou 

ème imperforés ; la couleur dé la peau d’un 
fouge vif et comimé transparent, la grandeur 

e la fontanelle où l’ossification peu avancée 

des os de la tête. On juge encore de son peu 

de maturité par le défaut de pleurs ou decris, 

par son wnmolulité ou Îa foiblesse de ses 
mmouvemens ; s’il n’éxécute point de fonction 

maturelie ; commé l’éternuement , le pis- 

er 7 ‘eic. 

‘Lorsque tes signes ne $e rencontrent pas 

Horsqu’un fœtus est, au contraire, vigoureux 

et bien organisé au moment de sa naissance $ 

Horsqu'il exécute les fonctions de cet âge, 

iqu'iltete , qu'il crie, pourquoi hésiteroit-on 

là le déclarer viable ? Pourquoi un fœtus de 
six mois n’est-il reconnu tel, et susceptible de 

jproduiré des effets civils , qu'après six mois 

ide vie écoulés depuis sa naissance? N'est-ce 

pas une véritable injustice que de le rendre 
A éponsahle , lui et ses ayant cause, de tous 

‘les accidens sans nombre qui peuvent avoir 
(ieu à son égard durant ce long espace de 

Tone I, ; Q 

"= “ 
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tems ? Il ne faudroit cependant pas que cettés 
règle , pour décider de la viabilité d’un nou 
veau né, s’étendit par de-à le septième mois. 
Car , rau-déssus de ce terme, l'opinion géné-M 

rale regardant le fœtus comme mur et capable” 
de’vie, elle auroit l'inconvénient de priverde 
çcette pr ÉTOg sative un fœtus qui, ayant le tems 

prescrit , auroit le malheur d’être foible et 
mal constitué. Rien, en effet, n’est plus ordi=# 
paire que de voir une femme, qui survit à 

son mari, mettre au jour, au boutde huit où. 
neuf mois de veuvage, un enfant infirme, à 

exténué » dont la vigueur égale à peine celle 4 

d'un fœtus de 5x ou sept mois : parce que, st” 
la mauvaise constitution d'un fœtus peutre- 

tarder son développement, il peut encore dé 

générer dans le sein Ge sa mère par différentes 

maladies. Ne doit-on pas, en pareilles cir-# 

conslances , n’asseOir son jugement qu avec « 

la plus g de circonspection , et accueillir 4 

de préférence, tout ce qui tendroit x protéger 

et à Farotiser Pinnocence ? De même, peut-" 
On, sans crainte de se tromper également , ; 
déclarer non légitime un fœtus qui montre 

_ plus de force et de _vigueur que lon n’en ress 
marque ordinair ement dans ceux d’une époqu e 
pareille. à la. sienne ? Mauquest de Ja Motte-f 

apporte l'observation d'une Jeune femme qui 
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heécoucha au bout de sept mois de mariage: 

une seconde couche, qui eût lieu à la mêmé 

#boque , Calma les inquiétudes et les soupcons 

lle l'époux. Les fillés de cette femmé n’eurent, 

somme leur mère, que des grossesses de sept 

mois. Fortinius Licétus dût sa naissance pré- 

oce à un actident survenu à sa mère avant 

e commencement du septième mois de sa 
»srossesse, Son père, médecin , ne désespéra 

tependant pas de le ‘conserver, quoiqu'il n’eût 

vas plus de longueur que la main. Il le placa 
lans un four , dans lequel il entretint cons- 

tamment une chaleur modérée , égale à celle 

jui favorise le développement du poulet dans 
‘on œuf, selon la méthode des Egyptens ; 

qui ; vraisemblablement, est à peu près 
‘a même que celle que le fœtus éprouve dans 
e sein dé sa mèr e. Il le nourrit d'une ma- 
nière proportionnée à sa foiblesse ; et les soins. 
w’il en prit eurént un tel succès, que cette 

>spèce d’avorton devint un homme qui vécut 
jasqu à 80 ans. Brouzet nous a transmis un fait 
ien plus étonnant encore: Une femme, au cin- 
juième mois de sa grossesse est aires d'un 
(œtus vivant, mais très-petit, et extrêmement. 
oible, Il ne pleuroit point, paroissoit à peine 
‘espirer ; ; Ses yeux étoient fermés, ses LEE 
mités flasques , et ne’ se soutenant point + 

Q 2 
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quelques légers mouvemens ét de la chaleut® 

_attestoient Le nt qu'il avoit vie. On le. 

couvrit de linges molets ; on lui fit éprouver 

sans aucune interruption une douce chaleur, 

on lui fit avaler, goute à goute,. un peu de 

lait tiède. Pendant quatré mois entiers il de- 2 

meura dans la même situation, faisant tout 

au plus quelques légers mouvemens à peines 

sensibles, mais sans jeter le moindre cri, et#l 

sans rendre d’excrémens. Au bout de ce Lems, , 
# 

il cria , rendit des matières, eùt des mouve= 1 

mens bien caractérisés, prit le teton ; et; à 

en un mot, crüt comme tous les autres en-" 

fans, ensorte qu’à seize ans il surpassoit A 

de son âge en force et en vigueur. 4 

‘Je crois pouvoir inférer de ces faits, que je e 

pourrois appuyer de plusieurs autres observe 

tions de Ferdinand Mena, de Cardan, def 

Vallésius, etc ; qu’à mesure que la grossesse 

avance vers son terme, le fœtus prend deu 

l'accroissement et se perfectionne dans la ma) 

trice ; qu’ ainsi il y a aucune raison de sou 

tenir que les fœtus de huit mois sont plus 

foibles et moins viables que ceux de septe 

C'étoit cependant . le sentiment , ou plutôt 

l'erreur d'Hippocrate , dont l'opinion a et 

un grand nombre de partisans. On ne sait pas 

gomment les anciens ont pu imaginer que les 
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| Éssoient dans le courant du hui- 

ième mois étoient moins viables que ceux qu 

hiaissent dans le courant du septième. Ils de- 

orent, ce me semble, plutôt penser qu'en sé 

rapprochant davantage du terme de la £esta 

lon, ils souffriroient avec plus. de facilité les 

évolutions auxquelles ils étoient soumis , 

puisque leur organisation étoit plus parfaite ; 

st par conséquent leur force supérieure à celle 

Ales enfans de sept mois. Ep ppocrate cr oit qu’il 

st impossible qu’ ils suppor tent une double 

Houflrance , provenant des dangers qu ils 

éourent dans la matrice, et de ceux qui dé- 

pendent de Faccouchementmême : c'est pour- 

F O1, ajoute-t1, aucun fœtus de cet âge ne 

peut survivre à l'accouchement, A ces raisons 

très-peu solides , il en ajoute d’autres qui sont 

ommunes. à tous les enfans au moment de 

Meur naissance, et qui, par cela même, ne 

prouvent pas qu’ un enfant qui vient au monde 

itans le huitième mois , Soit moins viable que 

gelui qui ne parcourt encore que le septième. 

D'ailleurs l'expérience nous apprend que cette. 

doctrine est erronée, et qu en générai les, 

fœtus , qui, à leur naissance ; se trouvent 

lus près du terme de la gestation Sont plus, 

facilement conservés. 

a voit, au reste, tous les jours certaines 

Q & 

eo] 
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observations entraîner un di des 
suffrages , , sur- tout lorsquelles sont soutenues, 
d'un. gr és nom ; quoiqu’un raisonnement 
sévère semble A en faveur du sentiment M 
contraire. Mais ces observations, le plus sou- # 
vent isolées, sont combattues, et plus que # 
contr …. » Par des observations op- À 
posées, qui sont en bien plus grand nombre, 
€t attestent par cela même le cours réchlids | 
de la nature, C’est ainsi que Mauriceau a op- à 
posé les siennes à celles de Peu. La: doctrine M 
que je viens de présenter est aussi celle des 
plus céièbres universités d'Allemagne ; et “ 
je Pourrois citer, d’après Valentini ÿ plc. L 
sieurs décisions qui ont servi de base aux ju- ; 
gemens des tribunaux par lesquels ont été de 1 
clarés légitimes des fœtus nés avec des.appa- 3 
rences ou de force ou de foiblesse qui avoient | 
fait d’ abordsoupconnnerlavertude leurs mères. ( 

L'opinion attribuée à Hippocrate pouvant , 
à la faveur de ce grand nom, conserver pie 
core des, partisans ; et toute erreur en Méde- | 4 

cine, et sur-tout en Médecine. dégae me pa= ! 
roissant devoir être poursuivie jusqu’ à,-ce 
qu'elle soit anéantie totalement , je reviens #4 
par forme de supplément, à la question des. . 
accouchemens qui ont lieu à sept mois 

seplimestri partue 
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Hippocrate, en traitant de la naissance des. 

«nfans de sept mois, dit qu'ils viennent au. 

imonde à. cent quatre-vingt-deux jours et demi: 

terme qui ne comprend , dans Îa révolution 

tdes mois ordinaires, que les six premiers mois 

ei deux jours et denu du septième mois. 

faut donc entendre par enfant de sept mois 

‘tous ceux qui naissent dans Ja révolution du 

«septième mois commencé. Ilajoute qu'à cette 

«époque l’organisation du fœtus se rapproche 

«de la perfection qu'elle doit ‘acquérir , et 

iqu'ainsi les -enfans..qui- naissent à cet äge, 

peuvent être conservés. et nourris ;. quoique 

lle plus grand nombre suecombe à sa foibiesse. 

Hippocrate eroit qu'on ne doit point regar= 

der cet accouchement comme-un avortement, 

par la raison: que l’organisation est complette 

à beaucoup d'égards : il ajoute même que cet 

saccouchement est naturel chez certains sujets, 

par la maniere dont le dévelappementdu fœtus. 

is'est fait. ILkveutfaire entendre par là que 

quelques enfans:acquiérent promptentent. un 

olume assez Cônsidérable, pour oecasionner 

une gêne irritante dans les organes où ils sont 

xenfermés, à-péu-près. comme certaines se- 

imencésqui, par un accroissement troprapide, 

brisent les enveloppes qui les entourent, 
Dansle reste dumême Lvre( de septimestri 

Q4 
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partu) Hippocrate examine cette fameuse … ; 
question, de savoir si les enfans qui naissent # ; 
à sept mois sont plus aisément conservés à la M 

‘Vie, que ceux qui naissent à huit et dans le M 
courant de ce dernier terme; Nous venons de | 
dire qu'il conclut pour l’aflirmative, et voici 
un peu plus en détail les raisons qu at en M 
donne. | 1 

Dans le huitième mois , les enfans éprouvent 
une maladie qui a été précédée de celle qui a « 
eu lieu dans le courant du septième ; or, ils 4 
ne peuvent supporter deux états morbifiques } 
consécutifs ;-il est donc impossible qu'ils Sut- 1 
vivent à la naissance. Mais quelles : sont ces ; 
maladies ? C’est ce qui est pas indiqué pour * 
le septième mois, si on ‘en excepte une pré- 

| tendue révolution qui arrive tous les quaran- ! 
_ tième jours, comme on en: remarque dans la : 
marche des affections morbifiques. Cette sup- 1 
position purement gratuité, ne constate port À 

‘une maladie du fœtus aux termes énoncés : la 
questiôn reste donc dans toute l'obscurité qui * 
l'environne, en supposant quil faille adopter | 
une opinion dénuée de preuves. | | ; 

Quant au huitième mois, Hippocrate cite la | 
culbute du fœtus comme un événément dan-! 
gereux à sa santé, et il.prétend que, déjà’ 
æfloibli par l'effet de cette secohsse, il Les: j 
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infailliblement , s’il naît avant que d’avoir été 

rétabli de lindisposition qui en résulte. Les 

accoucheurs instruits sont depuis long-tems 

désabusés sur l'existence de cette culbute. 

(Cette sorte d'indisposition ne paroît donc pas 

mnériter plus d'attention que les précédentes. 

Quelques raisonnemens aussi peu physiolo- 

giques que ceux que nous venons de présen- 

iter , forment la base des deux livrés de septi- 

imestri partu, de octèmestri partu, attribués 

à Hippocrate; ‘car on sait que les meilleurs 

teommentateurs de ce grand homme ne recon- 

tnoïssent point ces deux livres comme son ou-- 

‘vrage : etil faut être , en effet, bien peu ha- 

bitué à son langage et à sa doctrine, pour les 

“comprendre dans le nombre de ses écrits, 

Galien a commenté cependant deux phrases 

du livre de septim pariu; mais ses commen- 

taires n'ont pour but que la supputation des 

jours qui forment les sept mois, I ne dit rien 

de la doctrine, Nous ne nous arrêterons donc 

pas davantage à réfuter les opinions qu’elle 

renferme, et nous nous occuperons plutôt des 

considérations physiques et médico-légales, 

que l'observation présente sur les naissances 

au septième et au huitième mois. vie 

Il est certain que Ja plupart des fœtus, qu’on 

prétend être nés à sept mois, étoient plus 
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avancés en âge; car, en réfléchissant au r'ÉCiEN À 
que l’on fait de leur état, au degré de forma- 
ton et d’accroissement a sl Fe étoient par- M 
venus, Où est convaincu que Ja grossesse éLoit * 
plus avancée quand la femme est-accouchée. 1 
Cependant ces erreurs involontairés, ou ces: 
suppositions que des motifs puissans fontmettre M 
à la place de la vérité , n’excluent pas la réa- 4 
lité des naissances à sept mois, avec la con- 
servation des enfans., On doit en.croirelà-des: 1 
sus des hommes. dont la véracité et-les- Jumié- À 
res rendent letémoignage irrécusable ; quand, 
sur-tout, à des détaiis qui monirent un ensem- ; 

ble de vérités et une conformité ‘entière avec 
les principes de la physique de l’homme et de * 
f’observation, ils nous citent leur propre expé- # 
rience. Ils disent que les enfans nés à sept 
mois n’ont pu être conservés qu'avec-un soin . 
ième et Re rares aonitinité, El résulte deleur È 

Lee expose à un de presque ont ere 
les saisons mêmes OÙ NOUS n'en ÉPrOUVONS pas 
à un âge mûr; qu 1] faut avoir toutes sortes de. | 

précautions pour eniretenirleur chaleur; qu’on % 
ne parvient à leur faire aval er quelque portion 
de liquide nourrissant, et sur-tout dans les. 4 

prenuers jours , qu'avec la plus grande peine; ! 
que leur chair, trop tendre, s'excorie avec la 
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us grande facilité, pour peu qu’on n’entire- 

ienne pas constamment Ja plus grande pro= 

meté autour d'eux; que quelques iustans d'ou: 

i-suffisent pour leur causer des crevasses et 

les excoriations.que l’on a une peine infinie à 

guérir; qu'on ne forifie leur peau qu'en la la- 

rant fréquemment avec. des spuliueux ; et 

wenfn,, quelque soin que l'on.prenne de ces 

‘œtus trop foibles, 1l est bien dulicile de les 

xonserver. | “4 | 

;On pourroit opposer à ces réflexions des ob- 

servations., de. Lamotte, : dont l'autorité est 

Vun grand poids dans la. question que nous 

»xaminons. Je.vais rapporier. en, en tier ces 

eux observations, que: je. n'ai faii qu'indi- 

uer précédemment ; puis nous. verrons en 

uoi elles paroissent mériter quel qu ‘attention. 

» La femmed’un homme vivant de son bien, 

éloignée de trois lieues de Valognes, accou- 

. cha heureusement, à sepl mois de son ma 

riage , d'un garcon qui se.fit bien nourrir. 

Le mari fut tourmenté de d'inquiétude la 

plus violente, pendant tout le tes des cou. 

ches de cette jeune femme, qui ne sé porta 

«pas mieux pour avoir accouché sitôs. Mais, 

sa santé s'étant rétabhie, et étant jeune et 

_johe, elle reçut les caresses de son mari, 

qui oublia lepassé , malgré Tes violentes ré- 
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» solutions qu'il avoit conçues. Cette femmes, 7 

4.4 Mi Y y 

» 

» tôt qu’elle fut relevée de ses couches. Elles 
ÿ 

» conde fois à sept mois. Elle fut surprise! 

» de la condamner de son premier, mais aussi, 

» qu'ikn'avoit pas eu Ja force de Pabsoudre, 

» dont il lui en faisoit de très-humbles excuses. 

(a) Observ, 89e, éde in-89, 1765, Paris, 

» dité, de s'entendre, au contraire, féliciterh 

devint grosse à l'instant, et accoucha ungm [ 
seconde fois à sept mois, d’un second gars 
con. Ce fut une vraie consolation pour tous” | 

les deux ; et, afin de ne rien laisser en doutem 

de cette histoire, c'est que les filles de cette 
dame accouchent de même à sept mois. Ces 

deux garcons ont été tous deux gardes-du: 
corps du duc d'Orléans (4).:» © | 
» Une dame de paroisse, de quatre lieues! 

de cette ville, accoucha à sept mois juste dus 

jour qu’elle avoit été mariée, quoique son | 
mari l’eût épousée au sortir du couvent, Ë 
L'imagination de l'époux n'en eut pas moins. 
à souffrir; mais ayant caché son ressenti=s 

ment , il ne laissa pas de approcher aussi 

devint aussitôt grosse, etraccoucha une se 

croyant son mari mécontent de sa fécon-# 

sur ce second accouchement prématuré, et" 
lui dire qu'il n’avoit jamais eu la foiblesses 

É COM 
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- Ces deux enfans, nés à sept mois, se sont 

| si bien élevés, quelPun a été tué à Ramullies, 

et l’autre à la bataille de Malplaquet (a). » 

Pourroit-on conclure, de ces observatiüné, 

true la conservation des enfans nés à sept mois 

toit aussi facile qu'elle paroïît l'être, d’après 

es faits? Etcroiroit-on que les précautions que 

Mai indiquées pour la sûreté de ces enfans, ne 

ont pas essentielles à suivre avec la dernière . 

‘xactitude? Ceux qui auroient cette opinion tom- 

béroientdans une grande erreur; car, Lamotte 

lui-même, convient que d’un grand nombre 

Wenfans nés à sept mois, dont il a accouché 

les mères, la plus grande partie a péri. I ne 

faut donc considérer les faits rapportés ci-des- 

sus que comme des cas rares, qui font tout au 

bblus exception à la règle. D'ailleurs , il paroît 

que Lamotte cite ces deux observations sur 

parole ; car ne dit point avoir aidé; dans leurs 

ccouchemens, les mères de ces enfans : on 

“sait cependant qu’il ne manque jamais de re- 

imarquer cette circonstance dans ses observa- 

itions. I seroit donc possible qu'on dût conces 

voir quelques doutes sur la réalité d’un phéno- 

ifnène , tel que l'accouchement à sept mois, et 

ifégulièrement à ce terme, de la mère et des 

EE RCE CET EEE TE AIN RE EL ARE STEEL NOEL 6 D 

: (c) Observ, 90%, idem, 
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deux filles. Cette particularité s'éloigne telles ! 
ment du cours ordinaire des choses, qu'elle 
auroit besoin d’être confirmée par de nou: 
veaux exemples, pour mériter une éntière con- M 
fiance, 

Quoi qu'il en soit des erreurs commises M 
sur le fait des enfans qu’on prétend être nés à 
sept mois, il n’en est pas moins vrai qu’il en M 
existe un nombre assez remarquab} e.. Cette 
considération ne doit pas être oubliée, toutes 
les fois que les vraisemblances sur Ps accou- 
chemens précoces sufliroient pour raméner le 
calme et la paix dans une famille qui pourroit 
être divisée, toutes les fois que des maris in- 
quiets conceyroient des soupeons injurieux sur # 
la conduite de femimes qui méritent leurs 
estime, C’est dans ce cas que le physicien doit 4 
aider de ses conseils ceux qui seroient tentés # 
d'altérer la douceur d’un lien* qui A. | 
mal assorti, à en juger par les apparences : Ë 
c’est à lui qu’il appartient de ramener la con- - 

corde, nécessaire à la tranquillité des é Éporx eË 
au-bonhéur des farnilles:: ©1268 us 714 
Nous ne devons pas passer sous silence que J 

la plupart des accouchemens précoces ont 1 

pour cause des événemens fâcheux, et qu'ils. 

sont déterminés, comme l'avortement ÿpar des 

impressions physiques ou OPA" capables 1 
+ 
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le porter un grand trouble dans la machine. 

unsi, les coups, les chocs violens , les efforts 

top considérables , les chütes, les cahots fa- 

igans, sont suflisans pour opérer une secousse 
tui irrite l'utérus, détache en pare le pla- 

tenta et accélère l'accouchement. Il en est de 
nème de la frayeur, de la surprise, de la co- 
ère, et de toutes les passions qui agitent sen— 
once nerfs etlesviscères. L’expéri ience 
purnalière prouve évidemment que la chose se 
«asse ainsi, et que la plupart de ces'naissances 

rématurées ont pour origine les accidens 
tont je viens de faire l’énumération. 

Les gens qui parlent toujours d’après l’opi- 

ïon, sans chercher à déméler la vérité d’ayec 
s erreurs de leur siècle et des tems anté- 

Heurs, assurent, d’un commun accord, que 
:s enfans de huit mois ne sont pas viables. 
Nous avons vu déjales raisons qu’en dounoient 
s anciens. Ce sont encore les mêmes raison- 
emens qu’on reproduit de nos jours. Pendant 
tue quelques hommes, qui se prétendent ins- 
ruits, écrivent et PAPERS ces erreurs, des 
tuteurs plus éclairés consultent Pac 
Ibservent des faits quidémentent ces ridicules 
méjugés ; et cependant ia vérité ne fait que des 
rogrès très-lents. # 
La raison nous dicte qu'à proportion qu'un 
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enfant se rapproche en naissant du terme o1« à 

dinaire de la grossesse, il offre plus de moyens 

à sa conservation; parce qu’il est doué alor FA 

d'une plus grande force ; parce qu'il a plus 

d'aptitude à mettre ses organes en àction pour 

téter; parce qu’il a des viscères plus dévelops 

pés, et plus en état de digérer les substances 

qu'on peut lui offrir; parce qu'il est plus capæs 

ble, en raison de cette plus grande force, de 

soutenir l'effet du changement qu'il a éprouvé 

en quittant’ un liquide dans lequel il étoit plonss 

gé, pour être déposé sur des corps dont le 

contact est plus rude, parce qu'il est momss 

susceptible d’être blessé dans les mouvemens 

auxquels l'exposent nécessairement les soins 

qu’on lui donne : tous ces motifs doivent famé 

papes plus favorablement de sa conservas 

tion à l’époque de huit mois qu'à celle dé 

sept (1). 

(1) Ce qui pourroit avoir donné lieu à l'opinion qu 

les fœtus de huit mois sont moins viables que ceux dé 

sept mois, c'est qu’en général les avortermens au septièr 

mois arrivent assez Souvent sans qu ’il ait existé de cause 

| externes ; ét, qu’au contraire , presque tous cewx au hu 

tième mois sont l'effet de quelque chûte où de quelqi 

conp. Cela même est fe à expliauer; c’est au Septiè 

mois que le N prend son plus grand accroissemer 4 

"3 L'expérier 
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L'expérience des bons accoucheurs est d’ac: 

cord avec cette théorie, prise dans les règles 

une saine physique. » Ceux dont j'ai accou- 

lhé les mères à huit mois, dit Lamotte, se 

sont trouvés si forts, qu'ils se sont presquæ 

ous élevés » | 
11 résulte des faits que J'ai rapportés, et des 

éflexions qui les ont accompagnées, 10. que 

és enfans nés à sept mois vivent très - rare= 

ment; 2°, que ceux qui naissent à huit sont 

onservés en très-grand nombre; 3°. que Îx 

toctrine attribuée à Hippocrate n’est point 

telle. de ce grand et exact observateur ; 4°. qua 

es préjugés établs.sur cette-doctrine sont dé- 

nentis par uve expérience journaliere ; 5°. que 

s fibres de la matrice doivent donc être très-irritées par 

ne distension précipitée ; elles peuvent se contracter, et 

li Ja contraction est très-forte, l'expulsion du fœtus aura 
feu. Au huitième mois, le fœtus prend moins d’accrois- 

ment, seulement ses parties prennent de la consistance. 

ia matrice doit donc étre moins irritée, et par conséquent 

favortement doit étre plus rare. II s’ensuivroit delà qu’au 

luitième mois un avorton sera plus ou moins viable, 

elon que son expulsion sera l'effet ou de l’irritation de 

a matrice, produite par sa trop grande distension, ou 
es coups-et chütes qui auront déterminé ses contractions 

Tome I, 2 R 
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la conservation des enfans devient d'autant. 

davantage du terme ordinaire de la grossesse 3m 

6°. au contraire, qu’il est plus difficile de les# 

faire vivre, à proportion qu’ils en sont plus 
éloignés. | 
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1 jamais le Pyrrhonisme fut utile dans une 

uestion de physique, c’est, sans doute, dans 

celle qui considère l'existence et l’origine des 

monstres. À ne considérer que immense va- 

miété des faits ou des histoires rapportés par 

ne foule d'auteurs, -on seroit tenté de croire 

qu'il n’y a point de limites entre les espèces 

Îles plus dissemblables ; que les règnes de la 

mature se confondent, et que l’ordre primitif 

test souvent perverti par les pures combinai- 

«sons du hasard. ({ Lisez Bartholin, Licetus, 

lParé , Zacchias, Rivière, etc., les Recueils 

des Journaux ou de quelques Académies. ) 

{On assure qu'il est sorti des hommes bien 
formés du sera de différens animaux. ( Bartho- 

ini, Hist. Anat., cent. Y. Schenckius, Aist. 

Monstror. Ælian, de Animal. Miscell. nat. 

wurios. Licetus, de Monstris. Gasp. à Reies, 
Campus Elysius jucand. quæst. ) Lt récipro 
iquement on a vu des animaux plus ou moins 

tdifformes, ou même très-connus et bien carac- 

htérisés , engendrés par des femmes. (Stulpart; 
A 4 
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Vanderwiel, Observat. Paulini, Obsérv. Ph y SE 

IMéd. Paré, de Observ. cent. 112 | 

causes Fe ou surnaturelles Le Ces É 0 

tendues productions;.et, ce qu’il y a de plus“ 

déplorable, c’est qu’on a souvent allumé des 

bhchers Dee extér miner les que 

ns déclaroit auteurs d’une chose oi 

sible, Le délire superstitieux de ces téms de 

barbarie rendoit tout possible par l'entremise, 

des démons; et de graves ignorans, qui Sem 

croyoient physiciens, accumuloient les disse 

tations et les preuves pour expliquer comments 

la chose s’étoit faite. Graces aux connoissancess 

des derniers siècles, nous ne voyons plus, des 

puis long-tems, ces scènes absurdes et sangui= 

paires; mais si nos progres vers l'équité 4 

l'humanité sont avancés sur cet objet, il faut 
4 

avouer que la raison qui les dirige est bic 

lente à pénétrer dans Les esprits: Il ne faudroié 

pes remonter bien haut pour trouver des exems 

ples de cette crédulité qui présidoit à à tant dé 

meurtres. Il n’y a pas long-tems qu’une fem 8 

fit croire, à un médecin de réputation, que s& 

sœur NO ACER CRE d'un poisson. (Rocteri} a 

Dissertation couronnée à Pétersbourg. ) 

. Cen'est Fe du détail de ces absurdités qui 
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; prétengs grossir cet article; jene considère 

ous le nom d'accouchement monstrueux que 

«es productions qui S’écartent plus ou moins 

te la forme or dinaire de l’homme, tant qu’elles 

Pi entent une organisation qui se rapproche 

m partie de celle de l'espèce humaine, et 

w’elles ont vie. On sent bien que je suppose 

1 que la ressemblance se trouve dans les par- 

tes extérieures ; car l’organisation des vis- 

ères nous est commune avec plusieurs ani- 

naux. 

Toutes les Pire du corps peuvent être 

iutilées ou défigurées au point de ne présen- 

> aucune ressemblance à leur état ordinaire. 

e volume, le nombre, la situation et la con- 

mation des organes souffrent des variétés 

til est impossible d’assigner, et c’est par de 

tonnes observations bien constatées que nous 

avons qu’il existe des exemples de toutes ces 

sspèces de productions monstrueuses, Il n’est 

ersonne qui wait vu des fœtus ou des ac- 

«ouchemens monstrueux : les Mémoires de 

Académie des Sciences en présentent mille 

xemples , et les meilleurs journaux en rap- 

ortent assez souvent. Les organes intérieurs 

destinés aux principales fonctions de la vie, 

e sont pas à l’abri des vicissitudes qui dé- 

orment l’extériéur, Lie cerveau, le cœur, les 

I 0 
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poumons et les autres viscères varient par té. 

siége, le nombre ou le volume ; et l’on peut 
même ajouter , sans crainte d’exagérer , que 

la même variété qui s’observe dans la pro-m 
portion des membres et la disposition des traits 

dans chaque individu, peut encore s'observer 

dans la conformation ou l’arrangement de ses. 

parties intérieures. M. Enguenhard, médeci É 

de Paris, n'ayant pas senti le battement dus 

cœur d’un malade dans l Hôtel-Dieu, et ayant 

quitté après en avoir témoigné un mauvais pro 

nostic , un élève courut après lui, et dit qu'il 
venoit de trouver le battement non pas sous law 
mamelle gauche, mais sous la droite ( Wins= 

low , mémoire de 1745 ). J'ai vu la positions 
de l’estomac varier considérablement sur diflé 

rentes personnes ; tout le monde connoit la 

variété de la division des vaisseaux , de 

quelques museles , la multiplication ou la di 

minution des côtes , quelquefois des ver 

tèbres, etc. Ces différens jeux de la nature 
ont souvent arrêté les physiciens les plus 

éclairés , lorsqu'ils ont voulu en rechercher 
la cause; et nous ne sommes pas vraisem= 

. blablement sur le point de pénétrer encoré 

dans ce mystère. Nous connoissons encore un@ 

foule de causes accidentelles qui peuvent s’op# 

poser au développement de l'embryon, qui 

# 
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seuvent en défigurér les parties ; mais la reu- 

hion partielle de deux embryons à- -la-fois , [a 

luplication de quelques organes seulement, 

sandis que tout le reste est dans l’état naturel, 

srésentent des difiicultés infinies, lorsqu'on 

reut les expliquer par la même voie. L'insuf- 

iisance des causes accidentelles a fait penser 

. quelques physiciens anatomistes, que le 

perme de ces derniers monstres étoit prumiti= 

yement formé , et qu'ilse développoit par le 

même méchanisme qui développe les germes 

ordinaires. M. Duverney fut le premier qui 

concut cette idée hardie d’un germe mouns- 

trueux préexistant: M, Wi insiow, dont l’exac- 

titude et l’habileté sont si connues, adopta son 

opinion , et combattit long-tems M. Lemery, 

ui soutenoit que le fœtus monstrueux ne de- 

dans le sein desa mère. (a) 

. L'o opinion des germés primitivement mons- 

itrueux, dit M. de Mairan, tranche tout d’un 

‘coup la difliculté peut-être insurmontable de 

(concevoir que les débris de deux corps orga- 

inisés et composés de mille millions de par tes 

torganisees, P REURT en produire un troisième 

! EE UT MCE ET ENTER EE EN ENTRE ENS ES S
TRESS 

(a) Voyezles Mém, de l Acad, des Sciences ,ann, 1738 

40 423 43 
R 4 
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par cette voie. Mais l'opinion commune 20 
aussi cet avantage , que ceux qui la rejetént Li 
Sont Contraints d’avouer qu'il y a dés monstres x 
et des parties monstrueuses dont Ja formation M 
est visiblement due au contact accidentel = M 
où que du moins on l'explique assez heureuse- M 
ment par là et sans remonter jusqu ’à l'œuf. Les % 
plarites en fournissent encore des exemples et M 
c’est 1c1 que l’analogie en faveur du Système 4 
des accidens est portée par M. Lemery au A 
plus haut degré de vraisemblance dont elle 
est que. 4 

. Laissons les savans se combattre sur 14 à 
explications des phénomènes naturels : et en 
attendant que du choc des opinions il résulte, 
s'il se peut, quelque lueur qui noùs éclaire, 
bornons-nous à l'examen des conséquences | 
qui découlent de lobservation , et qui ont | 
quelque rapport à la jurisprudence. ; 

Presque tous les auteurs de jurisprudence 
médecinale qui ont parlé des monstres , n'ac- 
cordent l'humanité qu’à ceux qui ont une tête 
qui présente une forme humaine; la mutila- » 
ion des auires parties , leur LR ou leur 
conformation extraordinaire û ie suflisentpas, | 
selon eux, pour les déclarer indignes de 4" 
qualité aie raisonnables, pourvu néan- 
moins qu’on appercoive une ressemblance * 

# 
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ffrappante quant àlatète. Ilen estencore, dans 

tee nombre , qui n'éténdent pas cette grace Si 

Hoin : car ils refusent d'associer à l'espèce hu- 

fimaine les individus montrueux qui nayant 

d'humain que la tête ou le visage, se rap- 

iprochent par la conformation de quelqu’autres 

(parties de différentes espèces d'animaux. La 

grande raison des prenuers , c’est que le. 

isiége de l'ame étant dans la tête, il est clair 

(que ceux qui sont sans tête ne jouissent point 

ide la prérogative accordée à l’homme, et que 

‘d’ailleurs si l’on suppose qu’ils ont une tête, 

ét qu’elle ne ressemble en rien à celle de 

Phomme, il n’est pas probable qu'une ame 

raisonnable et pensante soit dégradée au 

point d’être mise chezun individu si différent de 

mous. La divine providence semble, selon les 

derniers, se refuser à cette association ; et par 

une pétition de principe bien commune, ils 

concluent qu’il ne seroit pas digne de sa sa- 

gesse d’unir une ame faite à son image avec 

un corps si difforme ; et conséquemment què 

de pareils monstres ne sont point hommes. 

Il est aisé de sentir le vuide et l’inconsé- 

quence de ces raisonnemens. Personne ne 

conteste que lame ne soit le moyen de dis= 

tinction entre l’homme et les bêtes, Mais a-ton 

dit cé qu ’étoit lame ? Peut-on en donner des 
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idées claires , au point de ne pouvoir se mé 
prendre? Si nous admettons que les Opérations 
auxquelles elle préside suflisent pour l’annon+ 
cer , ne sera-t-on pas forcé de convenir que M 
dans un homme qui vient de naître, ces Opé M 
rations sont encore trop obscures, et qu'il n’a Es 
rien dans ce moment qui le distingue des « 
autres animaux ? Supposons même que ces 4 
raisons ne suflisent pas pour délruire un des L 
principaux argumens, quel estle siége de cette F 
ame? Lst-on bien d'accord sur le lieu ou la 
partie du corps qu’elle habite ? Les uns la * 
font résider dans le corps calleux. D’autres 
dans la glande pinéale ; plusieurs la mettent « 
dans le cœur, et la font circuler avec le “ 
sang ; d’autres, peut-être plus raisonnables ou « 
mieux fondés, la placent dans le centre épi- 
gastrique ou vers le diaphragme ; erfin l’es- " 
tomac et les organes des sens ont été succes- “ 
sivement regardés comme le point de réunion ! 
vers lequel toutes les sensations alloient abou- “ 
tr. Les uns et les autres s'appuient sur des | 
raisons plausibles, sur l’observation , sur l’ex- « 
périence. Est-on en droit dans cette incerti- . 
tude d’aflirmer dogmatiquemeut que l'ame » 
doit être dans la tête » et qu’elle manque : 
dans un individu sans tête ? N’estil pas vrai- ” 
semblable (puisqu'elle est indivisible, qu’elle 1 



+ 
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Stend toute entière par-tout) de croire quelle 

e manque qu'avec la vie, et que tant que cet 

EL ndividu est vivant, ila comime nous une 

ame , puisqu'il a tire d'une même source ? 

Qu'importe la forme extérieure dans cette 

guestion ? Trouve-t-on deux individus quise 

wessemblent parfaitement en tout}? On ne s’est 

jpas encore avisé de nier que les géants, les 

mains ‘les triorchides, monorchides, anor- 

«hides, que ceux qui ont deux corps, deux 

têtes ou plusieursmembres, que ceux qui 

maissent sans pieds, sans mains, etc. fussent 

jprivés d’une ame , parce qu'ils ne nous res- 

isemblent pas parfaitement ? Quelle prodi- 

igieuse distance de l'européen à l’africain, de 

‘celui-ci au Lapon ou aux Esquiumaux ! Nous 

ignorons jusqu'où peuvent se porter les va- 

riétés de la nature ; sa fécondité est inépui- 

säble à cet égard, et des millions de circons- 

tances ignorées, peuvent rendre les individus 

d’un même genre entièrement méCcOnnoIs- 

sables. Nous n'avons que observation et l’ex- 

périence pour dévoiler ces obscurités ; tout 

autre guide est infidèle, et notre imagination, 

qui s'impatiente de la lenteur de nos progrès, 

est le plus grand ennemi que les sciences 

aient à combattre. Homo naturæ minister et 

interpres tantum facit ct intelligit quantuns 
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de ordine naturæ ; opere , vel mente, obserà w ; 
avertit, nec amplius scit aut potest. Bacon. 
N'’estil pas téméraire d’intéresser Ja sagesse 
de Dieu dans des choses de controverse ? Peut- | 
@n se flatter de pénétrer dans ses vues? Et # 
peut-on demander une preuve plus positive de 
sa volonté, que origine humaine de ces êtres 
si dissem blables de l homme en apparence ? 

Un enfant monstrueux , qui a vie, peut | 
donc , d’après ces considérations , jour des 
privilèges que la loi accorde à tout citoyen? 
K a le droit de réclamer en sa faveur la pro- 
tction qu'elle accorde à l’homme foible. EH 
peut donc hériter et faire casser toutes les dis- 
positions testamentaires qui s’opposeroient à 
ce droit. Sa vie est un dépôt contre lequel 
on ne peut attenter sans crime; et, sil par- 
vient à Pâge où les lois conviennent qu'il peut 
prêter serment où expliquer ses volontés, je 
Me Vois pas ce qui pourrait s'opposer à ce 
qu’elles fussent exécutées. Il suit encore que 
Fa mère ” cet enfant doit jouir des priviléges 
attachés à l’enfantemént; ce droit est plus : 

. clair (s il est Pe } an celui rie sapro- … 
géniure. 

L'organisation difforme dan enfant mons= : À 
trueux le rend cependant moins propre à rem . 

pr certains devoirs de Ja société que le con 
i r 
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imun des hommes; aussi les lois qui l'écartent 

1des emplois publics, et quelquefois du mar 1286 

in’ont rien d'injuste, puisqu'elles n’ont pu pré- 

(venir la cause de son inaptitude, et que le bien 

| général de la société est leur premier objet, 

4% 

LE 
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5 n’y a point de contes si absurdes qui n’ayent 
été faits à l’occasion des môles. Les commè- # 
res disent que non-seulement elles prennent 
les formes de certains animaux, mais encore 
qu’elles marchent, qu'elles courent, qu’elles 4 
volent, qu’elles édit où 5e ENS , même 
à rentrer dans la matrice de laquelle elles sont 
sorties ; que si on n’y mettoit obstacle, elles 
feroient périr les accouchées, etc. N’a-t-on . 
pas vu souvent, lorsque la sage-femme avoit 
l'air d'annoncer l'existence d’un pareil mons- “ 
tre, toutes les graves assistantes s’enfuir pré- « 
cipitamment, dans la crainte qu’elles avoient | 
qu’il n’entreprit d’élire son domicile chez og 
qu'unes d’entr’elles ? ; 
Lorsque le ventre d'une femme enfle, comme . 

si elle étoit grosse, sans l’être véritablement, 
les auteurs ont appellé ce phénomène fausse ! 
conception , fausse grossesse : et quelques- | 
uns ont même donné ce nom à l’hydropisie et! 
à la tympanite de la matrice. Mais ce qui, a8 
proprement parler, mérite ce nom, ce sont” 

4 
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les masses d’une substance solide et comme 

“charnue ét d’une forme le plus souvent irré| 

gulière, qui, aprés une grossesse apparentés ; 

isortent de la matrice. 

Les méles ont été regardées, par les méde- 

‘gins les plus recommandables, comme le pro- 

iduit de l’union des deux sexes ; comme une 

-conception dégénérée , pervertie. Hippocrate 

|étoit de ce sentiment : les signes qui annon- 

cent ce phénomène, sont, selon lui, que le 

ventre se tuméfie, qu’on ne sent point remuer 

Le fœtus au tems ordinaire, que les mammelles 

prennent du volume, sans cependant qu'il s’y 

forme du lait. (a). 

Au reste, différentes tumeurs, nées dans la 

cavité ou dans la propre substance de l'utérus, 

passoient également pour être des môles. 

Aetius donnoit ce nom à des tumeurs squir- 

rheuses qui venoient à la suite d’inflammation. 

Des avortons, des placenta, ont été aussi pris 

pour des môles, ainsi que Mauriceau lui-même 

en convient, Cet accoucheur ne distinguoit 

celles-ci des fausses conceptions , que parce 

qu’elles séjournotent plus long-tems dans la 

matrice, et qu’elles y prenoient de laccrois- 

(2) De mulier. morb, Lsx.,:c:70r 
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sement. (1.1. ch. 10.) Il vaut mieux, sang « 

doute , reconnoître, avec Roortwik, un avor- 

iement qui se fait sous forme d'œuf, et un 

autre sous forme de môle. Dans le premier, 
c'est une vessie membraneuse plus ou moins 

grande , selon que l’imprégnation a eu heu » 

plus ou moins de tems auparavant, et quitest 

cernée déjà par les élémens du placenta. Il est 

facile d'en séparer le sang qui s’y est ättaché. 

Dans le second, cela ressemble à une masse 

de sang rouge, très-compacte, et indissoluble 
par tous les moyens connus. Cette masse est 
composée de segmens irréguliers , appliqués 
fortement Îles uns. aux autres. Elle retient. 
avec tant de force, les radicules du germe de 
l'œuf, qu'à peine est-il possible d’en extraire 

yne seule, qui même se trouve endommagée; 
le germe ne pent se retirer en totalité. Cette 
môle est donc l'effet d’une conception natu- 
relle ; mais l'œuf humain est tellement envi- 
ronné de sang extravasé et coagulé ; al est tel- 
lement comprimé par la matrice quis’est res- 
serrée sur elle-même, que les radicules du 
germe se lrouvent embarrassées compléte- 
ment; ensorte que, les membranes se rom 
pant, les eaux s échappent avec Pembryon, 
ou bien celui-ci est comprimé au point de ne. à 

plus être reconnoissable, Roomwik est pir-. M 

venu 
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Menu cependant quelquefois à le rencontrer. 
‘C'est du côté vers lequel la croûte sanguine 
m'existe pas, ou est très-mince, qu’il convient 
+de diriger ses recherches : c’est par-lh aussi 
‘qu'il s'échappe; et il est facile de concevoir 
Pourquoi on le trouve si rarement, d'autant 
{plus qu'on a besoin, pour y parvenir, de beau- 
tcoup de tems, de dextérité et de patience. 
_ LH résulte, de ce que nous venons de dire | 
‘que les signes diagnostiques de l'existence 
«d’une môle où fausse conception, doivent 
‘être, à peu de chose près, les mêmes que ceux 
TP grossesse véritable et parfaite : et que 
Iles autres seront au moins très- incertains. IE 

sera donc diflicile de : juger que la première z 
“eu lieu plutôt que la-seconde. Ruisch regardoig 
Iles môles, soit comme les produits d’une 
‘conception altérée, ainsi que nous Pavons 
‘expliqué ; soit aussi comme n'étant souvent 
ique des sarcomes ou polypes de la matrice. IL 
«arrive encore que l’arrière-faix , restant dans 
Ia cavité de cet organe, après que l'embryon 
is’en sera échappé, y dégénère au point de 
devenir méconnoissable, et d’être pris pour 
tune môle, Ce séjour du placenta dans la mas 
ttricè, et même sa dégénération en hydatides 
ssont des faits ‘attestés par Ruisch, qui dit po 
isiiivement que des pl acenta, de ja trois et 

LomE k, 
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quatre mois, deviennent durs, et même plugr 
fermes que la chair des muscles, s'ils restent 

long-tems, ou même quelques jours, dans la 

inatrice, et qu'ils y acquiérent cetté forme 

qui les fait regarder comme des môles par les 

gens peu instruits. Cet auteur recommandable | 

attribue les mêmes propriétés au sang, qui, 

* se coagulant , est alors retenu dans la cavité. 
dé de l’utérus, qui le comprime, et en fait une « 

masse très-dure. Si une portion de cette masse 
3 

a éprouvé moins de compression , elle res- 

semblera à une espèce dé gelée tremblante 

noirâtre : et c’est peut-être ce dernier mouve- 

ment qui fait croire à la vie d’un animal quel- + 

conque , auquel l’imagination troublée aura 

ensuite prêté différentes formes. 

I1 nous paroît donc certain que l'existence » 

des môles, proprement dites, devient extré- 

mement CAIBNEES du moment qu’on peut les 
rapporter toutes à quelqu’ une des substances 

dont nous avons parlé , savoir, un placenta # 

qui aura pris son accroissement sans que-l’em- 3 
bryon ait pris le sien, les restes dégénérés de « 

Parriere-faix, le sang coagulé, et les sarco- J 

mes:où polypes utérins. Les deux premières É 

espèces ne peuvent avoir lieu que chez les fem- | 

mes qui usent du coït : les trois autres leur sont 

tommuncs avec celles qui n’en usent pas. C’est 



L'ÉG RL LE 275 

€ette distinction qu’il importe principalement 
«le faire dans les cas de médecine légale, pour 
ne pas compromettre, sans fondement, la ré- 
putation d’une fille ou d’une veuve qui mene- 
roit une conduite irréprochable. Ruischatteste, 
en effet, avoir observé des môles, non-seule- 

ment chez des filles d’une vertu non équivo- 
‘que, mais même chez les vieilles absolument 
‘hors d'état de donner la moindre prise à la mas 
«Hgnité la plus active, sx | 



ÉTAT DOUTEUX 

DE L'ESPRIT LT DÜ CORPS. 

1 foiblesse de l'esprit et du corps, qui est 

inséparable de l’enfance et de la vieillesse, M 

n’est pas la seule excuse de ce genre admise 4 

dans les tribunaux : celle qui naît d’une mafa- 4 

die quelconque de lune ou de l’autre de ces É 

deux parties, qui composent notre être, est à 

regardée comme également lé gitime, lorsqu' il 1 

est constaté par le jugement LÉ médecins , 5 

1°. que cette foiblesse en est Veffet; 20. que, F 

cet effet répond complètement ? à la cause, ets 

enfin que cette cause n’est point simulée. L'ap-, 1 

poesie de la loi doit effectivement être mo-4 

difiée, à raison du dérangement des facultés, 

soit intellectuelles, soit corporelles ; ensorte 

que ce qui auroit été juste à l'égard d’uns 

homme sdin, ne devienne pas une injustice à 

l'égard de celui qui est malade. % 74 

Une infirmité dont on se prévaut devant les! 

magistrats, soit pour s 'exempter d'une fonc 

uon quelconque ; soit F pour os qu’ on est 4 

st | 
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innocent d’un délit réprouvé par la loi, sera 

donc considérée par eux comme mettant un 

obstacle physique, invincible à ce qu’on rem 

plisse eette fonction, ou à ce qu’on ait commis 

ge délit, 

L'état maladif est alors anevéritable nnpuis- 
sance d'agir : c’est cet état dans lequel, où les 
actions propres à l’homme, c’est-à-dire, celles 

qui dépendent de son intelligence, ow bien 
celles qui lui sont communes avec la plupart 

-des animaux, ne sauroient s'exercer complé- 

tement, ni même seulement au degré néces- 

“saire dans les circonstances. qui font l’objet de 

la discussion. 

Cetie impuissance se constate, où sa simu- 
lation se prouve, par Dee ou par Pab- 

sence des signes pathognomoniques des sie 

dies auxquelles on lattribue, 

Il est extrêmement rare que dans les affaires 
purement civiles ( juris civilis ), on soit dans 
le cas de dissimuler une maladie. Cela a lieu 
plus souvent dans les causes appelées autrefois 
ganoniques (juris Canonict), par exemple, 
quand on élève des doutes sur la validité d’un 
mariage contracté entre deux personnes, dorit 
une aura célé quelque maladie capable de nuire 
à la stabilité d’un pareil engagement, Le dé- 
rangement des facultés intellectuelles peak. 

\ 

Ne. Her 
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donner bien plus fréquemment naissance à deg 
contestations devant les tribunaux civils: ainsi, 

quand un homme a des accès de folie, et que 
l'on cherche à le faire déclarer incapable de 
régir ses affaires, ou de remplir quelque fonc- 

ton, ses défenseurs s’efforceront de prouver, 

au contraire, qu'il jouit du libre exercice de 

ses facultés intellectuelles ; ils appelleront co- 
lére ce qui sera une véritable folie furieuse , ! 

et timidité la mélancolie caractérisée, etc. # 
Si l’on doute de l'esprit du testateur, la nature 
et les diverses circonstances de la maladie * 
sous laquelle il aura succombé, fourniront les 4 
lumières nécessaires pour décider s'il étoit 
capable ou incapable de disposer de sa for- 
tune. ; 

4 a. te + E "e 

Bis nt AU bee ein Ts 6 2 un 

Ce ne sont pas seulement les maladies qui, ; 
peuvent être présentées devant les tribunaux 
comme excuse légitime : celles qui semblent 
suspendues au-dessus de nos têtes, et prêtes x 
frapper leurs victimes ; celles encore qui ne 
font que de se terminer , et qui laissent da 
les individus qui ont échappé à leurs coups ," 
ou un certain degré de foiblesse, ou une dis 
position à récidive, doivent également êtres 

répugne, “en effet, à la nature et à l’ordre so 
2x cial qu'une fonctjon 1évonques particuliè 
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on publique, devienne pernicieuse pour celui 

qui la remplit, soit qu’elle achève de ruiner sa 

santé débile, soit qu’elle retarde sa convales- 

cence. La menace, l'existence, les restes d’un 

_état contre nature, sont donc des motifs bien 

_naturels de s’excuser. | 

Mais il faut convenir qu'il n’est pas toujours 

aussi facile aux médecins de constater cet état 

d'empèchement dans un cas que dans l'autre; 

et que, dans une infinité de circonstances, 

trop de facilité les exposeroit à appuyer de 

leur autorité un état maladif supposé; car ils 

sont obligés souvent de certifier aux juges, 

non-seulement la réalité d’une maladie, mais 

encore son degré d'intensité. On ne peut dou- 

ier que nous ne soyons sujeis à un état qui 

tient en quelque sorte le milieu entre la santé 

ét la maladie, état que caractérisent une lan- 

-gueur habituelle et une suscepübilité à être 

affectés par tout ce qui nous environne ; 4l 

semble que la cause dela maladie soit présente, 

mais qu’elle ne produise pas encore son effet. 

La nature n’a pas succombé ; elle combat, elle 

résiste; et, secondée de la médecine prophy- 

Jactique, elle parvient quelquefois à éloigner, 

ou même à dompter totälement l'ennemi qui 

avoitconjuré sa perte. S'il ést vrai qu'il n'existe 

pas plus un état mitoyen entre la santé et LE 

S 4 
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maladie qu'entre la vertu et le vice, on défis 
nira donc cette situation péntble et désagréas 
ble, dont nous venons de parler, une maladie 
très-peu considérable, une maladie commen- 
£ante; car Ja santé est cette disposition de la 
machine, de laquelle résultent et la continuité 
et la facilité de toutes les fonctions tant inter- 
nes qu'externes, Les maladies, qui sont la dis- 
position contraire, ne se manifestent pas tou- 
jours par une invasion subite, au point qu'entre 
elles et la parfaite santé qui les précède, il n’y 

‘ait aucun état intermédiaire; 
» La plupart même, dit Plutarque, ont en 

» quelque manière des courriers et des hé 
» raults. $ qui vont en avant pour annoncer leur 
» arrivée. Îl n’arrive point de tempête qui ne 
» soit précédée de quelques signes que con 
»moiïssent les marins, et même ceux qui ne le: 
» Sont pas : c’est la même chose de la mala- 

die, qui n'existe point naturellement chez 
» l’homme, Et si les matelots., qui ont eu honte 
>» de rester dans le port à approche de la ten 
» pète, en éprouyent toute: la violence , de 
» même ceux qui, étant indisposés,, n’ont pas 

ÿ 

” assez de sagesse pour rester au lit ; et dimi- » nuer la quantité de leurs alimens, pendant 
l’espace d’un jour seulement, s’attirent une 

ÿ 

» trèslongue maladie, Enfin, s’il est absurde | 
La 

: 

" 

ur nr 
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» de croire que les croassemens des corbeaux 
A > prédisent le vent et la pluie, il ne l’est pas 
» de faire attention aux mouvemens intérieurs 

“» de notre machine; et de connoître le rapport 
» qu'ils peuvent avoir avec lés infirmités 

__» dont elle est menacée dans le cours de la 
» Vie. » . 

Ceux-là, sans doute, ne sont pas dignes de 
blâme, qui préfèrent la conservation de leur 
sante à une vie tumultueuse et agitée par l'exer- 
cice des fonctions civiles; mais, pour qu'une 
semblable excuse paroisse valide aux yeux des 
ministres de la loi , il faut qu'elle soit appuyée 
sur des bases réelles et non imaginaires. Les 
signes d’une santé vacillante sont assez variés. 
Selon Galien, le défaut d’appétit et un trop 
grand appétit sont également un des signes 
d'une santé imparfaite. Ltre altéré, sentir de 

l'irritation à l'estomac, et les organes de la di- 

gestion nmioins acüfs ; éprouver des douleurs 
dans les hypochondres, à la tête, oudanstoute 
autre partie ; la sécrétion ou l’excrétion d’un 
viscèrerallentie; de la boulffisure , ou, au con- 
traire, de l’exténuation; la perte des couleurs ; 

Jadificulté à se mouvoir ; la propension au som- 
meil, ou l’insomnie ; telles sont les marques 
auxquelles on reconnoit une santé qui se dé- 
range. Quand elles n’existent pas dans un in- 
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dividu , je ne vois pas pourquoi cetindivid® 
s’excuseroit de remplir les diverses fonctions 

que la société impose aux membres qui la com- 
posent. | 

Il y a des êtres qui se croient dévoués à un 

€tat de souffrance habituelle. Le soin minu- 

tieux qu'ils prennent de leur santé leur paroît 

un obstacle invincible à l’exercice dé toute 

fonction quelconque, publique ou privée, mi- 

htaire ou civile : la culture même des arts et 

des sciences les effraye ; ils s’imaginent tou- 

jours avoir Ja tête dans un état de tension et 

de vertige : ils sont incapables de tout effort, 

parce qu'ils se croient toujours malades. Ce 
régime superstitieusement exact, que Plu- M 

tarque appelle ad unguem; rend, selon ce 

moraliste observateur, le corps très-suscep- 

tible et toujours agité; et il Ôte à l’ame toute 4 

son énergie et toute sa paix. Nous pensons 2 

que des médecins ne doivent point autoriser, « 

par leur assentiment , la torpeur et la paresse M 
de ces êtres pusillanimes , auxquels il ne man- | 

que réellement rien pour se bien porter. + 
Les maladies dont l’ existence ne sauroit être . 

douteuse, présentent une excuse légitime, lors- 

qu’elles affectent la faculté intellectuelle ou « 

Y'organe du corps, dont la fonction est néces= 

saire ; mais un état quelconque. d'mfirmité ne 1 
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doit pas dispenser généralement, et sans excep- 
ton, celui qui l’éprouve, des fonctions pubh- 

ques ou privées. Ainsi, un manchot ou un boi- 

teux, sera exempt du service militaire ; mais 

ilne pourrapas refuser une curatelle, ou d’être 

membre d’un jury, etc. Certaines maladies 

sont de si courte durée, qu'il seroit impossible 

de s’en prévaloir. Telles sont, par exemple, 
les fièvres dites éphémères. D’autres durent, 

à la vérité, un tems assez long; mais aucun 

symptôme ne semanifestant dansles intervalles 

des paroxismes qui les constituent, et les ma- 

lades paroissant même jouir alors de tous les 

avantages de la santé, on pourroit croire que 

cette existence, mi-partie de santé et de ma- 

ladie, ne les rend point incapables de remplir 
les diverses fonctions publiques ou particuliè- 

res de la société civile. Cependant, si on ré- 
fléchit que cet état est absolument trompeur et 
passager , et qu'en négligeant les précautions 
à prendre dans les jours de calme, les accès 
seront plus forts, plus orageux , et les mouve- 

mens critiques qui les suivent imcomplets , 

comment pourra-t-on, dans de semblables 

circonstances, assujétir ces malades à des 
fonctions qui leur deviendroient pernicieuses ? 
IL'en est de nrême des maladies chroniques, 

proprement dites. La plupart ne retiennent 
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point perpétuellement au lit ceux qui en sont M 
affectés, et elles leur laissent même assez de 4 
liberté pour vaquer à leurs affaires domesti- #4 

ques. Lxiste-t-il cependant une loi, assez 

rigide, pour rejeter toute excuse dont ces 
maladies seroient le motif? Galien dit avec 
raison que ceux qui, par une disposition habi- 
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CA 

tuelle de foiblesse, soit générale, soit partielle, 
sont afiligés d’une espèce de maladie analogue 
à leur manière d’exister, ont besoin de suivre 
un régime prophylactique, pour ne pas voir 
leur situation empirer, Les maladies chroni- 
ques , dont les périodes sont irrégulières , et : 
les attaques aussi subites qu ’imprévues, telles 
que la goutte, les vapeurs ‘et autres maladies. 
convulsives, principalement l’épilepsie, ont 
évidemment une cause tou] ours existante PRE LE 
le corps, mais qui n’est mise en activité que « 
par une cause occasionnelle qui se joint à elle. 1 
Ces êtres maladifs, exposés à des assauts qui % 
ont lieu one et dont l’ époque de Pi II 0 
vasion est variable, sont en droit de serefuser # 
à remplir des trot pénibles qui les dé- « 
iourneroient des soins indispensables pour leur 
conservation. Enfin, ceux-là ont aussi un mo- 

tif d’excuse lé qui sont forcés , par re 1 
tat de leur santé, de s’astreindre à une suite 1 

, deremèdes quinécessitent, pendant leur usage, | 
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l'interruption de toute occupation importante, 
On doit porter le même Jugement en faveur 

de ceux qui sont sujets à certaines évacuations, 

et à d’autres mouvemens spontanés de la na- 

‘ture, réguliers ou irréguliers, pour le tems 
où ces phénomènes se manifestent. 
Un grand nombre de maladies opere un tel 

changement dans le corps humain , que l’exis- 
tence de ces maladies est palpable pour tout le 

monde, Mais un plus grand nombre encore ne 
se connoît, au moins complettement, que par 

l'exposition fidèle que les malades eux-mêmes 

font de l'impression facheuse, ou des sensa- 

tions douloureuses, qu’ils reçoivent. Les pre- 
.mières, soit qu’elles altèrent la circulation des 
_fluides , soit qu’elles augmentent ou ous 

diminuent les différentes sécrétions et excré- 

tions , ou enfin qu’elles en changentles pro- 

duits , affectent tellement les parties solides , 

que la fraude et une violence volontaire ne 
peuvent être supposées avoir concouru à for- 

mer ou caractériser une simulation. Ainsi, les 

fièvres , les hémorrbagies, des ulcères sur 

toutes les parties du corps, des organes dé- 
placés, des inflammations, certaines tumeurs, 
des crachats purulens, des blessures:, et autres 
lésions qui vicient la conformation et le mé- 

chansme des diverses parties : tous ces phé- 
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nomènes sont hors la sphere de la fiction ; et: 
ils ne peuvent pas plus se dérober a ux re- 
cherches et rester cachés. Les maladies que 

lon ne connoît que par le rapport des indivi- 
dus qui en sont attaqués , ne changent point 

l’état du pouls, ni la couleur et la chaleur na- 
turelles: on neretrouve pointles signes patho- 
gnomoniques de l’affection de quelque viscère: # 
Aussi sont-elles susceptibles d’induire en er- 4 
reur les médecins, parce qu’on peut en pré- 
senter les apparences à l’aide de plusieurs 
substances connues , où avec ce talent pour 
limitation que la nature a accordé à certäins 
fourbes. Galien, Fortunatus fidelis, Teyÿch- 
meyer rapportent des exemples nombreux , 
qui prouvent la vérité de cette assertion: Dans 
tous Îles cas où la fourberie est: employée , 
les médecins ont besoin de la plus grande at- 
tention et de la plus grande circonspection: 
Souvent même ils doivent s’étayer des con= 
noissances les plus précises, de celles de l'ana= 
iomie et de la physiologie par exemple, pour « 

_ distinguer jusqu’à quel point un muscle ou un 1 
tendon aura été entamé par une plaie, com . 
bien il aura perdu de son jeu par la cicatri= » 
sation, à quel point une articulation aura été ; 
afloiblie par la lésion de ses ligamens. Le dé- 4 
faut d'action de l'organe est-il aussi considé: L 

à 
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able que le blessé peut le supposer, dans 
intention de se faire adjuger de plus forts dé- 
‘dommagemens ? Est-il un effet de la blessure 
one ou du mauvais traitement em- 
iployé ? Une hernie survenue après une lésion 
“quelconque. de l'abdomen , une consomption 
|postérieure à une FR dans Ja poitrine , 
1reconnoissent-elles véritablement pour leurs 
(causes les accidens qui les ont précédées ? 
“Nous w’entrerons ici dans aucun détail sur 
«cette matière, parce qu’il faudroit peut-être 
Passer en revue la plupart des maladies tant 
internes qu’externes. 

Les maladies de l’esprit sont une partie très- 
‘obscure de la médecine , si on ne considère 
ique leurs causes prochaines ; et l’action im- 
immédiate de ces causes sur la substance pen- 
sante, En effet, quoiqu’on ne puisse douter, 
ique tel état du corps fait naître tel état de 
ame , et que celle-ci n’admet de fausses 
idées, qu'autant que les sens externes lui 
(transmettent un objet sous une fausse image 3 
‘on n’a poimtencore, cependant, éclairci com- 
iment, dans certaines maladies , l'effet des 
‘sens externes est autre que dans l’état de santé, 
‘sans qu'il se fasse, au moins en apparence, 
‘aucun Changement dans ces organes. L'erreur 
idans les idées dépend-elle donc moins de celle 
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des sens que de celle de la perception elle: 
même ? et quand l'esprit se dérange , n’est-ce 
pas le sensorium commune , où s’opèrent la 

percepuon des objets sensibles et la combi- 

naison des idées , qui est seul vicié; tandis 

que l'ame, être d’une nature simple et sans 
parties, n’éprouve aucune nouvelle modifica- 

bon, etn’est affectée d’une manière si étrange, 

que parce que les idées ou images des choses 

arrivent à elle par l’intermède d’un organe al- M 

téré , et par conséquent sans cet ordre et cette 

raison qui constituent la pensée? L’ame n’est 
elle pas trompée aussi, en quelque sorte, dans 
l'exécution des ordres qu’elle donne, lorsque 
les.esprits animaux, recevant du cerveau et ! 
des nerfs un mouvement contraire à celui M 

qu’elle désire, w’éprouvent point, ou qu'im- 

parfaitement, l'impression donnée par cet es- 
prit qui dirige les actes moraux; d’où il arrive 
que les organes corporels.et la volonté sont en 1 
contradiction? Telle est la situation de ces * 

bydrophobes, qui avertissent eux-mêmes que : 

lon s'éloigne d'eux, parce qu’ils ne se sentent 4 
pas læ force de résister. à l'envie .de mordre à 

tout ce qui les approche, quoiqu’ils en recon- : 
noissent les. terribles inconvémiens. Toutes les 

fois donc que. des causes matérielles altére= 
rout ou l'impression. régulière des sens sur 

l'ame, 
= 
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l'ame, ou l'influence de lame surnos organes, 
homme, devenu semblable à la brute , n’est 
plus capable de se conformer à aucune loi, 
et toutes ses actions doivent être réputées nul- 

* des et illégales. 

Cette calamité, propre et particulière à 
l'espèce humaine, puisqu’étant la seule qui 
jouisse de la raison, elle est aussi la seule quE 
puisse la perdre, varie dans ses circonstancess 
J'antôt, en effet, les esprits animaux sont dans 
un engourdissement que l’on regarde comma 
un symptôme de la compression du cerveau : 
tantôt 1ls sont dans une agitation et une effer 
vescence tout-à-fait incoercibles. 
L'homme , dans la premièreespèce, devient 

stupide : ilsemble n'avoir plus qu’une exis- 
ience purement animale, et que son cervéat 
soit comme impénétrable aux idées qui lui vien: 
pent par l’intermède des sens. Lies anciens ap 
pelloient ces malades attoniti, étonnés. Chez 
eux les fonctions vitales et naturelles conser- 
vent toute leur énergie ; mais celles que l’on 
appelle animales tombent dans l’engourdisse 
ment ; la joie, la colère, la crainte, leur sont 
également étrangères : c’est un asSOuppisse- 
ment de la substance pensante, pour me servir 
de l'expression de Galien. Une affection , peu 
différente de celle - C1, çst celle que les Grecs 

Lower I, à 
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appelloient -gepwmc., et que: Galien défimt 
uu accident, sans délire, qui fait que les 
malades paroissent comme s'il étoient fous , 
èt semblables à ceux en qui le nombre des # 
années a affoibli la faculté de penser. Cette, 
stupeur leur ‘donne l'air d’être ignorans sur 

ioutes choses : ce qui l’a fait aussi désigner 
par lé mot “roi En général la Cause de cetté 
impuissance de-pensér est une lézion forte de 
Jatête; Lorsque les os qui forment la boëte du 
cräne ont'été dislôqués, soit au moment de 
l'accouchement, soit par un deces aécidens #& à 
communs dans l'enfance ; lorsque certains por 
sons, telS que la cigué ; au rapport dé Galien; 
ont été admimistrés, la stupéfactiôn de‘hen- ! 
tendement se {ait alors appércevoir, El y a déé 
maladies qui: sont: suivies dé fa perte dela 1e à 
moire. On en à un- exemple Aameux dans la ! 
peste qui ravagez Athenes ; et: qüe l'historien : 
ILhucydide s'téméimoculaire, asibien décrite: | 
“Quelques Athéniens avoient: oublié jusqu’à 
 deurs noms. Unefolie, triste ettimidé, conne. 
si. l'ame. elle: même. éprouvoit ‘une sorte de. 
défaillance .de forcés ; a été nommée par Îes. 
Grecs. HER NON ; mélancolie, parce que lui 
donnojent pour cause une bilé noire épais. 
sie : cette. affection est le Pise d’un nombre c) 

individus, AB :5-theE APE 
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. La seconde espèce de: dérangement de l'es- 
prit, dont nous aÿons païlé, est celle qui est 
accompagnée de l’effervescence et. de Pagi- 
tation du fluide nerveux, qui se porte avee 
impétuosité. vers les organes. des sens et du 
mouvement, La colère, et l’andace la distin- 
guent de la première, Elle.a lieu, soit-avec 
fièvre, soit sans fiôvre. Dans le, premier cas, 
elle n’est que passagère : on l’a nommée rés 
Aéste, c'est'une vraie maladie inflammatoire. 
Dans le second cas, elle se nomme manie, et: 
50n Caractère est d’être chronique, 
? Chacune des deux espèces, de dérangement 
de l’esprit présente, encore. différentes. nuan- 
ces. Ainsi, da folie. mélancolique n’est pas 
toujours triste et abattue.: 7 y a de ces maz 
lades qui pleurent , dit Paul d’Ægine, cl fierc 
a d’autres qui rient. De même > les fous fu 
rieux ne.sont pas toujours dansile transport : 
ils offrent quelquefois les apparences du calme 
le plus, parfait, Ætiam.artes adhibent ; dit 
Celse, summamque speciem sanilatis in Ca p- 

tandis malorum operum occasionibus Préæ= 
bent; sed exitu, deprehenduntur. Negue 
credendum est ; St vinclus aliquis , durr Le- 
vari vinculis. cupit , sanum jam se fingat 
quamsis prudenter ac miserabiliter loquatur. 
(Liv. 5, ch, à, sect, 7. ) [1 semble qu'il y ait 

J 2 
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alors chez ces maladés plus de malice, et dé 

colère , que d’infirmité réelle. 

Ces deux espèces de folies sont encore pé- 

riodiques chez un grand nombre de malades. 

Ces périodes ou retours sont ou réguliers où 

irréguliers. Les uns et les autres dépendent 

de certames causes occasionnelles , qui pro 

voquent le développement de la cause ou dis- 

position interne; ensorte que ces intervalles 

lucides, quelques prolongés qu'ils soient, ne 

sauroient être regardés comme un gage cer- 

tain et infaillible d’une santé assurée. 

La folie, de quelque espèce qu’elle soit, n’a 

souvent lieu que sur un objet, par exemple, 

l'amour : et sur tous les autres la raison sem- 

ble n'avoir éprouvé aucun échec. 

Lorsqu'un individu , dont le dérangement 

d'esprit est constaté, n’a pas des intervalles 

lucides bien décidés, on ne doit pas lui laisser 1 

l'administration de ses affaires ni l'exercice 

_ d’autres fonctions importantes. Dans certains 

cas même, où les erreurs qu'un homme pour- 

roit commettre auroiént des suites également ! 

promptes, ficheuses et irrémédiables, on ne 

doit compter pour rien ces intervalles lucides. 

Telle seroit la position d’un oflicier de santé, w 

relativement à l'exercice de sa profession. 

C'est pour éviter de-prononcer, avec ung 
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précipitation indigne de Thémis, que ceux 
qui la représentent s'appuyent des lumièresde 

la médecine. C’est par eile, en effet, comme 

nous l'avons déjà dit, que l’on peut s'assurer 

s’il y a du dérangement dans les facultés intel- 

lectuelles; que l’on peut, en un mot, consta- 

ter l’état douteux de l'esprit, en examimant 

soigneusement stles maladies du corps sus- 
ceptibles de lui donner naissance existent où 

ont existé. | 

C’est ce que nous allons faire , en nous 
occupant d’une manière plus spéciale et plus 
détaillée : 1°. de la démence; 2°. desmaladies 

simulées et dissimulées , imputées, 

E- 3 
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G 

DE MEN, Cf. 

A OMME est criminel, quand il commet 

certaines actions, parce quil est né libre, 
c’est-à-dire avec le pouvoir de s'abstenir de 

faire ce qui est défendu, et par les lois de la 

morale universelle, et par les conventions 
particulières de la société dans laquelle il vit: # 
Mais cette liberté n’est censée existér, qu’au 
tant que les fonctions de certains organes s’exé: 
cutent avec régularité, puisque les faits les 
plus positifs ne permettent pas de douter que 
lame , inaltérable par elle-même , ne suivez 4 
en quelque sorte,.le sort de l'enveloppe dans # 
laquelle elle est comme prisonnière , dévelop- 
pant ses facultés, avec plus ou moins d’éner- * 
gie, les perdant, les recouvrant, à proportion 
de ce que le corps lui-même est ar ou moins M 
bien conformé, livré en proie aux maladies, # 
ou s’en affranchissant, Aussi les lois ont-elles 1 
prévu et distingué les cas dans lesquels la 4 
perte de la raison doit faire LUS » 26 

| commisération, seulement les é égaremens invO=4 
Jontaires dont elle est l'unique cause; et. elles 

La 
? 1 : 

LA Eu 

t 
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he préscrivent alors aux magistrats que: des 
précautions sages pour éviter à l'avenir de 
semblables accidens. 

I y a.en outre des actes civils, qu’il est de 

l'intérêt de la société de ne laisser exercer qu'à 

ceux de ses membres qui jouissent de leurs 

falcultés inteliectuelles dans toute leur pléni- 

tude, où du.mGins à un dégré suffisant. 

Ces exceptions établies par les Iégislateurs , 

soit dans l’ordre criminel, soit dans borde 
civil, peuvent, toufetois donner naissance à 
quelques abus. Des coupables chercheront à 

€chapper à la peine qu'ils ont méritée, en fei- 

gnant une.aliénatiôn d'esprit: qui n’eut Jamais 

lieu. Des parens avides iénteront de faire pro- 

noncer une interdiction contre: celut dont. ils 

-weulent s'assurer d'avance l’ héritage. Les ju 

gemens des tribunaux me .doivent-ils pas, 

dans ces circonstances, être appuyés sur les 

lumières, et le témoignage des médecins prin- 
cipalement? Et n’est-Ce pas d’après lés con: 

noissances qui forment l'ensemble de la phy= 

sique médicale; que l’on peut. évaluer, d’une 
manière sûre.et précise ; les signes! qui ser 
vent à constater à quel point un individu jouit 
de cette liberté naturelle à l’homme, de la 
quelle dépend le moral de ses actions? F/Ex-. 
posilion rapprochée de quelques vérités res 

s T4 

\ 
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connues rendra palpable la certitude de l’asz 

sertion que nous venons de poser. 

Un principe pensant , distinct de la subs= 
tance corporelle , paroît exister en nous : 

c’est ce que personne ne révoquera en doute. 

N'’est-1l pas démontré, en effet, que toutes les 

propriétés connues de la matière répugnent 

à l’idée que nous avons de la nature de la 

pensée? L’ame peut bien exister mdépendam- 

ment du corps et des idées dont cette subs- 
tance est l'agent nécessaire; mais, par cela # 
même. qu'elle est comme garottée dans les 4 

liens de la substance corporelle, elle ne sau- 
roit se connoitre elle-même complètement, 
n’ayant pas une entière liberté de développer 
ses facultés, pour les exercer, avec succès Ÿ 
sur sa propre nature. En effet, toutes nos idées 4 

nous viennent par les sens, qui sont comme 
des canaux par lesquels passent les différens 4 
objets : du moins peut-on le dire des idées 
premières, sur lesquelles l’ame exerce ensuite 1 
une de ses facultés que l’on à nommée ré À 
flexion, et qui consiste, soit dans l’application 

_ de ar die idées aux premières, soit dans la | 
comparaison de ces idées premières les unes 
avec les autres. 
La nature a CT. une connexion intime entre 4 

es sens externes et des nerfs très-multipliés … 
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qui partent du cerveau, où est présumé exister 
le point de réunion; et c’est par leur moyen 

que s’opère toute sensation, et la perception 

qui est la suite de la sensation: Tous les phy- 

‘ siciens sont d'accord sur ces vérités. En effet, 

. la vie dépend de deux fluides principaux, le 

sang et les esprits animaux. Les artères distri- 

buent le sang, et les nerfs les esprits animaux 
à toutes les parties du corps. Mais si le sang 

est le véhicule de la chaleur et de la matière 
nutritive, la force vitale,, le sentiment et le 

mouvement, ne viennent que par le fluidé 

nerveux. Sans les nerfs, le sentiment n’auroit 

pas lieu : il augmente, s'ils sont irrités; il s’é- 

mousse, s'ils tombent dans le relächement. 

Lorsque , pr leur intervention, l'ame éprouve 

une sensation , ils ne sont eux-mêmes affectés 

que par les propriétés communes aux substan- 

ces matérielles, telles que la masse, la figure, 

la dureté, l’état de mouvement, etc. Mais on 

a peine à appercevoir en eux, et même dans 

la partie la plus exposée à nos recherches, le 
plus léger changement, 

Il n'entre pomt dans mon plan de discuter 
si l'ame, qui semble être présente par:tout, 

recoit le sentiment dans le nerf luimême ; ou 

si le sentiment n’a lieu que dans le cerveau, 

soit que le nerf agisse comme une corde ten- 
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due, soit qu'il ne serve que de conducteur at 
plus mobile de tous les fluides. Je me conten- 

terai de dire que l'observation la plus cons- 

tante a appris que, quand le cerveau est com- 

primé par une humeur épanchée, ou‘par toute 

autre substance; ou, enfin, lorsqu'il est enta= 

mé, les autres parties du corps perdent le sen- 

timent ; et que la même chose a lieu dans telle 

ou telle partie du corps, sile nerf qui s’y dis- 
tribue est ou comprimé, ou altéré notable 
ment, ou coupé. L’ébranlement d'un nerf 4 
excite une idée, une sorte d'image que nous, È 
appercevons en nous-mêmes, et qui mestni : 
ce sentiment qui affecte ce nerf et le cerveau, 
ni l’objet qui est la cause de ce sentiment. 
Nous ignorons comment il se fait que certaines 
idées naissent chez nous, lorsque les nerfs, 
qui sont les organes des sens, éprouvent une ! 
commotion. Ces idées:sont cl aires, distinctes, 4 
si la manière dont le nerf est affecté est elle- : 
même précise et\bien déterminée: et encoré « 
plus, s'il a déjà eprouvé quelquefois cette af- 
fection, et-sur-tout si l'organe est convenable- | 
ment disposé. Le changement quis'opère dans 
Îe corps passe jusqu’à lame, dans faquelle se » 
produit ce que l’on.a nommé perception : et # 
l'ame, à son tour, par ses'affections ,'excite 4 
des mouvemens dans la machine. I paroit que » 
U 
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æ'est:dans leicerveau qu'est le point de eom- 
munication , s’il.est possible. d'en assigner un 

entre deux substances d’une nature entière- 

_ment diflérente, Cette partie du cerveau, à la- 

quelle tous les nerfs, organes du sentiment, 

aboutissent, a été nommée. sensorium com- 

mune : si elle est comprimée, toute faculté de 

former des idées se trouve ou suspendue, où 
anéantie, rs à 

Lorsqu'une idée est le résultät:d’une action 
énergique des.sens, elle n’est point détruite 
par celles qui surviennent apres elle. Il:armve 

mème qu’elle se représente à-nous, avec ou 
contre notre aveu, par l’ébranlement , non pas 

seulement du nerf auquelelle doit son origine, 

mais encore de ceux qui ont quelques rapports 
avec Jui. 

Le pouvoir que nous avons de nous former 
J'idée et des choses que nous: avons: perçues 
jadis, et des composés de cés mêmes choses, 
et même d'êtres qui n’exislèrent jamais, s’ap- 
pelle imagination. Ce pouvoir est très-grand 

et souvent il agit autant par la commotion des 
nerfs qui se distribuent aux différens viscères 
.du corps, et par eux au cerveau, que par celle 
des nerfs, des organes mêmes des sens. L’ima- 

_gination enflammée par des idées vives, quise 

SF ARE SEE 

représentent à elle plusicurs fois, peut même 
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nous faire regarder comme réelle l'existence 

des êtres les plus fantastiques. 

Conserver une idée; sentir, quand'elle se 

représente, qu’elle s’est déjà présentée; la 

rappeler à volonté, par le moyen d’autres 

idées qui ont avec: elle une connexion ou na- 
turelle, ou de convention : telle est la faculté 

à laquelle on donne le nom de mémoire. 

Enfin, telles idées ne mettent point en jeu 

notre volonté, tandis que d'autres Pagitent. 

Les premières sont des idées indifférentes, les 
autres troublent l’ame, et souièvent ses diffé- 

rentes passions, qui toutes peuvent se réduire 
à deux, Pamour et la hame. Les passions exci- 

iées ou par un objet qui s'offre à lame, ou 

simplement par la réminiscence de cet objet, 

agitent la machine par les mouvemens les plus 

‘étranges, qui tantôt, par leur extrême vio- 

lence, occasionnent sa destruction de la ma- 

nière la plus rapide; tantôt l’y conduisent par 

une marche plus lente, quoique toute aussi 

- Certaine. 

SEE y a des parties du corps qui sont mues de 

préférence par certaines passions. Les ouvra- 
ges des peintres et des sculpteurs, les grimaces 
des dévots, les singeries des courtisans, nous 
en fournissent mille exemples. 

Au-dessus de toutes ces différentes facultés 
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miorales de l’homme que nous venons de passer 

en revue, s'élève la raison, qui doit en être la 

souveraine, et régler leurs mouvemens variés, 

La raison nous fait connoître en quoi diffèrent 

: Les actions humaines les unes des autres; quel 

est leur mérite ou leur démérite. Nous pou- 

vons, avec l’aide de l'attention, peser les idées 

qui se produisent en nous, les désirs qui ré- 

sultent de ces idées, et les conséquences des 

actions auxquelles ceux-ci nous-invitent plus 

ou moins fortement. Nous mettrons ainsi un 

frein , même aux affections et aux mouvemiens 

qui naissent des besoins ou appétits de la ma- 

chine; et il semble que ceux qui, s’y laissant 

entrainer, se rendent coupables d'actions er1- 

minelles, ne doivent attribuer leur malheur 

qu'à l’inconsidération et à la témérité qui ex- 

cluent la réflexion. C’est cette susceptibilité 

de perfection, ou ce raisonnement par lequel 

la conduite se règle, qui distingue l’homme 

sage de celui qui obéit ayeuglément, et par 

uñe sorte de nécessité physique, à ses-appétits 

sensuels, et aux commotions de l’anie, qui en 

sont l'effet : et l'homme n’est dans un état de 

démence que parce qu'un vice de sa machine, 

existant soit dans les solides, soit dans les hu- 

meurs, s'oppose au libre exercice des facultés 

intellectuelles. | | 
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Ce vice dépend ;tantôt du relâchement de 

la fibre ,* causé par labsence ou linégale réz 

parütion du fluide nerveux; tantôt de l’altéraz 

tion du sang'oude ses stases. T'amene recoit 

pas de fausses idées par la dépravation des 

sens externes seulement, mais-eñcore paf 

celle du cerveau lui-même." faffection des 

nerfs qui se distribuent'* ertams-viscères 

peut aussi produire ces erreurs de lame, com- 

me où le voit: clairement chez-les personnes 

mélancoliques ; et par-les effets dé plusieurs 
espèces de poisons. La suppression du ‘flux 
menstruel, celle des hémorroïdes habituelles ; 

la privation des plaisirs &e l'amour, sont éga= 
lement des Causes de folie pour certains indie 

vidus. Tse-recouvrement de la raison, lorsque 

ces causes viennent à être détruites , la viva 

cité ou le refroidissement decertainesfacultésy 

ou même! leur totale aboktion. par l’obser- 

vance de tel ou tel régime de’vie, par l'usage 
de tels où telsmmédicamens, à la suite de telles 
ou telles-maladiés , sont autant de preuves de 

la solidité de la doctrine que nous avons énon< ! 
cée; savoir: que non-seulement les différentes | 
passions de l'ame naissent, augmentent, dimi- à 
nuent, varient selon l'état dela machine, ais ; 

_éncoré que de cetétat seul dépend la différen< 
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jouissant de sa raison, et l’homme qui l'a 
perdue. | 

La folie ou démence est donc, en général ; 
cette maladie du corps humain, dans laquelle 

1 le cerveau est affecté de telle:manière, que l'or 
ne peut, Ou en toutes circonstances, où em 
quelques circonstances Seulement, avoir des 
idées. justes et Commander à ses désirs. Que 
ceite maladie soit calme et tranquiile |, ow 
qu’elle: soit accompagnée. de fureur; qu’elle. 
soit partielle, ou qu’elle soit totale: qu'elle ait. 
lieu par intervalles, où sans interruption, elle 
reconnoitra toujours la même cause prochaine 
et immédiate, Ce sont les causes éloignées qui 
varient à l'infini. Qui peut mieux les connoître 
toutes » leconnoître et distinguer chacune 

d'elles, en apprécier l'influence, que ceux qui 
ont le mieux approfondi les différentes parties 
de la science de l’économie animale et de ses 
dérangemens? Les exemples, sans nombre ; 
de tant,.de malheureux insensés »ique da sois 
disant justice humaine a déclarés coupables 
de crimes, qui n’étoient qu'imaginaires, ‘et 
dévoués aux plus affreux supplices, n’ont que 

L trop prouvé combien il est important d’éclair- 
cir jusqu’à quel point les divérses maladies 
auxquelles le corps humain est sujet » Peuvent 
altérer les facultés de l ame, el priver l’hom- 

* 

LA 
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me de cette.liberté sans laquelle le moral de 

ses actions étant nüûl, il ne peut ni mériter ,.n4 

démériter de la société. 

Lacchias divise les affections du corps capa- 

bles de produire le dérangement de la raison, 

en deux classes : celle des affections primi- 

üves, et celle des affections secondaires. Les 

affections primitives sont celles qui dépendent 

de la lésion propre du cerveau; les secondaires 

sont dues à des maladies qui, quoiqu ’étrangé- 

‘res à cet organe , quant à leur siége, exercent 

cependant sur gi une influence pernicieuse. 

Les mêmes maladies peuvent être tantôt de la 
première classe, tantôt de la seconde. I y en 

a aussi qui ont des retours périodiques plus où 

moins réguliers : d’autres, au contraire, n’E- M 

prouvent aucuue interruption jusqu'à leur « 

guérison, ou ‘jusqu’à la perte des individus È 

qu'elles afigent. dues 

Les signes qui prouvent l’existence de la dé- 

mence varient comme les maladies qui la pro- : 

duisent, et comme les individus qu’elle affecte. 

Mais on peut, en général, les rapporter à deux # 

espèces : changement dans les CRUE chan- 

gement dans les actions. 4 
Plusieurs de ces signes peuvent être apper- 4 

çus par tout le monde indifféremment : les “ 

autres appartiennent spécialement à la science % 
| médicale, # 
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médicale. Voici quels sont les premiers. 

Marcher, non pas vers un but déterminé et 
“orme mû par un acte de la volonté, mais x 
æn quelque sorte, où l’on est porté par ses 
jambes : faire des gestes ridicules et absurdes ;; 
par exemple, avoir la bouche tournée, he 
jeux hagards et de travers; s’agiter le ss 
ou quelques membres, d’une manière extraor— 
Minaire : ; jeter des pierres ; saluer Ceux à qui 
on ne ss pas habituellement cette marque 
ile déférence et d'amitié, et ne pas saluer, au 
contraire, ceux à qui. on la doit; rechercher: 
les premiers, éviter les autres ; donner ca 
Hu’on possède sans aucun mouf, et le donner, 
à Ceux qui ne peuvent y avoir aucunes préten- 
hions ; tenir des disceurs sans objet, sans suite, 
Sans aucun rapport aux circonstances, et sans 
aucune analogie avec son caractère, etc. 

Il y a, cependant, trois considérations très- 
importantes à faire. La première, c est qua 
rertains malades, par la nature et la force da 
ia fièvre qui Le agite, tiennent des propos 
ibsolument dépourvus de sens commun, sans 
ètre pour cela ni fous, ni maniaques. La preuve 
in est que, si on les avertit de l’erreur dans 
quelle ils sont, ils lareconnoissent eux-mêmes 
acilement : ce que ne feroient point de VérI= 
mbles fous. Ce ne seroit donc pas une r'alsO@, 
 Tomx I. V. 



206 DE LA MÉDECINE 

suflisante, pour des juges, de regarder comm 

invalides les actes civils que ces malades au 

roient faits pendant le cours de leurs maladies. 

La seconde considération , c’est qu'il arrive, 

au contraire, que des insensés, ou des fous 

furieux, répondent quelquefois avec beaucoup 

de sagesse et de raison aux questions qu’on 

leur fait. La troisième, enfin, c’est que plu- 

sieurs fous n’ont l'esprit dérangé que sur un 

seul objet, et sont affectés sur tout le reste 

comme le commun des hommes. Ce ne sont 

pas , au reste , les médecins seulement qui ont 

constaté cette vérité : des philosophes, etmème 

des poëtes, l'ont consignée dans leurs ouvra- 

+. 

SL et as 

wi lé 

EST Ps Ut) SES TN 

état ose 3 
ges. Horace, qui étoit l’un et Pauire, a dit 3 

Fuit haud ignobilis ergts. 11 

Qui se credebat miros audire tragædos, 

In vacuo solus sessor plausorg. theatro =: 
f 

Caœtera qui vitæ servaret munia recto 
? 

More , bonus sanèé vicinus , etc. 

Le même fait est rapporté par Aristote. 

- Les signes qui servent plus particulièrement ‘4 

aux médecins à reconnoître la folie, se tirent 4 

ou de l'examen des affections de lame , ou dew 

Vétat de la figure et du reste du corps; où, L 
enfin, de choses étrangères qui auront précédé 

le dérangement,  : | 
à / 
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Ainsi, négliger ce qui mérite beaucoup d’at= 
Kention, et faire beaucoup de cas de ce qui em 
mérite le moins ;j\se réjouir ou S’afliger à cons 

. tre-tems ; méprisèr ce qui est à craindre , 
craindre ce qui est à mépriser ; admirer des 
bagatelles, et dédaigner de belles choses 3 
aimer ce que l’on devroit haïr, haïr ce que 
l'on devroit aimer ; espérer, Lu il n'y à 
aucun motif Rob éanE es et désespérer lorsque 
la chose est assurée; se plaire à des choses 
Qui n’ont jamais excité chez les autres des 
sensations agréables, fuir ce que tout le monde 
rechercheroit; être timide avec ceux qui n’erx 
imposent aucunement, et audacieux envers 
<eux à qui on doit du respect : tels sont les in= 
dices certains et infaillibles d’un esprit tombé 
en démence, que fournissent les différentes 
passions qui agitent les hommes dans le com= 
merce ordinaire de la vie. 

Ceux que l’on observe, en examinant le Vi 
sage et l’habitude du corps, sont des yeux 
creux et enfoncés > qui semblent redouter l’é- 
clat de la lumière, qui se fixent sur un point! 
et au bout d’un certain tems deviennent lou 
ches. Chez les individus dont la maladie a une 
cause de nature mélancolique, la couleur du 
visage et tout le corps est d'abord d’un brun 
livide ; les veines de la tête se gonflent, et sont. 

SN à 
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d’une teinte plus foncée que de coutume. Après 

que cette cause de la démence a fait des pro- 

grès, les malades deviennent taciturnes ; et 

cette taciturnité continue d’avoir lieu, si la 

maladie est d'u caractère décidément mélan- 

colique. Mais, si elle doit finir par la fureur 

ou la manie, les malades commencent par 

parler seuls, entre leurs dents; is s’irritent 

pour le plus mince sujet, tout leur est suspect: 

ensuite, ils poussent des cris désordonnés , et 

parlent sans aucune mesure. Les fous mélan- 

coliques sont tranquilles, timides, tristes, S’ef- 

frayant de tout, Les fous maniaques, et Ceux 

des es; èces analogues, sont, au contraire, 

irascibles, audacieux jusqu’à la témérité, et 

ils ne s’effraient de rien. 

Les signes que l’on tire des choses étrangè- 4 

res qui ont précédé le dérangement de l'esprit, 

ne doivent être considérés que comme des 4 

présomptions. plus ou moins fortes. Ainsi, il 1 

peut arriver qu'une passion énergique, telle % 
qu'un grand chagrin, et plus encore une grande. À 

joie, produisent la folie : ilen est de même 

d'une grande crainte. C’est principalement: 3 

de ces Re s rélèvent HONTE ; 

F 
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raode de délabrement de la mackine , duquel 

résulte la folie, ou la disposition à la folie. I 
en est de même de certains péisons. Lies en- 

: chantemens ou les prestiges sont relégués dans 
le pays des fables; à moins que l'imagination; 
frappée par un appareiïl imposant , ne réagisse 
trop fortement sur les organes : c’est la seule 
manière de leur attribuer raisonnablement 
 quelqu’effet. | 

Je ne veux pas, au reste, circonstancier 
‘davantage les divers. signes auxquels on re- 
iconnoit l’existence de la folie, pour ne pas 
irépéter ici ce que l’on trouve dansles ouvrages 
ide pathologie. D'ailleurs, nous parlerons bien: 

1Ôôt des moyens de distinguer la folie vraiment 
‘existante de celle qui n’est que simulée. 

Outre les causes accidentelles de la dimi- 
inution ou de l'abolition totale de la raisondans 
Phomme , il ÿ en a que lon peut regarder 
‘(éomme constantes et invariables. T'elles sont 
celles qui doivent leur naissance à la foiblesse 
ide l’âge, à celle du sexe. C’est, en effet, par 
ices motifs puisés dans la connoïssance de la 
mature humaine, que les législateurs ont dé- 
(claré les enfans, les vieillards (r), et les femn- 

: MT Te PERTE OT CARE I Un DITS ET MI AT RU VU esse 

. (1) Croyons que si les femmes sont exclues de beaucoug 
‘de fonctions publiques, c’est par un motif plus honos. 
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mes incapables de remplir certaines fonctions 

dans la société civile ; et ils les ont affranchis, 

par les mêmes raisons , des peines décernées , 

dans certaines circonstances , à tout autre in- 

dividu. “4 

Il y a des passions de l’ame qui troublent, M 

de la manière la plus marquée, l'usage de ses 
facultés ; et la loi a prononcé la nullité des 

actes civils faits ou extorqués à la faveur de » 

ces orages intellectuels. Ne voit-on pas , dit 4 

Galien, que ceux qui ont été mûs par des pass 

sions violentes, ne se ressouviennent souvent * 

en aucune manière de ce qu’ils ont fait alors ; : 

que même leurs sens les trompent, en leur 
faisant voir ce qui n’existe pas, etc.? Ce qui 
ne provient vraisemblablement que du déran-w 

gement du système nerveux, et de linégale” 

distribution des fluides. Aussi voit-on quels 

fois, dans la colère, par exemple, le sang se 
porter au cerveau, et y produire l’apoplexie ; 

et dans la crainte, au contraire, ce liquide. 

rable pour elles. C’est que la société , qui se reproduit pe : 
elles , et qui a tant de raisons de désirer la plus grandes 

reproduction possible , les suppose toujours occupées des 

goins précieux de la maternité. . 
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noissance. La passion de l'amour, si elle est 

ou trop contenue ou trop satisfaite, n est-elle 

pas assez fréquemment suivie de quelqu'une 

_des différentes espèces de folie ? 

Avant les tentatives heureuses , ou, poux 

mieux dire, les succès brillans des C. l'Epée 

et Haüi, c’étoit une opinion presque généra- 

lement recue, que ceux à qui la nature avoit 

refusé un ou plusieurs sens devoient être pla- 

cés dans la classe des êtres imbécilles et des 

êtres purement.passifs : et les médecins ,eux- 

mêmes appuyoient cette opinion, ei suppo= 

sant un dérangement , non-séulement. dans 

les nerfs qui se distribuent aux organes de ces 

sens , mais encore dans la.substance entière 

du cerveau. Il est aujourd’hui regardé comme 

incontestable , que. les apparences défavora- 

bles à ces êtres disgraciés de Ja nature ne pro- 

venoient que du défaut d'éducation; et qu’en 

inventant pour les idées des signes analogues 

aux sens dont ils ne sont pas dépourvus, on 

peut développer leur esprit, leur faire ac- 

quérir des connoissances, de toute espèce , 

même très-approfondies, et les rendre, par ce 

moyen, susceptibles d'exercer des actes civils 

dont la loi les déclaroit incapables , tels que 

le mariage, un testament , une gestion ele} 

La mélancolie ou humeur noire est une 

V 4 
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cause fréquente de folie : mais'il arrive son" 
vent que cette folie n’est que partielle, c’est 4 
àa-dire, qu’elle ne tombe que sur certains ob-" 
jets ,-et même sur un seul, Quelquefois aussi 
elle n'a lieu quepar acces, ou par intervalles. 4 
Ne doit-on pas Conséquemment distinguer en ‘4 
quelque sorte deux hommes dans le mêmes 
individu, et ne regarder comme nuls que les … 
actes faits dans les momens où les paroxismes M 
de la maladie*auroient éw Heu » En accordant 
deur plein effet:à tous ceux qui auroïent été 
passés lorsqu’ellé m'influoit aucunement su?" 
l'exercice dela raison ? dire À à 

Ceux que font faire l'ivresse de l'amour j 
et celle causée par le vin » Sont, avec raison, M 
considérés, par les jürisconsultes , comme des-# 
æctes de folie :_et les médecins ne doutént… 
point que l'amour, où unie boisoh spirituéuse à 
quelconque n’agisse sur nos neris de manière 
à occasionner momentanément ce déranger» 
ment dans leur mé chanisme:, qui suit nécesz 1 
sairement celui des opérations intellectuelles 
dl en est de même, comme nous l'avons déjà. 
dit, de quelques passions, telles que la colère | 
ét ln erdintezs 1522045222 LOF 

On peut regarder :comme une ‘espèce dé | Tohe naturelle l’état de ame pendant le some 
meil. En effet, elle semble souvent comman- 

4 
i 42 2 Le ' LS 
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‘der alors aux organes que Ja nature a mis sous 
isa direction, des mouvemens désordonnés 
(pareils à ceux qu'exécutent les individus qui 
isont évidemment fous. El seroit inutile, jè 
(@rois , de rapporter ici des faits de somnambu- 
ihisme, pour établir davantage une vérité que 
\personne ne révoque en doute. Hippocrate 
«avoit dit, il y a long - items : quosdam in 
‘somno lugentes et vociferantes vidi, quos- 

‘dam exilientes » et Jugientes, ac diripientes, 

(quoad excitarentur. paroît donc certain 
ique l’homme plongé dans le sommeil ne jouit 
ten aucune manière de la faculté de vouloir : 
«et d’après ce principe les actes auxquels il 
Ipeut participer doivent être considérés comme 

(provenant d’un être purement passif, Un som- 
mambule n’est cependant pas toujours excusa- 
ble, du moins en totalité, des excès auxquels 
il a donnélieu; par exemple, s'il est constaté 
«qu'il connoissoit non-seulement l'infirmité x 
Haquelle il étoit sujet, mais encore son carac- 
itère dangereux, et qu’il n’a pas pris les pré- 
cautions indispensables pour en prévenir les 
effets. On doit encore examiner, en pareilles 
circonstances ; si les obstacles qui $s’oppo- 

soient ‘aux effets du somnambulisme étoient 
où assez forts ou assez multipliés pour dissi- 
per le sommeil du somnambule. Car il seroit 
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possible que le somnambulisme ne fut que 

feint et supposé. Il faut convenir, cependant, 
que quelquefois de véritables somnambules 
ont exécuté les choses les plus extraordinaires. 

Les différentes espèces d’aflections coma « 

teuses diminuent souvent d’une manière sen M 

sible, et quelquefois même détruisent com- 

plètement les facultés intellectuelles, dont « 

l'intégrité est requise par la loi pour la validité $ 
des actes civils. C’est donc avec raison que M 

Von suspecte cette validité, lorsque les actes " 

sont, au détriment des malades qui les ont : 

contractés. Mais nous ne pensons pas, comme 

Zacchias, que ceux qui seroient à leur avan- 

tage doivent également être regardés comme 
nuls; puisqu'il est évident que l’on n’a pont © 

abusé dans ces cas de la facheuse situation des 
infirmes, £, 

EH est hors de doute qu’un homme, dans la 

moment où 1l essuye une attaque d’apoplexie, 
est absolument incapable d'aucun acte civil. 4 
Tous ses sens sont comme anéantis; etil est 
dans l'impossibilité la plus complète d’exercer » 3 
aucune de ses facultés. intellectuelles. Mais, 
lorsqu'il commence à surmonter cette cruelle M 
maladie » peut-il légitimement, c’est-à-dire, 4 
sans aucun désavantage pour la société, faire 

ce que fer cit tout autre individu dont l'esprit 
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m'auroit jamais été altéré? En effet, l'expé- 

rience nous apprend que, le plus souvent, 

ceux qui résistent à une attaque d’ apoplexie 

tombent dans un état d'imbécillité, que leur 

mémoire sur - tout s’affoiblit sensiblement ; 

que, du moins, il se passe an tems, plus ou 

moins long , avant que leur espr it récupére sa 

première énergie , et pendant lequel ils sem- 

blent être, en quelque sorte , hors d’eux- 

inémes , extra se positos, disoit Zacchias. 

Il me semble que l’on devroit, pour décider 

cette question médico-légale , distinguer, 

comme on le fait dans la médecine pratique, 

deux espèces d’apoplexie, l’une légère et l’au- 

tre forte. La première permet à ceux qui en 

ont été attaqués de recouvrer assez facilement 

l'intégrité de leur jugement, mais non pas 

dès les premiers instans. La seconde est le plus 

- ordinairement mortelle; ou bien ses suites ne 

laissent aucun doute sur l’état de l’esprit des 

malades qui ne succombent pas. Il suit, de-là, 

qu’un acte civil, tel qu’un testament , etc. qui 

_auroit été fait immédiatement, ou très-peu 

de tems après une attaque quelconque d’a- 

poplexie, seroit très-suspect de n’avoir pas 

une des conditions qu’exige la loi; savoir, 

que le testateur soit sain de corps et d’es- 
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prit. Du moins, faudroit-il que le contraire 
fut démontré. | 

C’est même, en général, un puissant motif 
de présumer, dans un individu, l’affoiblisse- 
ment de l'esprit, et limbécillité proprement 
dite , que de savoir qu'il a essuyé une attaque 
d'apoplexie, sur-tout, s’il est constaté par le 
témoignage des médecins que cette attaque 
a été forte. Cependant, les variétés que pré- 
sente cette maladie, et les degrés multipliés 
de gravité et de légèreté dont elle est suscep- 
üble, faisant varier, pour chaque individu, le 
terms durant lequel sa raison reste affoiblie , 
c'est aux juges à peser toutes les circonstan- 
ces, en s’étayant sur-tout des lumières de la 
médecine. | 

L’épilepsie, la catalepsie, et autres affections. 
analogues qui naissent de causes extraordinai- 
res, (par exemple si quelqu'un est frappé de la 
foudre ) ne produisent, le plus souvent, qu’une 
impression passagère et momentanée sur les 
facultés intellectuelles. Il arrive Cependant 
“que les paroxismes de ces maladies, se rap- 
prochant et augmentant d'intensité, engen- 
drent cette disposition du cerveau que suit le 
renversement de la raison. re 

I est hors de doute que la phrénésie qui 

f. 
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survient dans certaines maladies, de même 

que la fureur ou la manie, et les affections 

connues sous les noms de cynanthropie, de 

Tlycanthropie , etc. , privent l’homme de cetta 

précieuse faculté qui peut donner non-seule- 

ment du mérite et du démérite, mais encore 

rune validité légale à ce qu'il bit. s, 

Dans bien des cas les accès de la rage res- 

semblent à ceux de la folie, tantôt mélan- 

colique, et tantôt furieuse. Mais il y a sou- 

vent des intervalles de calme, pendant les- 

quels un homme attaqué de cette maladie doit 

être réputé capable d'exercer certains actes 

civils. L’impuissance dans laquelle sont quel- 

quefois les enragés de résister à une impul- 

sion qu'ils reconnoissent eux-mêmes être dé- 

savouée par la raison , n est-elle pas, pour le 

dire en passant , un exemple bien frappant de 

l'influence terrible de nos dispositions phy- 

siques sur notre ame, en un mot, du maté- 

rialisme de nos passions , et de la nature pu= 
rement mécanique d'un grand nombre d’ac- 

tions qui paroîtroient condamnables dans les 

circonstances ordinaires ? Qu'un homme, à 

qui on aura fait prendre des cantharides, 
éprouve un satyriasis effréné, et que cette ar- 

deur amoureuse , tentigo venerea , le porte 

à des excès contraires, non-seulement aux. 
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principes de la morale, maïs encore aux lois 

de la société, cet homme doitl être réputé 

criminel ? On connoît l’histoire de ce malheu- 

reux qui fut condamné à être pendu pour avoir 

violé une fille , et qui, en montant à l’échelle 

fatale |, éprouvoit |, involontairement sang 

doute , l'érection la mieux caractérisée ? Les 

Spartiates faisoient enivrer des esclaves , afin 

d’inspirer à leurs enfans, par ce spectacle 

bideux, l'horreur d’une boisson dont l’abus est. 

accompagné de tant de turpitude. Celui que 
l'on aura, par surprise , fait boire au-delà de 
ses forces; ou auquel on aura servi un vin 
mixtionné , sera-t-il coupable des actions que 
Ja boisson lui aura fait commettre ? Il me 

semble que ces substances, et autres encore, 

ont la facheuse propriété de produire une dé- 
mence plus ou moins complette , plus ou 
moins longue ; et que ceux qui en sont les 

victimes, doivent être traités avec cette com- 
musération que l’on a jus les égaremens 

involontaires. | 

Nous pensons que les extatiques , de 
quelque espèce qu'ils soient, sont ou fous ou 
fripons. Ceux que l’on nomme démoniaques , | 
ceux qui semblent prédire l’avenir et que l'on : 
désigne, à cause de cela , par l'expression de 
fanatique, ( fanatici ; fatidici ) abusent au 
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lement de la crédulité des sots qui sont tou- 

jours le plus grand nombre , et quelquefois 

de la leur propre. Zacchias, qui croyoit ferme- 

ment que le démon entroit pour beaucoup 

dans toutes ces choses, convient cependant 

que ceux qui en sont lesacteurs, y ont une 

disposition physique , (ex naturali vitio et 

dispositione insaniunt ); et que ce vice a 

pour cause antécédente une mélancolie ow 

bile noire prédominante et dans un état de 

turgescence ( licet enim causa insanicæ in his 

supernaturalis semper exislat, hoc est «e- 

MONIUIR COTpus obsidens , tamen præcedit 

semper corporis dispositio quædam ex 1ne- 

lancholid , seu airäbile prædominante , ac 

iurgente , quæ hominem ‘ad insantam con- 

cinnat ). Cet auteur, d’ailleurs fort esti- 

mable, nous assure ensuite gravement que le 

diable est lui-même d'un tempérament mé- 

lancolique : gaudet enim humiore melancho- 

lico dæmon. Ce seroit, en eflet, celui qui 

lui conviendroit dans sa position infernale ; 

si, d'abord, ilétoit vrai qu’il eût des humeurs, 

et par conséquent un tempérament quelconque. 

ZZacchias dit aussi que des remèdes physiques 

peuvent guérir complettement des démo- 

niaques : mais il faut, selon lui, que la cure 

soit précédée d'exorcismes et autres cérémo- 
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nies de l’église. Nous devons penser, comm# 

physiciens, que non-seulement ces usages 

pieut ne sauroient nuire à personne, mais 

même qu'ils produisent quelquefois sur l’ima- 

gination blessée des malades un effet qui se- 

conde merveilleusement celui des remèdes 

qu'emploie la médecine. Pour en revenir à 

l’objet que nous nous sommes proposé, ne 

doit-on pas attribuer à des causes purement. 

physiques et nécessaires, toutes les actions 
de ces soi-disant démoniaques, prophêtes, etc. 
et non pas à une perversité d'esprit, digne de 
Va im:dversion des lois ? Is sont à plaindre: 
comme tout autre malade, bien plus qu’à, 
blamer ; et c'est plutôt un traitement médi- 
cal qui ee convient qu’une procédure crimi= 

nelle. 

Autrefois, on croyoit possédés du démon. 
ceux à qui une disposition individuelle don-. 
noit la faculté d’être ce qu’on appelle ventri= 
loques. Les progrès de la physique ont. fait. 
évañouir ces grossières erreurs; et la première. 
influence du retour des sciences a été de ne. 
les considérer tout au plus que comme des 
fs (x). Ce ‘fut la même chose à à l'égard da 

S "le . / 

(1) A présent on abandonne le Théiire RLA ES ? 
= 

ceux 

Pin 
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teux qui étoient mordus de la tarentule, Au- 
jourd’hui, les premiers ne sont plus fous, et 
les autres sont à peine malades. 

Jusqu'à quel point les approches de la 

mort influent-elles sur les facultés intellec- 

tuelles ? Cette question, aussi importante que 
diflicile à décider , est peut-être même dange- 

reuse à traiter y puisque la discussion tendroit 

à jeter de l’incertitude et du doute sur la va- 
lHidité de la plupart des actes qui servent à 
constater les dernières volontés des mourans.: 

On peut dire, cependant, qu’il y a des ma- 

fadies dans lesquelles la présence d'esprit se 

conserve le plus ordinairement jusqu'au mo- 

ment fatal où lame se sépare du corps, mo- 

ment qu'aucune agonie ne semble précéder. 

Telle est, par exemple , la phthisie pulmo- 

maire : tel est encore le scorbut, ete. Mais ,; 

en général, Pintervalle qui a lieu entre l’affoi- 

blissement marqué des facultés intellectuelles, 

ou même leur anéantissement total, et la 

mort, varie singulièrement, et presque pour 

chaque individu. Ce n’est donc que par l'acte 

POpéra, et tous les autres spectacles , pour aller s'amuser 
du ventriloque; jadis on les exorcisoit ou on les brûloit, 

Tone I. | X 
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lui:mêème que l’on peut juger si celui dont il 

semble constater les volontés, jouissoit pour 

lors du libre exercice de sa raison , ou s'il : 

lâvoit perdu au point de ne pouvoir résister 

aux manœuvres de la suggestion, Où à lim 

pulsion de son propre délire, 

Ïl en sera de même à l'égard de plusieurs 

maladies dont léffet ne se fait sentir que par 

paroxismes, T'elles sont certaines affections 

mélancoliques , ces délires passagers qui 

viennent quelquefois à Ja suite de grandes ma- 

Jadies, la fureur utérine, et'autres disposi- 

tions. nerveuses morbifiques auxquelles Îles 

femnies sont sujettes ; principalement à cer- 

taines époques. 

Mais la manière de procéder doit sans doute 

être différente, quand il s’agit d'apprécier 

une action criminelle commise par de pareils 

individus, que lorsqu'il n’est question que | 

d'un acte civil. Il semble que l'humanité et 

même la justice prescrivent alors de ‘croire 

que les prévenus étoient dans un paroxisme 

de délire , lorsqu'ils ont agi contre les prin= # 
cipes et les penchans qui existent paturelle- 
ment chez tous les hommes ; et que c’est le 

moment de faire l'application dé cetie maxime | 

si Sage des jurisconsultes : semel furiosus M 

"RS ee 
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semper presumitur furiosus | et contra 

‘réum tenenti incumbit onus probandi sañnant 

imenterr, 
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MALADIES SIMULÉES, 

DISSIMULÉES, IMPUTÉES. 

FE crainte, Ja honte et l'esprit d'intérêt, 

sont les trois motifs qui engagent le plus ordi- 

nairement les hommes à feindre des maladies. 

Ceux-ci, pour éviter les châtimens qu'ils ont 

mérités par leurs crimes; ceux-là, pour se 

soustraire aux charges publiques, conire-font 

les insensés. Des mendians, pour exciter da- L. 

vantage la commisérationz; des jeunes gens, 

pour s’exempter du service militaire, où pour 

obtenir leur congé; des gens en place, pour 

se faire donner des adjoints dont le travail fa- 

vorise leur paresse, prétextent différentes in- 

commodités. D’autres veulent, par ce moyen; 

ou se faire dispenser de répondre en personne 

à certaines assignations ; ou, s'ils sont en pri- 

son pour dettes seulement, obtenir leur élar- 

gisscment, ou, en aggravant un mal léger, 4 
pouvoir exiger de gros dédommagemens des 1 

auteurs de ce mal; ou, comme quelques char- 3 

latans, acquérir le droit de se faire adjuger de É 

ls 
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plus forts honoraires. Il y en a qui ont pour 

but de s’attirer une réputation de sainteté et 

Le faiseurs de miracles, afin de mettre ensuite 

à contribution les dupes qu'ils auront faites. 

Les courtisans de Denis, tyran de Syracuse, 

et ceux de Louis XIV, n'avoient-1ls pas la 

bassesse de feindre, les premiers de pouvoir 

à peine distinguer les objets , les autres d’être 

affligés de la fistule ? REC eS 

_ Le mimistère des médecins n’est pas. seule=. 

ment requis pour constater la non- existence 

des maladies que Îles mag sistrats sOupconnent 

n'être que simulées : is Jumières sont éga- 

lement nécessaires pour découvrir celles que 

l’on cherche à dissimuler, et dont, à raison de. 

leur nature, la sûreté publique , ou celle de : 

OR citoyens , exige que la réalité soit. 

assurée, | 

Toutes les espèces de maladies ne sont: pes 

également susceptibles d’être simulées ou dis- 

simulées. IL y en a que l’on ne sauroit feindre 

aussi aisément que d’autres. Ainsi, fes dont 

nous connoissons des signes.certains et carac- 

téristiques, ne tiennent pas long-tems en sus- 

pens le jugement des experts; par exemple, 

les maladies que la fièvre accompagne néces- 

satrement. Des #ourbes pourroient bien, il est 

Wal l'exciter, par quelques moyens; mais 

À 3 
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alors, ou ellene seroit qu éphémère, ou bien, 

si ae étoit de nature à durer davantage, ch& 

Occasionneroit des accidens dont ces fourbes 

éeroient eux-mêmes les premières victimes, 

_ Les maladies simulées qui se rencontrent le 
plus fréquemment dans la pratique de la AZé- 

decine légale, sont : 1°. les différentes espè- 

ces de démence ou de folie; 2 # les douleurs 

de tête , d'estomac, de reins, et, en général, 

des parlies internes ; car see dont on sup- 
pose le siége à beriéieue se masqueroïent 

moins aisément. Nous placons ensuite les mMa- 

Es qui prennent leur source dans le déran- 

gement du système nerveux, telles que l'épi- 
lepsie, l’apoplexie, l'extase, Ja maladie HIS 
térique, la sÿncope. On trouve aussi, mais 
moins ordinairement, de faux muets el de 

faux sourds : : des par alysies, des hernies, des 

hydropisies, des } Jaunisses , des cachexies, des 
claudications simulées. L'horreur du tavatt 2 
fait i imaginer à un grand nombre de mendians 
d’exciter : des ulcères apparens sur différens 

points. de la superficie du corps. D’autres . sa 
vent imiter l'hydrocéphale, des gibbosités , 
des: ‘excrétions de calculs et d’autres matières 
hétérogènes, des crachemens , » des vomisse- 
ES et des pissemens de sang , etc. | 
Les TISRRES dont, au contraire, On veuk 

1% 
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cacher quelquefois l'existence, et qe nous 

désignons sous le titre de matailies elrsstmu- 

lées, sont principalement Îles maladies conta- 

gieuses. Ceux qui en sont attaqués craignent, 

ou d’être séquestrés entièrement du reste de 

la société, ou d’êlre confinés dans des hôpi- 

taux, où de se voir interdire, soit le mariage 

soit difiérens, emplois qu "ils. possèdent des 

où auxquels ils aspirent. T'elles sont la peste, 

{a lèpre, la gale, la vérole , certaines lèvres 

accompagnées d’une putridité très-exahtées la 

dyssenterie putride, la pétité vérole, la rou- 

séolé, la teigne, les vices organiques , ou ceux 

De Hhifeurs desquels peuvent résulter lim- 

puissance chez fes hommes, et la stér iité chez 

és femmes ; la diminution des facultés de, 

Pame, Fe dureté de Foie, 5 "1 foiblesse: de la 
get FOIS 3 rs 

Des motifs d'intérêt ou de haine font sou 

vent aussi attribuer, par certaines gens, à eurs 

eïñemis, de fausses maladies : c'est ce que 

Pon appelle maladies. imputées', morbt impu= 

Lati, Ainsi On à vu des énfans trop pressés de 

po de la succession des, auteurs. de Iéurs 

jours ; , des par ens qui cr signent d’être privés 

d' uae succession qu leur est dévolue ab ir, 

Lestat, lès anis d’un homme qui s’est souilfé: 

d' up crime quelconque, tenter de parvenir à 

X. 4, 
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eur but en soutenant qu’il y a cause d’imbé- 
cillité ou de folie, Il y a bien des cas où il est 
trés-important de constater non-seulement 

l'existence de la maladie vénérienne, mais en- 
core l’époque depuis laquelle elle: a lieu ; par 
exemple, lorsque deux époux s’accusent réci- 
proquement de se l'être communiquée; lors- 
qu'un nourrisson se trouve infecté, et que la 
nourrice prétend ne lui avoir pas donné la vé- 
role, mais au contraire, avoir été gâtée par 
lui, etc. 

I y a des affections ou incommodités du 
sexe qui ne sont pas, à proprement parler, 
des maladies; mais que, cependant On range 
quelquefois. dans la classe des maladies simu— 
lées, dissimulées , imputées. Telle est la gros- 
sesse, soit présente , soit passée. | 

Ouire la simulation dont nous venons de 
parler, et que l’on peut appeler simulation 
ouverte, simulatio aperta parce qu’elle con- 
siste à feindre une maladie qui n'existe en au- 
cune manière , il en est une autre que P.. Zac+ 
chias appeloit cachée, simulatio latens. Celle- 
€i est bien plus difficile à découvrir que l’au- 
ire, parce que la eause de la maladie, etla : 
maladie elle-même, se découvrent aux yeux 0 
des experts et à leurs recherches : mais l’une 
et l’autre sont légères , et on feint qu’elles sont 
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de la dernière violence. Cette feinte est natu- 

relle à certaines personnes d’un caractère pur 

sillanime, ou douées d’une extrême sensibi- 

lité. Chez d’autres, au contraire, c’est une 

fourberie, un moyen imaginé pour conduire 

à une fin quelconque. On voit des gens dont 

la patience est tellement supérieure aux ma- 

ladies les plus graves, et même aux douleurs 

les plus atroces, qu'ils paroissent à peine en 

être affectés. On en voit d'autres qu’un accès 

de fièvre très-ordinaire , une légère douleur, 

ou une simple défaillance, fait tomber dans 

les plus grandes anxiéiés, qui poussent des 

cris, qui se tourmentent de mille manières, 

toutes plus étranges les unes que les autres; 

ensorte qu'un médecin, qui ne seroit pas pré- 

cautionné, lescroiroittré s-gravem entmalades, 

‘eten danger de perdre la vie, Il faut, dans 

ces circonstances, qu’ un homme de l’art garde 

un juste miheu entre trop d’incrédulité et trop 

de confiance, Ainsi P. Zacchias rapporte avoir 

va une femme qui, dans les paroxismes d’une 

fièvre tierce, qu'aucun symptôme grave n’ac- 

compagnoit, crioit qu’elle alloit périr, que 

des chiens lui déchiroïent l’estomac ; tout-à- 

coup, comme si elle eut été sur le point de 

tomber en syncope, elle cessoit de parler: 

elle faisoit mille grimaces pareilles, que ce 
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grand médecin-légiste, quisavoit à quil avort 

aflaire, assure lui avoir certainement donné 

plus d'envie de rire que de pleurer. 

Il y a des règles générales à suivre, lorsque 

l'on cherche à découvrir si une maladie est 

réelle , ou si elle n’est que simulée. Zacchias 

les réduit à cinq principales, que nous aïlons 

exposer. 

La première consiste à fure usage de:con- 

jectures étrangères, à la vérité, au médecin, 

ou-plutôt à son art; mais qu'il peut autant 

qu'aucun autre, et qu'il doit employer, pour. 

parvenir à porter un jugement plus’ assuré, 

En effet, il ne sercontentera pas des indices 

que les Res seulément: dé}a médecine 
peuvent Jui fournir ; mais ilsaura-èn tirer des. 

amis du soi-disant. malade , de sesparens; de 

tous ceux qui l’approchent ;: des »juges eux- 
mêmes. Telle fut la marche que:suivit Galien 

pour dévoiler Ja fourberie d’un, esclave, qui, 

ne voulant pas accompagner son maître dans 

un voyage de long cours | sefit venir, à à Paide 
de certaines substan ces, une tu eur.considé- 

vable au genou. Ayant pris desrenseignemens, 
sur le caractère , les mœurs, eiles habitudes 
de cet homme , il apprit bientôt qu'il aimoit 

éperduement une femme esclave, que,ce 

u'étoit que pourmne la pas quitter ; qu'il avoit 
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prétexté une violente douleur aux deux ge- 

noux ; ce qu’il avoittrouvé le moyen de rendre 

vr ais ST bTé én produisant une tumeur Con— 

sidérable: à cette Rite par l'application de 

Ja thapsie. 

La seconde règle générale se tire de l’es- 

pece même de la maladie que lon soupçonne 

être simulée , , par Ja comparaison que lon 

établit entr'elle et lés causes capables de pro- 

duire, ainsi que le tempérament de Pindividu » 

son àge, son genre de vie, etc. Par exemple, 

si un homme qui la veille avoit Ja réalité et 

tous les dehors de la santé, ‘qui vivoit avec 

sobr iété À que n'a fait aucun excès dans l’usage 

des six choses non naturelles paroissoit au- 

jourd'hut cachéctique , ou hydropique saut 

ictérique, etc ,ne devroit-on pas soupconner x 

en pareil cas : de Partifice ë puisqu’ il est dit- 

ficile, pouf ne pas dire impossible, que, dans 

l'hypothèse que nous avons établie , cet 

homme tombe subitement affligé d’ une seni- 

blable maladie ! ? En effet, il n’ y avoit aucune 

disposition ni par, Son tempérament, ni par le 

régime qu'il suivoit, ni par une maladie « où 

uñe infirmité quelconque pré existante ; Hi 

par aucune cause occasionnelle. 

_ On reconnoît, en troisième lieu , Ja simu- 

‘ation d’une maladie , par la répugnance in- 
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. vincible que les prétendus malades témoignent 

pour les remèdes qui, conviendroient à.leur 

situation , si elle n'étoit pas supposée ; et 
même dans une maladie véritable ,. sur-tout 

si elle est accompagnée de grandes douleurs, 
les médecins ne sont-ils pas vivement solli- 
cités de ne ménager aucun des moyens ca- 

pehles d'adoucir le sort de Pinforiuné qui 
souffre ? Galieri,, dans le livre qui nous a 
dejà une un exemple de la manière-dont on 

doit s’y prendre pour démasquer les maladies. E [f { 
simulées , rapporte le fait d’un homme qui, 
pour éviter d@ venir à une assemblée du 
peuple à laquelle il étoit appelé », feignit une 
violente colique, Galien lui prescrivit seule-. 
ment quelques fomentations ,_ parce qu’ 
soupconnoit de lartifice, attendu que: cet 
homme naturellement pusillanime , qui peu. 
de tems auparavant avoit été guéri d’une coli 
que réelle avec du philonium, en auroit en= 
core demandé sans.attendre qu'on lé prévint » 
et ne paroissoit au contraire aucunement em 

pressé de recourir aux ressources de la M 
decine, 

Un quatrième moy en de reconnoître si unæ 
maladie est simulée, c’est d'examiner avec 
soin si les symptômes qui l’ accompagnent né— 
cessairement ont véritablement lieu. I es 

Had 1:42 e-- DS s, dc dérs, à: à 2 

à sé lb nds. X,6 ddr tic rh: à Dpt on 
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même facile à un médecin adroit de faire, 

tomber :ces prétendus malades en contradic- 

tion, en leur faisant avouer des symptômes 

incompatibles avec la nature de la malatie, et 

disconvenir de ceux qui lui sont analogues, 

Enfin, ontre les accidens qui deyroient se 

manifester au moment où lon examine ,;un 

malade , il en est d’autres qui n'arrivent que 

successivement , et qui peuvent servir égale- 

ment à, constater s1l y a simulation, Par 

exemple, la tumeur du genou chez lesclaye 

dont parle Galien , eût augmenté d’un mo- 

ment à l’autre, linflammation et la fiévre se 

fussent mises de la partie, la suppuration 

auroit eu lieu, et toutes les suites qu’elle en- 

traîne. Mais cette tumeur venänt d'une cause 

externe et fort simple , un topique tout aussi 

simple suflit pour la dissiper. De même , lors- 

qu'un hommese plaint d’une douleur cruelle, 

toujours croissante , etne donnant aucun re- 

lache , sile siége de cette douleur est dans 

une païtie essentielle et douée d’une grande 

sensibilité , telle que l'estomac, il doit éprou- 

ver des sueurs froides, des vomissemens de 

matières bilicuses, desanxiétés, de la päleur, 
du froid aux extrémités, de la fièvre, de Pin- 

flammation, de l'aversion pour toute espèce de 

pourriture, etautres symptomes apprachans, 
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Sives symptômes n'existent pas tous à-la-fois} 

on en reconnoitra au moins une partie, Si au- 

cun d’eux ne se manifeste, la fourberie est 

évidente. Qu'un homme soit véritablement 

fou, un regard étincelant , un visage dé- 

composé , la privation complette du sommeil, 

ét autres signes ; en fourniront la preuve. Il 

en est de même des autres maladies. 

Mais il y a des fourbes assez adroits pour 

couvrir 1e faux des apparences du vrai, de ma- 

uière à en imposer même à des gens de Part, ct 
plus facilement encore aux magistrats, ls trou 
vent, par exemple, des moyens pour se déna= 
tuver le pouls, ou le rendre insensible; pou 
Changer la couleur et la consistance des uris 
nes , ainsi que des diverses substances qu’elles 

F2 dé.” » R TES à > peuvent charrier; pour métamorphoser leplus 
beau coloris de la santé en une teinte pâle, 
ou même livide. On doit donc être eri gardé 
contre ces manœuvres. Ainsi, lorsque l’on. 
SOupconnera une fièvre ou üne défaillance 
d’être simulée | on examinera si les bras ne 
sont point serrés par des ligatures, on éprou- 
Vera si les artères des autres extrémités n8 
battent point. Car si elles battent, il est impos- 
Sible; sans fourberie, que le baténient dé 
celles des extrémités PS ne $e. Pass 
pas sentir 

ÉPCS 2 ie :3 

dass, le 7 he 

| à 
| 
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Une fausse. ér uption de pétéchu lies ou de 

pustules, sur unë partie du corps, se décou 

viira en exanupant d’autres partons, de la 

superficie, 

Quand on a lieu de croire les urines altérées 

artificiellement , la meilleure de toutes les 

précautions à prendre est, sans contredit, de 

faire uriner, en sa présence , les prétendus 

malades, et d'observer avec soin s'ils ne met- 

tent point dans le vase destiné à cette éva- 

cuation quelque substance capable de changer 

les qualités apparentes du fluide. Si c’étoit du 

vin, par exemple, l'odeur qu’il répand, étant 

mêlée avec lurime rendye au moment, mani- 

festeroit sa présence. Lhydtomel fait mousser 

l'urine d’une couleur jaune ou citrine, lors- 

qu'on la transvase, Il y a des substances dont le 

mélange avec l'urine Ja font paroître sangui- 

nolente. D’autres; quand on en a mangé, la 

font rendre telle. Elle le devient réellement 

par l’usage immodéré des cantharides, soit 

intérieurement , soit même extérieurement. 

Mais le danger et les douleurs qui seroient la 
suite d’une pareille fraude, empêchent d’'ÿ 
avoir recours, La consistance augmentée, où 

diminuée, des urines , pour établir l’existenee 

des maladies auxquelles ce symptôme appar: 
heat, doit être présumée l'effet de l’artifice ï 
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&i les autres symptômes de ces maladies ne 5e 

manifestent pas en même-tems. 

Nous parlerons de la manière dont on dé- 

guise la couleur de la peau, quand nous trai- 

terons de la syncope simulée. 

_ Des médecins ont cru possible de procurer 

des sueurs de sang par l’usage de certaines 

substances. Mais comme ces substances nous 

sont inconnues, et que les faits qui attestent 

la possibilité d’une pareille excrétion sont trés- 

rares, nous nous bornons à dire qu'elle ne 

sauroit, sans doute, avoir lieu , qu'autant 

qu’elle seroit l'effet d'une cause très-active et 

très-violente , et conséquemment sans être 

accompagnée d'autres symptômes aussi ex- 

traordinaires qu ’elle l'est elle-même : ensorte 

que si ces symptômes n’ont pas lieu, on doit 

la regarder comme volontaire et RAR 

Il n'y a presque aucune maladie, dit Zac- 

chias, qu'il soit plus facile et plus commun de 

femdre que la folie , et de la simulation de 

laquelle il soit plus difficile de s'assurer, C’est 

par cette raison, ajoute-t-1l, que plusieurs 

grands hommes de l'antiquité, justement cé- 
lébres, par leur génie et par leurs vertus, ont 

employé é ce moyen pour se soustraire aux 

dangers imminens dont ils étoient menacés : 

tels furent le roi David, le sage Ulisse , Solon 

_ J'Athénien, 
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YAthénien , et Junius Brutus, qui chassa les 

Tarquins. 

La folie que l’on le ordinairement ou 

est une simple mélancolie, ou est accoMmpa- : 

gnée de symptômes de fureur. Il y a aussi des 

exemples de fatuité simulée à laquelle se trou- | 

voient jointes une fausse surdité et une fausse 

mutité : mais ils sont plus rares. 

La différence , entre la simple mélancolie 
et la folie furieuse, consiste, en ce que ceux 

qui sont affectés de la première se montrent 
tranquilles , timides, découragés, tristes ; 

tandis que dans la seconde on observe une 

agitation continuelle , point de repos , de l’au- 

dace, de la colère. 

Pour distinguer si l’une et l’autre existent 
véritablement, ou ne sont que simulées, les 
médecins doivent se rappeller les différens 

signes que les maîtres de l’art ont consignés 

dans leurs ouvrages. Chez ceux qui sont affec- 
tés d’une mélancolie, ou d’une fureur vraie, 

la face est d’une couleur terreuse ou liride, 

ou bien elle est dans les furieux principale 

ment d’un rouge extraordinaire accompagné 
de lividité sur-tout vers les Yeux. Ces orga- 

nes, chez les mélancoliques, sont d’une cou- 
leur brune-noirâtre, comme si l'humeur, d’où 
provient leur maladie, transudoit, Ils sont quels 

Tome I, 4 
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‘wuéfois fixés, enslite que les malades seniiz 

b'ent étre hébétés. Chez plusieurs d’entr'eux 

ls se cavent comme s'ils vou'oient se retirer 

ct se cacher dans leurs orbites. Ce dernier 

signe s’observe encore plus souvent dans les 

“furieux. Lorsque l'accès de fureur a heu, le 

‘sang y abonde, Île regard est de travers ét 

menaçant, les veines se gonilent, les joues 

deviennent rouges, toute l'habitude du corps 

-semble se durcir et se noircir, les malades orit 

-une force extraordinaire, leur colère s’allunre 

par les causes les plus légères; is crient, is 

‘hurlent, ils menacent tout lé monde ; et leurs 

‘inouvemens brusques et violens leg rendent 

souvent très -redoutables. ‘Fous ces signes re 

peuvent Ôtre si bien imités, qu'un médecin 

‘intelligent ne sache distinguer l4 vérité de 

imposture, Mais il en est un des plus carac- 
téristiques qui s'observe chéz tous les furieux, 
“et presque chez tous les foux mélancoliques ; 
c'est une veille continuelle : ils ne sauroient # 
jouir du sommeil qui, selon la remarque de 
“Celse, leur seroit aussi nécessaire qi'il leur est ! 
‘dificile , Par la sécheresse extrême de toutes 
“les fibres, et particu! ièrementde celles du cer- * 
“Veau, par la vivacité avec laquelle les objets 

..- Se présentent sans relâche à leur imagination, 

vivacité qui les leur {ait croire réels et exis- 
À \ « 
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fans: I] est impossible de feindre un pareil 

symptôme, et que le fourbe qui joue la folie 

ne succomhe pas malgré lui au penchant ixré= 

sistible qui l'entrainera au repos. 
Le médecin se confirmera encore davan« 

tage dans l’idée véritable de la maladie, en 

examinant si les causes capables de pr ne 

la folie, ont eu lieu, et à un degré suffisant 

d'énergie et de per sévérance: 

Par la même raison ilconstatera si les symp= 

tômes quiont coutume d'en pr écéder l’inva- 

sion se sont manifestés. En eflet St crainte 

et la tristesse affectent an mdividu long-tems 

ayant que la folie mélancolique, ou toute 

autre espèce analogue , se montre elle-même. 

Il est tourmenté par le défaut de sommeil , ou 

bien son sommeil est troublé é par des songes 

tristes et orageux ; il a du dégoût pour Ta 

nourriture ; “ fuit Ja société , et sur-tout celle 

ou règne Ja gaieté ; il parle seul ; il répand 

sans sujet des larmes abondantes ; il ne peut 

alléguer de cause satisfaisante dé la crainte 

qui J’agite, de sa tristesse, et de ses pleurs 

involontaires. Lorsque l’on aurà découvert 

que sans qu'aucun de ces signes précurseurs 

ait préludé , un homme a été tout-à-coup 
atteint: d’une folie quelconque, c’est-à-dire , 

soit mélancolique , soit furieuse , on sera en 
Xe à 
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droit non-seutement de soupconner une simtüÂ 

lation , mais même de la regarder comme 

certaine. On les observe , soit avant qu'un 

malade ait éprouvé le premier accès de folie, 

soit avant chacun de ceux qui suivront le 

premier. | 

L'acte de la folie fournira lui-même des 

lumières importantes. [En effet, un homme 

véritablement fou a les idées les plus décou- 

sues et les plus absurdes sur certains objets 

déterminés ; et c’est lorsque ces objets 

frappent son imagination , que les symp- 

tômes de folie s’exaltent de la manière la 

plus marquée. S'il croit être mort, il refusera 

de manger , de boire, de parler, etc. Ce 

n’est pas là certainement une espèce de folie 

que des fourbes s’empresseroïent de ‘contre- 

faire, S'il croit avoir des ulcères, des abscès, 

des tumeurs, et auires choses semblables ; 

s’il croit être sans tête; s’il croit être damné , 

ou être le père éternel, etc., il répondra sur 

l’objet de sa folie, en éntassant éxtravagances 

Sur extravagances. Mais, si on l'interroge sur 

autre chose, ses réponses seront quelquefois 

tellement pleines de raison, qu'il sera vrai- 

ment difficile de le croire insensé. Un fou si- 

mulé » au contraire, répond follement, non 

seulement sur l’article sur lequel il est intés 
un 
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ressé à faire croire qu'il a perdu la raison, 

mais encore sur tous les autres objets. Il évite 

même de montrer, dans aucune circonstance S 

la moindre lueur de bon sens, dans la crainte 

que sa fourberie ne se trouve découverte par 

ce moyen. Il faut convenir, cependant, qu’il 

y a des fous véritables qui déraisonnent sur 

toute espèce d'objets sans distinction. Mais 1l 

n’en est pas moins certain , en général, qu'un 

homme qui, déraisonnant sur un objet par um. 

motif évident d'intérêt, déraisonne également 

sur toute autre matière, devient, par cela 

même fort suspect de simulation. 

On doit conclure, de ce que DOUS venons 

de dire, qu'on courroit le-risque de se mé- 

prendre sur la nature d’une folie, si l’on ne 

vouloit s’en rapporter qu’à un seul indice ; par 

exemple, celui qui se tire des paroles et des 

actions de celui que lon soupconne de feindra 

une semblable maladie. Il y ad’autresmoyens 

à employer avec avantage. Zacchias rapporte 

le trait d’un très-habile médecin de son tems, 

qui fit fustiger vigoureusement un soi-disant 

fou, d’après ce raisonnement : ou la folie est 

réelle, ou elle n’est que simulée. Dans le pre- 

mier cas, cette opération aura le bon effet 

d'attirer l'humeur morbhifique vers les parties. 

où l’on excitera une irritation , et celles don Y& 
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sa présence dérangeoit les fonctions, se rétas 

bliront ; dans le second cas, le fourbe se dé- 

couvrira, parce que son auteur ne tiendra pas 

à une pareille épreuve. L'événement prouva 

da justesse du raisonnement. La menace seule 

d'un pareil tr aitement a quelquefois sufii pour 

déconcerter certaias fourbes. À 

Ur moyen des plus eflicaces pour : apprécier 

état d’un homme qui présente des signes de 

folie, consisie à émouvoir en lui, et sans qu'il 

se doute du dessein que l’on peut avoir, cer- 

taines passions , telles que Tl'espérance ; la 

crainte, la joie, la colère, etc. Suilse montre 

sensible aux motifs qu’on lui fournit, d’espé- 

rer ou de craindre, de se réjouir ou de s’irri- 

Aer s corhme pourroit le faire un homme ; jouis- 

sant pleinement de sa raison, ôn est en droit 

dele soupconnér de: auto En.effet, les 

iudividus qui sont atteints d’une véritable fo- 

Le, et particulièrement les fous mélancoliques 

et les foux furieux, ne sont sujets à ces diflé- 

rentes passions que d'une manière vague et Im 

certaine, et nullement relative aux circons- 4 

iances diverses dans lesquelles ils se trouvent, 
ou dans lesquelles on feindroit de les mettre. 
‘Ainsi un fou, capable d’un crime capital, ne . 
‘seroit ému convenalilébnr ni par l'appareil de … 

“fon suppl ice, ni par l'annonce de sa grace, 
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parce que son ame est, en quelque sorte;rhée 

et garottée par la matière morbifique, ou st 

_impérieusement entraînée par Îles fantômes: 

qu’elle s’est forge, qu'il lui est impossible de: 

se tourner vers d’autres objets. On peut dire 

qu'il dort suy taut, et n’est éveillé que sum 

l'objet favori de son égarement, Il seroit bien 

difficile, au contraire, qu'un fou simulé ne 

laissät pas percer, de manière ou d'autre, par 

ses paroles, ou par quelqu'une de ses actions ;! 

du moins sur son visage, des.signes del éma+ 

tion que Jui causer oit nécessarementl'annonces 

soudaine du sort qui lui est destiné, Nous ci: 

tons avec autant de plaisir que Zacchias:luis 

mème, ces vers de Juvénal :: 

Deprendes animi tormenta latentis ia ægro 1] 

Corpore , deprendes et gaudia ; sumit utrumque 

Inde habrtum facies. 

h y a dans, la nature des substances capables 

de produire une folie véritable, Mais alors, où, 
cette folie n’est pas de Jongue durée, -et la, 

fraude sera bientôt découverte : ou, si elle se 
prolonge, elle est accompagnée de symplômes 

qui en dévoilent la cause, et indiquent am 

médecin le Waitement qu'i 1 doit empl oyer poux 

la faire FR 

Y4 
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Quoique les maladies dont un des sympté- 
mes est la perte de toute connoissanee , soient 
très-difliciles à feindre , ‘une astuce raffinée 
parvient cependant quelquefois à les imiter de 
la manière la plus propre à en imposer, et cela 
d'autant plus facilement ,. que l’on est moins 
tenté de soupconner la fraude. Cependant 
comme ces maladies, soit à raison de l'organe 
qu’elles aitaquent, et qui est toujours un des 
plus importans à la conservation de la vie, 
soit à raison des accidens qui sont toujours 
considérables, ne peuvent provenir jamais que 
d’une cause très-puissante, et que, par consé- 
quent , elles affectent toujours gravement à 
elles ne sauroïent se simuler long-tems. L’apo= 
plexie, par exemple, la plus redoutable d’en- 
telles, se termine, le plus ordinairement, 
et dès le troisième jour, ou par la mort, ou 
par la paralysie d’une portion quelconque du 
Corps. On distinguera donc bientôt celle qui 
ne seroit que simulée d'une véritable. S'il étoit 
nécessaire de faire cette différence dans les 
Premiers momens de l'invasion (et je regarde 
Cette supposition comme à-peu-près gratuite ), 
On ÿ parviendroit aisément en employant des 
remèdes très- énergiques, tels que certains 
revulsifs puissans , des ventouses scarifiées 

: $ans Ménagement, le cautère actuel, les ster- 
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“utatoires. Si l’apoplexie est réelle, le malade 
est soulagé, ou du moins ce traitement est in= 

diqué ; si elle est fente, le fourbe se démas- 

que lui-même bientôt; plutôt que de braver de 

si dures épreuves. 

Ce même traitement a été employé avec au- 

tant de succès à l'égard d’un grand nombre de 
faux épileptiques, comme on en peut juger 
par les observations consignées dans les Ou- 

vrages de Médecine. Il est bien smgulier que 

la maladie que les vrais malades redoutent le 

plus soit une de celles que les fourbes jouent 

le plus souvent : apparemment qu’ils espèrent 

que l’effroi qu’elle cause inspirera plus de pi- 

tié pour ceux qui en paroîtront atteints; c’est 

peut-être aussi parce que l’épilepsie n’exige 

qu’une représentation momentanée, et qu’'a- 

près l'accès 1l est permis de se porter à mer- 

veille. | 

» Une jeune fille, dit M. de Haen, qui 2 

» entendu dire que le mariage a quelquefois 

» guéri l’épilepsie, joue cette maladie pour 

» qu'on la marie; un moine paresseux et gour- 

» mand.en fait autant, pour se dispenser des 

» austérités du couvent; des jeunes gens, pour 
» ètre dispensés de leur travail ordinaire ; et 
» il est souvent très-diMicile de découvrir la 
» fourberie. » | 
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Ayant été consulté par la mère d’üne jeune 
fille, qui avoit d'abord été sourde, et qui ; 
quand Ja surdité fut guérie, devint épileptique, 
BL. de Haen la fit venir dans son hôpital, pour 
être plus à portée de l’examiner, Les accès, qui 
ne revenoiént d’abord que deux ou trois fo par 
jour, revenoient alors toutes les heures : M. de 
Haen en vit un qui ressembloit parfaitement à 
un accès naturel, et les pouces étoient si ser= 
rés, qu'il pouvoit à peine les entr’ouvrir, les 
yeux étoient horriblement agités. 11 concut 

Cependant du soupçon, 1°, sur ce que quand 
elle ouvroit les yeux, c'étoit comme dans l’é- 
tat naturel; 2°, sur ce que le pouls n’étoit 
presque point changé ; 59, sur ce que la pru- 
pelle se dilatoit quand on fermoit les ridéaux 
du lit, .et se resserroit quand on les ouvroit ; 
4°. Sur ce que si on approchoit une chandelle 
des yeux, les prunelles se contractoient très- 
vivement, et la jeune fille tournoit la tête pour 
éviter la douleur. M.:de Haen ordonna à'uti 
garde de Îa sortir du lit, et de lui donner des 
coups de bâton si elle tomboit : cètte menace 
la guérit radicalement, et elle avoua que la 
surdité et Lépileraiehéreitein des maladies fein+ 
tes pour ne pas aller en service. 
. Un jeune homme, dans le même hôpital, 

€ SHPUNCT 4 
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étoit encore meilleur mime : l’accès étoit ac- 

çompagné d’un hoquet très-violent, etles con 

vulsions du bas-ventre étoient terribles. M, de 

Haenayantconçu cependant quelque défiance; 

le fit enfermer dans une chambre où il pouvoit 

être épié : aussi long-tems qu'il se croyÿoit 

seul , il se portoit à merveille; les accès ne le 

prenoient que quand il y avoit du monde, et 

même ils diminuoient si on paroissoit ne le 

pas regarder, Convaincu de fourberte, il avoua 

qu'il avoit cherché, pär ce manège, à éviter 

d'entrer chez un charpentier en apprenlis- 

sage, et à rester das la maison paternelle. 

Enäirritant fortement ces faux épileptiques, 

en leur faisant même des brûlures, s’il le faut, 

_on découvre aisément la fourberie, parce qu'il 

est beaucoup plus facile d'imiter des mouve- 

mens extraordinaires, que de dissimuler la 

douleur, M. de Haen cite cependant une fem- 

me de vingt ans, qui avoit soutenu lPépreuve 

du feu, et qui portoit.encore les cicatrices de 

trois brûlures considérables, qu'un chirurgien 

lui avoit faites pour découvrir s'il y avoit 

fourberie, sans que cela eût pu la forcer à se 

démasquer : mais depuis étant détenue en pri- 

son pour meurtre, elle avoua sa simulation, 

el ila si "heu l'accès en présence 4 or 
) 
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Swieten et de Haen, qu'ils crurent que ses 

accès de commande étoient devenus réels (a). 
Une jeune fille de sept ans contre-faisoit si 

bien l’épilepsie, à l’hôpital-général de Mont- 

pellier, que personne ne doutoit de sa réalité; 

mais M. de Sauvages, plus défiant, lui deman- 

da st elle ne sentoit pas un vent qui passoit de : 

Ja main à l’épaule , et de l'épaule à la cuisse, 

elle répondit que oui: cette reponse décela la 

coquimerie; 1l nb ne qu’on la fouettät, et 

elle fut guérie. Tr 

Un fait assez connu est celui de ce sine | 

de Paris, qui tomboit épileptique dans les 

rues : on eût soin de préparer, près de l’en- 

droit où il demeuroit, un lit de paille où l’on 
_ put le jeter au moment où l'accès le saisiroit, 

afin qu'il ne se fit pas de mal; l'accès vint, on 

p'acat le drôle sur le lit; mais, dès qu’il y fut, 

on approcha du feu aux quatre coins : alors il 
s'enfuit comme un éclair. - | 

_ On doit conclure de ces faits, que, pour 
s’assurer si une épilepsie est simulée, il faut, 

1°. examiner attentivement si rien ne peut en 
avoir produit une véritable; 2°.:si l'individu 
peut avoir quelques motifs pour la femdre ; 

(a) V. Rat. medendi , p. $, cap. 4, 6. 54 
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50, observer si tous les symptômes sont bien 

semblables à ceux qui caractérisent l’épilepsie 

naturelle; 4°. exposer les malades à quelques 

douleurs ou à quelque grand danger. Si le mai 

existe réellement, les malades ne sentent pas 

la douleur, etils n’appercoivent pas le danger; 

s'il est feint, quel ménagement doit-on avoir 

pour des misérables capables d’une fourberie 

aussi indigne, et qui est d'autant plus éton- 

nante, que tous ceux qui ont le malheur d’être 

attaqués de cette terrible maladie, en sont dé- 

solés , et attachent à ce mal une fausse honte, 

“qui fait qu'ils ne négligent rien pour le cacher, 

et qu'ils donnent différens noms à leur mal 

pour le déguiser aux autres, et quelquefois 

peut-être à eux-mêmes : ce qui fournit un 

cinquième moyen pour distinguer les faux épi 

leptiques, qui font beaucoup de bruit de leur 

maladie, des véritables, qui ordinairement 

cherchent à la cacher, fondés sans doute sur 

ce qu’on la craint généralement, et qu’on re- 

doute d’en voir les accès. 

Le respect et la vénération que le vulgaire 

témoigne pour les extatiques ne permet pas 

toujours d’en agir à leur égard avec la même 

vigueur indistinctement. Aussi ccs hÿpocrites 
échappent -ils ordinairement à un examen 

aussi sévère que redoutable, Zacchias rap- 
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porte avoir connu une Sicilienne, qu, lors* 

qu’elle se trouvoit dans une église où il y avoit 

beaucoup de peuple assemblé ; feignoit d’être 
ravie en extase, et jouoit son rôle dans une 

perfection étonnante. Elle se tenoit debout, 

les bras étendus en forme de croix, lés pau 

pières immobiles, les yeux fixes ; et elle res- 

toit dans cette position une heure et même 

davantage. Quelquefois elle sembloit se sou- 

lever, comme pour se porter versle ciel; et, 

ce qui étoit le plus surprenant , son visage se 

peignoit tout-à-coup de mulle couleurs diffé- 

rentes: tantôt il devenoit rouge, comme s’il 

eût été pénétré de feu, et presque aussr- tôt 

‘il paroissoit pâle comme celui d’un mort ; 
le rouge reparoiïssoit de nouveau, et enfin, 

ayant l’air de perdre connoissance ; elle reve- 

noit à elle-même , et reprenoit ses esprits. Le 

peuple alors s'empressoit autour d’elle, s’i- 

‘maginant qu'elle étoit animée et remplie du 

soufle Divin. Ce qui, dit Zaäcchias ; me faisoit 
rire de pitié, ét cette femme encore plus sans 

doute ; non sine mei-ipsius risu, et mulid 

major, ut credo, ipsiusmet fominæ derisu, 
ne quiderm intus et ëncute agno scebam. 
Eardan parle aussi d’un prêtre qui paroissoit, | 
à volonté, comme mort, sans aucun signe de 
respiration ; on le Ghatéuilloir , où le piquoit, 
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ba le brüloit même, sans qu’il parut le sentir. 
Ïl cite deux autres exemples dans le même 
genre., Au reste, 1l faut convenir, que s'il 
existoit des: extases vraies et en quelque sorte 
‘divinés, on ne pourroit guères les distinguer 
de ones qui ne sont que simulées , sur-tout 
lorsque l arUfice est poussé au dernier degré de 
perfection. Mais peut-on croire aux extases ? 
re défaillances, les Hpothimies, etles syn- 
copes simulées se distinguent facilement des 

véritables, quand on fait attention aux causes 
qui peuvent les produire, et sur-tout aux 
symptômes qui les accompagnent nécessaire- 

ment; en effet, 1l n’est pas facile d'imiter la 

plupart de ces symptômes , tels qu'un pouls 
petit, foible et  languissant, les sueurs froi: 
des , le refroidissement de tout le corps et 
principalement des extrémités, cette couleur 
terne de la face et sa pâleur semblable à celle 
qui suit la mort. $1 par le moyen de ligatures 
un fourbe sait altérer les qualités naturelles du 
battement des artères, cet artifice se démass 
que aisément. S'il s’est peint le visage avec 
des substances capables de lui donner une ap- 

parence trompeuse , des lofions la feront ÉVa- 
nouir. D'ailleurs, en examinant la peau des 
autres parties du corps, de même qu’en explo- 
rant Le pouls daus les différentes régions où 
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les artères sont placées moins profondément ; 
on aura bientôt découvert la supercherie, La 

couleur naturelle du blanc des yeux, et celle 
des urines, servent à distinguer si une jau- 

misse, répandue sur tous les tégumens, est dué 
à l’artifice, Mais, si un changement général de 

couleur dans les tégumens étoit dû à l’action 

d’une substance employée à l’intérieur , cette 

action se manifestenoit, sans doute , par d’au- 

tres signes très-énergiques , tels que des vo- 

missemens de matières virulentes, ou toute 

autre évacuation extraordinaire, une insomnie 

continuelle , de grandes douleurs. Lorsque 
cette pâleur n’a pas été excitée pour mieux 

feindre la syncope, si la syncope elle-même a 
lieu, c’est un nouveau signe à joindre à ceux 

que nous venons d'exposer, pour faire soup- 

conner violemment l'emploi à l’intérieur d'une 

substance nuisible. En général, le médecin- 

expert doit, en pareilles circonstances, s'ims= 
truire soigneusement de l’état du malade avant 

l'accident, ainsi que de toutes les causes, tant 

internes qu'externes, auxquelles il peut Être 
attribué. ; | 

Les douleurs, dans les différentes parties 
du corps, sont les maladies qui se simulent le 

plus fréquemment, parce que leur existence 

ne paroît susceptible d'être appréciée que pat 
celui 



LÉ @ANL 2 353 

celui qui les éprouve. Cependant, un médecin 
prudent ne doit pas perdre de vue les considé- 

_ rations suivantes, lorsqu'il s'agira d'examiner 

des gens soupconnés de feindre une douleur 
quelconque. 1°. Quelleest la partie souffrante; 

2°. quelle peut être la cause de la douleur dont 
elle est le siége; 39%, -quelle est l'espèce de 

cette douleur ; 4°. quelle en est la durée; 
9°siquelsen sont les symptômes et les effets ; 

6°. quels moyens de guérison ont déjà été em- 
ployés. Il est rare que l’on cherche à simuler 

des douleurs aux parties externes, soit parce 
que les magistrats n’ont presque aucun égard 

à de semblables excuses, soit parce qu il est 

très-facile aux experts’ d'acquérir, des preuves 

de simulation, Mais la. réalité où la non-exis- 

tence des douleurs dont les: parties internes 

sont le siége, se manifestent par des signes 
qu'il n’est pas le plus souvent au pouvoir des 
fourbes d'imiter, et qui, conséquemment ; 

serviront à guider le médecin dans le jugement 

qu'il est obligé de porter. Ainsi les douleurs 

de tête sont ordinairement accompagnées de 
. défaut de sommeil, d’agitation, de tristesse, 
de vertiges, de fièvre, et même quelquefois 
de délire: Dans celles de poitrine, on observe 
de la toux, de la difficulté à respirer, des cra- 
chats teints de sang ou purulens, etc. Lorsque 

Tome I, 
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l'estomac est affecté, la perte de l'appétit, déx 

vents par en haut, le vomissement, la Hpo= 

thimie ont lieu. Lorsque les intestins le sont ; 

des flatuosités, des borborygmes, la diarrhée; | 

ou quelquefois uné constipation opiniätre; M 

tourméentent le malade. Dans les affections des 

feins et de la vessie; outre plusieurs des symp- 

tomes dont nous vénondie parler, tels qué 

les nausées et le vomissement , 1l ÿ a ardeur 

d’urines ; elles sont d’une couleur plus foncée; 

‘elles déposent un sédiment trouble, et, 

dans certains cas, mélé de sang : quelquefois 

elles se suppriment entiérement, où on né les 

rend que soute à gouté, et avec des efforts 

incroyables. D'ailleurs; tous ces accidens ne 

se montrent point d'une manière interrompue 

et périodique; mais ils ne laiss t aucun mo- 

ment de repos, et c’est Re #5 3 nuit 

qu'ils augmentent d'intensité: : 

es douleurs varient entr’elles de plusieurs 

manières. Il y en a de fortes, de moyennes et \ 

de légères. Cette distinction a lieu, en Méde: * 

cine aie y dans plusieurs circonstances … 

par exemple, lorsqu'un prisonnier demande à 
être élargi à raison de sa santé ; ou lorsqu'un 

_‘citoyen sollicite une dispense, On sait qu’ une 
douleur. légère ne doit point être regardée 

‘comme une maladie, et qu’elle n’est point un 

+ à 
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Sbstacle à ce qu'un homime vaque aux fonctions 
ordinaires de son état. 

La durée des douleurs constitue éncore uné 
différence qui sert à faire distinguer les véri- 
tables de celles qui ne sont que simulées: I 
ést rare que des douleurs se prolôngent beau 
coup, à moins que d’être des de pin dé 
maladies considérables'et facilés à reconnoitre, 
Liles-mêmes deviennent alors des causes de 
maladies dangereuses, et quelquefois mortel- 
les » Puisqu’elles produisent des inflammations . ; 
des suppurations, des apoplexies, des paraly- 
sies , des retir emens de membres, etc. On doit 
aussi examinèr le caractère âéé douleurs, si . 
elles sont gravatives, poiguantes, etre si 
les parties où on lès suppose sont susceptibles ; 
par leur nature, d’en éprouver de tellés. De 
plus, les symptômes qui doivent les accompa- 
gner existent-ils ? par exemple, la foiblessé 
totale ou la diminution des forces / une cha: 
leur considérable, le froid des extrémités , a 
perte du sommeil et ceile de l'appétit, la soif, 
les urines troubléés. S'ils n’ont pas lieu, on 
doit soupconner de la simulation, où, au 
moins, que les douleurs sont très-légères. Les 
médicamens déjà employés, ou que l’art indis 
que en pareïlles circonstances, guident sou< 
vent les experts, pour les préserver de con- 

Z 2 
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fondre une douleur.simulée avec une vérita* 

ble. On pratique, lorsqu'elle est violente, des 

saignées copieuses, des cautères, des vésica- 

toires, des scarifications. Souvent alots le ma- 

lade s'y refuse, ce qui doit le rendre très- 

suspect. Si on met en usage des remèdes qui 

soient moins actifs, et qu'ils ne changent en 

rien l’état de la maladie, on peut également : 

douter de son existence. 

Les uleères apparens, que certains mendians 

ont l'art de faire naître sur quelques-uns de 

leurs membres, par l'application de plantes 

âcres ou de vésicatoires, se distinguent faci- 

lement de ceux qui dépendent d’un vice dans 

les humeurs, soit parce que leurs bords ne 

sont point calleux, soit par la facilité et la 

promptitude avec lesquelles ils guérissent. 

Il en est de même de certaines tumeurs fac- 

_tices. L'exemple que nous avons déjà cité, 

d'après Galien, est si frappant, qu'il nous 

dispense presque d’en rapporter d’autres. L'il- 

lustre Sauvages, dans sa N osologie, dit qu’un 

mendiant avoit trouvé moyen de faire paroître 

son enfant hydrocéphale , en percant les tégu- 

mens communs de la tête vers le vertex y BE 

en introduisant graduellement de l’air entre 

ces tégumens ei les muscles. Cette fraude 
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meurtrière se découvre en enlevant l’éemplôtre 

qui bouche le trou, et empêche l'air de ressor- 

tir. Ambroise Paré fait mention d’un pneurtras 

tocèle qui n’avoit pas une cause différ ent : ni 

un autre motif, 

On a vu imiter des hernies tombées dans les 

bourses , avec une vessie de bœuf dont on les 

enveloppoit artistement ; on imiteaussides chü- 

tes de rectumet de matrice par lemoyen d'une 

portion d’intestin du même animal, danse cali 

bre de laquelle on plaçoit une éponge imbibée 

d'un mélange de lait et de sang : on arrangeoit 

ensuite letout dans le vagin ou danslerectum, 

de manière qu'une des extrémités débordoit et 

restoit pendante. » J'ai vu, dit Pierre Pigray, 

» (Chirurgie, EVE, en VIH. }, une fem 

» mequise présenta au feu Roi pour êlre tou- 

» chée avec les malades, qui sembloit avoir 

» un chancre au tetin, fort grand et de mau- 

5 vais aspect, le mieux simulé et contre-faict 

» qui se puisse voir, Mais quand j'eus consi- 

» déré la femme être jeune,.assez belle et 

» bien formée, de bonne habitude et non ca- 

» cochyme, je pensai qu'il y avoit quelque 

» simulation et tromperie dans son faict, sa- 

» chant bien qu’un tel mal ne pouvoit loger 
» en un corps de telle nature; ce voyant je 

Z. 3 
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ches : et, si on les épie, avec un peu de soin} 
on les aura bientôt surpris négligeant leur 
manège (1). 
ne ER De en 2 PA PES A EE 

(x) Je connoïis cependant un fait qui démontre jusqu’à 
quel point un fourbe peut en imposer, 

Un jeune homme, réquisitionnaire , vint à l’armée, et 

Je corps dans lequel il se trouvoit étoit alors au blocus de 
Luxembourg , en l’an 3. 

Ayant passé la nuit aux avant-postes , ce jeune homme 
dit tout-à-coup qu’il étoit aveugle. Il fut envoyé à l’hô- 
pital. On employa tous les moyens en usage, mais onse 
persuada que c’étoit un fourbe : en effet, la pupille se 
contractoit parfaitement , mais il assuroit ne pas voir. On 
le fit observer inurilement. On Jui appliqua vésicatoires, 
setons , etc. ; il endura tout avec une constance éton- 

nante , remercioit toujours des soins qu’on lui donnoit, 
et ce qui étoit encore mieux de sa part, il étoit le premier 
à proposer ces moyens. 

Les officiers de santé en chef étant alors à Thionville ; 
ce jeune homme leur fut envoyé. Ils crurent de même 
que ce n’étoit qu’ une fourberie ; cependant, d’après les 
détails qu’on leur avoit donné sur son compte, 1ls vou- 
lurent tenter une dernière épreuve. On le mit sur le bord 
de la rivière, et on lui dit de marcher : deux bateliers. 
étoient tous préts pour le retirer de Peau. I marcha de- 
vant lui, et se laissa tomber dans !? eau , dont il fut retiré 
bientôt. Convaincus de son aveuglement, mais ne pou- 
vant expliquer la dilatation et contraction de la pupille 
les officiers de santé Jui donnèrent son congé, mais l’a- 
vertirént que s’il feignoit, ce congé lui seroit inutile, 
puisque dans son pays oMapperccyauir ns 2e 
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L'hémoptysie, ou crachement de sang, s’i= 
mite en feignant de tousser, et en rendant 

alors du sang qui ne vient que des gencives ? 

quelques-uns tiennent continuellement sous 

leurs langues du bol d'arménie, et parvien- 

nent ainsi à communiquer à leur salive une 

couleur d’un rouge sanguin. 

Il y en a qui boivent du sang de bœuf ou de 

tout autre animal, ou un liquide, dans lequel 

ils ont délayé du bol d’armenie, et ensuite, 

revomissant ces matières, ils prétendent avoir 

un vomissement de sang. Sauvages (Nosol.i 

méthod.) rapporte le fait d’une jeune fille ,: 

qui, ne voulant pas rester au couvent, se fal- 

soit apporter secrètement du sang de bœuf 

qu’elle buvoit, et elle le vomissoit ensuite en 

présence même du médecin, quine pouvoit 

soupconner une pareille fourberie. 
Les fruits de l'Opuntia ou figuier d’Inde 

{ Cactus Opuntia Linn.)rendent l'urine rouge 

comme du sang. On peut aussi mêler RE 
ment à son urine du sang étranger. 

Des femmes adroites savent imiter les appa- 

A : F 3: . Ji " - 

n'étoit pas aveugle; que, s’il avouoit [a vérité, on lui 

en donneroit un autre. Il nia d’abord sa fourberie; mais 

enfin, assuré qu’on. ne lui manqueroiït pas de parole , il 
‘prit un livre et lut. 
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rences du flux menstruel en employant, etsur 
elles-mêmes et sur leurs vêtemens immédiats, 

du sang emprunté. 
L’ascite simulée se reconnoît comme nous 

Vavons dit en parlant de la gibbosité et des 
autres défectuosités de la taille, Un exemple 
consigné dans les actes des curieux de la na- 

ture, prouve combien: on doit se. défier de 
V'affectation de pudeur avec laquelle les femmes 
suspectéesse refusent à à toute espèce d'examen, 

Voici le fait. Une fille, dont la grosseur du 
ventre avoit fait soupçonner la sagesse, con-. 

scrva ces apparences assez long-ten ns pour dis- 
siper l'impression désayvantageuse qu'elles 
avoient fait naître sur son compte. dans Pes- 
prit du public. Elles ne firent même qu'aug- i 

menter insensiblement pendant l’espace de 4 
trente-Reuf ans, ensorte que cettè fille en 
excitant Ja commisération. des personnes cha- 

ritables, avoit trouvé le moyen de mener une 
vie tr és-aisée et trés-commode. Elle avoit * 
même réveillé l'attention des médecins et des 
chirurgiens de la ville (Strasbourg) oùelle 
vivoit : et ils attendoient avec une sorte d’im= 
patience que sa mort les mit à portée de satis= 

faire leur curiosité, et de connoître ce que 
contenoit une heu Si monstrueuse, On ne 

l'ouvâ aucune tumeur ; Mais parmi les effets. 
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æomposant son mobilier, il ÿ avoit un sac 

pu coussin pesant dix-neuf livres, et ayant 
une forme convenable pour pouvoir s ’appli- 

quer sur l'abdomen avec la.plus grande jus- 

tesse, Jamais cette femme n'avoit voulu souf- 

frir que les gens de Part visitassent le siége du 
mal dont elle se disoit atteinte. 

Nous avons déjà annoncé au commence- 

ment de cet article, quels motifs engageoient 
ceux qui étoient atteints de cert aines maladies 

à les RSS Il en est quelques-unes parmi 
elles dont les administrateurs de la chose pu: 

blique doivent principalement { faire constater 

l'existence avec le plus grand soin, soit poux 

prendre ensuite les mesures les plus conve- 

- nables à la sûreté des citoyens, soit pour dis- 

siper de vaines terreurs qui elles-mêmes dez 

yrendroient très-préjudiciables. Ces maladies 
sont celles dont le car actère est contagieux à 
un fee assez éminent pour qu'on soit presque 
autorisé à le croire en même-tems épidémique, 

Mais il n est pas toujours. facile de porter un 
jugement sur ces maladies , lorsqu'elles com- 

mencent à se manifester : et l'illustre Syden- 

bam lui-même avoue avoir été souvent dans 

le doute, et n'avoir pu empêcher, maleré 

toutes ses précautions , que plusieurs des ma- 
lades qui se confioient à ses soins dans le prin- 
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cipe de l'invasion ne courussent risque dé 
perdre la vie entre ses mains. Un exemple 

bien frappant de ceite triste vérité est celui 

que nous fournit la peste de Venise de 1576. 
Ramazzini rapporte qu’une maladie, que l’on 

pouvoit soupconner être la peste , s'étant an- 

noncée dans cette ville, et y faisant déjà des 

ravages assez considérables, les médecins n’é- 

toient pas d'accord sur sa nature. Deux méde- 

cins étrangers, dont les noms célèbres sont 

parvenus jusqu’à nous , Mercurialis et Capi- 

vaccius , furent invités de la manière la plus 

honorable, par un décret du sénat, à venir au 

secours de malades et de leurs confrères. Ils 
examinérent la maladie, entendirent les rai- 

sons alléguées pour et scies par les médecins 

vémtiens, et finirent par déclarer en pré- 
cnce du grand conseil et du doge, que la 

maladie n’étoit point une épidémie pestilen- 
tielle , et qu’ils parviendroient par leurs soins 
à en délivrer la ville. Des assurances aussi 
positives et aussi flatteuses firent cesser les EL 
précautions sages que l’on avoit prises d’a- | 
bord d'isoler les malades : et le fleau reprit 
bientôt après avec une telle violence, que dans 
une seule année, près de cent mille personnes 1 
en furent les victimes, Au reste, les ravages 
terribles , causés par la peste au commence- 
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ment de ce siècle, ont forcé les nations euro- 
péennes à prendre de concert les précautions 
les plus rigoureuses pour s'en préserver : et 
l'on peut dire que sur ce point la police mé- 
dicale est parvenue à rendre inutiles tous les 
eflorts inspirés par la cupidité.. 

Les autres maladies, telles que la lepre ; 
la gale, le vérole, etc. , nont point ce carac- 
tére actif et destructeur de la peste qui né- 
cessite une vigilance publique continuelle. 
Le danger de la contagion n'existe que pour 
quelques individus seulement, auxquels la 
loi accorde , dans ces circonstances , le droit 

“et les moyens de pourvoir à la conservation 
santé. L'absence ou la présence 

de leurs signes caractéristiques, doit guider 

les experts dans les jugemens qu’ils ont à por- 
ter , soit lorsqu'elles sont simulées , soit lors- 
qu'elles sont dissimulées , soit enfin lors- 

qu’elles sont imputées. Entrer dans le détail 

de tousces signes , ser oit faire de cet article 
un traité de séméiotique , etc. , etc. 

La non-existence des maladies imputées se 
constate comme celle des maladies feintes ou 

simulées , c’est-à-dire , par l'absence des 
signes principaux qui servent à caractériser 
chacune d'elle. 

Lafin la grossesse , soit présente , soit pas: 
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sée, peut être tantôt simulée, tantôt disst 
imulée. Nous avons traité en détail des signes 

ou moyens qui doivent guider Pexpert dans 

Aa recherche de la vérité qwil est de lPmtérêt 

public, ou particulier, deéfdécouvrir. Lors- 
qu’elle n’est qu'imputée , lé cas est le mêmé 

pour le médecin que si elle étoit simulée. IL 

en est de même des autres affections où ini 

commodités sexuelles: \ 

La simulation et la dissimulation de l'im- 

puissance chez les hommes et de la stérilité 

ont été. examinées dans cs artiéles précé 
dents. . | 

FEN DU PREMIER VOLUM#, 
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